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PRÉFACE

Les vœux des savants, des jurisconsultes et particu
lièrement des criminalistes appelaient depuis longtemps 
la publication d’une édition française du système de lé
gislation criminelle préparé par M. Édouard Livingston 
pour la Louisiane et pour les États-Unis de l’Amérique 
septentrionale. Il s’est heureusement rencontré dans la 
librairie française un éditeur assez bien inspiré pour 
sentir combien il était utile et combien par conséquent 
devait être avantageux de combler cette lacune; car si de 
pareils ouvrages n’ont pas le succès instantané d’une 
actualité, ils aspirent à celui plus durable de répondre 
aux besoins progressifs de la science et de la civilisation.

La notice que notre éminent confrère et ami, M. Mi- 
gnet, a consacrée à Édouard Livingston devait naturel
lement servir d’introduction à cette édition; car il était 
heureux pour Édouard Livingston d’avoir eu ce grand 
penseur et ce grand écrivain pour honorer sa mémoire 
et apprécier ses travaux.

M. Mignet avait à peindre de face M. Livingston, et il 
a dessiné à grands traits avec son incomparable talent 
l’homme d’État, le législateur et le jurisconsulte. Mais

a



II PRE FA CIC.

il n ’avait pas à reprendre en sous-œuvre son beau tra
vail et à se livrer à des études spéciales, pour tracer à 
un point de vue exclusif et isolé le profil du célèbre 
criminaliste américain. C’était au spécialiste à le faire. 
Or, aucun, que nous sachions, ne l’a fait encore d’une 
manière complète et avec de suffisantes informations.

Tel devait être le principal objet-de celte préface; 
mais nous ne pouvions prévoir que celte tâche nous était 
réservée, La prudence nous commande, en effet, d ’être 
sobre et même avare du temps que Dieu peut nous ac
corder encore pour la réimpression de nos ouvrages, 
depuis si longtemps épuisés, et il fallait de bien graves 
motifs pour nous laisser momentanément distraire de 
ce travail.

La seule héritière d’Édouard Livingston, madame 
Barton, n avait pas oublié l ’amitié qui nous unissait 
à M. Livingston. Elle savait 1 activité qu’avait eue notre 
correspondance qui remontait à 1828, et qu’enfin il 
nous avait été donné d’apprécier de près, mieux encore- 
que nous n’avions pu le faire de loin, tout ce qu’il y 
avait d élé\ation dans 1 intelligence de M. Livingston, 
d’étendue dans son érudition, de hardiesse et de pru
dence à la fois dans son esprit novateur, et surtout de 
chaleureux et persévérant dévouement aux deux ré
formes de l’abolition de la peine de mort et de l ’adop
tion du régime pénitentiaire.

Arrivé, en effet, à Paris en septembre 1833 comme 
ministre plénipotentiaire des États-Unis, rien n ’avait pu 
1 arracher à ses études de prédilection. Pendant tout 
son séjour à Paris, M. Livingston, malgré toutes ses 
pi ^occupations diplomatiques, assistait avec une grande
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assiduité à la réunion des membres et correspondants de 
la Hernie de législation étrangère (1). U aimait à s’y con
vaincre combien ses travaux étaient appréciés en Europe 
par tous les savants étrangers, qu’il étonnait parla va
riété de ses connaissances, et qu’il pouvait presque tous 
entretenir dans leur langue maternelle, car il parlait à 
la fois 1 anglais, le français, l’espagnol et l ’allemand 

C est le souvenir présent de toutes ces circonstances 
qui inspira a madame Livingston-Barton le désir de 
nous voir nous charger du soin de justifier dans la pré
ace e édition française le service que pouvaient 

rendre au perfectionnement de la législation criminelle 
es travaux de M. Livingston, puisque nous restions de 
ous se* contemporains celui qui avait été le plus inti

mement initié à la pensée et à l ’élaboration de cette 
giande et belle œuvre de codification.

C'est de sa terre de Montgommery, dans l'État de 
New-York, ou, eu t836, elle avait reçu le dernier sou
pir de son illustre père, que madame Barton nous 
exprima ce désir (2), aussitôt quelle y apprit que s’im - 
primait à Paris une édition françaisedu

M Ch“  moi’ comme collaborateur de cette Revue dont

portance dTnnÎVingSt0n'Bârt°n S'eM§érait singulièrement l'in ,

‘  U législation
perfectionnement de cette lSll^?- reC0Ullr à ses travaux pour le 
désormais tomber dans l’oublR “ “  P3S q a ' U  Puisse



gislation criminelle pour la Louisiane et les États-Lnis. 
Ce désir de la fdle de M. Livingston devenait pour nous 
un devoir que nous venons remplir.

On verra par l’ouvrage de M. Livingston que dans la 
patiente élaboration et les utiles remaniements de son 
œuvre, il a effleuré l’École du contrat social de Rous
seau et pénétré plus avant dans l’École utilitaire de 
Bentham, avant d’arriveraux doctrines de celle qui nous 
unit et qui s’est propagée sous le titre d’École de la ré
pression pénitentiaire.

Toutefois, dès les premières esquisses de ce beau 
monument qu’il devait élever à la législation crimi
nelle, M. Livingston y inscrivit sur le frontispice les 
deux réformes de l’abolition de la peine de mort et du 
régime pénitentiaire, qui constituent et caractérisent 
selon nous l’ère nouvelle de la législation criminelle, et 
auxquelles ont été consacrés depuis 1827 nos travaux, 
nos efforts et nos écrits (1). '

Ainsi, dès le début, identité de but et bientôt après 
communauté de doctrines, tels furent les deux an
neaux de celte chaîne sympathique qui nous intéresse à 
tout ce qui se rattache au grand codificateur américain, 
aux appréciations de ses écrits, à la grandeur de son 

. œuvre, à l’honneur de sa mémoire. Nul ne saurait

(1) Du système pénal et du système répressif en général et de la peine 
de mort en particulier. Ouvrage couronné dans les deux concours 
ouverts en 1826 à Genève et à Paris, publié en juin 1827. 1 vol. 
in-8°.

Du système pénitentiaire en Europe et aux États-Unis. 3 vol. in-8°, 
1828-1830, ouvrage auquel l ’Académie française décerna le grand 
prix Montyon.

Delà théoriede l’emprisonnement. 3 vol. in-8°. 1836-1838.
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donc en parler avec une plus profonde et plus chaleu
reuse conviction.

Mais avant de nous arrêter devant ce monument pour 
en contempler le bel ensemble et les harmonieuses 
proportions, il est nécessaire de jeter un rapide coup 
d’œil sur sa longue et persévérante élaboration.

I

L’idée dominante de Livingston étaitde consacrer son 
talent et d’attacher son nom à la.réforme de la législa
tion criminelle. Élu membre du Congrès par l’État de 
Nexv-York, à l’âge de-trente ans, en 1794, à peine 
est-il entré à la Chambre des Représentants qu’il y  
provoque pour la révision des lois pénales l ’organisa
tion d’un comité, dont il est nommé président. Il de
mande ensuite par une autre motion la publication 
d’une statistique sur les affaires criminelles. L’année 
suivante, il renouvelle ces motions et il s’apprêtait à 
poursuivre résolûment cette réforme, lorsqu’il dut quit
ter le congrès pour aller remplir les deux hautes fonc
tions d’attorney général et de maire de New-York. 
Plus tard, la perte de sa fortune l ’obligea de résilier 
ces fonctions et de se rendre à la Louisiane, dont son 
frère aîné, Robert Livingston, avait en 1803 négocié 
avec le gouvernement français comme ministre pléni
potentiaire la cession aux États-Unis. A peine est-il 
élu membre de la Chambre des Représentants de cet 
État, qu’il provoque en 1820 l’attention de la législa
ture, comme il l ’avait fait au congrès américain en



VI PfsÉFACE.

\ 794, sur la révision des lois criminelles. Mais cetle fois 
avec plus de succès.

L’acte du 10 février 1820, relatif à la révision de 
la législation criminelle de la Louisiane, voté par le 
Sénat et la Chambre des Représentants de cet État, en 
vertu duquel M. Livinsgton fut chargé l ’année suivante 
(13 février 1821) de préparer un Code criminel, était 
toutefois fort éloigné de tracer le programme si origi
nal, si méthodique et si complet dont M. Livingston 
devait concevoir et réaliser l ’ensemble. Le considé
rant, en effet, qui précède cet acte, déclarait que le 
Code pénal devait reposer sur le principe de la pré
vention des crimes; et il ne s’occupait ainsi que du 
système préventif de l ’intimidation en laissant de côté 
1 amendement du coupable.

Il y avait loin de là à une réforme de législation 
criminelle qui devait proclamer l’abolition de la peine 

e mort et léaliser la codification d’un régime péni
tentiaire. M. Livingston pensa qu’il devait prudem
ment préparer le terrain et sonder les dispositions 
de la législature pour savoir si elle consentirait à le 
suivre dans la voie nouvelle où il voulait entrer : de 
Ja le rapport préalable qu’il adressa au Sénat et à la 
Chambre des Représentants de la Louisiane en 1822 
dans lequel il soumettait son plan à la législature, en 
la priant d en décider l’abandon ou la continuation.

Ce plan, auquel étaient ajoutés, comme spécimen, 
quelques chapitres sur la procédure, et qui fut ap
prouvé par acte législatif du 21 mars 1822, consistait 
dans une espèce de codex divisé en six parties rela-

PRÉFACE. VII

La première aux définitions du sens dans lequel cer
tains mots seraient employés dans le cours du Code;

La deuxième aux dispositions générales concernant 
l’exercice du pouvoir législatif en matière pénale;

La troisième aux crimes et aux peines;
La quatrième à la procédure;
La cinquième aux preuves requises en jugement pour 

chacun des délits ;
La sixième à 1 établissement d’une maison de cor

rection et aux règlements pour son administration.-
Ce plan avait des inconvénients et une lacune que 

M. Livingston ne tarda pas à reconnaître. L'impor
tance de la codification d’un régime pénitentiaire, qui 
devait notamment être l’une des parties les plus re- 
maïquables de 1 œuvre finale de M. Livingston, n’v 
était qu à peine indiquée, car tout se bornait à men
tionne! la nécessité de l’établissement d’une maison 
de collection et de règlements pour son régime inté
rieur. Mais la grande hardiesse de ce plan était l’abo
lition de la peine de mort, dont le Sénat et la Chambre 
des Repiésentants delà Louisiane n ’avaient pas repoussé 
la proposition.

M. Livingston put donc travailler avec confiance à 
l’exécution de son plan qu’encourageait l’approbation 
législative.

On lira dans la notice de M. Mignet le récité mou
vant de l’incendie de son manuscrit à New-York à 
1 automne de 1824; on y verra la courageuse résigna
tion avec laquelle M. Livingston supporta cette perte 
qui devait tourner peut-être au profit de la législation 
criminelle, car le monument qui était appelé à ratta
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cher si glorieusement son nom à cette réforme devait 
encore être bien incomplet à cette époque. Les deux 
années qui s’étaient écoulées. depuis son rapport préa
lable de 1822 n’avaient pu suffire à la maturité d’une 
œuvre aussi vaste qui demandait non-seulement pour 
la coordonner dans son ensemble le travail de lon
gues méditations, mais qui exigeait encore des recher
ches si considérables pour les informations que Fau
teur avait besoin de recueillir, en ce qui concernait 
notamment la situation et le régime des prisons dans 
les divers États de la confédération américaine.

Le rapport préalable de M. Livingston contenait 
l’aveu qu’en .1822 il était entièrement dépourvu de 
ces informations qu’il reconnaissait le besoin de se 
procurer. Ce rapport constatait déplus que M. Living
ston était encore peu initié à cette époque au mouve
ment des idées et des faits de la réforme de la légis
lation criminelle en Europe. Or les 2 000 exemplaires 
dont la législature de la Louisiane avait ordonné 
l'impression dans les deux langues anglaise et fran
çaise, avaient fourni à M. Livingston une merveilleuse 
occasion d’appeler par leur distribution F attention 
des criminalistes de l’Europe les plus autorisés sur 
son remarquable travail et d’entrer en relation. avec 
eux.

II

Nous arrivons à l’époque la plus intéressante des tra
vaux et de la vie du grand criminaliste américain, et
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c’est celle qui jusqu’ici a été le plus ignorée. Personne 
n’a dit encore ce qu’il fît pour la reconstruction et le 
perfectionnement de son œuvre, comment il se mit en 
relation avec les principaux criminalistes de l’Europe, 
l’influence qu’il y exerça et celle qu’il reçut à son tour 
de leurs appréciations, de leurs écrits, et qui détermina 
une modification si profonde dans ses doctrines philo
sophiques.

Nous allons en retracer rapidement l’historique.
Par la publication de son rapport de 1822, M. Li

vingston obtint un grand succès européen; son esprit 
novateur répondait aux tendances de l’époque, et si 
sa proposition abolitive de la peine de mort parut à 
plusieurs une hardiesse à laquelle les esprits n’étaient 
pas encore suffisamment préparés, ies critiques mêmes 
que souleva cette proposition, à laquelle on repro
chait de ne s’appuyer ni sur l’autorité d’une doctrine 
ni sur celle des faits, ne firent que donner à son 
travail un plus grand retentissement.

Publié en Angleterre, ce rapport le fut également en 
France en 1825 par un savant avocat à la Cour de cas
sation, M. Taillandier, qui fit précéder cette publication 
d’une introduction, et l’accompagna d’annotations.

L’impression de l’œuvre de M. Livingston en 1824 
eût donc été prématurée, car elle eût devancé tout ce 
qu’il devait recueillir, pour l’exécuter dans toute son 
ampleur, de l’observation des faits aux États-Unis, 
l ’eût privé de plus de l’utilité qu’il avait à retirer ci 
des appréciations et des doctrines des criminalistes de 
l’Europe.

Il entra en correspondance avec plusieurs d’entre
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eux, d’abord (1) avec l’auteur delà publication fran
çaise de son rapport de 1822, M. Taillandier, qui mit, 
à nous donner connaissance et copie même de cette 
correspondance, un empressement dont nous lui té
moignâmes nos sentiments reconnaissants dans la pré
face de notre Système pénitentiaire (2).

C’est à l’aide de cette correspondance inédite que 
nous pouvons indiquer combien, en 1826, époque de 
l’expiration du délai de deux ans qu’avait demandé 
M. Livingston à la législature de la Louisiane, il était 
encore peu avancé dans 1 œuvre de reconstruction et 
de perfectionnement de son système de législation cri
minelle. 11 en indique les raisons dans sa lettre à 
M. Taillandier du 10 janvier 1826.

Il avait dû d abord donner tous ses soins au projet 
de révision du Code civil, dont le travail lui avait été' 
confié en collaboration des deux jurisconsultes, Moreau- 
Lislet et Derbigny, et qui avait été adopté en 1825 
par le Sénat et la Chambre des Représentants de la 
Louisiane. Il ajoute que c’est au milieu du temps ré
clamé « par ses affaires personnelles, les devoirs de sa 
« profession et de ceux dont il devait s’acquitter comme 
« homme public, qu’il a dû entreprendre la lâche 
« pénible de recommencer ce travail, 

y Je vous envoie, dit-il, trois de mes divisions pour

(t) Noire correspondance avec M. Livingston ne date que du 
commencement de 1828, époque à laquelle nous publiâmes l ’intro-

n o h è ^ /v V 00 •! !  réf°rme et de discipl<ne des prisons dans 
EUts Vnh PreC'tedU SyStème Pénitentiaire en Europe et aux

(2) Voir p. 12 de cette préface, t. I« .
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« les examiner et les corriger ; les autres suivront aussi- 
« tôt qu’elles seront imprimées. Vous verrez de suite 
« que la partie que je vous envoie ne peut être bien 
« appréciée que lorsqu’on verra l’ensemble de tout le 
« système. Je vous préviens que ce que je vous envoie 
« n’a été imprimé que pour être un objet d’examen et 
« de correction. »

Le 26 janvier 1827, il écrit à i\l. Taillandier : « Vous 
« recevrez avec cette lettre le troisième code de mon 
a système de législation pénale (1), et, par la prochaine 
« occasion, une introduction destinée à expliquer quel- 
« ques endroits qui ont besoin d’éclaircissements et qui 
« est maintenant sous presse, 

y Le code de la preuve testimoniale complétera 
« mon système et vous sera envoyé dans le cours de 
« l’année, avec un discours préliminaire de l’ouvrage 
« entier; et ce sera la fin de ces essais. »

Par ce mot essais, M. Livingston venait confirmer 
la déclaration de sa lettre précédente, que ces commu
nications n étaient faites qu’à titre d’examen et de cor
rection.

C’est par sa lettre du 7 juin 1827 que M. Livingston 
fait le premier envoi à M. Taillandier d’une rédaction 
définitive de l’un des rapports introductifs à ses codes, 
celui de réforme et de discipline des prisons. Il était 
peu logique de débuter par le troisième code, dans la 
publication définitive du système de législation crimi
nelle. Cette lettre de M. Livingston constate le fait de 
cette anomalie et en donne l’explication suivante :

(I) Code de réforme et de discipline des prisons.

XI
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« Il pourra vous sembler extraordinaire qu’au sujet 
«d ’un ouvrage qui doit être, dans toute l’étendue du 
« terme, un ouvrage de méthode, j ’aie négligé le sage 
« précepte de commencer par le commencement. C’est 
« par la fin que je commence et je vous offre l’intro- 
« duction au Code de discipline des prisons avant celle 
« des autres parties du système qui le précèdent natu- 
« Tellement.

» Il y avait une raison locale qui m’a déterminé à 
«commencer par cette dissertation. Les erreurs et les 
« abus qui s’étaient glissés dans le système réformé des 
« lois pénales, avaient dégoûté nombre de partisans 
« de cette réforme et fortifié les objections des adver- 
« saires de toutes les innovations. Pour corriger ces 
« inconvénients, deux plans furent proposés : l’un éta— 
« blissait pour base une rigoureuse réclusion; l’autre 
« présentait les châtiments corporels comme moyen 
« principal d’accroître l’ordre et le travail dans les en- 
« droits destinés à subir les peines. Voyant ces plans 
« au moment d’être mis à exécution en différents États 
«et croyant qu’ils donnaient lieu l’un et l’autre à des 
« objections sérieuses, j ’ai cru qu’il était de mon de- 
« voir d’en présenter les difficultés avant qu’aucun 
« d’eux fût irrévocablement adopté. »

C’est ainsi que le plus urgent service à rendre à son 
pays, auquel aspirait M. Livingston par son système 
de législation criminelle, c’était de préserver la ré
forme pénitentiaire des exagérations des deux systèmes 
rivaux de Pennsylvanie et d’Auburn.

A cette même date du 7 juin 1827 l’œuvre de 
M. Livingston était loin de toucher cà sa fin. « Il me
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« reste encore à refaire, écrivait-il, 1 introduction au 
« Code de procédure et à celui des crimes et des peines.» 
Et il ne laisse pas ignorer dans sa correspondance le 
peu d’empressement qu’il montrait à s en occuper. 
11 sentait que dans l’introduction de ces deux codes, et 
surtout du premier, il était appelé à affirmer défini
tivement ses principes philosophiques, et il avait besoin 
de se recueillir et d’étudier chez les criminalistes de 
l’Europe les fondements de leurs doctrines et de sou
mettre les siennes à leur contrôle. « C’est par 1 échange 
« des idées entre les hommes éclairés, dans les diffé- 
« rentes nations, écrivait-il, que les institutions de 
« chacune d’elles pourront approcher de la perfec- 
« tion. »

Il questionne sans cesse M. Taillandier sur tout ce 
qui s’écrit, tout ce qui se publie et tout ce qui se fait 
en matière de législation criminelle; il se préoccupe 
surtout des appréciations relatives à ses travaux; il est 
au courant des articles que les revues et les journaux 
sérieux y ont consacrés, et reconnaît notamment avec 
une franchise qui l ’honore la justesse des critiques que 
le journal le Globe avait mêlées à ses éloges. Mais le 
fait dont il se montre le plus impressionné et le plus 
préoccupé, c’est celui du double concours ouvert par le 
comte de Sellon à Genève et la Société de la morale 
chrétienne à Paris sur la question de la peine de mort. 
Répondant aux deux lettres de M. Taillandier des 
21 mars et 3 septembre 1826, « Je n’ai pas vu, dit-il, 
« la question sur la peine de mort mise au concours à 
« Genève, et dont vous me parlez ; s’il en était encore 
« temps, j ’aurais été tenté de me mettre sur les rangs.
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« Je serais bien aise cependant de voir le programme ( 1 ). 
« Je l ’ai fait demander par un libraire français établi à 
« New-York ; mais comme il paraît qu’il n ’a été publié 
« qu à Genève, il lui sera peut-être impossible de me 
« le procurer. S il était à votre portée, vous m’obligeriez 
« beaucoup en me l ’envoyant. »

Revenant sur ces deux concours dans une lettre de 
juin 1827, il écrit : « J attends avec impatience le 
« résultat des questions proposées à Genève et à Paris, 
« pour éclaircir l ’importante matière de la peine de 
« mort. J ai besoin de tout le secours que les talents 
« européens peuvent donner, et je n’ai pas hâté 
« 1 examen de cette question dans la Louisiane, avant 
« de recevoir l ’effet de ce mouvement de réaction que 
« j ’attends de l’autre côté des mers. »

Mais il y avait une raison plus décisive encore qui 
dissuadait M. Livingston de hâter à la Louisiane l ’exa
men du système des lois criminelles préparé par cet 
État. Ses visées étaient plus hautes, car, depuis le com
mencement de 1826, il avait conçu un programme plus 
étendu pour son système de législation criminelle, et 
il aspirait pour la discussion de ses idées à un plus 
grand théâtre. '

(1) Le programme des deux concours ne setait pas placé au 
meme point de vue. Celui de la Société de la morale chrétienne 
abandonnait au libre examen des concurrents la question de légi
timité et de l’efficacité de la peine de mort ; celui ouvert par le 
comte de Sellon, à Genève, réservait le prix au meilleur ouvrage 
sur 1 illégitimité et l’inefficacité delà peine de mort.

Le jury de Genève se composait de MM. Rossi, Dumont, de «ismondi, 
de Chdteauvieux, de Candolle, etc. ; et celui de Paris, de MM. le duc 
de Eioglie, Guizot, Charles Renouard, baron de Staël, Bartlie, etc.
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Dans l’Union américaine, un pays ne peut arriver à 
l’autonomie qui confère l ’exercice du pouvoir légis
latif et du pouvoir judiciaire qu’autant qu’il ait été 
érigé au rang d’État et ait pris à ce titre la place qui 
lui appartient dans la confédération. Le district de 
Colombie, dans lequel se trouvent le siège et la capi
tale du gouvernement fédéral, est ainsi placé sous la 
juridiction spéciale de ce gouvernement fédéral com
prenant tous les crimes et délits communs.

Mais il y a une autre classe de crimes totalement 
distincte, ceux contre le gouvernement et le droit des 
États-Unis, sur lesquels les cours fédérales exercent 
une juridiction exclusive ou concurremment avec les 
tribunaux de l’État où ils ont été commis.

M. Livingston pensa que le programme de son 
système de législation criminelle devait comprendre ces 
deux juridictions et qu’il ne s’agissait, pour le réaliser, 
que d’adapter au district de Colombie le système pré
paré pour la Louisiane, et de coordonner en un système 
perfectionné et plus complet l ’ensemble des disposi
tions relatives à la compétence des cours fédérales. Il 
arrivait ainsi à porter devant le congrès la discussion 
de toutes les grandes questions qui pouvaient inté
resser l ’administration de la justice criminelle aux 
États-Unis. — Il espérait par là que, sans porter la 
moindre atteinte au droit constitutionnel de chaque 
État, dans l’action de son pouvoir législatif et judiciaire, 
il pourrait du moins exercer une grande influence mo
rale sur les délibérations.

On ne saurait méconnaître combien M. Livingston 
étendait ainsi les proportions, accroissait la grandeur
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et complétait l’harmonie de son œuvre de codification 
consacrée à la législation criminelle.

11 ne donne pas le développement de ce programme 
dans sa lettre du 7 juin 1827, écrite de New-York 
à M. Taillandier; mais il en constate la date et en 
laisse suffisamment deviner la pensée.

aOutre les affaires, dit-il, de ma profession et mes 
« devoirs politiques, j ’ai été occupé depuis dix-huit 
« mois à préparer un code de législation pénale pour 
« les États-Unis; il est maintenant sous presse.

» La partie de ce code relatif au district de Colombie 
«et autres lieux soumis à la juridiction exclusive des 
« États-Unis sera, à quelques changements près, le 
« même que celui préparé pour la Louisiane. »

Quant au code qui concerne la juridiction des 
cours fédérales, il annonce qu’il y introduira d’impor
tantes améliorations, et notamment en ce qui concerne 
le droit des gens. « Je pourrai, ajoute encore M. Li
ft vingston, vous adresser ce travail vers le commence- 
« ment de décembre. »

Des quatre introductions aux quatre codes des 
crimes et des peines, de procédure, de réforme et de dis
cipline des prisons et enfin des preuves, la dernière 
seule porte une date, celle du 15 septembre 1827. 
La correspondance précitée de M. Livingston nous 
permet de fixer à juin 1827 celle de l’introduction au 
Code de réforme et de discipline des prisons. Mais rien 
n ’indique pour les deux premières les dates de leur 
publication définitive, puisque M. Livingston, ainsi 
qu il 1 écrit lui-même, n ’en avait pas commencé la 
rédaction en juin 1827, et qu’il ne voulait pas hâter
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l’examen de la question de la peine de mort, dans 
l’attente de l’impression des ouvrages que pourraient 
produire les concours de Genève et de Paris.

Mais il est évident, du reste, que l’introduction au 
Code des crimes et des peines dut être la dernière qu’il 
rédigea et publia définitivement. C’est celle, en effet, 
comme il l’indiquait dans sa correspondance, qui de
vait justifier l’ensemble de son plan et celui des prin
cipes généraux qui en expliquaient la concordance et 
l’exécution. C’est dans cette introduction d’ailleurs 
qu’il avait à faire, ainsi qu’il le fit réellement, l ’exposé 
des modifications apportées aux doctrines de son rap
port de 1822, par suite de ses relations avec les cri
minalistes européens et de l’influence de leurs écrits.

Quoi qu’il en soit, M. Livingston conduisit à bonne 
fin son œuvre de législation criminelle où il se place 
à la tête des codificateurs modernes.

Son système de lois pénales pour la Louisiane offre 
le premier exemple d’un plan présentant le cadre nor
mal et complet que doit embrasser dans son ensemble 
et ses diverses parties la codification de la législation 
criminelle.

11 y a dans la conception de ce plan un rare et 
incontestable mérite qui caractérise l’étendue, la lo
gique et l ’originalité de l’esprit de M. Livingston. 
La codification de la législation criminelle s’était à peu 
près renfermée avant lui dans les deux codes, des 
crimes et des peines et de la procédure. M. Li
vingston a logiquement et considérablement élargi 
le cadre, en y ajoutant deux codes de plus, celui 
des preuves et celui du régime disciplinaire des pri-

b



XV11I PRÉFACE.

sons. Enfin il a ajouté un livre contenant les dé
finitions des mots techniques employés dans ces divers 
codes.

Ce plan de codification de la législation criminelle 
est si bien conçu qu’il aurait dû servir de règle à tous 
les législateurs des divers États qui ont depuis entre
pris en Europe et en Amérique la codification de leurs 
lois criminelles.

Les États européens ont beaucoup à se reprocher 
de n’être pas entrés dans la voie tracée par M. Living
ston, qui seule pouvait donner à leurs travaux de 
codification criminelle ce caractère d’un ensemble 
logique et complet dont ils sont trop dépourvus.

Le soin avec lequel M- Livingston définit les prin
cipes des codes dans ses chapitres préliminaires, et le 
sens des mots qui y sont employés dans le livre des dé
finitions, introduit dans cette codification une ho
mogénéité et une clarté qu’on ne rencontrerait au 
même degré dans aucun ouvrage de cette nature.

Mais il nous a semblé qu’il se plaçait sur le terrain 
trop exclusif de l’École utilitaire pour motiver le degré 
de la culpabilité dans le délit et celui de la proportion
nalité dans l’application de la peine. Le législateur 
n’est pas sans doute chargé en ce monde de l’expiation 
des actes immoraux pas plus que de la rémunération 
des actes vertueux; mais il ne peut pas plus innocenter 
un acte immoral qu’incriminer un acte qui ne l ’est 
pas. Dans ses prohibitions il doit donc tenir compte 
de 1 ordre moral. M. Livingston ne paraît pas avoir ap
porté à ce point de vue une suffisante attention, il 
semble incliner à reconnaître au législateur une sorte
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d’omnipotence prohibitive qui ne s’inspire que de l’in
terprétation qu’il donne à l’utilité sociale.

III

Comme coopérateur aux deux réformes de l ’aboli
tion de la peine de mort et de l ’introduction du régime 
pénitentiaire, l’opinion des criminalistes n’a pas" re
connu cà M. Livingston l’incontestable prééminence qui 
lui est accordée comme codificateur. On a reproché à 
son rapport de 1822 ce que d’ailleurs M. Livingston y 
avait loyalement reconnu lui-même, l’absence de faits 
concluants pour démontrer l ’inefficacité de la peine de 
mort, seul point de vue auquel il se plaçait pour en de
mander la suppression. Ce reproche pouvait s’adresser 
du reste à tous ceux qui l’avaient précédé dans la 
même voie, en remontant jusqu a Beccaria.

Rien n empêchait l ’esprit philosophique de recher- 
cher les principes qui devaient démontrer l ’illégitimité 
de la peine de mort; mais quant à la démonstration de 
son inefficacité, il fallait pouvoir consulter et invoquer 
le témoignage de la statistique sur le mouvement de la 
criminalité, et ce ne fut qu’en 1825 que parut en 
France le premier compte rendu de la justice crimi
nelle, dont les perfectionnements successifs ont fait un 
document d’une utilité inappréciable pour les études 
de 1 homme d’État, du législateur et du savant.

On avait reproché de plus à ce rapport de n ’être pas 
remonté à l’origine du droit de punir et d’avoir évité 
d examiner la question de la légitimité de la peine de
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mort, fie telle sorte que la proposition abolitive ne 
s’appuyait sur aucun principe philosophique, mais 
seulement sur des considérations éloquemment expri
mées, qui étaient plutôt de nature à impressionner 
qu’à convaincre.

Il est certain que le rapport de 1822 n’offre pas en 
principe et en fait une argumentation puissante et une 
démonstration décisive en faveur de l’abolition de la 
peine de mort. Toutefois l’omission d’avoir développé 
le point de vue philosophique de ce redoutable pro
blème pouvait se justifier du moment où M. Livingston 
se montrait dans ce rapport un partisan si prononcé de 
l’École utilitaire de Bentham, et réduisait ainsi la ques
tion à une appréciation de l’utilité que la société pou
vait retirer du maintien ou de la suppression de l’écha
faud.

M. Livingston avait trouvé une ample compensation 
à ces critiques dans l’effet que son rapport avait pro
duit en Europe, où il avait réveillé le souvenir du pré
cédent de la Toscane et ramené l ’attention publique 
sur la question de la peine de mort.

Mais il avait trop la conscience de l’importance de ■ 
son œuvre pour ne pas s’attacher à corriger les imper
fections et à remplir les lacunes qui pouvaient en 
compromettre la grandeur et la durée. Il se montre à 
la hauteur de sa mission.

Appelé à revenir dans son rapport définitif sur la 
question de la peine de mort, précédemment traitée 
dans celui de 1822, M. Livingston constata, comme il 
avait le droit de le faire, l’impression produite en Eu
rope par ce document. Mais en même temps qu’il
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voyait, dans les deux concours ouverts à Genève et à 
Paris, un éclatant témoignage de l’influence de sou 
rapport de 1822, il ne chercha pas à dissimuler celle 
que ces deux concours avaient exercée sur le cours de 
ses idées.

11 déclare qu’il éprouve le besoin de s’expliquer sur 
l’origine du droit de punir, et, rompant alors avec l’É
cole du contrat social de Rousseau et de Beccaria, ainsi 
qu’avec l’École utilitaire de Bentham, il se rallie aux 
principes qui font remonter à Dieu la sociabilité comme 
loi de l ’espèce humaine, et proclament l ’inviolabilité 
de la vie de l’homme hors le cas de légitime défense.

C’est ainsi que s’explique la contradiction qu’on a pu 
remarquer parmi les criminalistes, dont les uns ont 
fait de M. Livingston un ardent disciple de l’École uti
litaire, tandis que les autres, et parmi eux l’un des 
plus éminents, M. Faustin Hélie, dans sa remarquable 
Introduction à l’ouvrage de M. Rossi, le montrent par
tageant avec nous les principes d’une école si diffé
rente. Cette contradiction provient en effet de ce que 
les premiers n’ont pas tenu compte de la modification 
profonde qu’avaient subies dans son rapport définitif 
servant d’introduction au Code des crimes et des pei
nes, les opinions primitivement exprimées par M. Li
vingston dans celui de 1822.

Il y eut dès lors entre nous, outre l’identité du double 
but de l’abolition de la peine de mort et de l’adoption 
delà réforme pénitentiaire, celle des doctrines pour le 
poursuivre et l’atteindre. Mais il y manqua la commu
nauté d’efforts, et c'est là notre éternel regret, car qui 
peut dire i influence qu aurait exercée M. Livingston
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avec l’autorité de son nom et la puissance de son talent 
sur ses deux réformes, s’il s’en était fait l ’actif et per
sévérant promoteur? Malheureusement la vie politique 
le détourna constamment, comme nous le verrons bien
tôt, de cette voie où se trouvaient sa véritable mission 
et le plus grand intérêt de sa renommée.

Quelque éclat, en effet, qu’aient pu répandre sur sa 
vie les hautes fonctions publiques qu’il a remplies, ses 
travaux de codification sur la législation criminelle 
sont ce qui honore le plus sa mémoire.

IV

La partie de ses travaux relative à la réforme péni
tentiaire, c est-à-dire son Code de réforme et de disci
pline des prisons, a été la moins appréciée.

Elle fut l ’objet de plusieurs critiques, et il faut 
avouer que ce Code n’a pas été suffisamment écrit sous 
1 inspiration de 1 observation et de l’expérience prati
que. Le système disciplinaire de M. Livingston pour 
la léforme des prisons, adopté par la république de 
Guatimala, n a cependant pas fait école. Mais, encore 
une fois, le grand mérite de M. Livingston, c’est d’avoir 
introduit le premier l’idée pénitentiaire dans la codi
fication, d’avoir consacré sa place, son importance, et 
de revendiquer désormais pour elle son code spécial à 
côté de ceux des crimes et des peines, de la procédure 
et des preuves.

C est à ce point de vue que nous nous plaçions 
en 1828, lorsqu en adressant notre première pétition
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aux chambres pour l’introduction dans nos prisons 
d’un régime pénitentiaire , nous citions le nom de 
M. Livingston.

« Il y a deux manières, disions-nous, d’aborder la 
« question de la réforme pénitentiaire : la première, 
« c’est de la traiter à priori, comme on dit dans le 
« langage philosophique. Cette voie était la plus courte 
« et aussi la plus attrayante, car rien ne plaît tant à 
« l’homme que de travailler sur son propre fonds et de 
« s’élever ainsi à l’idée d’une création qui vienne de 
«lui et qu’il puisse revendiquer. Inventer, ce mot-là 
« contient toute l’ambition et tout l’orgueil de l’esprit 
« humain.

Heureusement, j ’ai su m’en défendre, et, avant de 
« me mettre à créer un système pénitentiaire, j ’ai cru 
« devoir par un juste sentiment de défiance dans mes 
« propres forces, et de déférence pour les travaux de 
« ceux qui m’avaient précédé, regarder autour de moi 
« si ce que je recherchais ne s’était pas déjà réa- 
« lisé. »

C’est dans cet ordre d’idées que nous publiâmes en 
1828, dans notre ouvrage sur le système pénitentiaire en 
Europe et aux États-Unis, l’introduction de M. Living
ston au Code de réforme et de discipline des prisons, en 
déclarant que nous ne connaissions pas de plus bel 
hommage à rendre à cet illustre codificateur que de 
placer cette partie de ses travaux sous les yeux de nos 
chambres législatives.

Toulelois, nous ne nous étions pas exagéré l’utilité 
que l’application pratique de la réforme pénitentiaire 
avait à retirer du code de M. Livingston, dans lequel
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nos annotations signalaient bien des imperfections et 
des lacunes.

Mais qu’importe que le système proposé par M. Li
vingston n ’ait pas eu le retentissement de ceux dont les 
États de New-York, de Pennsylvanie et deMassachusets 
ont multiplié les expériences et préconisé les avantages 
et dont, il faut bien le reconnaître, M. Livingston a eu 
le mérite de signaler les inconvénients et les exagéra
tions! 11 suffit à sa gloire qu’il soit aux États-Unis le 
plus illustre représentant de l’idée pénitentiaire, en 
laissant à 1 expérience pratique, le soin de rechercher 
ses meilleurs modes d’application.

V

Le système de lois criminelles pour la Louisiane que 
M. Livingston avait définitivement achevé, exigeait sa 
présence dans cet État et son influence au sein de la 
législature pour en provoquer l ’examen, en éclairer les 
délibérations et en déterminer l’adoption.

Mais on a déjà vu qu il avait d autres aspirations qui 
devaient faire désirer son entrée au congrès des États- 
Unis. Nommé au Sénat, il y arriva avec la persévérante 
et généreuse résolution de soumettre aux délibérations 
de cette Assemblée 1 examen de son système de légis
lation criminelle pour le district de Colombie et le 
gouvernement fédéral de l’Union, auquel il travaillait 
depuis 1826.

Il demanda au Sénat en 1830 à être autorisé à pré
senter un bill relatif à 1 examen de ce système. Le 3 mars
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1831, il obtint celte autorisation et crut devoir à 
l’avance appeler particulièrement l’attention du Sénat 
sur deux des parties principales de son système, l’une 
relative à l’abolition de la peine de mort, et l’autre aux 
dispositions qui définissaient et. punissaient par une loi 
spéciale les crimes etles délits contre le droit des gens.

Ce système de législation criminelle pour les États- 
Unis qu’il avait proposé par son bill, fut imprimé par 
ordre du Sénat. Mais au mois de mai de la même 
année, M. Livingston quittait le Sénat pour remplir la 
haute fonction de ministre secrétaire d’État aux af
faires étrangères ; et, nommé, le 29 mai 1833, envoyé 
extraordinaire et ministre plénipotentiaire en France, 
il arrivait à Cherbourg, le 12 septembre de la même 
année.

Il est à remarquer que dans le cours de sa vie, M Li
vingston, trois fois appelé à la carrière législative, en 
1794 comme député au congrès des États-Unis, 
en 1820 comme membre de la chambre des députés 
de la Louisiane, en 1830 comme membre du Sénat des 
États-Unis, signala immédiatement son entrée à ces 
diverses législatures par des motions relatives à la ré
forme des lois criminelles, et que les fonctions publi
ques ou les missions diplomatiques auxquelles il fut 
appelé, ne lui permirent de donner suite à aucune de 
ces motions, et 1 empêchèrent même de faire consacrer 
par la législature de la Louisiane son système de lois 
criminelles pour cet État, et de le faire discuter dans 
le congrès des États-Unis.

Cette dernière circonstance était celle qui avait pro
duit sur M. Livingston l’impression la plus pénible.
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Dans nos entretiens à Paris, il revenait souvent sur le 
regret qu’il éprouvait rie n ’avoir pu développer devant 
le Sénat des États-Unis le plan d’ensemble de son sys
tème de lois criminelles et montrer comment l’abolition 
de la peine de mort et l’introduction du régime péni
tentiaire y répondaient à deux irrésistibles besoins de 
la civilisation chrétienne.

Lorsqu’en 1835, quelque temps avant son départ 
pour les États-Unis, nous prîmes congé de lui, il nous 
dit, en nous serrant la main, qu’il renonçait désormais 
à la vie politique et que les jours qu’il plairait à la 
Providence de lui accorder encore seraient entière
ment consacrés au perfectionnement de son système de 
lois criminelles, dont il semblait moins toutefois es
pérer l’adoption par l’État de la Louisiane que par le 
congrès des États-Unis.

Aucune de ces espérances ne devait malheureuse
ment se réaliser, car, quelques mois après son retour, 
dans l’État de New-York, il mourut, âgé de 72 ans, à 
sa terre de Monfgommery où il s’était retiré pour y vivre 
au milieu de ses affections et de ses études.

VI

Jusqu à ses derniers moments rien n’avait pu ébrau- 
ler chez M. Livingston sa ferme confiance dans l ’ave
nir réservé par le progrès de la civilisation aux deux 
réformes de l’abolition de la peine de mort et de l’a
doption du régime pénitentiaire dont il est encore au- 
jourd hui le plus glorieux représentant aux États- 
Unis.
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La confiance de M. Livingston n’a pas été trompée, 
ainsi que l’atteste le mouvement progressif de ces deux 
réformes que nous nous sommes efforcé de suivre et de 
constater dans des communications successives à l’In
stitut, insérées (1) dans le Compte rendu des travaux de 
l’Académie des sciences morales et politiques, qui 
s’honorait de compter M. Livingston au nombre de ses 
membres associés étrangers.

Les divers systèmes pénitentiaires qui se disputaient 
aux États-Unis la préférence de L’opinion publique, ob
tinrent une large place dans les préoccupations de l’Eu
rope. De toutes parts furent de plus en plus recherchés, 
étudiés, expérimentés, les divers modes du régime pé
nitentiaire qui pourraient le mieux s’adapter aux tra
ditions et aux mœurs européennes.

Quant à la peine de mort, presque tous les États de 
l’Union américaine en ont successivement restreint l’ap
plication; plusieurs en ont supprimé l’exécution publi
que et quelques-uns même en ont prononcé l ’aboli
tion définitive. Mais c’est surtout en Europe que l ’on est 
frappé du mouvement abolitionniste et des proportions 
considérables qu’il prit à dater particulièrement de 
1864 au commencement de 1870.

Dans cette courte période, en effet, l’initiative parle
mentaire introduit la proposition abolitive de la peine 
de mort dans la plupart des assemblées législatives de

(I) Compte rendu des séances et travaux de l’Académie des 
sciences morales et politiques, par M. Vergé, sous la direction de 
M. Mignet, secrétaire perpétuel. Il serait trop long d’énumérer la 
série de ces communications, mais, à l'aide de la tabte alphabétique 
des matières, il est facile de s’v reporter.
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l ’Europe, où elle triomphe souvent dans les secondes 
chambres ou chambres électives, et de jour en jour se 
rapproche davantage dans les premières chambres du 
chiffre delà majorité.

Dans plusieurs autres États, en Belgique, en Suède, 
dans le Wurtemberg et dans le grand-duché de Bade, 
se propage et se maintient l ’abolition de fait de l ’écha
faud par suite de la répugnance des souverains à signer 
des arrêts de mort.

Quant à l ’abolition de droit, le Code pénal de Rou
manie promulgué le 30 octobre 1864 supprime la peine 
de mort; l’initiative royale intervient elle-même dans 
les trois royaumes de Portugal en 1867, de Saxe en 
1868, de Hollande en 1869, pour réclamer cette réforme 
qui s’accomplit en Portugal et en Saxe avec le concours 
des pouvoirs publics, et n’attendait plus en Hollande au 
commencement de 1870 que le votedes États généraux. 
Enfin le parlement de l’Allemagne du Nord, à l’occa
sion de la première lecture du projet du code pénal fé
déral, vota, le 1er mars 1870, l ’abolition de la peine de 
mort à la majorité de 118 voix contre 80.

Si cette assemblée se déjugea à la troisième lecture 
devant l ’énergique opposition et l ’influence de M. le 
comte de Bismark (1), du moins le puissant ministre 
n obtint-il qu une majorité de 9 voix pour le maintien 
de 1 échafaud, et ainsi il ne manqua que 5 voix à la ré-

(t) Voir Revue critique de législation : lettre à son Exc. M. le comte 
de Bismark, chancelier fédéral, à 1 occasion de son discours au par
lement fédéral sur l’abolition de la peine de mort par M. Ch. Lucas, 
membre de l’institut.
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forme abolitive de la peine de mort pour avoir la sanc
tion législative du parlement fédéral.

Telle était la force d’impulsion imprimée à ce mou
vement abolitionniste par le progrès des mœurs et de la 
raison publique, que la formidable guerre de 1870 ne 
put l’arrêter. La chambre haute des États généraux de 
Hollande consacra en effet par son vote, le 15 septem
bre 1870,1a suppression définitive de la peine de mort 
dans ce royaume, et le canton de Genève promulguait 
le 24 mai 1871 la loi abolitive de cette peine. Enfin l’a
bolition de la peine de mort fut inscrite dans l’art. 61 
du projet de nouvelle constitution pour la Suisse en
tière, soumis le 12 mai 1872 au vote populaire, qui 
le rejeta.

VII

Ce n’est pas nous qui regretterons que l’échec du pro
jet de la nouvelle constitution suisse ait entraîné celui 
de l’abolition de la peine de mort pour cette confédéra
tion, car un pareil résultat nous eût paru trop chère
ment acquis, puisqu’il aurait été dû aux dangereux abus 
que l’Europe fait depuis quelque temps de l’unifica- 
tion pénale.

C’est en vertu de ce principe d’unification que, mal
gré les bons effets de son abolition, la peine de mort 
supprimée en 1848 dans le duché de Nassau y fut ré
tablie en 1866 par le fait seul de l’annexion de ce duché 
à la Prusse; c’est en vertu du même principe que l’é
chafaud fut relevé par la confédération du Nord dans 
les duchés d’Oldenbourg et d’Anhalt, dans la ville
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libre de Brême, et dans le royaume même de Saxe, 
malgré la loi qui en avait promulgué la suppression 
avec le concours de tous les pouvoirs publics, et mal
gré les bons résultats obtenus.

C’est encore et toujours en vertu de l’unification pé
nale que l ’Italie menace la Toscane de la restauration 
du bourreau en ne permettant plus à la science de la 
législation criminelle d’invoquer cet heureux précédent 
dont elle aimait à se prévaloir. N’est-ce pas là, comme 
nous l’avons dit ailleurs (1), un crime delèse-humanité 
que de venir arrêter une réforme humanitaire dans le 
cours de ses heureuses expériences et de lui interdire 
de conserver et d’affermir l’autorité de ces précédents !

Depuis 1866 1e vent qui souffle du Nord sur l’Eu
rope y dessèche les sources de sa civilisation.

La vieille Europe, fière de se dire la fille aînée de la 
civilisation, étalait avec orgueil dans ses expositions in
ternationales les magnifiques produits de la richesse 
agricole, industrielle et manufacturière et les chefs- 
d’œuvre des beaux-arts. Elle étonnait le monde par les 
miracles de la science qui triomphait de tout ce qu’on 
avait appelé jusqu’alors les invincibles obstacles de la 
nature.

Tandis que s’accomplissaient ces prodiges des scien
ces physiques et mathématiques, les sciences morales 
et politiques travaillaient à leur tour au progrès huma
nitaire, et il semblait que l’activité humaine ne devait

(1) Voir Revue critique de la législation, livraison de mai • lettre du 
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plus se consacrer qu’à reculer de jour en jour les 
limites de la civilisation, et à étendre ses pacifiques 
conquêtes.

Telles étaient les brillantes espérances de l’Europe, 
lorsqu’elle a vu se dresser au Nord un militarisme 
aussi redoutable par la nouveauté de son organisa
tion que par la puissance d’une centralisation qui cen
tuplait ses forces. L’alarme s’est répandue parmi toutes 
les nations, qui, pour sauvegarder leur indépendance et 
leur sécurité, se croient obligées de se militariser à leur 
tour. Mais comment organiser ce militarisme sans dé
sorganiser toute la société civile, sans jeter la pertur
bation dans les travaux de l’agriculture, de l’industrie 
et du commerce, en même temps que dans ceux des 
sciences, des lettres et des beaux-arts; sans paralyser 
et suspendre en un mot le progrès et le développement 
de l’esprit humain?

Pour nous le problème est insoluble, et le Nord 
pousse une seconde fois l'Europe dans la barbarie. Le 
militarisme en effet bouleverse les vocations, détruit 
les aptitudes dont la libre expansion constitue la force 
productive et la puissance morale des nations.

Quel peut être, dans le chaos où l’Europe est en ce 
moment précipitée, la place réservée au progrès huma
nitaire, à celui du droit en général et à celui du droit 
criminel en particulier? Que peut espérer l’empire du 
droit d’une ère où c’est la force qui le prime?

Dans un pareil et si douloureux état de décadence, 
cette édition nouvelle d u Système des lois criminelles pour 
la Louisiane et les États-Unis par M. Livingston, a un 
singulier mérite d’opportunité; car elle nous permet au
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moins de reporter nos regards sur un pays où peuvent 
se réfugier les espérances et se réaliser encore les pro
messes de la civilisation du dix-neuvième siècle.

11 nous montre en effet un pays complètement af
franchi des plaies du militarisme etde sa centralisation ; 
un pays qui respecte à la fois le développement humain 
dans l’autonomie de l ’État et dans la liberté de l’indi
vidu; un pays qui ne vient pas paralyser par l’unifica
tion législative la liberté et l ’initiative nécessaires au 
mouvement progressif de l ’influence des lois sur les 
mœurs et des mœurs sur les lois.

Les États-Unis ont le Code pénal fédéral relatif aux 
crimes et délits contre la confédération; et chaque 
État a la liberté d’élaborer et de perfectionner son 
code particulier. Les législateurs américains ont par
faitement compris qu’au sein d’un État fédératif l’u
nification législative n ’avait pas sa raison d’être, dans 
l’intérêt du perfectionnement de la législation en 
général, et de la législation criminelle en parti
culier.

On conçoit l’uniformité du système monétaire et 
du système métrique. Ce sont là deux moyens d’activer 
et de simplifier les divers échanges de valeurs et de 
produits entre les peuples. Mais quand il s’agit d’ins
titutions qui doivent nécessairement, comme la légis
lation criminelle, suivre des améliorations progressives, 
le fédéralisme en faisant de l ’unification détruit les 
avantages qui tiennent à sa propre nature. Le propre 
en effet du fédéralisme, c’est de conserver le plus pos
sible à chacun des États confédérés, l’initiative néces
saire pour établir entre eux une émulation et une
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activité incessantes dans la recherche du perfection
nement des lois.

Ainsi donc, aspirer, comme le fait aujourd’hui la 
confédération de l’Empire allemand, à runification lé
gislative, ce n’est pas de sa part aller en avant, mais 
rétrograder, c’est renoncer à l’initiative et à l’émula
tion qui sont entre les peuples, comme entre les indi
vidus dont ils se composent, les deux conditions essen
tielles de la loi du progrès ! Ce n’est donc plus la 
Confédération allemande, mais la Confédération amé
ricaine qui nous offre l’esprit libéral et civilisateur 
dont la constitution fédérative doit s’inspirer.

Rien n’est plus instructif dans le temps présent que 
de voir la sagacité avec laquelle M. Livingston a tracé 
les attributions de la juridiction du gouvernement fé
déral, sans porter la moindre atteinte au pouvoir lé
gislatif que garantit à chaque État le respect de son 
autonomie. Aussi, pour juger la constitution améri
caine à l ’œuvre, il suffit d ’interroger les faits qui se rat
tachent àla réforme pénitentiaire. A qui doit-on en effet 
le grand retentissement en Europe de la réforme péni
tentiaire aux États-Unis? Ace que la constitution fédé
rative a permis l’élaboration des divers modes de cette 
réforme et la recherche de celui qui pourrait être le 
meilleur. De là le spectacle que nous ont offert les Étais 
de Pennsylvanie, de New-York, de Massachussets, etc., 
et les services qu’ils ont rendus à la science par 1 acti
vité de leur initiative, la variété de leurs systèmes et 
l’instructive rivalité de leurs efforts.

CI.
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VIII

C’est ici le moment, pour nous, d’acquitter une 
dette de gratitude personnelle envers M. Livingston. 
La polémique américaine entre les deux systèmes pé
nitentiaires d’Auburn et de Philadelphie avait franchi 
l’Atlantique et suivi d’assez près l’arrivée de M. Li
vingston en Curope, où elle devait soulever entre les 
criminalistes des débats si vifs, et qui finirent même 
par devenir irritants et passionnés. La dernière année du 
séjour de M. Livingston à Paris était celle où s’achevait 
la rédaction et commençait l ’impression du premier 
volume de notre ouvrage sur la théorie de l’emprison
nement. 11 nous fut donné de puiser dans la conversa
tion deM. Livingston et dans la sûreté de son jugement 
d’utiles appréciations sur la polémique américaine en 
dehors de laquelle il s’était constamment tenu et dont il 
était ainsi un juge impartial. Il nous fut donné delui de
voir un plus grand service encore, celui de recueillir ses 
conseils sur ce premier volume de notre théorie, dans 
de précieux entretiens qui ne firent qu’affermir la com
munauté de nos doctrines. C’est ainsi qu’il nous fut 
permis de publier les principes de cette théorie avec 
un redoublement de confiance que devait nous ins
pirer l’autorité des lumières de M. Livingston, jointes 
aux indications puisées dans le témoignage de l’ex
périence et l’exercice de nos fonctions administra
tives.

Nous pensions n’avoir que quelques pages à consa
crer à celte préface, mais l’importance du sujet nous
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a entraîné a dépasser nos prévisions, et il nous reste 
pourtant encore des explications à donner pour com
pléter l ’exposé de l’utilité de cette édition.

Le système de législation criminelle de M. Livingston 
comprend, comme on l’a déjà vu, deux parties0dis
tinctes : la première préparée pour l ’État de la Loui
siane, et la seconde pour la juridiction- des cours 
fédérales des États-Unis. Nous avons déjà dit, mais im
parfaitement, comment les criminalistes de l’Europe 
furent successivement initiés à la connaissance du sys
tème de législation criminelle destiné à la Louisiane 
pai la distribution du rapport préliminaire de 1822 
dont la législature de cet État avait ordonné l’impres
sion à 2 000 exemplaires dans les deux langues anglaise 
et française; puis par l’introduction et les'annotations 
dont M. Taillandier accompagna la publication de ce 
rapport en 1825 ; puis encore par la reproduction 
en 1828, dans le premiers volume de notre système 
pénitentiaire en Europe et aux États-Unis, de l’in
troduction au Code de réforme et de discipline des 
prisons.

Mais le système de législation criminelle pour la 
Louisiane, publié définitivement à la fin de 1827 et 
dans le cours de 1828, et le système de législation 
criminelle pour le gouvernement fédéral des États- 
Jnis, imprimé par ordre du Sénat en 1831,' n ’é- 
aient connus en Europe que de quelques amis aux- 

* * * »  en avai't adressé un exemplaire

Ce ne fut qu’en 1833 que parut à Philadelphie une 
première et complète édition de l’ensemble des Ira-
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vaux de M. Livingston sur la législation criminelle. 
C’est cette édition dont M. Livingston put apporter 
avec lui à son arrivée en France, à la fin de 1833, les 
exemplaires qu’il destinait aux publicistes et crimina
listes de l’Europe, dont il désirait recueillir et utiliser 
les appréciations.

Cette édition de Philadelphie, qui s’était répandue en 
Angleterre, avait peu pénétré en France, où per
sonne n’ignorait la grande renommée de M. Living
ston, mais où bien peu avaient une connaissance com
plète de ses travaux. Il fallait à la France une édition 
française du Système de législation criminelle de 
M. Livingston. L’éditeur (1) l’avait compris dès 18/0, 
et cette publication eût paru en 1871, sans les événe
ments lamentables qui durent en suspendre l’im
pression.

Cette édition française n’est pas toutefois une repro
duction de celle de Philadelphie : il y a dans le Sys
tème de législation criminelle de M. Livingston, pré
paré pour la Louisiane, le texte des dispositions dont se 
compose chaque code, et les introductions qui servent 
d’exposé de motifs à chacun d’eux.

Cet ensemble est sans doute d’une grande impor
tance, mais il n'offre pourtant pas un tout indivisible. 
Les introductions représentent la doctrine, et les codes 
l’application. L’éditeur n’a pas voulu renoncer, ainsi 
qu’il nous en a donné l’assurance, surtout s’il y est en
couragé par un accueil du public favorable à cette édi-

(1) La maison Guillaumin a fait preuve d’une louable persévé
rance dans la réimpression de cet ouvrage.
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(ion, à la compléter p a rla  publication ultérieure des 
dispositions textuelles des codes ; mais la partie doc
trinale des œuvres de M. Livingston est évidemment 
ce qu’il y avait d’abord de plus important et de plus 
logique à éditer.

Quant au Système de législation criminelle préparé 
pour la juridiction du gouvernement des États-Unis (1), 
il comprend, comme on le sait, deux parties : l’une con
cernant les crimes et délits généraux directement jus
ticiables du gouvernement fédéral, et l’autre relative au 
district de Colombie. Ou a cru devoir écarter cette 
seconde partie, qui n’est que la reproduction du système 
de la Louisiane, sauf quelques modifications locales, 
et ne publier que la première qui se recommande à 
l’attention européenne par une si grande importance et 
un si puissant intérêt. Elle présente, en effet, l ’ensemble 
complet d’une législation qui embrasse tous les crimes 
et délits pouvant être commis contre le gouvernement et 
le droit de l’Union, en matière d’assemblée, d’élection, 
d’excès d’autorité, de révolte, de trahison, de douane, 
de piraterie, de guerre et de droit des gens. C’est une 
œuvre complète dans laquelle l’auteur détermine les

(I) Cette édition reproduit, pour tout ce qui concerne la Loui
siane, le texte des rapports de l’édition officielle publiée en français. 
Mais la partie du système relatif au gouvernement fédéral n’ayant 
été éditée qu’en anglais, la traduction en a été révisée par M. d’A- 
vezac de Castera Macaya, membre de l’Académie des inscriptions et 
belles-lettres et neveu deM. Livingston.

Je saisis cette occasion d’adresser mes sincères remercîments à 
mon savant confrère pour les renseignements que j’ai dus à son obli
geance et que j’ai puisés dans des entretiens dont ie conserve 
l’instructif et agréable souvenir.
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caractères des crimes et délits, en règle la procédure-! 1) 
et en fixe les châtiments.

« Ce Code, dit M. Mignet, qui place le droit des 
« gens-à côté du droit politique, qui introduit pour la 
« première fois dans une loi nationale les principes 
« de la justice universelle restés jusqu’ici dans les 
« mœurs des peuples comme simple usage qui n ’était 
« pas toujours observé, fait grand honneur à l’esprit 
« philosophique de M. Livingston. »

L’éditeur a cru avec raison devoir publier inté
gralement 1 exposé des motifs et les dispositions tex
tuelles de cette partie de 1 œuvre de M. Livingston 
relative au système de législation criminelle rentrant 
dans la juridiction des cours fédérales.

IX

Cette édition française arrivera fort à propos, et ce 
n ’est pas sans dessein, pour l’ouverture du congrès 
pénitentiaire qui doit se réunir à Londres Je 9 juillet, 
auquel ont été conviés tous les criminalistes de l’Eu
rope et de l’Amérique. Mais ce qui doit honorer da
vantage encore la mémoire de M. Livingston, c’est 
que la même idée d’envoyer au congrès pénitentiaire 
de Londres une nouvelle édition de son Système de 
législation criminelle a été conçue par la célèbre So
ciété américaine pour l ’amélioration des prisons, qui

(1) Voir 1 excellent article de M. Faustin Hélie sur le Code de
procedure de M. Livingston, inséré dans la Revue étrangère et fran
çaise de législation, 1833. n i
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a pris l’initiative de la convocation de ce congrès. C’est 
à la demande de cette Société que le président de la 
Cour suprême des États-Unis a bien voulu se charger 
d’écrire la préface de cette édition, ce qui est un 
grand honneur rendu aux travaux et au nom de M. Li
vingston.

11 est touchant de voir naître à la fois, en France et 
aux États-Unis, la même pensée d’honorer de la même 
manière et à la même heure, la mémoire de M. Li
vingston. Puissent ces sentiments généreux inspirer et 
unir à jamais deux grands peuples ! Puissent les États- 
Unis, fidèles au culte des souvenirs, tendre toujours 
une main amie à la France, dont ils connurent en de 
meilleurs jours le dévouement chevaleresque et libéral, 
que personnifiait La Fayette!

Il a fallu pour le développement de la civilisation 
chrétienne et des hautes et généreuses aspirations aux
quelles elle vient élever l’homme et l’humanité, que 
Dieu ait doué quelque part une race de l ’instinct et 
de l’idée chevaleresque. C’est à la France qu’il a fait 
ce don, malheureusement pour elle puisqu’il n ’y a pas 
ajouté celui, difficilement conciliable il est vrai, de 
la prudence et de la sagesse. Si ce don providentiel a 
entraîné trop de fois la France dans de grandes fautes, 
elle en a beaucoup souffert, et le monde ne doit pas 
oublier qu’il en a souvent beaucoup profité.

Ici se termine cette préface, avec la satisfaction du. 
devoir accompli envers la mémoire de Livingston, par 
celui qui fut son ami et le persévérant admirateur de 
ses œuvres; qui a toujours été avec lui en communauté 
d idées et de chaleureuses sympathies pour la réforme
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pénitentiaire et l’abolition de la peine de mort; par 
celui enfin qui, aujourd’hui le doyen en France, et 
probablement en Europe et aux États-Unis, de ces 
deux réformes auxquelles il a consacré sa vie depuis 
1827, remercie Dieu de l’avoir assez prolongée pour 
qu’il lui fût permis de rendre un dernier et sincère 
hommage au criminaliste qui a élevé, au xixe siècle, 
le plus complet et le plus remarquable monument de 
codification à la législation criminelle.
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Je viens au nom de M. Franz Mittermaier, docteur juris
consulte, fils de notre correspondant de savante et regrettable 
mémoire, faire hommage à l’Académie de l’ouvrage de son 
illustre père, sur la procédure criminelle, en Angleterre, en 
Ecosse et dans L Amérique du Nord ; et, pour répondre au 
désir de la piété filiale, je dirai à cette occasion quelques mots 
sur les travaux de M. Mittermaier, relatifs au droit pénal et 
a la peine de mort. La traduction du traité de M. Mittermaier 
sur la procédure criminelle en Angleterre, en Ecosse et dans



l'Amérique du Nord, que j ’ai l’honneur d’offrir à l’Académie, 
est due à un savant magistrat, M. Chauffard, docteur en droit 
et juge au tribunal d’Albi.

Plusieurs années avant sa mort, Mittermaier avait annoncé 
l ’intention de publier un ouvrage sur les institutions com
parées de la législation et de la procédure criminelles en 
France et en Angleterre, et sur les emprunts que ces deux 
pays pouvaient se faire pour le perfectionnement de ces ins
titutions. 11 fallait naturellement bien indiquer d’abord les 
deux termes de la comparaison. M. Mittermaier avait eu sou
vent l’occasion d’exposer le système de la codification pénale 
et de l’instruction criminelle en France, et l ’un de ses savants 
amis, M 1 on Holtzendorff, professeur à l ’université de 
Berlin, a d’ailleurs publié en 1859 un écrit estimé sur ce 
sujet. C’était donc du côté de l’Angleterre que M. Mittermaier 
apercevait la principale lacune à remplir. De là son Traité 
de procédure criminelle en Angleterre, en Ecosse et dans 
l'Amérique du Nord, dont la première édition est de 1851, 
et dont la traduction française a paru en novembre 1867, 
enrichie de toutes les additions que Mittermaier avait puisées 
dans le trésor de son immense et persévérante érudition, et 
dans la masse d observations que son séjour en Angleterre et 
ses relations avec les savants jurisconsultes de ce pays et 
d’Amérique, lui avaient permis de recueillir. Nulle part, dit 
M. Chauffard, on ne trouve un tableau aussi animé des mœurs 
judiciaires, de ia manière dont fonctionne la justice anglaise, 
nulle part une analyse aussi savante et colorée de l’origine, 
du développement successif et de l’état actuel de la constitu
tion judiciaire, et notamment du jury.

Dans ce remarquable ouvrage, M. Mittermaier, en s ’atta
chant à retracer la vérité historique et tous les aspects pra- 
t.ques. s élèv e aux considérations philosophiques qu’on peut
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tirer de l ’enseignement de l’histoire. Il y recherche les meil
leurs errements que puisse suivre l ’administration de la justice 
criminelle, afin de réaliser toutes les garanties qu’on en doit 
attendre, dans l ’intérêt de la liberté individuelle et de la sécu
rité sociale.

Il ne s est pas borné à l’étude de la procédure criminelle 
en Angleterre et en Ecosse, il a voulu suivre la race anglaise 
aux Etats-Unis, et voir les modifications que ces institutions 
séculaires avaient pu subir sous la double influence du climat 
de l ’Amérique du Nord et du régime républicain. On ne peut 
dire que sous ce régime le système anglais d’instruction cri
minelle ait trouvé, à tous les points de vue, de nouvelles 
garanties offertes au respect de la liberté individuelle. Aux 
Etats-Unis, en effet, dans le cas de flagrant délit, on n’arrête 
pas seulement le coupable, mais les personnes présentes qui 
doivent témoigner de sa culpabilité. Si elles peuvent donner 
caution on les relâche, mais dans le cas contraire on les 
emprisonne. C’est ce qu’on appelle l ’emprisonnement des 
témoins, qui est compris dans l’organisation des prisons 
américaines.

Un homme célèbre, qu’on peut regarder comme le crimina
liste le plus distingué de ce siècle aux Etats-Unis, et avec 
lequel la communauté de nos opinions sur l’aboiition de la 
peine de mort, avait fait naître des relations qui devinrent si 
intimes, M. Edouard Livingston, notre associé étranger 
dont l ’admirable talent de notre secrétaire perpétuel a si bien 
apprécié les travaux scientifiques, me parlait un jour à Paris, 
à l’époque où il y représentait l ’Union américaine, comme 
ministre extraordinaire et plénipotentiaire, de la question de 
l’emprisonnement des témoins. Cet abus qui, dans nos vieilles 
monarchies européennes, nous paraît une si incroyable et si 
scandaleuse atteinte à la liberté individuelle, était loin de
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l'émouvoir à ce point. Il convenait bien toutefois qu’ii serait 
désirable d’y remédier, et il croyait apaiser tous les scrupules, 
en proposant d’accorder une indemnité pécuniaire aux témoins 
emprisonnés: singulier et frappant exemple de l'influence 
que peuvent exercer sur les esprits, même les plus éclairés, 
les lois et les mœurs des lieux et des temps où ils vivent. 
Mon illustre ami, M. Livingston, cet esprit si progressif, qui 
avait su pourtant réagir contre les sanglantes et séculaires 
traditions du maintien de la peine de mort (1), ne semblait 
plus sentir la ligne profonde de démarcation qui existe entre la 
propriété d’un champ ou d’une maison et celle de notre 
liberté individuelle, et ne permet pas de nous exproprier de 
la seconde moyennant indemnité.

L’ouvrage de M.Mittermaierest précédé d’une remarquable 
introduction, qui atteste à la fois le talent et l ’érudition de 
son savant traducteur. M. Chauffard y expose d’abord l'in
fluence des théories et des lois pénales sur la procédure cri
minelle: il se livre ensuite à l’étude comparée de la législa
tion criminelle en France et en Angleterre. Il en déduit des 
principes généraux, et présente dans un résumé ses apprécia
tions critiques de quelques-unes des opinions émises par 
Mittermaier. Il termine enfin par des considérations sur le 
pouvoir judiciaire, et notamment sur le rôle de la justice 
criminelle en France et en Angleterre.

M. Chauffard a fait précéder son introduction d’une notice 
sur la vie du vénérable Mittermaier, où il retrace le rôle 
scientifique et le rôle politique qu'il a joués en Allemagne.

Il VJ. Livingston avait proposé l’abolition de la peine de mort 
dans les deux projets de codes pénaux qu’il avait successivement 
été chargé de rédiger pour l’état de la Louisiane et l’Union amé
ricaine.
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Nous n’avons pas ici à suivre Mittermaier dans sa vie poli
tique, où il reçut d’éclatants témoignages de l ’estime de ses 
concitoyens, qui l ’appelèrent plusieurs fois à la présidence, 
d’assemblées législatives. Toutefois nous ne saurions omettre 
sans ingratitude d’honorer la mémoire de Mittermaier, pour 
avoir montré, pendant tout le cours de sa vie, une estime si 
sympathique et si persévérante pour la France, pour ses ins
titutions judiciaires, et avoir si bien compris que c’était de 
l’étroite et pacifique alliance du génie de la civilisation alle
mande et de la civilisation française, que l’humanité à notre 
époque devait attendre ses véritables progrès

En considérant Mittermaier au point de vue scientifique, 
M. Chauffard nous montre, dans le jeune homme à peine 
sorti de l’Université de Landshut, une prodigieuse aptitude 
pour l’étude des langues, et ce goût ardent pour la science 
du criminaliste qui ne l’ajamais abandonné. Docteur en droit 
en 1809, Mittermaier fut appelé à l ’Université de Bonn. 
Il n’y séjourna que peu de temps, et passa à l’Université 
d’Heidelberg, où il resta jusqu’à sa mort et professa le droit 
pénal et la procédure criminelle avec un succès dont il reçut 
un éclatant témoignage de toute l’Allemagne. Le 8 mai 1859, 
elle célébra, dit M. Chauffard, avec les élans d’une filiale 
admiration le jubilé du glorieux vétéran d’Heildelberg, par
venu au cinquantième anniversaire de son professorat.

N’ous n’entreprendrons pas d’exposer ici les services rendus 
à la science du droit criminel par Mittermaier, soit dans la 
chaire d’Heidelberg, soit dans ses nombreux et savants ou
vrages ; mais M. Chauffard en apprécie avec justesse le trait 
caractéristique, lorsqu’il nous le montre s’attachant à impri
mer à la science juridique allemande, tout en lui laissant 
son cachet de profonde et savante synthèse, un élan décisif 
vers l ’investigation des sources, l ’étude des législations
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étrangères et des productions du droit étranger. Mittermaier, 
en effet, sans négliger de porter dans îe passé ses patientes 
et consciencieuses investigations, est avant tout l’homme de 
son temps, s ’inspirant sans cesse du besoin de rechercher 
toutes les améliorations que l’ordre social pouvait attendre 
des perfectionnements de la législation pénale. C’est dans ce 
but que, grâce à sa merveilleuse connaissance des langues vi
vantes, il visite les pays étrangers, en observe les mœurs, 
en approfondit les lois et arrive, par des études comparées, 
aux principes que lui suggère son esprit généralisateur. Ce 
qui explique sa renommée en Allemagne, c’est que nul n’y 
porta aussi loin que lui ce que nous appellerons l ’érudition 
contemporaine.

M. Chauffard loue avec raison dans Mittermaier une qualité 
rare, c’est la loyauté avec laquelle il s’empressait de rétracter 
une opinion qu il avait émise, aussitôt que l ’expérience lui 
en avait démontré l’erreur. Il en donna un frappant exemple 
dans ses travaux sur le droit pénal, qui.fut pendant toute sa 
vie son étude de prédilection. Ayant été longtemps secrétaire 
de Fuerbach, auquel il avait été fort utile par sa connaissance 
des langues étrangères, il inclina d’abord naturellement 
vers les doctrines de son illustre maître, qui faisait une 
part si exagérée au principe exclusif de l ’intimidation. 
Lorsque parut en 1827 notre ouvrage sur le système pénal et 
la peine de mort, suivi en 1828 de celui sur le système pé
nitentiaire en Europe et aux Etats-Unis, par lesquels nous 
nous efforcions de montrer le lien étroit qui devait unir les 
deux grandes reformes de l’abolition de la peine de mort et 
du régime pénitentiaire, nous devions nous attendre à ren
contrer en Allemagne dans les disciples de l ’école de Fuer
bach, des adversaires prononcés. Telle ne fut point l’attitude 
que prit Mittermaier, et teile est la date à laquelle remonte

l ’amitié persévérante qui exista depuis entre n ous. Mitter

maier ne rompit pas encore à cette époque avec l ’école de 

Fuerbach, mais il s ’élo igna beaucoup du principe ex c lu sif  

de l ’intim idation, en  m ontrant ses propensions marquées 

pour les doctrines de la réforme pénitentiaire, dont il devint 

bientôt l ’un des propagateurs les plus actifs et les plus au

torisés en A llem agne.
Toutefois rien ne présageait encore dans M ittermaier le  

futur auteur du célèbre ouvrage sur la peine de mort d ’après 
les travaux de la science, les progrès de la législation et les 
résultats de l’expérience. Bien des années devaient s’écouler  

avant que la croyance de Mittermaier à la légitim ité et à 1 ef

ficacité de la peine de mort fût ébranlée, et qu’il eût été con

duit par l ’observation des faits, et le  résultat de ses m édita

tions, à avouer avec la p lus loyale sincérité sa conversion  

à l’opinion aboîitioniste de la peine de m ort.
Arrêtons-nous un m om ent à cet ouvrage de la peine de 

mort publié en 1865, traduit en plusieurs langues de 1 Eu

rope, et dans la  nôtre par M. L éven, avocat d istingué à la  

Cour im périale de Paris. Dans un remarquable com pte-rendu  

de ce livre (1), M. H ello nous montre Mittermaier publiant 

son ouvrage sur la peine de mort à l ’âge de soixante-dix-sept 

ans, après avoir, ainsi q u ’il le déclare lu i-m êm e, consacré 

cinquante ans de sa vie à l ’exam en de cette grave question, 

et à poursuivre toutes les recherches à l ’aide desquelles de

vait se former son opin ion . En parlant de ce livre avec la  

plus grande b ienveillance, M. Hello y voit une com plète et 
sérieuse enquête, à laquelle M ittermaier s ’est livré pendant 

un dem i-siècle, pour guider sa propre conscience, et qui vient 

aujourd’hui éclairer la conscience publique par le  tém oignage

(t) Revue critique de législation et de jurisprudence, livraison 

de septembre, octobre 1866, Cotillon, libraire.



le plus digne de confiance et de respect. Mais il ne dissimule 
pas néanmoins que si ce livre est de tous les ouvrages de 
Mittermaier celui qui a eu le plus de retentissement, on ne 
saurait le considérer comme la plus remarquable production 
de ce savant criminaliste. Il ne peut reconnaître dans ce 
livre « l ’histoire du développement progressif des faits sien- 
« tifiques, législatifs et pratiques qui se rattachent à la 
« question de la légitimité et de l’efficacité de la peine de 
« mort. » Cette histoire est encore à faire, et Mittermaier a 
eu le mérite d’en avoir en grande partie réuni les matériaux.

Il fait remarquer que M. Mittermaier n’a pas suffisamment 
senti, ni nettement indi ué une chose qui paraît assez géné
ralement admise aujourd’hui parmi les criminalistes (1), c’est

il) <i La France ne peut abdiquer 1 initiative qu’elle a prise en 
« plaçant l’abolition de la peine de mort sous l’influence civilisa
is trice du christianisme, lorsqu’en 1825, tant d’hommes éminents, 
« catholiques et protestants, réunis par l’unité de leur foi dans l’a
ir venir de l’humanité, instituèrent cette célèbre société de la 
« morale chrétienne, qui eut pour fondateurs les Guizot, les ducs de 
« Broglie, les Renouard, les Rossi, etc., et qui inaugura son exis- 
< tence par le mémorable concours sur la légitimité et l’efficacité 
« de la peine de mort. Là se trouve la date de l’une de ces puis- 
« santés et fécondes impulsions dans le perfectionnement moral de 
« l’humanité qu’on peut ralentir un moment, mais qu’on n’arrêtera 
« jamais. »

(De la peine de mort par K. d’Oliveerona, conseiller à la cour su
prême de justice du royaume de Suède (Paris, 1868, Durand 
libraire-éditeur.)

Les deux lauréats de ce concours, M. Ch. Lucas, auquel fut 
décerné le prix, et M. Ad. Garnier qui obtint la mention honorable, 
devinrent depuis tous les deux membres de la même classe de 
l’Institut, celle des sciences morales et politiques, et de la même 
section, celle de morale. (Note du rédacteur.)
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qu’à partir de 1826, époque du concours ouvert par la société 
de la morale chrétienne sur la légitimité et l’efficacité de la 
peine de mort, le mouvement abolitioniste de la peine de 
mort dont la date remonte à Beccaria, entre dans une autre 

voie.
M. Hello rappelle le programme de ce concours, il en 

constate l ’influence, et signale l ’ère nouvelle qui caractérise 
le mouvement abolitioniste, soit sous le rapport de l’utilité 
de la peine de mort, soit sous celui de sa légitimité.

Au premier point de vue, il montre cette nouvelle ère 
ouverte à la science par la publication en France du premier 
compte-rendu de la justice criminelle, imitée depuis par les 
pays les plus civilisés de l ’Europe, et qui permettait désor
mais à la méthode d’observation, d’étudier dans les relevés 
officiels de la statistique, les tendances et pour ainsi dire les 
lois de la criminalité.

Au second point de vue, c’est l ’avénement d’une philoso
phies spiritualiste, qui place la réforme abolitive de la peine de 
mort sous l’invocation des principes de la morale chrétienne, 
parce que cette morale n’est pas seulement le lien qui doit 
unir tous les hommes par le besoin et le sentiment de 1 assis
tance mutuelle, en donnant pour appui à la loi delà sociabi
lité humaine les inspirations et les devoirs de la charité ; 
mais parce que c’est encore le respect de la personnalité de 
l’homme, de sa liberté morale et de la responsabilité qui 
en découle envers Dieu, envers ses semblables et envers lui- 
même.

C’est cette force d’expansion et d’attraction qui fait de 
la morale chrétienne, la morale civilisatrice du genre hu
main. « La loi de progrès de toutes les institutions, dit 
avec raison M. Chauffard, n’est autre que la loi de progrès 
de l ’homme lui-même. Le christianisme contient la su-



prême formule de cette double loi. Cette religion par excel
lence de l’àine et de la liberté, tient avant tout compte de 
l ’essence morale de l’homme, rejetant tous les moyens uo Ij 
gouverner indignes de sa haute nature. »

Il y a loin de là au temps où vivait Beccaria et aux doc
trines dont il s’inspirait (1).

Mitterrnaier, qui appartenait à la philosophie spiritualiste, 
l ’a bien senti lui-même. Sans contester à Beccaria le mérite 
d’avoir le premier ébranlé (2) les idées de son époque sur la 
peine de mort, « son œuvre, dit-il, manque de profondeur, 
« repose sur des principes qui ne supportent pas un rigou- 
« reux examen, et n’est pas exempte d’exagération. »

Il est donc certain qu’à notre époque la réforme abolitive 
de la peine de mort s’appuie sur des principes philosophiques 
et des observations pratiques, qui constituent une ère nou
velle. Parmi les ouvrages qui l’ont inaugurée, celui de Mit- 
œrmaiei doit occuper un rang distingué. Ce qui le recom
mande surtout, c’est l ’importance du service rendu par le 
grand nombre d observations, de faits et de documents sta
tistiques qui s ’y trouvent réunis jusqu’à 1862. Mitterrnaier 
se proposait d’enrichir son ouvrage de documents nouveaux, 
qu’il avait recueillis en Europe et aux Etats-Unis, de 1862 à 
1866, lorsqu’il en fut empêché par la mort qui pouvait seule 
arrêter son infatigable activité.

Aucun criminaliste en Allemagne n’a joui de notre temps 
d une aussi grande célébrité et d’une considération aussi

(1) M. César Cantù a publié sur Beccaria et son temps un livre 
remarquable dont nous avons rendu un compte verbal à l’Académie.

(2) Dans presque toutes les universités d’Italie, les professeurs 
de droit pénal appartiennent à l’opinion abolitioniste. On peut citer 
notamment les savants professeurs Petro Eilero et Pessina, des
universités de Bologne et de Naples.

bien méritée, par l’étendue du savoir et l ’honorabilité du ca
ractère. En réponse aux félicitations que je lui exprimais, à 
l ’occasion des grandes croix de l’ordre autrichien et de l’or
dre badois, que l’empereur d’Autriche et le grand-duc de 
Bade venaient de lui conférera quelques jours de distance, 
comme témoignage de la vénération universelle dont l ’Alle
magne entourait sa vieillesse, il m’adressait, le 12 août 1867, 
la dernière lettre qu’il devait m’écrire (1).

Dans cette lettre se peint bien l’âme de Mitterrnaier. D’a
bord, c’est l ’expression de l’insensibilité, quand il s’agit de 
ces hautes distinctions qu’on lui confère, au moment où ii 
sent qu'il s ’éteint. Mais à l ’idée de l ’abolition de la peine de 
mort, qui est son vœu le plus cher, à l ’idée de la science qui 
fut le culte de sa vie, il rappelle à lui cette vie qui s ’en va. 
Il n’est plus défaillant, il n’est plus insensible ; il retrouve 
encore dans son âme la chaleur de ses convictions et l ’éner
gie de son dévouement à les défendre. Quelques jours plus 
tard, je recevais une autre lettre que je crois devoir citer en
core, c’était celle de son digne fils, M. Franz Mitterrnaier, 
docteur jurisconsulte, qui m’apprenait la douloureuse nou
velle de la mort de son vénérable père, décédé le 28 août, à

(1) « Mon excellent ami, je viens répondre immédiatement à votre 
« lettre et vous rendre compte de ma situation. Il y a dix semaines
* que je suis atteint par une maladie grave. J’éprouve une fièvre 
« grave et une dépression de toutes les facultés. Dans cette situa- 
« tion mon cœur ne peut guère être sensible à ces décorations 
« inattendues. Vous sentez combien mon état m’attriste. Tous mes 
v travaux sont interrompus. J’ai recueilli des renseignements si pré- 
« cieux et si importants qui fourniraient des arguments irrésistibles
* pour l’abolition de la peine de mort! Si le bon Dieu rétablissait 
« mes forces, je m’en occuperais, et cela vous ferait grand plaisir.

« Vous m’obligeriez, si vous pouviez m’envoyer un exemplaire du 
« rapport au Sénat sur la peine de mort, pour que je puisse en 
« réfuter les arguments. »



l'àge de quatre-vingts ans, et me racontait d’une manière si 
touchante ses derniers moments (1).

La mort de Mittermaier a été en Allemagne une grande 
perte pour le mouvement progressif du perfectionnement du 
droit pénal par l’étude des législations comparées, et pour 
le mouvement abolitioniste de la peine de mort, auquel il 
consacrait une si prodigieuse activité, pour en propager les 
principes et en recueillir les résultats.

Mais si l ’homme meurt, l ’idée vraie, l ’idée morale, l ’idée 
civilisatrice est immortelle. La réforme abolitive de la peine 
de mort compte en Allemagne trop de savants criminalistes 
dévoués à sa cause, pour que son développement progressif 
puisse désormais se ralentir. Ce n ’est pas seulement des tra
vaux de la science, des publications de la presse, du profes
sorat des universités, des délibérations des assemblées légis
latives, que cette grande réforme reçoit aujourd’hui son 
impulsion en Allemagne. Elle trouve dans le pouvoir royal 
lui-même l ’autorité de l ’initiative et de la consécration. Que 
n ’a-t-il été donné à Mittermaier de vivre un an et quelques

(1) « ......  Malgré la grande diminution des forces de mon père,
« la pleurésie diminuant de jour en jour, me faisait espérer que 
« mon père se rétablirait encore une fois. Comme il s’était toujours 
a très-bien trouvé de l'air des montagnes, il voulut encore une fois 
« faire un voyage dans les montagnes de Bavière Déjà nous avions 
« tout préparé pour le départ, quand une nouvelle inflammation se 
« déclara. Heureusement il n’en a pas souffert beaucoup. La der- 
« nière journée de sa vie, il lut ses lettres et ses gazettes, comme 
« à l’ordinaire. Je lui lus une biographie de Raphaël, et il se sou- 
« venait avec plaisir du temps où nous avions vu à Rome des ehefs- 
« d'œuvre de ce grand homme. Une heure avant sa mort, il se 
« réjouissait de l’affection dont nous l’entourions. Personne de nous 
<? ne se doutait que sa fin était si proche, quand à huit heures du 
« soir, le 28 août, une paralysie du cœur mettait fin à cette vie si 
« précieuse pour nous e t pour l’humanité. »

mois de plus ! Avec quelle joie eût-il vu à Dresde un roi, 
qui joint à l’autorité de la couronne celle de la science, pro
clamer, avec le concours des pouvoirs publics, la suppres
sion de la peine de mort (1) !

Cette abolition, que des considérations et des faits, pré
sentés l’an dernier à l’Académie, nous autorisaient à pré
voir (2), est un résultat trop considérable pour en parler ici 
incidemment. Il sera l’objet d’une communication spéciale.

Nous croyons en terminant ce rapport, devoir profiter ici 
de l’occasion qui nous est offerte, de faire connaître la série 
des communications successives qu’il nous reste à soumettre 
à l’Académie, sur l’état de la question de la peine de mort, 
dans les divers pays de l’Europe, par la citation de la lettre 
que nous adressions à Mittermaier le 51 juillet 1867, en 
réponse à sa communication sur les importants résultats de 
ses recherches (3). Là se trouve, en effet, avec les dévelop
pements d’un véritable programme que nous soumettions 
aux lumières de notre savant et regrettable ami, l ’indication 
de l’ordre à suivre dans ces communications, d’après la 
marche présumée, du moins selon nous, en Europe, de la 
réforme abolitive de la peine de mort :

(1) La peine de mort a été supprimée en Saxe à dater du 1" oc
tobre 1868.

(2) Voir considérations sur l’état de la question de la peine de 
mort en Suède, présentées à l’Académie des sciences morales et poli
tiques à la séance du 8 avril 1868. Compte-rendu des travaux de 
l’Académie, t. XIV de la 5e série, page 429.

(3) M. Franz Mittermaier nous informe que tout ce que son père 
avait recueilli de matériaux depuis 1832 sur la question de la 
peine de mort, se trouve maintenant réuni dans quelques porte
feuilles faisant partie de sa bibliothèque, qu’il a donnée à 1 Uni
versité d’Heidelberg.



La Eongère {près Bourges), 31 juillet 1867.

M o n  c h e r  e t  e x c e l l e n t  A m i ,

J’aurais dû depuis bien longtemps vous remercier de la lettre 
si intéressante, dans laquellé vous m’annoncez combien vous avez 
recueilli d’utiles renseignements et de sérieux résultats, par suite 
des recherches que vous poursuivez depuis 1862 en Europe et aux 
Etats-Unis, pour y constater les progrès du mouvement abolitio- 
niste de la peine de mort. Mon retard s’explique par l’importance 
de votre communication et par le besoin que j’avais d’y réfléchir, 
et vous trouverez dans cette longue lettre mes impressions et mes 
appréciations.

J’admire votre infatigable activité pour le succès de cette réforme 
abolitive de la peine de mort, à laquelle nous nous sommes promis 
de consacrer les dernières années que la Providence pouvait nous 
réserver encore. Vous tenez noblement votre promesse. Combien 
il me tarde que vous ayez eu le temps de coordonner tous ces 
utiles matériaux et de les publier ! Vous avez bien raison d’être 
persuadé qu’ils me seront très précieux pour mes communications 
successives à l’Institut, sur l’état aetuel de la question de la peine 
de mort dans les divers pays de l’Europe.

Vous m’avez fait grand plaisir en me donnant un rapide aperçu 
de vos appréciations, et je vous dirai en toute sincérité ce que j'en 
pense.

Je crois comme-vous que ce n’est pas de l’Angleterre que le 
mouvement abolitioniste doit attendre des résultats prochains et 
significatifs, malgré les hommes éminents que le mouvement abo
litioniste en Angleterre compte dans ses rangs, et à la tète desquels 
il faut citer lord John Russel et John Bright. Notre réforme a trop 
à lutter dans ce pa3’s contre la puissance des traditions et l’em
preinte des vieilles pénalités.

Quant à la France que vous aimez et qui vous le rend bien, vous 
n.e paraissez porté tantôt à en trop espérer, tantôt à en trop dé
sespérer par rapport à l’abolition de la peine de mort. Un homme 
d’Etat éminent, dont jetais loin de prévoir la destinée, au moment 
où le comte de Sellon (1), son oncle, me l’adressait à Paris pour 
lui donner quelques conseils sur les cours scientifiques et littéraires

(1) Fondateur du concours de Genève sur l’abolition de la peine 
de mort.

qu’il devait y  suivre, M. de Cavour, me disait en 1856 : « Ce n’est 
pas la France qui donnera jamais la première, parmi les grands 
Etats de l’Europe, l’exemple de l’abolition de la peine de mort, 
parce qu’en France, ajoutait-il, il est plus difficile peut-être de 
faire une réforme qu’une révolution. » Cette opinion était singu
lièrement exagérée ; mais il est certain, mon cher ami, que l’esprit 
français est plus prompt à concevoir qu’à réaliser. L’idée civi
lisatrice part presque toujours de la France, mais il faut qu’elle 
lui revienne ensuite, façonnée pour l’exécution. La France a donné 
dans ce siècle l’impulsion au mouvement abolitioniste en Europe. 
Elle a fait son œuvre d’initiative; maintenant elle attend que l’idée 
lui revienne fécondée par 1 exécution, et alors elle fera son œuvre 
d’imitation et de perfectionnement. Croyez bien que ce que je 
vous dis est la vérité, et n’en voulez pas trop à la France, de ce que 
vous appelez son apathie actuelle pour le mouvement abolitio
niste. Soyez aussi moins sévère pour notre Sénat, qui ne mérite 
pas les reproches que vous adressez à ce que vous appelez encore 
son esprit retardataire. Le récent et remarquable rapport de M. le 
vicomte de la Guéronnière, que vous connaîtrez bientôt, est celui 
d’un esprit progressif, qui, s’il croit la suppression de la peine de 
mort encore prématurée, du moins la désire et la glorifie dans 
l’avenir. Je ne puis contester en fait que le Sénat ne soit, comme 
vous le dites, la seule assemblée législative en Europe, où la 
réforme abolitive de la peine de mort ne compte aucun repré
sentant. Mais croyez bien qu’il en surgirai^ parmi les membres 
de cette noble assemblée, qui renferme les plus grandes illus
trations de notre pays, le jour où la réforme s’y présenterait 
appuyée sur le précédent d ’Un grand Etat de l’Europe.

Je me réjouis autant que vous de l’abolition de la peine de 
mort, que vient de proclamer le Portugal, et que vous aviez si 
bien pressentie.

C’est une victoire des mœurs sur les lois qui a une grande va
leur. Mais la réforme abolitive de la peine de mort ne recevra pas 
encore de ce côté une grande force d’extension. L Espagne possède 
assurément des publicistes et des criminalistes, amis du progrès 
et d’un grand savoir, et cette nation, par son caractère cheva
leresque et ses mœurs religieuses, est destinée à réaliser un jour 
cette réforme de civilisation chrétienne ; mais elle ne me semble 
pas préparée en ce moment à l’imitation du précédent portugais.

Je crois, mon cher ami. que les meilleures espérances de la ré
forme doivent se porter vers le Nord. Là se rencontre la Suède 
qui est sérieusement engagée dans le mouvement abolitioniste,



puis en Allemagne, la Confédération du Nord, où la tendance des 
esprits s accentue de plus en plus en faveur de la suppression 
de la peine de mort. Vous récoltez ce que vous avez semé. J’ai 
grand espoir dans la Saxe, dont le peuple est enclin à cette réforme, 
et dont le roi en est un partisan très-éclairé et très-convaincu. 
Pour peu que la Saxe donne 1 exemple, elle sera suivie par la Prusse, 
et par conséquent par la Confédération du Nord tout entière.

La Prusse compromettrait l’ascendant moral qu’elle a besoin de 
conserver si, au lieu de marcher en tête des progrès de la civili
sation allemande, elle lui imprimait une impulsion rétrograde dans 
le développement de cette réforme, qui ne tient pas seulement à 
l ’ordre pénal, mais encore à l’ordre moral et social.

tiennent ensuite les Etats du Sud. où le terrain pour la sup
pression de la peine de mort est préparé, comme dans toute l’Al
lemagne, par d’éminents jurisconsultes. La Bavière et le Wurtem
berg ont, vous le savez mieux que moi, des sympathies prononcées 
pour le mouvement abolitioniste, et le grand-duché de Bade s’est 
toujours ressenti de l ’influence que vous exercez sur le perfec
tionnement du droit pénal.

Mes regards s’arrêtent aussi sur l’Autriche. N’y a-t-il pas là un 
souverain éclairé qui, après avoir réalisé tant de réformes libé
rales, doit être porté vers celle de l’abolition de la peine de mort 
par 1 exemple de ses aïeux et ses inclinations personnelles. J'ai lieu 
de croire, et vous me l’avez dit vous-même, qu’il y  a en Autriche 
des dispositions assez favorables à l’abolition de la peine de mort ;
J ai besoin de recueillir de plus amples informations à cet égard.

II faut absolument, mon cher ami. pour le succès définitif de la 
réforme, qu un grand Etat en Europe vienne suivre l ’exemple 
d abolition de la peine de mort, déjà donné par quelques petits 
Etats. L initiative, ce me semble, doit venir de la Confédération 
du Nord ou de 1 Autriche. Il serait glorieux pour la maison des 
Ilapsbourgs qu on pût écrire dans l’histoire de l’humanité, qu’après 
avoir donné en Toscane dans le x v i i i '  siècle la première impulsion 
de l’abolition de la peine de mort aux petits Etats, c’est elle 
encore qui, au xix* siècle, vient donner aux grands Etats cette 
impulsion civilisatrice.

Je ne sais pas. mon cher ami, les secrets de la Providence, 
mais il me semble que le mouvement abolitioniste se dessine 
d'une manière nette et normale.

Des petits Etats il pénétrera par la Suède dans les Etats secon
daires et arrivera, par la Confédération de l'Allemagne du Nord 
ou par l’Autriche, aux grands Etats.

Je ne vous ai pas parlé de la Belgique qui a été si utile au 
mouvement abolitioniste ; ni de l’Italie qui doit inspirer à la ré
forme abolitive de la peine de mort tant de reconnaissance pour 
le passé et tant de confiance pour l ’avenir; ni de la Confédération 
suisse où il n’a pas été sans résultats ; ni de la Hollande et du 
Danemark où il compte dans ses rangs des hommes influents 
par l'autorité de leur savoir, et quelques-uns même par l’élévation 
de leur position sociale.

J’avais besoin, mon cher ami, de vous dire tout cela, pour vous 
faire bien comprendre la marche que je dois suivre dans mes com
munications à l'Institut, sur l’état actuel de la question de la peine 
de mort dans les divers pays de l’Europe. -

Vous connaissez mes communications sur la Belgique. Les au
tres seront successivement consacrées à la Suède, au Portugal, à 
la Confédération du Nord en général et à la Saxe en particulier : 
aux Etats du Sud de l’Allemagne, puis à l’Autriche, à la Confédé
ration suisse, à l'Italie, à l’Angleterre, à la Hollande et au Dane
mark, enfin à la France.

Je ne vous ai pas parlé de la Russie, parce qu’avec l’immensité 
de son territoire, les différents éléments de sa population, la va
riété de ses climats, c’est plus qu’un pays, c’est un monde à part 
que je n’ai pas eu le temps d’étudier.

Je ne vous parle pas non plus des Etats-Unis. Je m’en tiens au 
proverbe : « Qui trop embrasse mal étreint. » J’ai bien assez de la 
tâche que je me suis imposée, de constater et de suivre la marche 
de la réforme abolitioniste en Europe.

Voilà, mon cher ami, mon programme, ou si vous voulez, mon 
rêve sur la marche présumée en Europe de la réforme abolitive 
de la peine de mort.

Dieu nous accordera-t-il le temps de le voir, en partie du 
moins, se réaliser? C’est beaucoup lui demander peut-être, car 
il ne faut pas oublier que nous sommes les deux doyens de cette 
réforme, vous par rang d’âge, moi par rang d'ancienneté de ser
vices, puisque mes services abolitionistes datent de 1827 et les 
vôtres, je crois, de 1847. Cependant au train dont marche le 
mouvement abolitioniste, ncus pouvons espérer de voir bien des 
choses et bien des progrès s’accomplir.

Il me reste, mon cher ami, avant de terminer cette longue 
lettre, une chose encore à vous dire, et en quelque sorte une 
prière à vous adresser. Partout notre voix est assez écoutée dans 
tous les rangs de l’opinion aboliiioniste : profitons-en afin d’éta
blir entre nous une bonne entente, pour un résultat bien important



à obtenir. Vous savez ce que fut le mouvement abolitioniste 
jusqu’en 1826; une réforme qui, enrôlée sous la double bannière 
de l’école utilitaire et de l’école révolutionnaire, n’avait d'autre 
règle que la foi dans ce prétendu dogme de la nécessité, dont il 
était toujours si facile d’invoquer le prétexte et de fausser l'appli
cation ; une réforme qui, ne s’appuyant ainsi sur aucun principe 
philosophique, était frappée d’impuissance et de stérilité dans 
l’ordre moral, et qui, s’annonçant dans l’ordre social comme un 
progrès des sentiments d’humanité, était logiquement condamnée 
à trahir impitoyablement ses promesses, en se laissant entraîner 
par la violence des passions politiques, jusqu'à établir en 1793 
l’échafaud en permanence. Qu’auraient répondu Bentham et 
Beccaria lui-même aux révolutionnaires, qui se déclaraient comme 
eux partisans de l’abolition de la peine de mort, mais qui, 
au nom de la nécessité, dont ils se croyaient les meilleurs juges, 
ajournaient à la paix l’opportunité de cette abolition ?

Il fallait faire entrer cette réforme dans une autre voie, où plus 
tard vos efforts vinrent se réunir aux miens pour l’y retenir. Cette 
voie nouvelle était celle de l’esprit du christianisme, de ce spiri
tualisme sublime dont la philosophie du xix' sièele doit s’inspirer, 
parce qu’il proclame la personnalité de l’homme, la dignité de sa 
nature et la responsabilité de sa destinée.

Des deux principes fondamentaux pour la réforme abolitive de 
la peine de mort, que je me suis efforcé de faire prévaloir dans 
tous mes écrits depuis 1827, l’idée pénitentiaire et l'inviolabilité 
de la vie de l’homme hors le cas de légitime défense, le premier 
est consacré aujourd’hui par un assentiment général, et vous y 
avez puissamment contribué, quand on a vu l’ancien secrétaire du 
célèbre Fuerbach démontrer les exagérations de son école, sur la 
vertu préventive et répressive de l’intimidation. Mais on ne sau
rait contester que si le second principe a gagné du terrain dans 
l’école utilitaire, celle-ci est loin d'y être encore complètement 
ralliée.

L’école utilitaire présente encore sur trop de points une sorte 
de camp retranché, où elle semble s isoler de l école spiritualiste 
et méconnaître l’indispensable nécessité d’une alliance, afin d’ef
facer la peine de mort de nos codes, non plus seulement en vertu 
d’une appréciation historique qui peut changer, mais en vertu de 
principes philosophiques qui ne changent pas. L’abolition de la 
peine de mort ne deviendra irrévocable que du jour où elle sera 
proclamée au nom du juste aussi bien qu’au nom de l’utile. L’école 
utilitaire se ferait d’ailleurs une étrange illusion, en croyant qu’elle

peut se constituer une existence indépendante et isolée. En refu
sant de s’allier à l’école spiritualiste, elle reste fatalement liée, 
quoi qu’elle dise et quoi qu elle fasse, à 1 école révolutionnaire, 
car elle a le même dogme, le même critérium, celui de la né
cessité.

Personne n’apprécie mieux que moi les services rendus par 
l’école utilitaire à la réforme abolitive de la peine de mort, et 
ceux qu’elle est appelée à lui rendre encore. N’ai-je pas montré, 
à l’apparition du premier compte rendu de la justice criminelle en 
France, l’utilité à retirer de ces relevés statistiques pour l’étude 
du mouvement de la criminalité? L'école spiritualiste serait insuf
fisante sans l’appui de la méthode d observation, dont dispose 
Fêcoleutilitaire. L’union seule fait leur force.

C’est cette union, mon cher ami, qu’il nous faut prêcher et ob
tenir. Autrement, livrée à toutes les vicissitudes politiques, la ré
forme abolitioniste vivra, au jour le jour, à la merci de la suc
cession des événements, et de leur influence sur la mobilité des 
jugements humains, aujourd'hui pour la suppression de la peine 
de mort, demain pour son maintien ou son rétablissement. Donnez- 
moi toute votre aide et assistance pour l’union des deux écoles 
utilitaire et spiritualiste, et le succès est certain, du moment où 
elles n’auront en fait et en principe qu’une seule et même bannière, 
celle de la civilisation chrétienne, sous laquelle elles feront appel 
au généreux concours de tous les esprits élevés, qui, sans accep
tion de nuances politiques, veulent avant tout le perfectionnement 
moral de l’humanité.

Que Dieu vous conserve, mon cher ami, et prolonge une exis
tence si chère à la science et à tous ceux qui, ainsi que moi, vous 
apprécient et vous aiment comme vous méritez de l'être.

Ch. L ucas.
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DE

L’ABOLITION DE LA PEINE DE MORT
E N  S A X E

ET

DE L’INFLUENCE QUE LA CONFÉDÉRATION EST APPELÉE A EXERCER 

RELATIVEMENT A CETTE RÉFORME 

SUR LA CIVILISATION EUROPÉENNE.

PREMIÈRE PARTIE

EXPOSÉ HISTORIQUE DE L'ABOLITION DE LA PEINE DE MORT EN SAXE.

(Séance du  2 4  avril 1 8 6 9 .)

Le mouvement de la réforme abolitive de la peine de mort 
prend de telles proportions que c’est chose de jour en jour plus 
laborieuse et plus difficile, d’en suivre la trace et d’en constater 
les résultats. Deux motifs pourtant m’encouragent à poursuivre 
résolùment cette tâche.

Le premier, c’est que la publicité de ces communications n’a 
pas soulevé dans les pays qu elles intéressaient, et qui étaient ap
pelés à en contrôler l’exactitude et l’impartialité, la plus légère 
critique à cet égard.

Le second, c’est l’utilité de cette étude historique, qui s’accroît 
en raison même de l'importance progressive des résultats de la 
reforme de l’abolition de la peine de mort. Les adversaires, en 
effet, comme les partisans du maintien de la peine de mort, les 
criminalistes comme les hommes d’Etat, ont besoin de savoir à 
quoi s’en tenir sur les faits qui surgissent, sur les tendances 
qui se manifestent, sur les effets qui se produisent. Les hommes
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d’Etat surtout, et il en est de fort éminents devant lesquels j’ai 
l’honneur de parler dans cette enceinte, ne peuvent plus se tenir 
à l’écart de l’étude sérieuse de cette question ; car son temps est 
venu, et c’est l’une de ces questions inévitables qui partout se 
présentent et s’imposent à leur attention.

Si l'horizon politique s’assombrit; si quelque révolution éclate, 
l’abolition de la peine de mort s’inscrit aussitôt sur le programme 
révolutionnaire, comme on l’a vu en Espagne. Mais si au con
traire le temps est calme et serein, alors cette question qui touche 
à la fois à l’ordre philosophique et moral, à l’ordre social et poli
tique, et même à l’ordre religieux, cette question qui agite la 
pensée et remue la conscience humaine, se produit partout, soit 
dans les discussions de la presse, soit dans celles des sociétés 
savantes et des congrès de jurisconsultes, soit dans les préoccu
pations des sentences judiciaires, soit dans les débats des Assem
blées législatives. Elle pénètre jusque dans les palais des rois, 
y impose son examen aux délibérations de leurs Conseils, aux 
scrupules même de leur conscience, et souvent elle en sort comme 
en Belgique et en Suède, avec la déclaration de son abolition de 
fait; ou comme en Portugal et en Saxe, avec celle de son abolition 
de droit.

La suppression de la peine de mort en Saxe qui fait l’objet de 
ce rapport, a été promulguée le premier octobre 1868, c’est-à-dire 
quinze mois après la loi de juillet 1867, qui l’avait abolie en Por
tugal. L’exemple du Portugal paraît avoir exercé peu d’influence 
en Saxe, parce que si l’on n’ignorait pas en Allemagne la date de 
la suppression de l’échafaud en Portugal, on savait peu les con
ditions dans lesquelles ce grand événement s’était accompli. Si les 
faits avaient été mieux-connus, la Saxe eut certainement tenu 
beaucoup plus de compte de l’autorité du précédent portugais, 
dont l’importance se recommandait à la fois par les circonstances 
qui avaient préparé et déterminé en ce pays la réforme de l’abo
lition de la peine de mort, et par celles mêmes qui l’ont suivie. J’ai 
longuement exposé les unes dans ma communication consacrée au 
Portugal (1) ; mais je n’ai pu parler des autres que fort briève
ment. Ce n’est pas ici le moment d’y revenir. Je ne saurais toute
fois m’abstenir d’en dire quelques mots.

Jamais réforme n a traversé à son début de plus rudes épreuves

(1) Voir communication à l’Académie des sciences morales et poli
tiques sur 1 abolition de la peine de mort en Portugal, séance du 
28 février 1S69, tome LXXXYÎII du Compte-Rendu, page 83.

qni puissent témoigner davantage de sa force et de sa vitalité. A 
peine le Portugal, à la suite de quelques années de calme, avait-il 
pu accomplir l’œuvre pacifique'de cette réforme, préparée pa” 
l’absence prolongée des exécutions publiques, par l’adoucissement 
des mœurs et parjes généreuses et traditionnelles inclinations de 
ses souverains, qu’aussitôt la révolution espagnole éclatait à ses 
frontières, et qu’une crise financière se compliquait au dedans 
des agitations produites par le contre-coup révolutionnaire du 
dehors. Cependant depuis trois ans bientôt que la peine de mort 
a été supprimée, et que cette réforme a été jetée au milieu d’une 
si dangereuse situation, a-t-on entendu une seule voix en Por
tugal, soit dans la presse, soit dans les tribunaux, soit dans les 
Assemblées législatives, qui ait témoigné un regret et exprimé 
quelque blâme sur la suppression de l’échafaud? A-t-on signalé 
quelque péril pour la sécurité publique? Et quant au dehors le 
précédent portugais a exercé une heureuse influence sur le 
mouvement révolutionnaire de l’Espagne : il y a provoqué la dis
cussion de l’abolition de la peine de mort, et pendant un certain 
temps a maintenu l’abolition de fait sous l’empire des aspirations 
de la civilisation chrétienne.

L’abolition de la peine de mort en Saxe n’a été ni une fantaisie 
d’humanité ni une surprise faite à l’opinion publique, mais l’ac
complissement d’une réforme parvenue à sa maturité. Pour s’en 
convaincre, il suffit de considérer successivement dans un rapide 
exposé historique les faits qui ont précédé le décret royal, présenté 
aux Chambres saxonnes le 25 janvier 1868, l’exposé des motifs 
de ce décret proposant l’abolition de la peine de mort, les rap
ports des Commissions législatives chargées de son examen, les 
rapports parlementaires dans les deux Chambres, et enfin les cir
constances qui ont accompagné la promulgation constitutionnelle 
de cette réforme.

I
ETAT DE LA QUESTION DE LA PEINE DE MORT, ANTÉRIEUR AU DÉCRET 

ROTAL DU 25 JANVIER 1868.

L’abolition de la peine de mort en Saxe avait été longuement 
préparée, non-seulement par le mouvement des travaux scienti
fiques, mais encore par celui des discussions parlementaires, dont 
la première remonte à 1833.

De 1833 à 1867 la question de la peine de mort donna lieu à 
sept débats législatifs au sein des Chambres saxonnes.



Le premier débat, celui de 1833, fut soulevé par une pétition 
du savant Grohmann, de Hambourg, qui combattait à la fois la 
légitimité et 1 efficacité de la peine de mort et qui, écartant l’école 
de l’expiation, celle de l’intimidation et enfin l’école purement 
utilitaire, inclinait vers les principes de la répression, limitée aux 
besoins légitimes de l’ordre social et aux aspirations de la régéné
ration pénitentiaire dans l’ordre moral.

L’un des orateurs entendus soutint les principes de Grohmann; 
l’autre, le docteur de Hammon, aumônier dejla Cour, se plaçant au 
point de vue theologique, s’efforça de démontrer que la peine de 
mort n’était pas contraire au christianisme.

Ce fut à l’occasion de la discussion du projet du Code pénal 
promulgué en 1838, que surgit le second débat législatif sur la peine 
de mort, provoqué par le rapporteur de la commission de la 
Chambre, M. Eisenstuck, qui proposa la suppression de cette peine. 
Sur 60 votes exprimés, 10 seulement appuyèrent cette proposition. 
SJais les deux Chambres recommandèrent au gouvernement l’étude 
de cette grave question.

Le troisième débat législatif fut le résultat de ceux qui avaient 
eu lieu en 1848 dans l’Assemblée nationale de Francfort. On sait 
que cette Assemblée, réunie pour rédiger la Constitution germa
nique, avait d abord discuté la question préjudicielle de savoir si 
une déclaration abolitive de la peine de mort devait trouver place 
dans cette Constitution, et l’avait résolue affirmativement par 
265 voix contre 175.

L’Assemblée avait ensuite voté le 28 décembre à la majorité de 
288 voix contre 146, l’art. 3 de cette Constitution déclarant la peine 
de mort supprimée, excepté dans le cas où le droit de la guerre la 
prescrit et dans les cas de révolte où le droit maritime l’autorise.

Cette Constitution devait être soumise à une acceptation des 
divers Etats (lj, qui n’impliquait pas nécessairement du reste 
l’adoption de l'art. 3 (2).

La Saxe avait accepté la Constitution nouvelle, mais il s’agissait 
de savoir si elle entendait admettre la déclaration abolitive de la 
peine de mort. Interpellé à cette égard, à la séance du 7 décembre
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(1) « En Autriche, en Prusse, en Bavière, dans le Hanovre, l’ar- 
« ticle relatif à la peine de mort ne fut pas plus admis que la Consti- 
« tution elle-même. » ( Mittermaier, De la Peine de mort, page 36).

(2) « L’abolition de la peine de mort, dit Mittermaier, fut adoptée 
« par les Assemblées législatives de la plupart des Etats allemands 
« qui acceptèrent la Constitution nouvelle. »
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1849 par le député Watzdorff, le ministre de la justice répondit que 
le roi était d’avis de ne pas maintenir la peine de mort. Bientôt 
après la première Chambre aecuillit la proposition du docteur 
Joseph qui déclarait que la peine de mort devait être remplacée 
par celle des travaux forcés. Mais cette décision législative devait 
bientôt rester sans effet.

Le quatrième débat législatif sur la peine de mort s’éleva à 
l’occasion de la loi du 12 mai 1851, qui décréta en Saxe l’abolition 
de la Constitution de 1848 et rétablit la peine de mort.

C’est ainsi que l’échafaud, renversé par la réaction révolution
naire de 1848, était alors relevé par la réaction opposée: tant il 
est vrai que ce n’est pas au milieu des tourmentes politiques que 
peuvent naître et s’affermir ces grandes réformes du progrès moral 
de l’humanité, qui ont besoin d’être résolues avec calme et matu
rité par les lumières de la philosophie, les enseignements de l’his
toire et les résultats de l’expérience.

Toujours est-il que de décembre 1848 à mai 1851, la Saxe avait 
vécu, malgré ces temps agités, sous l’empire de l’abolition de la 
peine de mort, sans avoir éprouvé que la sécurité publique eût eu 
à en souffrir.

Le nouveau projet de Code pénal, adopté en 1855, devint locca- 
sion d’un cinquième débat sur la question de la peine de mort. Des 
restrictions furent apportées à son application, mais les votes des 
deux Chambres en consacrèrent le maintien.

En 1861, la pétition de l’avocat Gunther ramena l'attention des 
deux Chambres sur la question de l’abolition de la peine de mort. La 
commission de la seconde Chambre déclara qu’elle n avait vu dans 
cette pétition aucun fait ou argument nouveau, mais sans vouloir 
méconnaître la gravité de cette réforme qui était à l’étude du 
gouvernement, et qu’on serait appelé à résoudre à l’époque de la 
révision du Code pénal. La première Chambre se rangea à cet 
avis.

L’année 1867 fut signalée par une manifestation qui prouva le 
progrès que l’opinion abolitioniste avait fait dans le pays, et sur
tout. ce qui est le plus remarquable, parmi les praticiens.

Une pétition collective signée par 51 avocats, qui demandait 
l’abolition de la peine de mort, fut adressée à l’Assemblée des Etats. 
La seconde Chambre qui avait été la première saisie de cette péti
tion. en renvoya l’examen à une commission au nom de laquelle 
M. le député Walter, déposa le 14 février 186/ un remarquable 
rapport.

Le savant rapporteur présentait l’analyse de cette importante



pétition qui combattait la peine de mort à sis points de vue ; sous 
le rapport de la légitimité, en invoquant les auteurs les plus’auto- 
risés, qui démontraient que cette peine se rattachant aux traditions 
expiatoires du talion, était le reste d’un passé sauvage et barbare; 
sous le rapport théologique, en montrant que les passages puisés 
soit dans la Bible soit dans le Nouveau-Testament, n’avaient qu’un 
sens figuré, et ne pouvaient justifier le maintien d’une peine qui 
était en contradiction manifeste avec l’esprit du christianisme; 
sous le rapport utilitaire, parce que l’expérience prouvait que cette 
peine ne protégeait plus l’ordre social, par l’effet de l’intimidation 
quon en attendait; sous le rapport pénitentiaire, parce que la 
destruction du coupable anéantissait la possibilité de son amen
dement;  ̂sous le rapport expérimental, parce que dans les Etats 
qui 1 avaient antérieurement abolie, l’autorité des précédents témoi
gnait de son inutilité. Enfin les pétitionnaires signalaient l’immo
ralité de cette peine sous le double rapport de sa nature irré
parable et de la funeste influence de son exécution publique sur 
les mœurs du peuple.

Le rapport concluait, au nom de la commission, qu’en face des 
progrès de la science et du mouvement de l’opinion publique de 
jour en jour plus prononcé contre le maintien de la peine de mort, 
le moment de 1 abolition complète de cette peine ne pouvait être 
éloigné, et qu’on devait répondre aux vœux des amis du perfec
tionnement moral de l’humanité, qui demandait un nouvel examen 
de la légitimité et de l’efficacité de cette peine.
. Le commissaire royal consulté déclara que le gouvernement 
était dispose à prendre en sérieuse considération les vœux de cette 
pétition, mais qu’il demandait l’ajournement de l’examen de la 
question de la peine de mort à la prochaine session.

La commission insista pour que, nonobstant l'ajournement à la 
proclame session, son rapport fût publié, et la pétition renvoyée 
a examen de la première Chambre et à l’étude du gouvernement.

II

m a tu rité  du d ec r et  rotal  du 25 ja n v ie r  1868. — ex posé  de

SES MOTIFS.

J ai voulu jeter dans le paragraphe précédent un coup-d’œil ré- 
tiospectif sur les faits qui avaient caractérisé l’état de la question 
de peine de mort en Saxe de 1833 à 1868, afin de montrer que

— f i 
le décret royal du 25 janvier 1868 (1) était l’expression d’une ré
forme parvenue à l’époque de sa maturité.

Il y a dans les pays libres trois initiatives qui préparent, éla
borent et déterminent la maturité d’une réforme ; l’initiative per
sonnelle par l’exercice du droit de pétition ; l’initiative parlemen
taire par propositions législatives émanant d’un ou de plusieurs 
membres ; l’initiative royale s’exerçant par la présentation des 
projets de lois soumis aux pouvoirs législatifs.

L’initiative royale, dans le décret du 25 janvier, ne faisait que 
reconnaître l’opportunité de ne pas résister davantage aux vœux 
d’une réforme, réclamée avec tant de persévérance par l’exercice 
du droit de pétition et l’initiative parlementaire. Ce vœu s’appuyait 
encore sur cette expérience de plus de deux années, de décembre 
1848 à mai 1851, qui avait démontré que le maintien de l’écha
faud n’était pas nécessaire en Saxe à la sécurité publique.

Ce vœu, enfin, pouvait vraisemblablement trouver de l’écho dans 
la conscience d’un souverain qui, renommé pour sa science juri
dique, y paraissait sympathique par ses convictions intimes. 
Mais ce roi constitutionnel ne voulait obéir à son sentiment per
sonnel qu’autant qu’il fût conforme au sentiment public.

L’exposé des motifs, qui accompagne ce décret et dont la re
marquable rédaction révèle l’esprit élevé et le profond savoir du 
ministre de la justice, M. Schneider, témoigne de la sollicitude 
avec laquelle le gouvernement de Saxe avait voulu interroger et 
connaître l’état de l’opinion publique sur cette grave question. Cet 
exposé déclare qu’en 1867, invité par le vote unanime de la 
Chambre des députés à examiner l’opportunité d’abolir la peine 
de mort, le gouvernement, devant un doute qui s’accroissait de 
jour en jour sur la nécessité de cette peine, ne voulait arriver 
devant le Pouvoir législatif qu’avec une solution définitive.

L’exposé ajoute que le gouvernement, après avoir pris tous les 
renseignements qu’il lui était possible de recueillir dans les diffé
rents cereles, avait été convaincu par l’ensemble de ces infor
mations que la majorité du pays réclamait l’abolition de la peine 
de mort. C’est sous l’impression de ce sentiment publie que le 
gouvernement a résolu de ne plus appliquer en fait la peine de 
mort, et de présenter le projet de loi pour son abolition de droit.

(1) Ce décret est intitulé : Décret adressé aux États et relatif av, 
projet d’une loi concernant Vabrogation ou la modification de 
quelques articles du Code pénal présenté à la 2e Chambre le

février 1 8 6 8 .
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Le ministre ne dissimule pas toutefois que la question de savoir 

si la conscience du peuple admet ou repousse la légitimité de la 
peine de mort est assez difficile à éclaircir ; car la conscience du 
peuple est soumise à l’influence des émotions extérieures. Sous 
l’impression d’un crime atroce, le peuple dira qu'il faut tuer et même 
écarteler le coupable. Puis, sous l’impression du drame horrible 
qui se passa à Bauîzen, dans cette lutte qui s’engagea entre le 
condamné et le bourreau, tout le monde repoussera la peine de 
mort. L’opinion publique qu’il invoque, c’est celle des hommes 
dont le jugement ne subit pas la mobilité de ces impressions, et il 
affirme que ces hommes sont en majorité dans le pays contre le 
maintien de la peine de mort.

Je regrette de ne pouvoir résumer ici les solides arguments et 
les considérations élevées que développe l’exposé des motifs, pour 
justifier la proposition abolitive de la peine de mort. Je me bor
nerai à en mentionner succinctement quelques-unes.

L’exposé, pour ne pas exciter les controverses philosophiques 
et théologiques, s’abstient de soulever la question de la légitimité 
de la peine de mort, et se place sur le terrain de son efficacité. 
La démonstration de la nécessité de la peine de mort incombe 
au pouvoir qui veut continuer d’y recourir. Or, le gouvernement 
saxon a été conduit à reconnaître l’inutilité de cette peine. L’ex
posé compare les crimes pour lesquels la peine de mort a été suc
cessivement supprimée et ceux qui continuent d’y être soumis, et 
il montre que tandis que son abolition a été suivie d’un mouve
ment décroissant du nombre des premiers, son maintien aurait 
plutôt produit un effet opposé parmi les seconds. Il cite les 
autres États où les abolitions partielles de la peine de mort ont 
produit le même résultat, de telle sorte que la sécurité publique 
gagne au mouvement progressif des abolitions partielles.

Quant aux effets de 1 abolition absolue, l’exposé invoque 
l’exemple des petits États d’Allemagne où l’abolition totale de la 
peine de mort, depuis 1848, n’avait entraîné aucun accroissement 
dans la criminalité, et il ajoute que le rétablissement de cette 
peine en Toscane et en Autriche ne fut déterminé par aucuns 
augmentation dans le nombre des crimes.
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III
R apport de la com m ission  de  la cham bre d es  d é p u t é s .

Parmi les huit membres dont se composait la commission char
gée de l’examen du projet de loi, les opinions se répartirent ainsi, 
d’après le remarquable et impartial rapport qui honore le talent 
du député rapporteur, M. Millier.

Deux membres, MM. Criegern et Sachze, déclarèrent qu’ils ad
mettaient la légitimité de la peine de mort, parce que le droit de 
punir qui s’étendait à la liberté, pouvait aussi s’étendre à la vie ; 
parce qu’ensuite le but de la peine était l’expiation proportionnée 
à la gravité du crime. Ils reconnaissaient toutefois que la légitimité 
de la peine de mort est subordonnée à la démonstration de sa 
nécessité. Mais ils ne croyaient pas avec l’exposé des motifs, l’inef
ficacité de la peine de mort encore suffisamment démontrée pour 
que le moment fût venu de supprimer cette peine.

Ces deux membres, ajoute le rapport, présentent des considéra
tions politiques puisées dans l’article îv, § 13 de la Constitution 
de la Confédération du Nord, d’après lequel le droit pénal appar
tient au parlement fédéral.

Un troisième membre, M. Gunther, partisan de l’abolition de la 
peine de mort, se joignait à la minorité uniquement en raison de 
l’article iv de la constitution fédérale.

La majorité des cinq, MM. Kœnneriz, Kretschmar, Koch, Moteh 
et Muller opinait pour l’abolition en ne croyant pas, ainsi que 
F exposé des motifs, avoir à se prononcer sur la question de la 
légitimité de la peine de mort. Ils déclaraient du reste que l’examen 
de cette question, malgré les nombreuses discussions et les impor
tants travaux scientifiques dont elle avait été l’objet, était loin d être 
épuisé.

Parmi les différentes considérations générales, sur lesquelles on 
semble tomber d’accord, ils invoquent notamment les trois suivantes :

1° L’heure opportune de l’abolition de la peine de mort ne pou
vait qu’être désirée avec joie, parce que cette peine répugnait au 
sentiment moral de tout être civilisé, et qu on ne pouvait dire d au
cune autre peine comme de celle-ci, qu’il fallait une nécessité 
inexorable pour se résigner à y recourir.

2’ Les partisans mêmes de cette peine regardaient comme un 
devoir de procéder à des restrictions progressives des cas auxquels 
elle devait être appliquée, et d’arriver ainsi par une abolition gra



duelle à sa supression définitive, qui ne rencontrait plus guère de 
résistance sérieuse de leur part que pour l’assassinat.

3° Cette abolition graduelle de la peine de mort présentait pour 
résultat dans tous les pays de n’avoir nulle part accru le nombre 
des crimes qui avaient cessé d’en être passibles, et ainsi elle 
n’exerçait pas une intimidation indispensable à la sécurité publique.

Restait donc la question de l’opportunité de son abolition 
absolue, sur laquelle la majorité de la commission adoptait toutes 
les raisons données par l’exposé des motifs, affirmait l’exactitude 
de ses renseignements et constatait notamment que dans le pays, 
cette abolition était réclamée par la majorité des personnes éclairées, 
et particulièrement de 1 élite des praticiens dans la magistrature et 
le barreau.

A 1 impuissance de la peine de mort comme moyen d’intimida
tion, démontrée par l’expérience, les cinq membres formant la 
majorité de la commission ajoutaient deux graves reproches qui 
s adressent à 1 application de cette peine. C’est que par l’anéan
tissement de 1 homme, elle crée deux impossibilités : la première, 
la réparation de 1 erreur ; la seconde, l'amélioration du condamné 
qui, si coupable quil soit, n’en est pas moins un être moral, sus
ceptible, à ce titre, de repentir et de régénération.

La majorité délarait qu’on devait tenir peu de- compte de l’argu
ment politique, tiré de l’article iv de la constitution fédérale. 
Personne ne savait 1 époque à laquelle un code pénal fédéral 
pourrait être promulgué. La perspective de cette éventualité qui 
paraissait devoir être éloignée, ne saurait empêcher de donner 
satisfaction aux progrès de la raison publique, qui réclamait en 
Saxe la suppression de léchafaud. D’ailleurs, si l’abolition de la 
peine de mort en Saxe produisait de bons effets, son expérience 
pourrait servira généraliser cette abolition dans toute la Confédé
ration, qui ne devrait alors qu’être reconnaissante à la Saxe de son 
initiative.

Par tous ces motifs, la commission conclut à l’adoption du pro
jet de loi.
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IV
DISCUSSION DANS LA SECONDE CHAMBRE.

La discussion s’ouvrit à la seconde Chambre au milieu d’une 
grande affluence d’un public d’élite, parmi lequel on remarquait 
le prince royal et la princesse sa femme. Toute la pariie éclairée 
de la population prenait un vif intérêt à ces débats, où devait se 
décider une question qui touchait à un si haut degré au dévelop
pement de la civilisation.

On a vu que le rapport de la Commission avait en grande partie 
imité la réserve de l’exposé des motifs, en évitant de se prononcer 
sur la question de la légitimité de la peine de mort. Mais il n’en 
pouvait être ainsi dans les débats législatifs, où chacun parle au 
nom de sa conviction.

Le premier orateur entendu, M. le docteur Plazmann, soutint 
que la peine de mort était contraire à l’esprit du christianisme, et 
que son abolition était réclamée par la civilisation chrétienne. Il 
cite de savants théologiens qui, dans de récentes publications, ont 
démontré l’incompatibilité de la peine de mort avec l’esprit du 
christianisme. 11 se prononce contre la légitimité de la peine de 
mort, et pour les principes de l’école récente qui n’aspire qu à pour
voir par la répression et le régime pénitentiaire aux bésoins de la 
sécurité publique.

Plusieurs membres prennent la parole dans la discussion des ar
ticles, et la question de la peine de mort est examinée à tous ses 
points de vue, dans des discours qui présentent dans leur ensemble 
d’importants et savants débats.

Le ministre de la justice résume les diverses objections faites au
projet de loi et les réfute successivement dans un remarquable dis
cours dont nous regrettons de ne pouvoir donner ici une complète 
analyse qui nous prendrait trop déplacé. N ous nous bornerons à  ce 
qui nous paraît le plus essentiel à mentionner ; d'abord la déclaration 
déjà faite dans l’exposé des motifs, que le Gouvernement n enten
dait pas soulever la question de la légitimité de la peine de mort, 
et qu’il ne venait que contester la nécessité de son application. Le 
ministre s’appuie sur cette déclaration pour écarter le reproche 
quil est illogique de supprimer en matière civile la peine de mort 
que l’on conserve dans le code militaire. Il demande s il y a une 
raison pour maintenir dans le code pénal cette peine de mort quon 
y juge inutile, parce qu’elle ne serait pas supprimée dans d autres 
parties de la défense publique.
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S’adressant au parti conservateur auquel il a toujours appartenu, 
il dit que ce parti ne doit pas représenter l’immobilité, mais la sta
bilité et le progrès partout où il est réalisable.

Il examine sous toutes ses faces, l’objection tirée de l’art. 4 de 
la Constitution de la Confédération qui confère au Parlement fédéral 
la compétence législative en matière de droit pénal. Sait-on 
si le Parlement fédéral usera bientôt de cette compétence, et s’il 
en use, sait-on s’il maintiendra la peine de mort. Peut-on penser 
enfin, que dans le cas même du maintien de la peine de mort, le 
Parlement fédéral ne ferait pas une exception pour les États qui 
l’auraient déjà abolie?

N’est-ce pas un grand avantage pour chacun des États confédérés 
et pour la Confédération elle-même, que l’organisation fédérale per
mette aux divers États confédérés, de devancer le Parlement fédéral, 
et d’expérimenter des idées nouvelles sur les choses mêmes qui 
sont de sa compétence. Le Parlement fédéral ne sera-t-il pas re
connaissant à la Saxe d avoir ainsi, par son initiative, préparé les 
indications de l’experience. Le ministre développe ensuite à cet 
égard des considérations élevées qui justifient la convenance et 
1 utilité du projet de loi. II rappelle les faits et les chiffres déjà 
cités dans l’exposé des motifs, dont l’exactitude a été reconnue 
par la Commission, et qui démontrent l’inutilité de la peine de mort 
en Saxe.

Quant à 1 irréparabilité de la peine de mort, il reconnaît que les 
progrès de la procédure et de la bonne administration de la justice 
criminelle rendent de jour en jour l’assassinat juridique plus in
vraisemblable, mais il ne faut pas pourtant s'exagérer cette invrai
semblance. « Nous avons en Allemagne, dit le ministre, l’exemple 
« d un homme exécuté dans ces dix dernières années, parce que 
« de faux témoins avaient déposé qu’il était l’auteur du crime. Les 
« jurés 1 avaient condamné, les juges étaient convaincus de sa cul- 
« pabiüté, tout le monde 1 était. 11 fut exécuté, et on reconnut plus 
« tard que les témoins étaient des parjures. Ici. contre un tel fait, 
« il n y a de garantie ni dans la conscience du juge ni dans celle 
« du Souverain, et ce fait peut se reproduire avec le maintien de 
« la peine de mort. »

II conclut en demandant la suppression d’une peine dont l’inef
ficacité était démontrée par l’expérience et l’application repoussée 
par le sentiment public, et qui, par ce double motif, imposait au 
Gouvernement une abolition de fait qu’il valait mieux, à tous les 
points de vue de l’ordre légal et constitutionnel, et de la bonne 
administration de la justice, convertir en abolition de droit.
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A l’effet produit par ce remarquable discours se joignit celui de 

l’argumentation pratique du procureur général, M. Schwarze, dont 
la parole si autorisée exerça une légitime influence sur l’Assem
blée. La seconde Chambre vota à une majorité considérable l’abo
lition de la peine de mort.

V

Discussion dans la chambre haute, situation embarrassante

DE CETTE CHAMBRE.

Le succès du projet de loi devant la seconde Chambre ne pouvait 
être douteux. Mais il en était autrement devant la première 
Chambre, où la discussion se présentait dans des conditions bien 
différentes.

Antérieurement au déeret royal de 1868, la première Chambre, 
sans se montrer hostile aux vœux d’abolition de la peine de mort, 
manifestés par le pays et par la seconde Chambre, s était tenue 
dans une position réservée, en se bornant à donner un conseil qui 
n’avait rien de compromettant pour elle, celui de l’examen de la 
question. Mais en face du projet de loi qui proposait l’abolition de 
la peine de mort, la première Chambre obligée de se prononcer se 
trouvait dans une situation embarrassante ; elle était placée entre 
deux influences opposées : au dedans celle de l’opinion publique 
dont les exigences abolitionistes venaient d’obtenir du vote de 
la seconde Chambre une si importante satisfaction; au dehors 
elle rencontrait l’influence traditionnelle qui avait eréé, en Allema
gne et même en Europe, aux Chambres hautes un rôle d’opposition 
prononcée à la réforme abolitive de la peine de mort.

Les Chambres hautes, en effet, qu’en dehors de 1 Allemagne on 
désigne sous le nom de Chambre des pairs ou de Sénat, se regar
dant naturellement comme ayant mission de représenter 1 esprit 
conservateur, avaient pris généralement dans tous les pays 1 atti
tude d’une résistance qui, au lieu de s’appuyer sur les lumières 
d’une discussion sérieuse, paraissait se croire trop souvent dis
pensée d'y recourir. C’était une conduite peu sage, car à notre 
époque on ne repousse pas une réforme par de pareilles absten
tions, mais par la solidité des arguments et le témoignage des 
faits, qui en démontrent l’injustice ou l’inopportunité. Cétait de 
plus une conduite qui blessait le sentiment des hautes convenances, 
que les deux Chambres du pouvoir législatif sont tenues de res
pecter dans leurs mutuels rapports. Les Chambres des députés qui
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sont; souvent les seules Chambres électives, et toujours du moins 

expression du suffrage direct, peuvent paraître plus accessibles 
aux entraînements populaires ; et on conçoit l’utilité des délibéra
tions d’un pouvoir conservateur pour mettre la stabilité des insti- 
tutions existantes à l'abri de ces entraînements.

Mais il ne faut pas oublier un point de vue particulier à la 
question de la peine de mort ; l’un des principaux arguments 
qu on invoque en faveur de cette peine, c’est de soutenir que le 
peuple ne conçoit pas, à l’égard du meurtrier, d’autre idée de 
justice que celle du talion. Or, les propositions abolitionistes prove
nant des Chambres des députés, n’ont-elles pas ce singulier mérite 
detre a meilleure expression des instincts populaires, le témoi
gnage le plus autorisé de la conscience du peuple, et à ce titre ne 
doivent-elles pas avoir aux yeux des Chambres hautes une grande 
v aleur, et leur faire sentir combien leur rejet de pareilles proposi
tions a besoin de s'appuyer non pas sur la seule majorité des

es, mais sur 1 autorité morale de raisonnements sérieux et 
convaincants.
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Les débats qui suivirent de près à la première Chambre le vote 
du projet de loi par la seconde Chambre, furent fort animés et 
remarquables par le talent des nombreux orateurs qui y prirent 
part. 11 serait trop long d’analyser ces débats, où le ministre de la 
justice M. Schneider et le procureur général M. Schwarze. repro
duisirent, l’un les considérations élevées qu’il avait déjà déve
loppées à la seconde Chambre, et l’autre les arguments si puissants 
qu’il puisait dans sa longue expérience pratique. Il produisit 
une vive impression, lorsqu'il rappela qu’à l’exemple de Mit— 
termaïer et de tant d’autres, il avait été partisan pendant une 
grande partie de sa vie du maintien de la peine de mort, et que 
c’était à l école des observations et des indications de l’expérience 
pratique, que s’était opérée sa loyale et profonde conversion.

Le 19 mai 1868, la Chambre, sur 37 votants, rejeta par 22 votes 
le projet de loi qui ne réunit que 15 suffrages. Dans la minorité on 
remarquait le vote du prince royal héritier et dans la majorité 
ceux d’un évêque catholique et de deux ministres protestants.

VI
PROMULGATION CONSTITUTIONNELLE DE L’ABOLITION DE LA PEINE DE 

MORT LE 1" OCTOBRE 1868. — CIRCONSTANCES QUI L ’AVAIENT 

PRÉCÉDÉE.

Par ce rejet qui avait produit en Saxe une impression pénible, 
la première Chambre s’était mise à la fois en opposition avec le 
sentiment public, avec le vote imposant de la deuxième Chambre, 
manifesté par une majorité considérable, enfin avec le vœu exprimé 
par l’initiative royale elle-même. C’était une situation difficile à 
laquelle il importait de remédier. C’est ee que permit heureu
sement la sagesse de la Constitution , et c’est ce qu’avait vrai
semblablement prévu la Chambre haute, qui donnait une demi- 
satisfaction aux deux influences qu’elle croyait avoir à ménager ; 
à celle du dehors par le rejet du projet de loi; à celle du dedans 
par l’insuffisance du nombre des votes négatifs pour empêcher la 
promulgation constitutionnelle de l’abolition de la peine de mort.

En effet, d’après la Constitution saxonne, dans le cas où uii 
projet de la loi présenté par le gouvernement et voté par une 
Chambre est rejeté par l’autre, ce projet de loi est néanmoins consi
déré comme adopté par le pouvoir législatif, si dans la Chambre 
qui l’a rejeté, la majorité ne présente pas les deux tiers du nombre 
total des membres votants.
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Or, sur 37 votants, le nombre voulu pour la majorité des deux
tiers étant de 25, les 22 votes négatifs ne purent empêcher l’adop
tion définitive du projet.

Cessai nsi que le premier octobre 1868 fut publié le Code pénal 
de 1855, qui contenait 1 abolition de la peine de mort.

VII

A ppr é c ia tio n  ce  l ’im portance  du pr éc é d e n t  de  l’abolition  de

LA PEINE DE MORT EN SAXE.

Malgré l’étendue de cet exposé de l’abolition de la peine de mort 
en Saxe, je regrette pourtant bien des développements que j’aurais 
voulu y consacrer. En effet, l’ensemble des circonstances, des faits, 
ces exposes de motifs, des travaux législatifs et des discussions 
parlementaires qui se rattachent à cette abolition de la peine de 
mort en Saxe, donne à ce précédent une grande valeur historique, 
philosophique et pratique.

Au point de vue historique on peut suivre, de 1833 à 1868 le 
développement progressif et mesuré de la réforme qui, partant 
d abord de l’initiative individuelle par l’exercice du droit de péti
tion, s introduit ensuite par l’initiative parlementaire, et se produit 
enfin par l’initiative royale.

Au point de vue philosophique, qui n’a été qu’à peine indiqué 
dans cet expose, toutes les écoles théoriques relatives à la légis- 
ation criminelle et au droit de punir, l’école utilitaire de Bentham, 

l ecole de la justice absolue de Kant, l’école de l’intimidation de 
a euerbach, l ecole ihêologique, l’école sentimentale de la philan
tropie et enfin l’école chrétienne ou de la répression pénitentiaire, 
qui est la notre, ont trouvé des représentants dans ces travaux 
legislatifs et ces débats parlementaires. On y voit les dernières 
lueurs de l’école de l’intimidaliou délaissée du reste, nous dit 
Mittermaier, par son célébré fondateur, Feuerbach, au terme de sa 
vie ; on y sent la fia prochaine de l'école de la justice absolue et 
expiatoire de Kant, qui trouve son dernier appui dans une fraction 
de lecole théologique; on voit dans cette école théologique la 
tendance inévitable de l’avenir, qui doit faire triompher l’idée 
pénitentiaire, véritable interprétation de l’esprit du christianisme; 
on voit enfin que i’écoie utilitaire tend de plus en plus à s’allier à 
1 école chrétienne.

Au point de vue pratique, l’abolition de la peine de mort a dû

s'attendre à rencontrer jusqu’ici en général, au dehors et au 
dedans des Assemblées délibérantes, l’opposition de l’esprit clé
rical, de l’esprit militaire et de l’esprit judiciaire. Le premier s’est 
manifesté à la Chambre haute, le second avait été désintéressé par 
la déclaration du ministre de la justice, mais le troisième, au lieu 
de faire obstacle à la réforme abolitive de la peine de mort, s’en 
montré en Saxe le partisan le plus résolu. C’est en s’appuyant sur 
une pétition de cinquante et un avocats du royaume, et sur les 
discours et arguments pratiques du ministre de la justice et du 
procureur général, que la réforme se produit avec ce remarquable 
concours de la magistrature et du barreau.

II y avait donc dans cette abolition de la peine de mort en Saxe 
un fait considérable qui méritait d'être constaté avec une grande 
attention, et se recommandait d’une manière particulière, comme 
précédent utile et sérieux, à l’étude de tous les amis du progrès 
moral de l’humanité.

Mais ce précédent toutefois ne présente pas encore toutes les 
conditions désirables, et pour expliquer notre pensée, l’Académie 
nous permettra de jeter un coup-d’œil rétrospectif sur les com
munications antérieures que nous avons eu l’honneur de lui sou
mettre.

En 1865, lorsque nous quittâmes la vie administrative, après 
trente-cinq années employées aux études des moyens et des con
ditions pratiques de l’introduction progressive en France de la 
réforme pénitentiaire, qui, selon nous, se lie si intimement à celle 
de l’abolition de la peine de mort, nous résolûmes de consacrer 
principalement à cette dernière réforme le temps que la retraite 
nous laissait disponible.

Nous avions toujours pensé que la voie prudente et sûre qui 
devait conduire à bonne fin la réforme abolitive de la peine de 
mort, c’était d’abord de l’isoler complètement des actualités et des 
entraînements de la politique, et de se maintenir dans cette région 
supérieure, calme et sereine, où elle ne devait s'inspirer que des 
principes de la philosophie, des enseignements de l’histoire et des 
résultats de l’expérience.

C’était ensuite de remplir les conditions fondamentales qui pou
vaient seules ménager la transition et combler le vide que la sup
pression d’une peine aussi grave devait laisser dans la législation 
criminelle.

Enfin le principe exclusif de l’école utilitaire ne pouvait servir 
de base à celte réforme, qui avait besoin de se rattacher à celui 
de l’inviolabilité de la vie de l'homme hors du cas de légitime dé-



fense, pour avoir la stabilité d’une réforme de droit, et échapper 
ainsi aux interprétations si mobiles et si dangereuses du dogme 
unique de la nécessité.

Or, un examen attentif de l’état du mouvement abolitioniste 
à cette époque, nous convainquit qu’il s’était sur plusieurs points 
elojgné de celte bonne voie, et qu’il tendait à s’en écarter davan
tage encore. Cette situation commandait dans l’intérêt bien en
tendu de la réforme, un devoir urgent mais difficile que nous 
eûmes le courage de remplir, celui de signaler loyalement à l’opi
nion abolitioniste ce que nous appelions dans notre communica
tion à l’Académie de 1865 (1), le danger des impatiences et des 
témérités.

C est alors que nous prîmes l’engagement de suivre le mouve
ment abolitioniste dans les divers Etats de l’Europe, et de rendre 
compte à 1 Académie dans des communications annuelles, de ses 
tendances les plus accusées, de ses résultats les plus importants, 
en secondant de tous nos efforts les progrès de cette réforme et 
en signalant surtout, comme le meilleur moyen de la servir, les 
écueils qui pouvaient compromettre son avenir.

La sincérité de ce langage de la part de celui qui était en Eu
rope le vétéran de la réforme abolitive de la peine de mort, ne 
ut pas méconnue. Si peu l’approuvèrent hautement, personne du 

moins ne le blâma. Mais on attendait de notre part des expliea- 
tions Notre communication à la séance du 16 mars 1867, sur 
1 abolition de fait de la peine de mort en Belgique nous fournit 

occasion de les donner en rappelant les trois principales condi
tions a remplir par la réforme abolitive de la peine de mort, pour 
atteindre le but qu’elle doit se proposer.

. Mais la même année nous crûmes devoir rappeler d’une ma
niéré encore plus nette et plus accentuée au mouvement aboli
tioniste la voie que selon nous il devait suivre, et tel fut l’objet 

une ettre de juillet 1867 adressée à notre savant ami Mitter- 
maier (2) sur la marche présumée de l’abolition de la peine de 
mort dans les divers pays de l’Europe.

Assurément la réforme en Saxe s’est placée, comme nous ve-

(1) \ oir cette communication insérée dans le Compte-Rendu des
b  6 rAcadémie des scien<*s morales et politiques sous le 

titre de Rapports su r  divers ouvrages re la tifs  d la peine de mort 
et au régime pénitentia ire .

(2) Cette lettre a été publiée dans le Compte-Rendu de l'Académie 
des sciences morales et politiques et reproduite par plusieurs Revues.

lions de le voir, sur un excellent terrain, merveilleusement pré
paré sous le rapport historique, philosophique et pratique, sans 
aucune pression des événements ou des préoccupations de la poli
tique, sans le moindre courant révolutionnaire. Elle s’est accom
plie avec calme et opportunité, à l’heure ou elle ne pouvait plus 
s ajourner en ce pays, devant les progrès de la raison publique, 
1 adoucissement des mœurs, les aspirations de la civilisation chré
tienne et le respect même des principes constitutionnels, qui ne 
permettent guère de demander indéfiniment l’abolition de la 
peine de mort à la prérogative royale, investie seulement du droit 
de la commuer.

Toutefois si remarquable que soit le précédent de l’abolition de 
la peine de mort en Saxe, cette réforme n’y est pas complètement 
entrée dans la voie qui en constitue l’accomplissement normal et 
1 inaltérable garantie de sa durée. Deux conditions n’y ont pas été 
remplies : il y a d’abord omission d’une peine nouvelle en rem
placement de l’échafaud. Le ministre de la justice, M. Schneider, 
n’a pas dissimulé cette omission, mais il a cru la justifier dans son 
exposé de motifs, en déclarant qu’il ne croyait pas à la nécessité 
indispensable d’une peine nouvelle : « La peine de mort, dit-il, 
« ne subsiste dans le Code actuel que dans six cas. La différence 
« de gravité entre plusieurs crimes qui ont cessé d'être punis de 
* mort, et ceux qui sont encore passibles de celte peine n’est pas 
« assez grande, pour qu’il y ait nécessité de recourir à une peine 
« nouvelle et de changer l’échelle pénale. La détention perpé- 
« tuelle, qui, a déjà suffi précédemment pour les abolitions par- 
« tielles, est d’une valeur suffisante pour remplacer la peine de 
« mort. » Ces raisons ne nous semblent pas convaincantes : la 
faute subsiste et les explications du ministre peuvent seulement 
servir à l’atténuer.

La seconde omission à signaler est celle du principe de l’invio
labilité de la vie de l’homme hors du cas de légitime défense. 
L’exposé des motifs n’en parle pas, et la raison qu'il invoque pour 
1 abolition de la peine de mort, c’est d’en contester la nécessité, 
raison fort importante sans doute, mais qui, lorsqu’elle est unique, 
offre un danger qui en compromet la valeur, celui de l’abus qu’on 
en peut faire.

Cependant il faut tenir compte au ministre saxon de la diffi
culté d une situation qui ne lui permettait guère de soulever la 
question de la légitimité de la peine de mort, sans entraîner des 
controverses philosophiques et religieuses, qui pouvaient compro
mettre le sort du projet de loi. On a vu que le rapporteur de
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la Commission de la seconde Chambre avait cru devoir garder 
la même réserve, malgré la transparence de ses opinions philo
sophiques qui paraissaient peu sympathiques à la légitimité de 
la peine de mort.
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DEUXIÈME PARTIS

De l influence qu e  la confédération du nord e s t  a p p e l é e  a

EXERCER RELATIVEMENT A L’ABOLITION DE LA PEINE DE MORT
SCR LA CIVILISATION EUROPÉENNE.

( Séance du 2  m ai 1 8 6 9 . )

Dans ma lettre de juillet 1867 à mon savant et regrettable ami 
Mittermaier (1), consacrée à lexamen logique et historique de la 
marche probable que la réforme abolitive de la peine de mort, 
devait suivre parmi les divers pays de l'Europe, je disais qu'il 
fallait qu un grand Etat, convaincu par les précédents des petits 
Etats, vînt donner par son exemple une impulsion décisive à cette 
réforme.

Or. cette initiative civilisatrice me semblait devoir être réservée 
à la Confédération du Nord. On devait seulement laisser le temps 
au mouvement abolitioniste de réaliser les espérances qu’on atten
dait de plusieurs petits Etats, et principalement de la Saxe, dont 
un précédent aurait naturellement le plus de valeur aux yeux de 
la race germanique.

La situation géographique de la Saxe devait d’ailleurs donnera 
lautonté de son précédent une puissance manifeste d’imitation et 
d’expansion. La Saxe en effet touche par le nord à la Prusse; par 
l'ouest à la Confédération du Nord ; par le sud-ouest à la Bavière 
et enfin au sud-est à l’empire d Autriche par la Bohème.

Si nos prévisions relatives au rôle qui revenait à la Saxe dans le 
mouvement aboiitioniste de la peine de mort, avaient devancé le 
décret royal du 25 janvier 1868, proposant la suppression de cette 
peine à la seconde Chambre, elles ne durent assurément que s’af
fermir par le vote de cette Chambre. Aussi dans notre communi-

Çl) Voir cette lettre extraite du Compte-Rendu de l’Académie des 
sciences morales et politiques, tirage séparé de février 1869.
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cation à l’Académie d’avril 1868, sur l’état de la peine de mort en 
Suède, disions-nous, en parlant de ce vote des députés Saxons : 
« Si, comme nous l’espérons, le vote de la première Chambre vient 
« sanctionner à son tour la proposition royale, cette initiative de 
« la Saxe exercera une grande influence.

« ... Ce précédent produirait une profonde impression à Vienne, 
* à Munich, à Stuttgard et à Berlin. On a vu à Vienne dans les 
« récentes délibérations législatives de la Chambre des députés 
« sur la révision du Code pénal, le terrain considérable qu’avait 
« gagné l’opinion abolitioniste et la faible majorité à laquelle la 
« peine de mort avait dû son maintien. On verrait se ranimer à 
« Munich et à Stuttgard les vives et généreuses sympathies, qui se 
« sont plusieurs fois manifestées dans les débats législatifs pour la 
« suppression de l’échafaud. A Berlin, par un noble sentiment le 
< gouvernement a, depuis plusieurs années supprimé les exécu- 
« tions publiques. Mais quand on en est réduit là, et qu’on est 
« ainsi obligé de renoncer à l’intimidation qu’on attendait de 
« l’exemplarité de cette peine, pour ne pas violenter les senti- 
« ments de l’humanité et pervertir les mœurs publiques, l’autorité 
« morale d’une pareille pénalité est complètement discréditée. La 
« loi suppressive des exécutions publiques ne pouvait être dans 
« la pensée du gouvernement prussien qu’une préparation à une 
« abolition de la peine de mort plus ou moins rapprochée. Or, 
« l’heure de cette réforme aura sonné à Berlin le jour où elle se 
« sera réalisée à Dresde. L’initiative civilisatrice de la Prusse en 
« Allemagne ne peut abdiquer (1). »

Toutefois le gouvernement prussien aurait dû voir dans l’aboli
tion de la peine de mort en Saxe, un précieux essai à utiliser. 
C’était en effet une expérience sérieuse que la Confédération du 
Nord avait sous les yeux, et qui lui permettait d’en recueillir les 
résultats pour éclairer la solution négative ou affirmative du main
tien de la peine de mort, dans le futur projet de Code pénal fédé
ral. La sagesse conseillait donc d’accorder au moins quelques an
nées à l’appréciation de cette expérience. Mais au lieu de prendre 
le parti de la temporisation, on suivit celui de la précipitation.

A peine le nouveau Code pénal abolissant la peine de mort en 
Saxe fut-il promulgué le 1" octobre 1868, qu aussitôt le gouver
nement prussien chargea une commission d’élaborer un projet de 
Code pénal fédéral ayant pour base le Code pénal prussien de 1851,

(1) Compte-Rendu des travaux de l ’Académie des sciences morales 
et politiques, 1868.



en lui recommandant de limiter aux deux cas de meurtre et de 
haute trahison le maintien absolu de la peine de mort. C’était un 
progrès relatif, puisque le Code prussien de 1851 prononce la peine 
de mort dans quatorze cas. Mais l’opinion abolitioniste qui pour
suivait une réforme radicale, ne pouvait se contenter de cette con
cession.

Toutefois elle se montra moins émue de ce maintien de la peine 
de mort que des conséquences qu’il pouvait entraîner, si une ex
ception n’était pas accordée aux Etats confédérés qui l’avaient 
précédemment abolie.

On annonce la prochaine publication de ce projet de Code pénal, 
que le Parlement fédéral aurait à discuter dès l’ouverture de la 
session de 1870. Nous croyons à l’exactitude de cette nouvelle. 
Mais notre confiance dans nos prévisions n’en est pas ébranlée. Le 
vote de l’abolition de la peine de mort par le Parlement fédéral 
nous semble toujours une chose probable, et quant au rétablisse
ment de l’échafaud en Saxe, c’est pour nous chose impossible.

Nous allons donc indiquer dans les paragraphes suivants les motifs 
qui nous font croire à la probabilité de la suppression de l’écha
faud dans la Confédération du Nord et à l’impossibilité de son ré
tablissement en Saxe.
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I

PROBABILITÉ DE L’ABOLITION DE LA PEINE DE MORT PAR LA 

CONFÉDÉRATION DU NORD.

Le Parlement fédéral ne sera pas seul appelé à discuter le pro
jet de Code pénal destiné à la Confédération du Nord. La constitu
tion de la Confédération place à côté du Parlement fédéral qui 
renferme les députés élus par les divers Etats confédérés, une 
autre assemblée dite Conseil fédéral, composé des délégués nom
més par les vingt-deux gouvernements qu’embrasse la Confédé
ration (1).

Ainsi les membres du Parlement fédéral représentent les popu
lations et ceux du Conseil fédéral les souverains des divers Etats

(1) Le conseil fédéral compte 43 membres, dont 17 sont nommés 
par le gouvernement prussien, 4 par celui de Saxe, 2 par celui de 
Mecklembourg-Schwerm, 2 par celui de Brunswick, et 1 par chacun 
des autres Etats.
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et leurs gouvernements. Le Conseil fédéral est chargé de l’élabora
tion des projets de loi, qui, après la discussion et le vote du Par
lement fédéral, sont de nouveau soumis à ses délibérations. L’abo
lition de la peine de mort, alors même qu’elle serait votée par le 
Parlement fédéral, ne saurait donc être promulguée dans la Con
fédération du Nord, qu’après l’adoption définitive de cette réforme 
par le Conseil fédéral.

Nous n’espérons pas assurément que le Conseil fédéral prenne 
l’initiative de la suppression de la peine de mort dans le projet de 
Code pénal qui, après avoir été préparé par une commission spé
ciale de jurisconsultes distingués, sera prochainement soumis à son 
examen préalable, avant d’ètre présenté au Parlement fédéral. Les 
délégués des gouvernements des quatre Etats confédérés de Saxe, 
d'Oldembourg, d’Anhalt et de la ville libre de Brême, voteront 
naturellement la suppression de la peine de mort, puisque cette 
peine a déjà été abolie dans ces divers Etats, sans le moindre in
convénient pour la sécurité publique. Mais il est probable que les 
autres votes seront pour le maintien de l’échafaud.

Nous ne prétendons pas par là méconnaître les sentiments hu
mains dont sont animés les souverains et les gouvernements de 
ces divers Etats confédérés. Ce n’est pas seulement dans le présent, 
mais dans le passé qu’on doit reconnaître et honorer même l’es
prit de modération, que les souverains des divers Etats d'Alle
magne ont généralement apporté dans l’application de la législation 
criminelle, et qui pendant si longtemps a tempéré les rigueurs ex
cessives de la Caroline. Le roi de Prusse est un monarque éclairé 
qui désire sincèrement que le projet de Code pénal fédéral vienne 
réaliser des améliorations considérables dans l’état actuel de la 
codification de la législation criminelle en Allemagne et même en 
Europe. Il serait heureux assurément que sa main royale n’eût 
plus à signer des arrêts de mort.

Il est facile de concevoir que ce souverain ait hésité à prendre 
1 initiative de l’abolition absolue de la peine de mort, devant la 
responsabilité qui devait peser sur lui. Il est évident, en effet, que 
dans un Conseil fédéral où sur quarante-trois voix le roi de Prusse 
dispose de dix-sept, son influence est prépondérante et même dé
cisive. La prudence pouvait ainsi conseiller au souverain de la 
Prusse d’attendre les lumières et les résultats de la discussion du 
Parlement fédéral.

Mais nous sommes convaincus que si, comme nous l’espérons. 
se rencontrait dans le Parlement fédéral une majorité en faveur de 
* abolition de la peine de mort, le Conseil fédéral ne saurait oppo
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ser une résistance inflexible. En si grave matière, la constitution 
du Parlement fédéral donnerait à son vote une autorité que celui 
du Conseil fédéral ne pourrait égaler ni contrebalancer.

Ce Parlement fédéral étant la seule Assemblée législative qui 
soit le produit direct du suffrage universel, est nécessairement l’or
gane le plus autorisé des aspirations libérales de la Confédération 
du Nord (1), et l'ascendant moral qui lui est acquis à cet égard ne 
permettrait pas au Conseil fédéral d’entreprendre sur une question 
civilisatrice, telle que celle de la suppression de l’échafaud, une 
opposition indéfiniment prolongée.

Pourquoi d’ailleurs snpposerau roi de Prusse et à son gouverne
ment 1 intention d une résistance opiniâtre à la réforme abolitive 
de la peine de mort, si elle était une fois acclamée par un vote for
mel du Parlement fédéral. Le gouvernement prussien se prévaut, 
et avec raison, de l’honneur qui lui revient d'avoir donné en Eu
rope le premier exemple de la suppression des exécutions capi
tales en place publique, importante innovation qui était un évi
dent acheminement vers l’abolition de la peine de mort. Pourquo 
le croirait-on insensible à un honneur bien plus grand encore, 
réservé à celui des grands Etats de l’Europe qui prendra la glo
rieuse initiative de 1 abolition de la peine de mort, et prouvera 
ainsi que l’étendue du territoire et l’élévation du chiffre de la po
pulation ne sauraient être un obstacle à l’accomplissement de 
©ette grande réforme de civilisation chrétienne.

Ainsi donc quoique dans l'ordre constitutionnel de la Confédé
ration du Nord, le Parlement fédéral ne soit pas appelé seul à dé
terminer la réforme abolitive de la peine de mort, il n’en est pas 
moins vrai que par la force des choses, son vote en faveur de cette 
réforme serait décisif Reste donc la question de savoir si l’on 
peut espérer ce vote.

Plusieurs raisons nous inspirent cette ferme espérance. La ques
tion de la peine de mort a déjà été discutée dans les congrès 
scientifiques, et dans le Parlement de Francfort en 1848, par un 
grand nombre des honorables membres dont se composent le Par
lement fédéral. Ils sont initiés à cet égard aux travaux de la

(1) Le nombre des députés au Parlement fédéral est de 297, dont 
236 envoyés par la Prusse, et 61 par les vingt autres États faisant 
partie de la Confédération du Nord, parmi lesquels 23 appartiennent 
à la Saxe.

La population de la Confédération du Nord, représentée par ce 
est de 59,903,139 habitants, ce qui fait un député par 

100,000 habitants environ.
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science auxquels plusieurs d’entre eux ont pris une part méri 
toire ; aux débats législatifs qui déjà tant de fois et dans tant de 
pays ont élucidé cette grave question. Us connaissent enfin l’auto
rité de tous les précédents et les résultats d’une expérience qu ils 
peuvent constater sous leurs propres yeux dans les Etats, même 
confédérés, qui ont supprimé la peine de mort. Ils reçoivent de 
tous les pays limitrophes de la Confédération une sorte d’impulsion 
à cette réforme; ils trouvent la peine de mort abolie de fait 
en Suède, en Belgique, et dans la Hollande qui paraît se préparer à 
passer de l’abolition de fait à l’abolition de droit. Dans les Etats 
de l’Allemagne du Sud, si les projets d’abolition de la peine de 
mort, votés en 1863 et 1867 par les secondes Chambres du Grand- 
Duché de Bade, du Wurtemberg et de la Bavière, n’ont pas été 
confirmés par les délibérations des Chambres hautes, du moins ils 
ont eu pour résultat de supprimer de fait la peine de mort dans 
les deux premiers de ces Etats; et en Bavière le persévérant baron 
de Stauffemberg n’a pas renoncé à renouveler sa proposition d’a
bolition de droit de la peine de mort, adoptée en 1867.

Comment le Parlement fédéral pourrait-il ne pas céder à tous 
ces courants abolitionistes qui l’entourent, et qui lui apportent de 
toutes parts tant de raisons décisives et de résultats concluants !

11

IMPOSSIBILITÉ DU RÉTABLISSEMENT DE LA PEINE DE MORT 

DANS LES ÉTATS CONFÉDÉRÉS QUI L’ONT ABOLIE.

H convient d’abord d’indiquer ici quelques considérations géné
rales et philosophiques, sur le rôle qui revient aux petits ^tats 
dans la marche civilisatrice de l’humanité.

J écarte la question de la place que doivent occuper les petits 
Etats dans l’intérêt de l’équilibre européen : c’est de la politique, 
et je m’attache à tenir résolument en dehors de son domaine la 
question de la peine de mort.

Il ne s’agit ici que de la mission providentielle, que les petits 
Etats sont appelés à remplir dans l’ordre moral, et qui se révèle au 
double point de vue des relations internationales et du progrès 
humanitaire.

Dans l’ordre social c’est l’inagalité des forces, qui, pour le besoin 
de la protection des faibles, a créé le principe que personne ne 
doit se faire justice à soi-même, et a été le fondement de la justice



humaine, en confiant à !a force collective de tous la protection du 
droit de chacun. La règle est la même entre les nations qu’entre 
les individus. S'il n’y avait pas des Etats faibles en Europe, les 
forts pourraient être souvent entraînés à ne recourir qu’au droit 
canon. L’existence des petits Etats est donc la condition et la ga
rantie de la moralité des relations internationales.

L existence des petits Etats n’est pas moins utile au développe
ment du progrès moral de l’humanité, car la logique et la pru
dence conseillent de commencer les premiers essais dans une 
sphère assez restreinte, pour ne pas compliquer les difficultés de 
1 expérimentation, dont les résultats n’en ont pas moins leur valeur.

Sans doute, dans l’ordre politique, parmi les différentes formes 
de Gouvernement, il peut y en avoir qui s’adaptent mieux à tel ou 
tel climat, à telle ou telle étendue de territoire, à tel ou tel chiffre 
de population. Lorsque ces formes politiques ne contrarient pas la 
perfectibilité humaine, elles sont légitimes. Chaque Etat peut donc 
s’approprier celle qui lui convient le mieux, et ce n’est pas dans cet 
ordre politique qu’appartient aux petits Etats le rôle d’initiateurs.

Mais les principes sur lesquels repose l’ordre moral, ne varient 
pas selon les territoires et les climats. Ils sont partout les mêmes, 
et les institutions qui en constituent et en perfectionnent les appli
cations, sont celles qui caractérisent et réalisent le progrès moral 
de l’humanité.

Comme ces principes sont partout obligatoires, et que tous les 
Etats, grands, petits et moyens, sont également tenus de réaliser 
les perfectionnements qui en découlent, il s’ensuit que, du moment 
où il est constaté par l’expérience des petits Etats qu’un progrès 
moral est praticable, nul Etat ne peut déclarer a priori qu’il ne 
saurait jamais l’admettre en raison de l’élévation de sa population 
et de l’étendue de son territoire.

Il résulte de ce qui précède que, dans le développement moral 
de l’humanité, les grands Etats ne sont pas appelés à marcher à 
1 avant-garde. II y a là des rouages plus compliqués qui leur con
seillent d’attendre que l’expérience ait été faite sur une plus petite 
échelle, et qu une réforme ait réussi avant de se mettre à l’œuvre 
pour 1 appliquer. Les grands Etats peuvent donc être retardataires, 
mais dans une certaine mesure, dans une certaine limite, en dehors 
de laquelle la prolongation du retard est illicite. Mais s’ils peuvent 
êtie coupables de ne pas agir à temps, ils le seraient bien davan
tage encore de réagir contre les précédents acquis par l’expérience 
pratique des petits Etats. Ce serait de leur part un crime de lèse- 
humanité, de venir combattre et anéantir même le fait accompli
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dans les petits Etats, afin de n’avoir plus sous les yeux le précé
dent d’un perfectionnement qu’il ne leur convient pas de réaliser.

Le Gouvernement italien, il faut le dire en son honneur, a re
culé dans le travail d’assimilation des annexions à l’idée de rétablir 
la peine de mort en Toscane. Il y avait là un grand résultat qui 
appartenait à l’histoire de la civilisation européenne. Il a cédé aux 
instances de la Toscane qui réclamait le maintien de l’abolition de 
la peine de mort.

Mais la Prusse a agi autrement envers le duché de Nassau, lors
qu’elle y a interrompu la réforme abolitive de la peine de mort, 
dont ce petit Etat était jaloux de continuer l’heureuse expérience, 
qui comptait déjà plus de dix huit années.

Il y aurait au-dessus de la question du Code pénal celle même 
du progrès moral de la civilisation avec laquelle la Prusse se trou
verait face à face, et ce ne serait plus à tel ou tel Etat, mais au 
développement de la civilisation elle-même, qu’il faudrait qu’elle 
s’attaquât pour la faire rétrograder.

Personne ne peut contester au Parlement fédéral, le droit, si tel 
est le vœu de la majorité, de prolonger encore l’existence légale 
du bourreau ; mais personne aussi ne peut lui reconnaître celui 
de se faire lui-même le bourreau des premiers et heureux essais 
de cette grande réforme, réalisée par quatre Etats confédérés.

On peut détruire par la force du raisonnement les arguments 
des partisans de cette réforme, mais on ne peut violemment inter
rompre et anéantir ces heureux essais en cours d'exécution, à 
moins qu’on ne veille avouer par là, que le seul moyen de soutenir 
quelque temps encore une cause désespérée, est de détruire le té- 
moignage de l’expérience pratique.

11 y a un autre rôle réservé à la Prusse, c’est celui de marcher 
à la tète du mouvement libéral en Allemagne et de perfectionner 
ses institutions et ses codes, de manière à pouvoir les proposer 
comme des modèles à l’imitation libre et spontanée des divers 
Etats allemands. C'est alors qu’elle exercera le solide et légitime 
empire auquel elle peut aspirer, celui de l’ascendant moral.
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III
l’unification législative est- elle désirable pour le

PERFECTIONNEMENT DU DROIT CRIMINEL EN ALLEMAGNE ?

Je dirai que tout en reconnaissant, dans l’état actuel de confu
sion que présente la législation criminelle parmi plusieurs Etats de 
la Confédération du Nord, rutilité relative du projet du Code 
pénal fédéral, je ne crois pas qu’il fût bon pour l’Allemagne tout 
entière, dans l'intérêt du progrès de sa civilisation et de celle de 
l’Europe, d’aspirer à l’unité législative en matière de droit pénal. 
L’esprit humain, dans les études spéculatives de la philosophie, 
arrive à l’idée de l’absolu, mais quand il veut réaliser en ce monde 
cet idéal, il expie bien vite par d’inévitables échecs la témérité 
de ses prétentions. 11 faut reconnaître que le principe de l’unifica- 
tion a son utilité relative à certains points de vue, pour le progrès 
de la civilisation européenne, qui a raison d’en rechefcher par 
exemple l’application dans le système monétaire et dans celui des 
poids et mesures. Il faut reconnaître encore, que dans un système 
politique qui tend à la centralisation, l’unité douanière et l’unité 
militaire ont une logique et incontestable utilité.

Mais je ne puis admettre, à aucun des deux points de vue pré
cités, que l’Allemagne soit intéressée pour le perfectionnement 
progressif de sa législation criminelle, à désirer l’unification légis
lative.

Je n’examine pas le système de l’unification pénale au point de 
vue des conquêtes politiques et territoriales, mais à celui des con
quêtes morales de la civilisation, dont je serais fier sans doute de 
voir l’honneur appartenir à mon pays, mais qui ne doit exciter à 
mes yeux qu'une heureuse et féconde rivalité entre la France et la 
Prusse, entre l’Allemagne et l’Europe. Partout où une de ces 
conquêtes morales se réalise, je la salue avec une reconnaissante 
sympathie de quelque côté quelle vienne ; car prussienne ou fran
çaise, elle appartient toujours au même degré au développement de 
la perfectibilité humaine.

A ce point de vue du progrès moral de l’humanité par le perfec
tionnement du droit criminel, je ne vois aucun précédent qui 
recommande, dans l’histoire des confédérations politiques, l’unifica
tion législative en matière pénale. Les Etats-Unis ont le Code 
pénal fédéral, relatif aux crimes contre la confédération, et chaque 
Etat a la liberté d élaborer et perfectionner son code particulier.
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L’unification législative n’est pratiquée ni dans la confédération 

républicaine de la Suisse ; ni dans celle monarchique de la Suède 
et de la Norwége. Lorsque le Parlement de Francfort en 1848 vota 
l’abolition de la peine de mort, ce ne fut que la déclaration d’un 
principe dont il recommandait, mais n’imposait pas l’adoption aux 
Etats confédérés, auxquels il laissait un libre essor pour l’amé
lioration de leur législation criminelle.

Ainsi donc, l’unification législative est sans antéeédant dans 
l’ordre historique ; et dans l’ordre philosophique, elle ne me pa
raît pas avoir sa raison d’être. Je conçois en effet, comme je l’ai 
déjà dit, l’uniformité d’un système monétaire et du système mé
trique. Ce sont là deux moyens d’activer et de simplifier les di
vers échanges de valeurs et de produits entre les peuples. Mais 
quand il s’agit d’institutions qui doivent nécessairement, comme 
la législation criminelle, suivre des améliorations progressives, le 
fédéralisme, en faisant de l’unification, détruit les avantages qui 
tiennent à sa propre nature. Le propre en effet du fédéralisme, 
c’est de conserver le plus possible à chacun des Etats confédérés, 
l’initiative nécessaire pour établir entre eux une émulation et une 
activité incessantes, dans la recherche des perfectionnements de la 
législation criminelle.

L Allemagne n’a du reste qu’à consulter son histoire. C’est l’uni
formité du Code pénal de la Caroline qui l’a tant attardée dans le 
mouvement de la réforme de sa législation criminelle. Ses progrès 
à cet égard ne datent que du jour où secouant la pression sécu
laire de cette unification législative, la Bavière a donné l’exemple, 
si promptement imité, d’un Etat élaborant un Code pénal approprié 
aux besoins du pays et aux progrès du temps.

C’est à cette émulation si active, qui excita tous les Etats alle
mands à des travaux de codification et de révision de la législation 
criminelle, qu’on doit les perfectionnements réalisés par l’Aile— 
magne jusqu’à ce jour.

Ainsi donc, aspirer aujourd’hui à un seul et même Code pénal, 
ce ne serait pas de la part de l’Ailemagne aller en avant, mais 
rétrograder; ce serait revenir au système centralisateur delà Caro- 
l’-ne ; ce serait renoncer à l’initiative et à l’émulation qui sont entre 
|i5s peuples comme entre les individus dont ils se composent, les 
deux conditions essentielles de la loi du progrès.

Cette unification est même une impossibilité dans le mouvement 
de la perfectibilité humaine. La réforme de la peine de mort une 
fois réalisée, ce ne sera pas le dernier mot des perfectionnements 
de la législation criminelle. Un vaste horizon n’est-il pas ouvert



par la réforme pénitentiaire, qui consiitue une ère nouvelle dans 
laquelle nous sommes à peine entrés, et qui doit complètement 
changer l’économie de la législatien criminelle ? Or, l’idée de la 
réforme pénitentiaire est acceptée par tous ; mais sur l’application 
les systèmes se croisent, les opinions se divisent, les essais se mul
tiplient. Dans une pareille situation la liberté des recherches et des 
méthodes n’est-elle pas la condition des progrès de la science pé
nitentiaire? Mais pour cela il faut respecter l’initiative des petits 
Etats qui, pour la réforme pénitentiaire, comme pour celle de l’abo
lition de la peine de mort, doivent être les satellites avancés de la 
civilisation européenne.

Si, comme je l’ai prouvé, les grands Etats sont toujours plus ou 
moins retardataires sur le chemin du progrès moral de la civilisa
tion, pourquoi entraver et compromettre ce progrès, en paralysant 
la mission civilisatrice et providentielle des petits Etats?
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LETTRE DE M. CH. LUCAS
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A  M. Y A N  L IL A A R
m inistre de la  «Justice du royaume de Hollande,

A L'OCCASION

DU PROJET DE LOI D’ABOLITION DE LA PEINE DE MORT

PRÉSENTÉ

à la seconde Chambre des États-Généraux par le message royal 
du 21 novembre 1869.

Monsieur le Ministre,

Lorsque j ’appris la mort de votre prédécesseur, M. Oli
vier, de savante et regrettable mémoire, j’en fus douloureu
sement affecté. M. Olivier m ’avait initié à la connaissance du 
projet de loi pour l ’abolition de la peine de mort, qu’il avait 
élaboré comme ministre de la justice dans le cabinet présidé 
par un homme d’État d’un mérite éminent, M. Thorbecke, 
et j’avais pu à cette occasion apprécier l’élévation de son 
âme et la sûreté de son érudition. Soumis en 1865 aux dé
libérations du Conseil d’État, qui, à une grande majorité, en 
avait approuvé les principes, ce projet ne put être présenté 
aux États-Généraux, par suite des événements politiques qui, 
au commencement de 1866, décidèrent MM. Thorbecke et 
Olivier à quitter le ministère.

J’attendais toujours depuis cette époque le jour où un 
nouveau ministre de la justice, partageant les mêmes prin
cipes , reprendrait résolûment l’œuvre commencée par 
M. Olivier, et aurait l ’insigne honneur de la mener à 
bonne fin.

C’est à vous, monsieur le Ministre, que cette gloire est ré
servée. Je ne saurais trop vous féliciter de la présentation du
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projet de loi, porté à la seconde Chambre par le message 
royal du 21 novembre 1869, qui sera l’honneur de votre nom. 
Je ne puis douter de son adoption, puisque vous êtes soutenu 
par les sentiments élevés de votre généreux souverain, et par 
le progrès moral d'un peuple chez lequel l ’adoucissement 
des mœurs et le développement de la raison publique ré
pudient le récoltant anachronisme, qui impose a notre ci
vilisation chrétienne une dernière et sanglante trace du ta
lion.

Cette grande réforme n’a-t-elle pas d’ailleurs, en Hol
lande, les sympathies d'hommes d’une haute valeur dans 
les professions libérales, dans les universités, dans le bar
reau, dans la magistrature1 ? Au sein même de la seconde 
Chambre des États-Généraux, ne peut-elle pas compter sur 
1 appui d’hommes considérables, parmi lesquels je citerai 
notamment deux anciens hommes d’État, M. Thorbecke, sur 
le  talent duquel l’opinion abolitioniste fonde tant d’espé
rances, et M. Godefroi dont la parole, comme ancien minis- 
tie de la justice, doit avoir tant de poids? Enfin la suppres
sion de l échafaud n’est-elle pas le vœu d'un monarque 
éclairé, dont la main royale depuis dix ans n’a pas signé une 
seule condamnation à mort? Ainsi rien dans le message 
rojal du 21 novembre 1869 n’a le caractère d’un événement 
inattendu ou d’une innovation prématurée; et les États-Gé
néraux ne sont appelés qu’à consacrer en droit, par la sanc
tion législative, l’abolition déjà, réalisée en fait par l’exercice 
du droit dè grâce et de com m utation2.

A toutes ces raisons qui doivent inspirer pleine confiance 
dans le vote des États Généraux, j ’en ajouterai une encore 
qui intéresse le rang que la Hollande occupe parmi les 
nations civilisées. Si elle ne se distingue pas en Europe par

1 Je puis citer ici, comme m’étant plus particulièrement connus, les noms 
oe MM. les professeurs V re ed e , d e  B o s c h -K e m p e r  et M o d d e r m a » , '\ e  premier 
redacieur du C o n s e r v a te u r , revue fort estimée de droit international; 
Ai. d e  P i n t o ,  doyen de l’ordre des avocats près la haute cour, rédac-
Cur en c let 1111 D r m C journal hebdomadaire apprécié, et M. d e  K e m p e n a e r , 

doyen des avocats du barreau d’Arnheim; M. J o l ie s ,  conseiller à la haute 
cour a la Haye; M. le juge v a n  B e m m e le n ;  M. le docteur D o n k e r s lo o t et 
Al. le pasteur L a u r i l l a r d .

2 De lS ll à 1868, le nombre des condamnations à mort a été de 490 et 
celui des exécutions jusqu’à 1858 de 101. Ce n’est qu’environ le cinquième.

le chiffre élevé de sa population, il en est autrement sous le 
rapport des lumières.

Je disais à l’Institut, au mois de mai dernier, à l’occasion 
de l’abolition de la peine de mort en Saxe, que si l ’exis
tence des petits États était nécessaire à l’équilibre politique 
de l’Europe, elle me semble plus indispensable encore au 
développement de sa civilisation. C’est sur la protection que 
l’on doit au faible que reposent en ce monde le respect et la 
sanction du droit. C’est donc l’existence des petits États qui 
garantit la moralité des.relations internationales. Il faut dire 
de plus que la grande politique, la politique civilisatrice 
qui se préoccupe des réformes que l ’humanité est appelée à 
réaliser dans sa marche progressive, doit en demander aux 
petits États les premières applications ; car les essais y 
sont moins compliqués, et les résultats une fois acquis par 
l’expérience, ont toute la valeur désirable pour fonder l’au
torité des précédents. La réforme abolitive de la peine de 
mort, ainsi que je l’écrivais à Mittermaier en 1867 *, s’éten
dra en Europe des petits États aux États secondaires, et de 
ces derniers aux grands États. Déjà cette abolition, réalisée 
de droit en Portugal et en Saxe et de fait en Belgique, on 
peut presque ajouter en Suède, ne justifie-t-elle pas ces pré
visions?

Ne croyez pas du reste que les grands États de l’Europe, 
ainsi que le disent inconsidérément quelques-uns de leurs 
hommes d’État, ne consentiront jamais à supprimer l’écha
faud, et à suivre à cet égard la voie tracée par des pays d’une 
importance plus ou moins inférieure. Une pareille résistance 
est impossible, car si l ’esprit humain venait à reconnaître 
que son progrès moral n’est plus réalisable, en dehors d une 
certaine limite de territoire et de population, il briserait 
bientôt les entraves qui paralyseraient son essor. Rien donc 
n’est plus téméraire que de chercher à accréditer cette dan
gereuse erreur, sur de prétendues incompatibilités qui 
n'existent pas et ne sauraient exister. Non, il n’est pas vrai 
que parmi les réformes que demande la civilisation chré
tienne, il en est qu’il soit interdit aux grands États d ac-

1 Voir celte lettre, p. 16 du t. XXXV de la R e v u e  c r i t i q u e  d e  lé g i s la t io n  

et de  ju r i s p r u d e n c e .
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complir, et qu’ainsi ces puissants empires soient condamnés 
à sacrifier leur grandeur morale à leur grandeur politique. 
Non, l’Italie ne saurait dire à l ’ancien duché de Toscane 
qu’elle est devenue un trop grand royaume, pour admettre 
désormais que la peine de mort soit abolie sur le territoire 
toscan, alors que la civilisation italienne avait revendiqué jus
qu ici 1 honneur de l ’abolition, dont ce petit État avait pris 
au siècle dernier la mémorable initiative et transmis jusqu’à 
nous l’heureuse expérience. Non, la Prusse ne saurait dire, 
ni à 1 État d’Oîdembourg, qui a droit depuis tant d’années 
de se prévaloir du succès de l ’abolition de la peine de mort; 
ni àla Saxe dont le magnanime souverain a supprimé la peine 
de mort avec le concours des pouvoirs publics et le vœu d’un 
peuple éclairé, qu'h faut relever l’échafaud ; parce qu’ainsi 
1 exige la vaste étendue de la Confédération du Nord, qui ne 
peut plus permettre à tous ses États, réunis par le lien fédéral, 
d aspirer désormais à un grand progrès moral que chacun 
d eux aurait pu réaliser séparément.

N allez pas croire, monsieur le Ministre, que ces chaleu
reuses paroles, dont les inspirations et la responsabilité m’ap
partiennent d’ailleurs personnellement, puissent m ’entraî
ner à oublier 1 esprit de modération dont je ne me suis 
jamais départi. Celui qui est aujourd’hui en Europe le vété
ran des deux réformes de l’abolition de la peine de mort et 
de l 'introduction du régime pénitentiaire, dont il a le pre
mier conseillé^ et démontré l ’indispensable alliance ; celui 
qui a insisté si souvent depuis sur les conditions que devait 
remplir et les témérités que devait éviter la réforme aboli- 
iie  e la peine de mort, pour avoir les garanties de la du

ree, ne saurait devenir aujourd’hui un imprudent et impa
tient novateur. Loin dé poursuivre les grands États de nos 
impatientes récriminations, nous avons compris que dans la 
marche progressive de cette grande réforme, ils ne pou
vaient guère se trouver à l ’avant-garde, et nous leur avons 
seulement conseillé de se préparer avec une sage prévoyance 
a suivre cette voie réformatrice, dans laquelle ils devaient 
inévitablement entrer. Nous n’avons donc pas été surpris de 
rouver en eux des retardataires; mais nous ne croirons 

jamais qu’ils puissent devenir des réactionnaires.
Mais on ne doit pas moins se féliciter que la  Hollande
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soit à la veille de donner à la réforme abolitive de la peine de 
mort le droit d’asile.

La Hollande a déjà marqué dans l’histoire de notre temps 
son influence morale, par la participation qu’elle a prise à 
l’abolition de l’esclavage; elle voudra l’accroître encore en 
se rangeant au nombre des États qui prennent en Europe la 
glorieuse initiative de l’abolition de la peine de mort. On doit 
regarder ces États comme les satellites avancés d’une nou
velle ère morale de l ’humanité, et on ne saurait en douter, 
lorsqu’en France, au sein même du Sénat, qui est une des 
assemblées législatives les plus illustres assurément de 1 Eu
rope, mais la moins sympathique peut-être à la suppression 
de l’échafaud, les éminents rapporteurs de deux commis
sions de pétitions ont pu dire en 1867 et 1869, lu n  que 
l’abolition de la peine de mort était le grand desideratum 
de l’avenir, et l’autre 2 le magnifique couronnement de notre 
civilisation.

En recevant l ’envoi, dont je vous suis bien reconnaissant, 
d’un exemplaire du projet de loi et de son exposé des moti s, 
avec d’intéressantes annotations de M. le référendaire e 
Pinto3, j ’ai vivement regretté de ne pas savoir votre langue. 
Cette ignorance ne m ’a donc pas permis d apprécier jus 
qu’ici cet important travail, et de vous soumettie mes îm 
pressions; mais puisque vous voulez bien m en promettre une 
prochaine traduction en français, je la lirai avec le haut m 
térêt que commande un pareil document, et m empresserai 
d’en faire l’objet d’une communication à 1 Institut.

Lorque s'annonce entre les partisans et les adv ersaires e 
la peine de mort, dont les convictions sont également res
pectables, parce qu’elles sont également sincères, une de ces 
luttes qui doivent chez une nation décider de l ’abolition defi
nitive de l'échafaud, le devoir des abolitionistes les plus de- 
voués est d’accourir sous le drapeau de cette îéforme, et c es 
ce devoir, monsieur le Ministre, que je viens remplir.

Mais je crois d’ailleurs qu’il n’est pas inutile d examine^

1 M. de Mentque.
2 M. le vicomte de la Guéronnière.
3 M. A. A. de Pinto, homme fort éclairé et chef de division au ministère

de la justice, est l’un des partisans les plus convaincus et les plus autorises 
de l’abolition de la peine de mort. —
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immédiatement quelques-unes des principales objections 
que votre proposition abolitive de la peine de mort devra 
vraisemblablement rencontrer, et surtout celles qui surgi
sent de circonstances récentes.

1.
Le projet de loi aura probablement à repousser trois prin

cipales objections, qui ne manquent guère de se renouveler 
a l  occasion de chaque proposition abolitive de la peine de 
mort On invoquera l ’autorité séculaire de cette peine, le 
perd de sa suppression pour la sécurité publique, et enfin le
principe de légitimé défense, qui donne à la société le droit 
de 1 infliger.

L W i t é  que puise cette peine dans son application sécu-

di é Z i T meiï  qUi dC m it P°urtant Wen discrédite. Dans 1 histoire de l’humanité, la lumière de la vérité

curcisserd avant^  ’ ?  yadeS naa* *  souvent l’obs- curcissent avant qu elle pénétré jusqu’à nous. La roue, la

d lesT as oMe C6Sbarbaries <ïue notre époque, n’ont-
et à lfnéPP, ^ / ? 51 "ne Cr°yanCe Séculaire à la légitimité 

à la nécessite de leur application? L’esclavage n ’a-t-il pas
£ “ k' , :  ■"* f  ?'<»• «"T H . et égaré la L , c i e nceh»:

etencùre inanh a0" n’eSt' d le  P3S Une Con<ï uête ^ccnte et encore machevee de notre histoire contemporaine’ Le dé-

mêmePTécessdU ^  bUniain 6St COmme cel«i de l’homme 
eme nécessairement progressif, et il y a bien des erreurs

séculaires à combattre dans le passé pour réaliser ]es perfec
tionnements du présent et de l ’avenir P

n rem ïre fo1’0^  >fu°n ^  PérÜ S° CiaI’ Ce p’est Pa* P°ur la 
cri d a a ° CCaS1° n d® Ia peine de mort’ jette le
visité le ï  v  awz P^t-être, monsieur le Ministre,
colîec ior d e  t f  lberg’ ° Ù r ° n a ™ulu réunir une 
de la ne^ne de T  \nStrUments 9ui ont servi au supplice
précédaient n 0r ’ e aux tortures et mutilations qui en 
a l v  en n a“ ompagnaient l’exécution. Eb bien ! si vous
la l S r e m° \  a patience de consulter les annales de 
toutes ces ,n cnmine. e> Poury suivre les époques auxquelles 
lies vous infemales mventi°ns ont été successivement abo-

main ien ^  CbaCUn6 d’elleS a ° btenu Pour » n
celui de l ’é c L T T 8 ar§Uments’ imo(iués aujourd’hui pour celui de 1 échafaud, au nom de la sécurité publique.
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Pour m’en tenir à une époque même assez rapprochée de 

nous, si vous voulez lire les précieux documents publiés en 
Italie par le célèbre historien M. Cantu, et en Belgique par 
le savant professeur M. Haus, sur les objections que rencontra 
Marie-Thérèse pour l’abolition de la torture, vous recon
naîtrez que ce sont absolument les mêmes qui se renou
vellent aujourd’hui, pour justifier la nécessité de la peine de 
mort. Vous reconnaîtrez aussi que d’efforts et de persévé
rance il fallut à cette impératrice, dont les criminalistes 
n’honorent pas assez la mémoire, pour triompher de cette 
opposition à l’abolition de la torture, qui provenait surtout 
des magistrats, et devait à ce titre avoir tant de poids. Je 
n’en fais pas du reste un reproche trop sévère à la magistra
ture de ce temps, dont la résistance était consciencieuse. Les 
hommes subissent en général l’influence du milieu dans le
quel ils vivent; et au sein de la magistrature comme par
tout ailleurs, il n’y a que les esprits vigoureux qui, secouant 
l’empreinte d’une pression séculaire, savent réagir contre 
l’empire des traditions du passé et des habitudes du présent, 
pour apercevoir et affirmer les besoins du perfectionnement 
que réclame l ’avenir.

Ces hommes d’élite se sont rencontrés dans toutes les ma
gistratures de l ’Europe et surtout dans celle de la France, 
où pour nous en tenir au temps présent, sans blesser toute
fois la modestie des contemporains, nous nous bornerons à 
citer les noms du président Girod de l’Ain, du président 
Mesnard, du procureur général Dupin aîné et du président 
Bérenger. Mais ne doit-on pas particulièrement honorer la 
magistrature hollandaise, quand on voit sortir de ses rangs 
deux ministres de la justice qui, à des intervalles si rappro
chés, sont venus porter dans les Conseils de leur gouver
nement les mêmes convictions et demander au nom des 
mêmes principes la suppression de l’échafaud ?

Parlons maintenant de l’objection qui tend à reprocher 
aux abolitionistes de méconnaître le droit de légitime dé
fense, quand ils invoquent le principe de l ’inviolabilité de la 
aie de l ’homme. Il y a bien des années, lorsque d’une voix 
isolée, mais qui depuis a trouvé plus d’un écho sympa- 
Üuque, nous disions à l ’école utilitaire, avec une insistance 
Sl s°urent renouvelée, qu’elle n’arriverait jamais à réaliser la
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réforme abolitive de ]a peine de mort d’une manière stable 
et durable, si aux raisons tirées de l ’inefficacité de cette 
peine elle n ’ajoutait le respect de l’existence de l’homme, 
n ’avons-nous pas toujours fondé ce respect sur le principe de 
1 inviolabilité de la vie de l'homme hors le cas de légitime dé
fense? N’était-ce pas assez clairement reconnaître le droit de 
légitime défense, comme la consécration et la garantie du 
principe de l’inviolabilité de la vie de l’homme? Ce droit 
doit appartenir, dit-on, aussi bien à la société qu’à l’indi
vidu, et on vient en conséquence s’en prévaloir pour justifier 
la légitimité de la peine de mort.

Nous n’avons jamais contesté que le droit de légitime dé
fense, qui appartient personnellement à l’individu pour pro
téger sa vie contre le criminel qui voulait y attenter, puisse 
appartenir collectivement à la société, quand elle était dans 
le cas d y  recourir. Jamais nous m'avons mis en doute que 
le pouvoir social, lorsque, suivant d’éloquentes et récentes 
paroles, il était le droit, la loi, la modération et la liberté *, 
n eût la mission même obligatoire d’user de la force collec
tive, dont il est le dépositaire, pour sauvegarder l’indépen
dance nationale contre l ’invasion, ou la sécurité publique 
contre 1 émeute. Ce n ’est pas nous qui avons jamais dit que 
la guerre était toujours un crime. Assurément nous appelons 
de tous nos vœux le jour où les nations civilisées, s’inspirant 
du véritable esprit du christianisme, régleront leurs conflits 
internationaux par la loi pacifique des congrès et de l’arbi
trage. L abolition de la peine de mort est un évident ache
minement vers l’abolition de la guerre. Mais en attendant ce 
jour, dont la Providence seule a le secret, nous ne saurions 
v oir des criminels dans ces guerriers que nous appelons des 
héros, lorsque leur sang généreux a coulé sur le champ de 
bataille pour sauver l ’indépendance nationale et défendre le 
sol sacré de la patrie.

Mais la justice sociale peut-elle oser invoquer ce droit de 
légitime défense, lorsqu’elle vient égorger de sang-froid ce 
coupable qu’elle a mis désormais hors d’état de nuire? 
« L Etat a sans doute, dit un royal auteur, le droit de mettre 1

1 Discours de M, Ollivier, ministre de la justice, à la chambre des députés, 
seance du 11 janvier 1870.
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« le criminel incorrigible et dangereux pour la sûreté pu- 
« blique hors d’état de nuire aux membres 'paisibles de la 
« société ; mais ce droit peut-il s’étendre au delà de la pri- 
« vation de liberté, par laquelle le but est atteint *?»

Il est une dernière considération du reste qui doit être 
décisive, pour dissiper les alarmes des adversaires du projet 
de loi. Lorsqu’une proposition abolitive de la peine de mort 
provient de l’initiative individuelle d’un pétitionnaire, ou 
même de l’initiative parlementaire d’un membre d’une as
semblée législative, on peut décliner leur compétence, avec 
des apparences plus ou moins plausibles, en objectant que 
c’est au gouvernement qu’il appartient d’apprécier 1 oppor
tunité de cette réforme. Mais lorsque c’est le gouvernement 
lui-même qui la demande, qui donc pourrait être meilleur 
juge des exigences de la sécurité publique, dont il a la res
ponsabilité.

II.

J’arrive maintenant à l'examen de quelques arguments de 
circonstance.

Il s’agit d’abord de l’impression produite par le crime de 
Troppmann.

J’avoue que je ne saurais m ’expliquer l’objection à tirer du 
crime de Troppmann contre l’abolition de la peine de mort. 
Il est bien des hommes sans doute qui n’ont d’autres opi
nions, que celles qu’ils reçoivent des impressions du moment. 
Mais tels ne sauraient être des législateurs, car ils ne peu
vent parler que sous l’inspiration d’une conviction reposant 
sur des principes réfléchis, et non sur les émotions du 
moment.

Si l’abolition de la peine de mort était réclamée au nom 
des sentiments de la philanthropie, l ’atrocité du crime 
de Troppmann serait assurément de nature à singulière
ment discréditer la cause de ses partisans. Mais jamais 
pour des hommes sérieux, partisans ou adversaires de la 
peine de mort, la question de la suppression de l'échafaud 
n’a été une question philanthropique. Les uns et les autres 
ont également reconnu qu’il fallait se placer au double point

1 B u s  p e i n e s  e t  -iss p r i s o n s ,  par le roi Oscar Ier de Suède, ,
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de vue des besoins légitimes de l’ordre social et de l’ordre 
moral, et ils ne se sont divisés que par suite des apprécia
tions différentes, qui ne permettaient pas aux uns de recon
naître à la peine de mort les avantages que les autres attri
buaient au contraire à son application. Les abolitionistes ne 
cèdent donc à aucun entraînement philanthropique et, à 
1 occasion de chaque assassinat qui se commet, ce n’est pas 
à 1 assassin, mais à sa victime, que leur compassion s’adresse 
et que leurs sympathies sont acquises. Plus le crime est 
atroce et plus grande est l’horreur que Le criminel leur 
inspire. Je ne saurais, quant à moi, reconnaître à personne 
le ciroit de dire qu il a pu éprouver une plus grande indigna
tion que celle que j ’ai ressentie, non-seulement au récit du 
crime abominable de Troppmann, mais encore de cette curio
sité malsaine qu il a inspirée et de cet intérêt dramatique, 
dont on a de toute part entouré cette bête fauve.

Que prétend-on conclure du crime de Troppmann contre 
les partisans de la suppression de l ’échafaud? Ah ! si la peine 
de mort avait été abolie avant cet épouvantable forfait, j ’ima
gine qu on n eût pas manqué de l'imputer à son abolition. 
Mais 1 horrible drame de Pantin ne s’est-il pas déroulé en 
face de la peine de mort, toujours debout et aussi impuissante 
à le prévenir, qu elle 1 avait été à arrêter le bras de tous ces 
scéléiats qui, depuis Lacenaire, ont acquis une si déplorable 
céiéorite dans les dernières pages de nos annales criminelles.

Je conçois que les partisans de son maintien puissent 
épromer en pareil cas le besoin de justifier cette impuis
sance, mais comment s’en prendre à ses adversaires de son 
inefficacité? Au reste, je me hâte de le dire, rien ne m’est 
plus antipathique que l’esprit d’exagération, et je sais trop 
les causes multiples et complexes qui déterminent le mou
vement de la criminalité, pour attribuer à une peine quel
conque plus d'efficacité et de responsabilité que n’en doit 
comporter son application. Je ne mettrai donc pas à la charge 
de la peine de mort le crime de Troppmann.
_ ^ ais ce crime semble fournir un argument de fait assez 

significatif contre les partisans de la peine de mort qui, ne 
pouvant persister à soutenir que cette peine soit le seul 
moj en de mettre le coupable hors d’état de nuire, ni par 
conséquent invoquer le principe de la légitime défense; se
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retranchent dans celui de 1 expiation suprême que le meur
tre légal peut seul réaliser.

Je ne répéterai pas ici ce que j ’ai dit tant de fois de cette 
singulière et enquelque sorte sacrilège prétention de la jus
tice humaine qui, au lieu de se préoccuper seulement de 
satisfaire les légitimes exigences de las'écurité sociale, aspire 
à réaliser en ce monde cette pénalité proportionnelle et ex
piatoire qui n’appartient qu’à la justice de Dieu. Cette expia
tion qu’on demande à la dernière et sanglante pratique dp 
talion, comment l ’obtenir devant ce cumul d’assassinats? 
M. le procureur général pousse lui-même le cri de l’impuis
sance; car en face des cadavres de ces huit victimes égorgées, 
comment la justice peut-elle croire qu’il suffise de trancher 
la tête de Troppmann pour qu’elle soit en droit de dire que 
son crime est expié? Il aurait fallu à ce scélérat les sept têtes 
de 1 hydre de Lerne, et même une de plus encore, pour 
donner au talion et à la justice humaine, qui s’en inspire, sa 
logique satisfaction.

Je passe à un autre argument de circonstance dont jusqu’ici 
je n avais jamais parlé, ne pouvant le prendre au sérieux.

En France, quelque grave que soit une question, il faut 
oujours qu’on lui trouve un côté ou un mot plaisant, et tant 

qu h n’est trouvé, il manque comme on dit au palais une 
pièce au dossier. Or, un homme spirituel a fait un beau jour 
a p aisanterie suivante : Pour abolir la peine de mort, il faut 

a tendre que messieurs les assassins commencent les premiers.
abord messieurs les assassins ont déjà été devancés par 

P usieurs gouvernements qui, par une peine présentant plus 
6 certltllde que celle de mort dans son application, n’ont 

pas supprimé sans doute les assassinats, mais en ont diminué 
^  rjecIuence. Alors au lieu d’attendre inutilement l ’abolition 

e -a peine de mort de messieurs les assassins, ne vaut-il 
as nneux continuer à réduire le nombre de messieurs les 
-sassms par l’abolition de la peine de mort!

^  ettc plaisanterie du reste est vide de sens. Que veut-elle 
ire en effet? qu’on ne guillotinera plus quand il n ’y aura 

r:?onne  ̂ guillotiner, mais c ’est alors une vérité de 
de 6 , a ^a\'sse : ou bien qu’on verra l ’abolition de la peine 
le nj1011 réaliS6r Par Un Pro° rès raoral qui fera disparaître 

eurti e et 1 assassinat, mais c ’est alors le paradis terrestre



rêvé par un utopiste. Ainsi cette plaisanterie aboutit à une 
naïveté ou à une utopie.

Un m'ot encore. Il est bien regrettable pour lïnquisition 
que ce bel argument n’ait pas été trouvé un siècle plus tôt; 
car en ce temps-là où ce n’étaient pas seulement les assassins, 
mais les voleurs, les faussaires, voire même les braconniers 
et les impies, qui étaient livrés à la torture, à la roue, etc., 
les inquisiteurs auraient pu répondre: attendons, pour abolir 
toutes ces pénalités salutaires, que les voleurs ne volent plus, 
que les braconniers ne braconnent plus, que les impies se 
convertissent. C’est ainsi qu’on aurait fermé la bouche à Bec
caria, et trouvé le moyen de conserver à perpétuité tous ces 
abominables supplices.

Je m’arrête, car je crois que pour l ’honneur du sens com
mun il n’y a pas à insister davantage, pour faire bonne jus
tice d’une plaisanterie qui pourra peut-être encore servir à 
l ’hilarité des salons, mais qui, je l ’espère, par respect pour 
la gravité des débats parlementaires, ne se reproduira plus 
désormais à aucune tribune législative.

Passons maintenant, comme dit le poète, du plaisant au 
sévère.

III.

Le projet de loi peut craindre, je le sais, une grave objec
tion sous le rapport orthodoxe de la part d’une partie du 
clergé protestant. Je ne veux pas me mêler inconsidéré
ment à des discussions qui ne sont pas de ma compétence, 
mais on peut à cet égard invoquer bien des autorités du plus 
grand poids. Je me bornerai à citer la résolution par laquelle, 
sur la proposition de mon savant ami M. le baron d’Holtzen- 
dorff, le congrès protestant, réuni à Berlin en octobre 1869, 
a déclaré à l’unanimité non fondée la tentative faite par une 
partie du clergé protestant, en vue d’ériger la peine de mort 
en article de foi, et en loi imposée à l’autorité temporelle 
par ordre divin.

Pénétré comme je le suis, que la conviction qui repousse 
la peine de mort doit trouver dans le sentiment religieux 
l ’une de ses meilleures inspirations, je suis toujours pénible- 
blement surpris et profondément affligé, lorsque j ’entends 
réclamer le maintien de l’écbafaud au nom de l’esprit du
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christianisme. J’ai pour ces convictions tout le respect que 
commande leur sincérité, mais elles me paraissent si déso
lantes, si opposées à tout ce qu’il y a de grand, de bon et de 
beau dans cet esprit du christianisme, que je remercie Dieu 
de ne pas les partager. Il me semble d’ailleurs, que plus un 
homme est religieux, plus il doit éprouver d’inquiétude et 
d’effroi à l’aspect de cet échafaud qui se dresse pour lancer, 
comme on dit, le coupable dans l ’éternité.

Yoyez ces deux hommes entre lesquels le condamné mar
che à l’échafaud : est-il rien de plus horrible que le bourreau 
qui va tuer un homme de sang-froid, est-il rien de plus beau 
que le prêtre qui s’efforce, avec un dévouement évangélique, 
de sauver une âme ! Mais rien aussi n’est plus affligeant que 
d’être, comme nous l’avons été quelquefois, le confident des 
inquiétudes qui troublent la conscience du prêtre dans l’exer
cice de son saint ministère, à l’idée de la responsabilité qu’on 
lui impose. Le coupable qu’il accompagne, est passé brus
quement des mauvais instincts que révélait son crime à l’in
vention des ruses et des mensonges dont il est exclusivement 
préoccupé pour sa défense. Après 1 arrêt fatal, viennent les 
autres préoccupations dont il est absorbé par son pourvoi en 
cassation, et enfin son recours en grâce. C’est alors seulement 
qu’on livre à l ’aumônier de la prison cette responsabilité de son 
âme ! Comment le prêtre peut-il, pendant le temps qui sépare
la condamnation del’exécution, improviser la conversion du re
pentir et refaire une âme chrétienne à ce criminel, chez lequel 
sous l’impression des précautions minutieuses et des apprêts 
lugubres qui précèdent le jour du supplice, l ’homme intellec
tuel et moral est déjà éteint avant l ’homme physique, dans 
l’agitation convulsive ou dans les défaillances du désespoir?

U y a là une bien grave considération qui est de nature à 
inquiéter la pensée et à troubler la conscience des hommes 
religieux.

N’ont-ils pas à se dire, en effet, qu’en supprimant poui le 
coupable le terme que Dieu avait marqué pour son existence, 
ils envoient précipitamment comparaître devant la justice 
divine cette âme chargée de toutes ses iniquités, sans lui 
laisser la préparation et l’atténuation du repentir? Pourquoi 
donc ne pas concevoir l’idéal de la justice absolue de Dieu et 
le commencement de son application en ce monde, sous 1 in-



spiration de l’idée pénitentiaire, plutôt que sous les traits hi
deux du bourreau ! Pourquoi ne pas préférer au supplice de 
la mort celui de la vie qui ne livre le coupable, au fond de 
sa réclusion solitaire, qu’aux souffrances régénératrices du 
remords ! Ces souffrances, qui viennent en lui du réveil du 
sens moral et du sentiment religieux, sont d’autant plus poi
gnantes, que son forfait a été plus horrible, et commencent à 
réaliser pour lui dans cette vie la justice de Dieu, qui doit 
proportionner la gravité de la punition à celle du crime. Rien 
n’est plus opposé sans doute aux traditions du talion, mais 
rien n’est plus conforme à l ’esprit du christianisme, qui est 
venu réhabiliter la liberté morale de l ’homme, la dignité de 
sa nature, et lui enseigner la responsabilité de sa destinée.

Il me semble que l’histoire s’étonnera un jour que tant 
de pasteurs protestants1 aient p u , je ne dis pas seulement 
soutenir le maintien de la peine de mort, mais même laisser 
à des voix laïques la mission de réaliser cette abolition, qu’il 
leur appartenait de réclamer au nom de l ’esprit du christia
nisme; car c ’est lui, je ne cesserai de le répéter2, qui vient 
toujours à temps donner ses légitimes satisfactions à cette loi 
du progrès, que Dieu a inscrite en caractères ineffaçables dans 
la nature perfectible de 1 homme. N’est-ce pas l’esprit du 
christianisme qui a successivement affranchi la pénalité de 
toutes les horribles cruautés qu’elle devait à l ’influence du 
talion ; et lorsqu on pouvait craindre qu’après avoir récon
cilié la loi pénale avec les sentiments de l’humanité, le 
christianisme n allât par sa mansuétude énerver l ’intérêt de 
la répression, tout à coup son génie qui illumine le monde, 
y a jeté les merveilleuses clartés de l ’idée pénitentiaire. 
N ayant plus à s’apitoyer sur les plaies du corps, il s’est occupé 
des plaies de l’âme, et a révélé à la justice pénale la réforme 
pénitentiaire qui, sans rejeter les châtiments nécessaires 
au besoin de la répression, devait les faire contribuer à la 
guérison des âmes, ce spiritualisme sublime de la civilisation 
chrétienne.

"Voilà la profession de foi qui doit séparer à jamais le 
chrétien du talion et du bourreau, et il me semble impos

1 11 y a heureusement des exceptions, et nous en avons indiqué une en 
Hollande même, en citant M. le pasteur Laurillard.

* Observations à l’Institut à l’occasion du projet de Code pénal belge.
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sible qu’elle ne soit pas, dans un temps assez rapproché 
généralement comprise et propagée comme elle mérite de 
l’être par ses organes les plus autorisés.

Je ne terminerai pas sans exprimer l ’espérance de voir le 
catholicisme, qui a tant fait pour la réforme du régime péni
tentiaire, exercer une salutaire influence sur l’abolition de 
la peine de mort; car ces deux réformes s’appellent et se 
complètent 1 une par l ’autre. Tout propagateur du régime 
pénitentiaire doit reconnaître les moyens efficaces qu’offre 
le catholicisme pour son application. Il prend véritablement 
charge d âmes, et au point de vue du régime pénitentiaire, 
le catholicisme qui ne s’adresse pas seulement à la régéné
ration des âmes par la prédication, mais qui prend chacune 
d elles en particulier pour travailler à son amendement in
dividuel, est la religion qui répond par excellence aux be
soins moraux de ce régime. Le tribunal de la pénitence, où 
le coupable vient épancher et soulager les remords de sa 
conscience et aspirer à cette seconde innocence que donne 
e repentir, est la plus belle institution qui puisse concourir 

à 1 efficacité de la réforme pénitentiaire.
L esprit du catholicisme ne peut être que celui du chris

tianisme lui-même, qui est la loi du progrès moral; mais 
cette loi ne saurait s ’accomplir qu’à travers les étapes suc
cessives que doit parcourir l’humanité. L’idée pénitentiaire 

ont le catholicisme a fourni les premières applications au 
»iege même de la papauté, cette idée féconde que le chris- 
lanisme apportait au monde civilisé, n ’a t-elle pas été pen- 
anf. ^es siècles noyée dans le sang répandu par le talion 

et 1 inquisition, avant de luire à notre époque avec toute la 
pureté de sa divine origine? N’y aurait-il pas un frémisse- 
ment électrique d’indignation dans toute la catholicité, si 
| In 8°u\ernement refusait aujourd’hui au condamné le prê- 
le qui le confesse et l ’accompagne jusqu’au pied de l ’écha- 
aud? Et pourtant ce n’est que depuis l’ordonnance de

arles VI du 12 février 1396, que ce prêtre lui est accordé 
en France, cette fille aînée de l’Église, Jusque-là on 
nre tout entier au bourreau pour le lancer corps 
ans 1 éternité. Puisque pendant tant de siècles il y 
ourreau sans prêtre, pourquoi n’y aurait-il pas au 

Un Prêtre sans bourreau ? Pourquoi ne pas cesser 
c°rps afin d’avoir le temps de sauver l ’âme?

2
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Espérons que l’opposition orthodoxe d’une partie du clergé 
protestant à la suppression de l’échafaud ne persistera pas, 
et que rien de semblable ne se produira dans le clergé catho
lique, qui jusqu’ici a eu la sagesse de l’abstention. A quoi 
bon, en effet, tenter l’impossible en voulant, dans le mouve
ment progressif de la législation criminelle, concilier ce qui 
est inconciliable, l ’esprit du talion et celui du christianisme!

L’un dit vengeance, et l ’autre pénitence.
L’un dit mutiler et tuer le corps, et l’autre guérir et sauver

l’âme. _ . . ..
Le talion n’est pas assurément l’athéisme, mais il agit

comme s’il l ’était, car sa justice matérialiste et sanguinaire, 
qui ne tient aucun compte de l’éternité, tend à laisser pen
ser qu’elle n’y croit pas. Le christianisme, au contraire, 
par son respect pour la liberté morale de l’homme, la dignité 
de sa nature et, la responsabilité de sa destinée, nous conduit 
irrésistiblement à croire à l’immortalité de l’âme et à conce
voir l’idée de Dieu, qui pèse dans la balance de sa justice nos 
bonnes et nos mauvaises œuvres.

Entre deux doctrines qui se contredisent et se repoussen 
si formellement et entre lesquelles il faut opter, est-ce-celle 
du talion qui doit prévaloir auXIXe siècle de l’ère chrétienne!

Nous dirons donc aux chrétiens de toutes les communions, 
de tous les climats et de tous les pays : Reconnaissez que la 
doctrine qui veut le maintien de l’échafaud est celle du talion, 
et que la doctrine au contraire qui le condamne et en réclame 
la suppression est celle du christianisme; reconnaissez que la 
réforme de l’abolition de la peine de mort est donc une re
forme de civilisation chrétienne; que ce beau nom, dont 
nous l’avons toujours appelée, sera désormais celui qui doit 
lui appartenir, et qui, répété de bouche en bouche dans 
toute la chrétienté, doit devenir le mot de réconciliation et 
de ralliement destiné à assurer son triomphe.

IV.

Encore un mot, et c ’est le dernier. Je demanderai à ces 
hommes religieux qui pensent que la justice de Dieu es 
seule infaillible, comment ils peuvent se résigner à mamten 
une peine irréparable, telle que la peine de mort, en re 
mains d’une justice faillible. On dit qu’à notre époque la pm-
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cédure criminelle s’est environnée de toutes les garanties 
désirables, et que les probabilités d’une erreur sont deve
nues trop rares pour leur sacrifier l ’utilité prétendue du 
maintien de la peine de mort. En principe, ne suffit-il pas 
que l’erreur soit possible pour qu’on ne s’expose pas à ré
pandre le sang de l’innocent? Est-ce qu’il est permis d’assi
miler la propriété de l’existence, qui nous vient de Dieu, à 
celle d’un champ dont on peut nous exproprier pour cause 
d’utilité publique ! Est-ce dans l ’ère chrétienne que se renou
vellera cette doctrine empruntée à l’ère païenne sur les sacri
fices humains ! Mais en fait l’histoire est là qui constate que 
malgré tous les perfectionnements de sa procédure, la justice 
humaine n’est encore que trop souvent exposée à des erreurs.

Je n’en ferai pas ici une énumération historiquel . Je 
n’embrasserai pas même les faits contemporains qui ont été 
signalés à la tribune de plusieurs assemblées législatives de 
l’Europe; je ne parlerai que de la France.

Je crois pouvoir dire, sans être taxé d’un patriotisme exa
géré, qu’il n’y a pas en Europe de magistrature plus éclairée 
que la magistrature française, et qui doive inspirer plus de 
confiance dans l’exercice de la justice. Je crois que je puis 
dire encore qu’en ce qui concerne l’administration de la 
justice criminelle, les comptes rendus publiés chaque année 
témoignent qu’en aucun autre pays on n’apporte une sollici
tude plus active et plus éclairée, pour les garanties que ré
clament l’accusé et la liberté de sa défense. Et pourtant, v oici 
le témoignage des faits. Je reproduis à la suite de cette lettre 
le relevé que je publiai en 1827 sous le titre de 1 ableau des 
erreurs de la justice humaine2, recueillies en France dans 
l ’espace de six mois, de juillet à décembre 1826.

Des quarante-deux années qui se sont écoulées depuis cette 
époque, je ne prendrai que la dernière, sans me livrer ici à un 
relevé des erreurs judiciaires qui ont pu se produire pendant 
ce long intervalle. Je mentionnerai seulement qu'elles avaient 
eu assez d’influence et de retentissement, pour soulev er dan

1 Voir les faits, de dates assez récentes, de cas d innocence légalement 
reconnue relevés par deux savants professeurs, M. Geyer, à l Université 
d’inspruck, et M. Carrara, à l’Université de Pise. D is c o u r s  d e  M . G e y e r ,  d u  

U  j u i l l e t  1869, à  la  S o c ié té  c o n s t i tu t io n n e l le  d ’in s p r u c k .

2 D u  s y s t è m e  p é n a l  e t  r é p r e s s i f ,  p. 383 et suiv.
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le parlement et dans le pays la demande d’une loi sur la révi
sion des procès criminels. Après bien des années d’une résis
tance qu’explique le respect dû à l’autorité de la chose jugée, 
il fut enfin donné satisfaction à l ’opinion publique par la loi 
de révision promulguée en 1867 ’.

Avant qu’on pût briser l’autorité de la chose jugée qu’il im
porte tant à l ’ordre social de sauvegarder, cette loi a voulu et a 
eu raison de vouloir, non pas seulement la probabilité que le 
coupable fût innocent, mais l’impossibilité qu’il ne le fût pas.

Devant de telles exigences la mémoire deLesurques, réha
bilitée par la conviction morale, ne put en 1868 réunir les 
conditions nécessaires à la démonstration légale. On se de
mandait quand se présenterait le cas où cette démonstration 
légale pourrait se réaliser.

Six mois à peine s’étaient écoulés, lorsqu’en 1869 la Cour 
de cassation est appelée à se prononcer sur la révision d’un 
arrêt de Cour d’assises, qui avait condamné dans la même 
affaire le maheureux Lelouarn à vingt ans de travaux forcés, 
par suite de l’admission des circonstances atténuantes, et 
Baffet, son infortuné compagnon, aux travaux forcés à perpé
tuité. Il ne s’agissait plus que de la réhabilitation de leur mé
moire, car Baffet était mort au bagne de Brest le 24 dé
cembre 1854, et Lelouarn transporté à Cayenne, y était 
décédé le 18 juillet 1855.

En juin 1869 fut rendu l’arrêt par lequel la Cour de cas
sation, «attendu que l ’ensemble de la procédure a prouvé le 
« mal fondé des charges qui par un concours de circonstances,
« s étaient accumulées dès l ’origine contre ces deux accusés 
« et avaient entraîné dans une erreur fatale le jury et la Cour 
« d’assises;

« Attendu que l’innocence de Baffet et de Lelouarn est,
« dès à présent, régulièrement et irrévocablement constatée;

« Annule comme injustement portée la condamnation pro- 
« noncée contre Auguste-Pierre-Baptiste-Prosper Baffet et 
« Yves Lelouarn;

« Déclare que ces deux condamnés sont innocents et décharge 
« leurs mémoires. »

Je le dis avec conviction, la peine de mort a été morale-

1 Un savant professeur à la Faculté de droit de Paris, M. Ortolan, publia 
à l’occasion de cette loi, de remarquables articles dans le journal le  D r o i t ,  

et signala plusieurs erreurs judiciaires. (Voir/e ûrottdes29 et 30 avril 1867.

ment abolie en France par cette loi de 4867 sur la révision 
des procès criminels et par 1 application qu elle a reçue dans 
cet arrêt de la Cour de cassation de juin 1869.

Une peine qui démoralise le  peuple par son exécution, et 
qui expose la justice faillible de l’homme à l’irréparabilité 
de ses erreurs, est désormais une peine si compromettante, 
que c ’est dans l’intérêt de la bonne administration de la jus
tice criminelle qu’on doit en désirer la suppression.

Puisque les faits que nous venons de citer appartiennent à 
la France, qu’il nous soit permis de dire aux hommes d État 
de notre pays : caveant consules! Nous reconnaissons que le 
mouvement abolitioniste de la peine de mort est loin d avoir 
conquis en France le terrain qu’il a gagné dans plusieurs au
tres États de l ’Europe ; mais le gouvernement français aurait 
grand tort de croire que cette réforme n est pas assez pro • 
che pour qu’il ait à s’en préoccuper. En France, l’opinion 
publique est si impressionnable, quel indifférence de la veille 
peut devenir l ’engouement du lendemain.

Il ne faut donc pas se dissimuler que cette réforme est 
inévitable, et que dès lors la sagesse n est pas de chercher les 
moyens de la prévenir, mais de prévoir ceux de la réaliser.

Ajoutons que l ’initiative parlementaire, qui vient d être 
rendue au Corps législatif, ouvre un horizon nouveau et de 
plus larges espérances à l’abolition de la peine de mort, car 
elle sait qu’elle trouve à la Chambre élective des sympathies
qui lui manquaient au Sénat. .

Pardonnez-moi, monsieur le Ministre, cette digression. Il 
ne me reste plus, en terminant cette lettre, qu a vous renou 
veler mes vœux pour le succès de votre projet de loi.

Honneur donc à vous, monsieur le Ministre, qui avez 
présenté; et honneur aussi aux hommes d État, vos emmen s 
collègues, qui ont voulu cette grande réforme '•

Honneur au monarque éclairé qui, à 1 exemple es rois e 
Portugal et de Suède, a résolu qu’elle émanât e m. îa îve 
de son gouvernement! On conçoit bien du îesie, ainsi que 
nous l ’avons déjà dit ailleurs, que cette réforme en urope 
descende du haut des trônes, où les princes éclaiits et gene  ̂
reux qui les occupent, doivent appeler de tous lerns ’'<jEUX 
l’époque à laquelle l’accord des pouvoirs publics P°uiia iGUJ 
permettre de se décharger de la pénible responsabilité, qu 
fait peser sur eux l’application de la peine de mort.
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C est dans les mains des États généraux qu’est maintenant 
en Hollande le sort de cette réforme : c’est à eux qu’il ap
partient de consacrer et d’élargir la place qu’elle doit occuper 
dans l ’histoire de la civilisation européenne.

Bien des motifs doivent inspirer une haute confiance dans 
levote des États-Généraux; d’abord l’autorité de leurs lumières 
et celle des précédents qui se présentent à eux. Sans faire ici 
l ’énumération historique des décrets officiels qui en divers 
pajs ont supprimé 1 échafaud, nous citerons les deux exemples 
les plus récents du Portugal en 4867 et de la Saxe en 1868.

 ̂** est vra* de dire que cette grave question doive être 
résolue par la raison et non par le sentiment, le régime con
stitutionnel n’offre-t-il pas de nos jours toutes les garanties 
désirables à cet égard? La promulgation officielle de l’aboli
tion de la peine de mort, par les souverains de Portugal et de 
Saxe, n’est-elle pas un double fait d’une grande valeur; car 
il est l ’expression de l ’initiative royale unie aux concours de 
tous les pouvoirs publics, de toutes les forces vives de la na
tion, et le résultat des lumières de la discusionpar la liberté, 
de la tribune et de la presse? A-t-on entendu dire que cette 
reforme ait compromis la sécurité publique en Saxe et en 

ortugal , et n ’a-t-elîe pas eu à traverser dans ce dernier pays 
depms trois ans bientôt qu’elle y a été proclamée, les plus 
rudes épreuves auxquelles elle pouvait être exposée par les 
agitations du dehors et du dedans?

Il ne s agit pas pour les États-Généraux de jeter leur pays 
ans es périls d une innovation aventureuse et inexpérimen- 
?’ s ont au contraire à se demander quelles seraient les 

raisons qui empêcheraient de faire en Hollande ce qui s’est 
ai en Portugal et en Saxe. Serait-ce que la Hollande est 

moins avancée sous le rapport des lumières, de l’adoucis
sement des mœurs et des progrès de la raison publique? Assu
rément les Etats-Généraux ne sauraient donner à une pareille 
question une solution négative qui serait une injuste appré
ciation de l ’etat comparé en Hollande de la civilisation.

Je pourrais dire, monsieur le Ministre, bien des considéra- 
îons qui  ̂ eiront rendre l Europe attentive aux débats des 

Etats-Géneraux, car l’abolition de la peine de mort en Hollande

1 Voir les annexes A et B à la (in du post-scriptum.

serait un précédent de plus qui aurait un grand retentissement 
et exercerait une influence féconde. Mais ces considérations 
m’entraîneraient beaucoup trop loin.

J'ai voulu dans cette lettre, monsieur le Ministre, saisir 
une nouvelle et solennelle occasion d affirmer, en matière 
de législation criminelle, mes principes philosophiques et 
pratiques qui ne sont, ni ceux de la justice utilitaire de 1 école 
de Bentham; ni ceux de la justice absolue de l’école de 
Kant; ni ceux de l’école de l ’intimidation de Feuerbach ; ni 
ceux de l’école sentimentale de la philantropie. Mon école, 
c’est l’école chrétienne, que j ’appelle et définis l école de la 
répression pénitentiaire : ce nom dit assez qu il n est pas à 
craindre qu’elle puisse compromettre la sécurité de la so
ciété par des défaillances philanthropiques, ni le progrès 
moral de l ’humanité par l ’anachronisme du talion.

Veuillez agréer,
Monsieur le Ministre,

l ’assurance de ma plus haute considération.
. . IO„„ Ch. LUCAS.18 janvier 18/ 0.

Tableau des erreurs de la justice humaine^ recueillies en France 
dans l1 espace de six mois, de juillet à décembre 1826.

s Gazette de Tribunaux, 20 juillet 1826. -M ichel Ferrié de Si- 
« geau, condamné a mort comme coupable d assassinat, par 
« la Cour d’assises de l’Aude, vient d’être juge de nouveau 
« par la Cour d’assises du département de 1 Hérault. Le jury a 
« résolu négativement la question de la préméditation, es en 
« core a remarquer que le jury de 1 Hérault n a déclaie accuse 
« coupable d’homicide volontaire à la suite de provocation, qu a 
« la simple majorité. La Cour a condamné l’accuse a cinq ans
« d’emprisonnement. , ,

« Quelle différence entre les deux arrêts! il y a la de grands 
« sujets de réflexions sur l’incertitude du juaemen
« hommes M » _

« Gazette des Tribunaux. 4 septembre 1826. — Encore un 
« exemple de l’incertitude des jugements humains, .e nomme 
« Chatin, accusé de plusieurs infanticides, ai ait ete corn arnnt, a 
« la peine capitale par la Cour d assises de la Brome. vien. 
o d’être acquitté par la Cour d’assises de 1 Isère. »

« Gazette des Tribunaux, 14 septembre 1826. — Ln homme

* Ces réflexions et les suivantes de la citation sont extraites de la Gaztito 
des Tribunaux,
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« est traduit devant une Cour d’assises, sous le poids d’une ac- 
« cusation capitale; il fait de vains efforts pour se justifier, Tar
te rêt de mort est prononcé contre lui. Cependant il s’est pourvu 
« en cassation, 1 arrêt est cassé ; l’accusé est renvoyé devant une 
« autre Cour. Sans doute le même sort l’y attend, les mêmes 
* preuves qui avaient déterminé la conviction du premier jury 
« vont prévaloir encore. Non; son innocence est proclamée, il est 
« rendu a la liberté, il est au sein de sa famille.

« Telle est 1 esquisse fidèle des aventures judiciaires de Pierre 
« Berthe, condamné à mort comme assassin par la Cour d’assises 
« de la Marne, et acquitté par celle de l’Aisne.

« Quelle source de réflexions dans un fait de cette nature ! »
« Gazette des Tribunaux, 20 octobre 1826. — On se rappelle 

« que le nommé Brion a été condamné à mort le 4 août dernier 
« par la Cour d’assises de la Seine-Inférieure. Pendant les délais 
« du pourvoi en cassation, des renseignements ont été donnés à 
« la justice, d après lesquels la véracité de plusieurs témoignages 
« pourrait être suspectée. Un sursis à l'exécution de l’arrêt a été 
« ordonné par le garde des sceaux. »

« Gazette des Tribunaux, 20 octobre 1826. — Joseph Aubian a 
« été traduit devant la Cour d’assises du Gers. Parwra de ces aveu- 
« glements dont la justice offre trop d’exemples, le fa it de la 
« provocation, établi, dit-on, au procès par des preuves irrécu- 
« sables, a été résolu négativement par les jurés. La Cour, par 
« une délibération immédiate, a décidé qu’il y avait erreur évi- 
« dente et palpable de la part du jury, et en vertu de l’article 132 
« du Code d’instruction criminelle, a renvoyé l’affaire à la ses- 
« sion suivante. »

« Gazette des Tribunaux, 19 novembre 1826. — La Cour d’as- 
« sises de Riom s’est occupée de l’affaire du nommé Pierre Cour- 
« raud, accusé de tentative d’assassinat et déjà condamné à 
« mort par la Cour d assises de Moulins. Courraud a été acquitté,
« Nouvel et frappant exemple des erreurs des jugements hu- 
« mains ! »

« Gazette des Tribunaux, 15 décembre 1826. — Pierre Dufouil- 
« loux, condamné à mort par arrêt de la Cour d’assises de la 
« Charente, comme incendiaire, a été acquitté par arrêt de la 
« Cour d’assises de la Gironde. »

« Gazette des Tribunaux, 29 décembre 1826. — Marie Gaillard.
« condamnée pour crime d’infanticide par la Cour d’assises de 
« Toulouse, a été acquittée à l'unanimité, devant la Cour d’as- 
* sises de Tarn-et-Garonne. Le ministère public lui-même s'en 
« était rapporté à la sagesse du jury du soin de venger la société 
« o u  l'innocence. »
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POST-SCRIPTUM .

25 janvier 1870.

La peine de mort en France devant le Corps législatif.

Monsieur le Ministre,

Au moment où je corrige la dernière épreuve de ma lettre 
du 18 janvier que doit insérer dans sa prochaine livraison la 
Revue critique de législation et de jurisprudence, deux faits 
législatifs qui viennent de survenir m ’obligent à ajouter un 
post-scriptum presque aussi étendu que cette lettre même. 
Je sais, en effet, combien ils vous intéresseront, puisqu’il 
s’agit de la question de la peine de mort dont le Corps légis
latif de France vient d’être saisi par l'initiative parlemen
taire.

Le premier est l ’interpellation de deux honorables dépu
tés, MM. Steenackers et le comte Léopold le Hon, dans la 
séance du 20 janvier, annonçant l’intention de demander que 
les exécutions des condamnés à mort aient lieu dans l’inté
rieur de la prison, et de proposer à cet effet un projet de loi 
pour modifier l’article 26 du Code pénal ; interpellation sui
vie, à la séance du lendemain 21, de la déclaration de M. le 
ministre de l’intérieur que celte question serait l ’objet de 
1 examen le plus sérieux de la part du gouvernement qui, d’ici 
à un temps assez court, ferait connaître son sentiment.

Le second, est l’intention annoncée par l’honorable M. Jules 
Simon à la même séance du 20 janvier, de présenter pro
chainement, en son nom et au nom de plusieurs de ses collè
gues, un projet de loi relatif à l ’abolition de la peine de 
mort, dont le dépôt a eu lieu à la séance du 24.

Je devais m ’empresser de vous informer de ces deux faits, 
mais Je crains que vous ne soyez disposé à méconnaître l’im
portance du premier, et à vous exagérer peut-être celle du 
second.

Je m’attacherai successivement à caractériser l’un et l’au- 
re et à indiquer la manière dont chacun doit être, selon 

mo1.* envisagé à l’étranger. Je dirai ensuite, d’après mes 
Cùnjectures purement personnelles, l ’attitude que je présume
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devoir être prise par le gouvernement. Enfin, je terminerai 
par un résumé de la situation actuelle en France de la ré
forme abolitive de la peine de mort devant le Sénat, le 
Corps législatif, le Gouvernement et le pays.

I.

Je n’avais pas cru devoir, dans ma lettre du 18 janvier, vous 
entretenir de la discussion au Sénat du 28 décembre dernier 
de ma pétition pour la suppression des exécutions en place 
publique. Yous aurez eu peut-être connaissance de l’exis
tence de cette pétition, dont le dépôt au Sénat remonte au 
mois de mars 1867, et qui, imprimée à cette époque, a été 
traduite à l ’étranger et insérée notamment dans le journal 
renommé de la Science du droit criminel, que le savant pro
fesseur à l’Université de Berlin, baron d’Holtzendorff, publie 
dans cette ville. Vous ne pouviez guère vous préoccuper du 
reste, en Hollande, de supprimer l ’exécution publique de la 
peine de mort, lorsque vous songiez à abolir immédiatement 
cette peine elle-même. Mais il y avait un grand État en Eu
rope qui, comme la France, pouvait s’intéresser à l’objet de 
cette pétition, parce qu’il n’était pas disposé à procéder aussi 
prochainement que la Hollande au renversement de l’écha
faud. Lorsque le Parlement anglais décida, en 1868, que les 
condamnés à mort ne seraient plus exécutés que dans l’inté
rieur de la prison, l’Angleterre considéra ce résultat comme 
un notable progrès, et un remarquable acheminement vers 
l ’abolition de la peine de mort.

La France, qui n’est pas habituée à marcher à la remorque 
de la civilisation européenne, doit aspirer à réaliser le même 
et important résultat. Pour en apprécier la valeur, il faut se 
rendre compte de l’état de l’opinion publique en France sur 
la question de la peine de m oit.

Je n’ai pas cherché dans ma lettre à vous dissimuler que la 
France qui, dans l ’ordre philosophique et moral, avait donné 
une si féconde impulsion à la réforme abolitive de la peine de 
mort, était fort attardée sur la voie de l ’application pratique, 
et que de ce côté la réforme rencontrait de vives résistances. 
La prudence m’a paru conseiller d’ouvrir la brèche avant de 
tenter l’assaut. Il ne m ’a jamais été donné de pouvoir recou
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rir à l’initiative parlementaire, parce que je n’ai pas cherché 
à entrer parla Chambre élective dans la vie politique, qui eût 
absorbé une trop grande partie du temps déjà si insuffisant 
que je pouvais consacrer aux deux réformes de l’abolition 
de la peine de mort et du régime pénitentiaire, auxquelles a 
été vouée ma vie. Mais quant à l’initiative individuelle du pé- 
tionnaire, j’en ai fréquemment usé, et je n’ai pas à le regret
ter, car aucune de mes pétitions n’est restée sans avoir 
eu pour résultat, de me rapprocher du but qu il s agissait 
d’atteindre. Tel doit être encore, je crois, F effet de ma péti
tion au Sénat.

Cette pétition a exprimé ce que j’avais toujours ■soulu, 
la suppression de l’échafaud, en rappelant les conditions 
que, selon moi, toute proposition abolitioniste doit remplir, 
pour procéder avec prudence et maturité, et garantir le suc
cès durable de la réforme.

Cela dit, il s’agissait de montrer en France aux partisans 
de la peine de mort, qu’elle était un mal irrémédiable ; et 
pour premier exemple, il fallait les conduire sur le ter
rain des exécutions publiques, et les mettre en face de cette 
alternative : d’un côté, le danger de démoraliser le peuple 
en maintenant des exécutions publiques, et de 1 autre, par 
leur suppression, celui de discréditer la peine de mort en lui 
enlevant désormais le caractère exemplaire, qui est ia con
dition normale de l’efficacité d’une peine. Entre ces deux in
convénients, ne devait-on pas conseiller aux partisans de la 
peine de mort de se résigner plutôt au second, parce que 
avant tout, on ne saurait compromettre la moralité du peu
ple et dégrader son caractère.

J’ai du reste loyalement déclaré que cette suppression 
des exécutions capitales en place publique devait être un 
acheminement au renversement de l ’échafaud à un double 
titre : d’une part, par l’effet de l ’adoucissement des mœurs, 
et d’autre part, parce qu’une peine qui n ’ose plus se montrer 
au grand jour ne saurait plus avoir longtemps sa raison d être.

C’est parce que telle était la portée de ma pétition, a dit 
lhonorable M. Baroche, que le Sénat devait la repousser 
par l’ordre du jour, afin de ne pas frapper d un pareil dis
crédit la peine de mort. Mais n’a-t-il pas été prousé dans 
cette lettre que cet éminent homme d’État avait porté une
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bien plus rude atteinte au crédit moral de la peine de mort, 
lorsqu’il présentait la loi sur la révision des procès en ma
tière criminelle. Loin de nous assurément la pensée de mé
connaître que cette loi honore le ministre qui l ’a présentée; 
mais la peine de mort y fait tache, elle y jette une impres
sion funèbre et une inconséquence douloureuse, quand on 
voit une justice qui vient elle-même se déclarer faillible, 
retenir entre ses mains une peine irréparable.

Nous croyons donc avoir suivi une ligne de conduite con
forme à la prudence et à l’intérêt bien entendu de la réforme 
abolitive de la peine de mort, lorsque nous avons adressé 
au Sénat notre pétition, pour demander que les condamnés 
à mort fussent exécutés dans l’intérieur de la prison; lorsque 
ensuite nous avons, dans une lettre du 30 décem bre1, exposé 
à l’éloquent rapporteur de la commission des pétitions, 
M. de Mentque, les motifs qui nous faisaient regretter l’ordre 
du jour prononcé par le Sénat; lorsque enfin, comme on ne 
peut être juge dans sa propre cause, nous avons livré cette 
lettre à la publicité, afin de soumettre nos motifs au contrôle 
de l’opinion publique, dont l’accueil sympathique a trouvé 
si promptement de l ’écho au sein du Corps législatif, et 
obtenu du gouvernement lui-même une si sérieuse atten
tion.

Si de l’ensemble de ces circonstances doit sortir une loi 
qui abroge l’article 26 du Code pénal, relatif aux exécutions 
publiques des condamnés à mort, nous pensons que ce ne 
sera pas là un médiocre résultat obtenu, car il réalisera pour 
la France la première étape sur la voie qui doit la conduire 
au renversement de l ’échafaud.

Ainsi donc, on devrait incontestablement considérer à. l'é
tranger comme un progrès de l ’opinion publique en France 
vers 1 abolition de la peine de mort, la loi qui, après le ré
cent ordre du jour prononcé par le Sénat, prescrirait l’exé
cution des condamnés à mort dans l ’intérieur de la prison.

il.

J’arrive maintenant au dépôt du projet de loi par I’bonCû

* Voir cette lettre a n n e x e  C.
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rable M. Jules Simon, relatif à l ’abolition de ; la peine de 
mort, et dont l’exposé des motifs n’est pas encore publié. 
C’est sans doute un fait beaucoup plus considérable; et si ce 
projet de loi pouvait avoir quelques chances de succès, on 
n’aurait pas besoin de se préoccuper de l’élaboration et de la 
discussion du premier. Mais je crains que malheureusement, 
le Corps législatif n’ait besoin d’être appelé, à plusieurs re
prises, par l’initiative parlementaire à discuter l’abolition 
de la peine de mort, avant qu’une majorité soit acquise à 
cette grande réforme.

Toutefois si l’on se trouvait aujourd’hui dans la même si
tuation qu’à l’époque où l’honorable M. Jules Favre proposa 
et défendit si éloquemment en 1863 son amendement, re
latif au renversement de l ’échafaud, d ’ailleurs si habile 
ment combattu par M.'Nogent de Saint-Laurent, nous croyons 
que le projet déposé parM. Jules Simon pourrait réunir un 
nombre de votes favorables assez respectable. Mais l ’aboli
tion de la peine de mort a été proposée dans des circon
stances bien inopportunes, dont elle subira l’inévitable et 
fâcheuse influence.

Je suis convaincu du reste que la Commission chargée de 
1 examen des projets de lois émanés de l’initiative parlemen- 
ùùre, quelle que fût l ’opinion de la majorité sur celui relatif 
 ̂ 1 abolition de la peine de mort, et quelque objection que 

>von opportunité et sa formule pussent soulever, ne voudrait 
mettre aucun obstacle à sa discussion. On ne saurait écarter 
es débats du Corps législatif, saisi du dépôt de ce projet de 

0l> question d’une pareille réforme qui est discutée en Eu
rope dans toutes les Assemblées législatives, délibérée dans 
eus les conseils des gouvernements et déjà proclamée par 

P usieurs. If serait désirable toutefois de voir s’introduire en 
rance un usage qui tend à s’établir dans les assemblées par

lementaires. Lorsqu’il s’agit d’une question telle que celle 
e abolition de la peine de mort, à la solution de laquelle 
>vent concourir tous les esprits élevés qui, sans accep- 

1011 üe uuances politiques, veulent avant tout le perfection
nement moral de l’humanité, on s’attache à recueillir des 
ti^ atures dans les diverses fractions de l’Assemblée législa- 
lisat •”* ^  P™0®1*® *e Plus libéral pour une réforme civi-

rice, et c’est en même temps la meilleure garantie de son
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succès, car elle a besoin de rencontrer un concours sympa
thique sur tous les bancs de l’Assemblée.

Pour que cette grande question d’ordre moral et social, 
dont tant de siècles écoulés ont réservé au nôtre la solution 
définitive, conserve sa grandeur, il faut que dans tous les 
parlements de l’Europe elle soit placée bien haut au-dessus 
des préoccupations politiques, dans cette région calme et se
reine où la pensée humaine me demande le progrès moral, 
promis à l’homme par Dieu même qui l'a fait perfectible, 
qu’aux principes de la philosophie, aux enseignements de 
l ’histoire et aux résultats de l’expérience.

Moins la France est avancée en Europe dans le mouvement 
de la réforme abolitive de la peine de mort, plus elle doit 
tenir à honneur de ne pas paraître reculer devant les lumières 
de la discussion.

Le principe de l’inviolabilité de la vie de l’homme, hors 
du cas de légitime défense, dont votre projet de loi pour 
l ’abolition de la peine de mort dans votre pays, monsieur le 
Ministre, s’est si bien inspiré, a besoin de recevoir en France 
sa saine intelligence et sa salutaire interprétation.

Nous avons dit en 1827, et bien souvent répété depuis, à 
l ’école utilitaire, que sans doute elle avait un grand service à 
rendre, en établissant l ’inutilité de l ’échafaud, mais qu’il ne 
pouvait lui appartenir d’accomplir à elle seule 1 la réforme 
abolitive de la peine de mort : qu’en effet elle laissait à la mo
bilité des jugements et à l’emportement des passions de 
l’homme, la faculté et le dangereux prétexte même de dé
clarer demain nécessaire, ce qu’on avait jugé inutile aujour
d’hui; qu’elle ne pouvait donc arriver qu’à une abolition re
lative de la peine de mort, subordonnée à bien des éventualités, 
qu’ainsi pour réaliser l’abolition absolue de la peine de mort, 
il fallait qu’elle se râttachât à l’un de ces grands principe- 
d’ordre philosophique et moral, qui peuvent seuls permettre

1 Le projet de loi proposé par ie gouvernement néerlandais, dans so» 
exposé de motifs, reconnaît l’insuffisance de l’école utilitaire, proclan» 
principe de l’inviolabilité de la vie de l’homme, hors du cas de lég1’1 
défense, et fait une large place à l’idée pénitentiaire, en repoussant le p  ̂
cipe exclusif de l’intimidation. A ce triple titre, il s’éloigne de l’«c0® 
Bentham, de celle de Kant, de celle de Feuerbach et de l’école Philal1 
pique et se rapproohe beaucoup de la théorie de la répression pénitent

SI

d’asseoir une réforme sur une base stable et durable, et 
constituer un véritable progrès moral acquis à l’histoire de 
l’humanité. Or, ce principe était celui de l ’inviolabilité de la 
vie de l’homme hors du cas de légitime défense.

Cette interprétation des conditions nécessaires à l’aboli
tion de la peine de mort, a d’abord cheminé assez lentement, 
mais elle tend à devenir une vérité pratique.

Ce grand principe invoqué en France dès 1830 à la tribune 
législative, par M. Victor de Tracy, à l’appui de sa propo
sition relative à l’abolition de la peine de mort; proclamé 
en 1848 par le décret du gouvernement provisoire, lu par 
M. de Lamartine1 au balcon de l’Hôtel de Ville; si éloquem
ment dévelopé par M. Jules Favre en 1863, dans son amen
dement pour la suppression de l’échafaud, doit se trouver 
sans doute dans l’exposé des motifs du projet de loi déposé 
au Corps législatif le 24 janvier. S’il ne s’y trouvait pas ce 
serait une lacune essentielle à remplir. Autrement l’omission 
de ce principe ne donnerait plus à ce projet de loi que le 
caractère d’une abolition relative de la peine de mort, sans 
garantie pour l’avenir. Je dirai même que la simple reconnais
sance de ce principe dans un exposé de motifs me parait in
suffisante. J’aurais voulu que le projet de loi déposé le 24 jan
vier fût précédé, comme l’arrêté du gouvernement provisoire 
du24févierl848, d’un considérant qui eût consacré le principe 
de l’inviolabilité de la vie de l ’homme, hors du cas de légitime 
défense, afin de constater que la loi se plaçait sous 1 invoca
tion de ce principe.

Si l’on ne donne en effet à ce principe la force et 1 auto
rité de la loi, les passions politiques qui, une fois soulevées

1 Décret du gouvernement provisoire du 27 février 1848 : « Le gouverne
ment provisoire, considérant qu'il n’y a pas de plus sublime principe que 
l’inviolabilité de la vie humaine, déclare que dans sa pensée, la peine de 
mort est abolie en matière politique, et qu’il présentera ce vœu à la ratifi
cation définitive de l’Assemblée nationale. » C’était proclamer un grand 
principe et commettre une non moins grande inconséquence, que nous nous 
tâtâmes de signaler dans une communication lue à l’Académie des sciences 
morales et politiques. (Voir le compte rendu des travaux de 1 Académie, 
séances des tl et 13 mars 1848.) Nous signalâmes de plus cette inconsé
quence dans une pétition adressée à l'Assemblée nationale, en demandant, 
au nom du principe de l’inviolabilité de la vie de l’homme, l’abolition 
absolue de la peine de mort.
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par quelque tempête révolutionnaire, ne se croiront pas en
chaînées par un simple exposé de motifs au respect de la vie 
humaine, ne pourraient-elles pas prétexter un péril excep
tionnel et momentané pour relever l’échafaud.

M. de Lamartine avait raison de penser qu’il fallait faire pé
nétrer ce principe de l ’inviolabilité de la vie de l’homme 
dans les masses populaires pour les arracher aux traditions 
sanguinaires et aux mauvais instincts du talion. Mais ce 
principe est loin de leur avoir été toujours enseigné depuis 
dans toute sa pureté. Aujourd’hui, comme en 1793 et même 
en 1791, des fanatiques n’invoquent-ils pas devant le peuple, 
pour la suppression de l’échafaud, l’inviolabilité de la vie 
de 1 homme, mais en se réservant de tenir le glaive de la 
loi suspendu au-dessus des têtes couronnées ? Sans doute 
tous les hommes sérieux et éclairés appartenant à l ’opinion 
républicaine, aussi bien qu’à l’opinion monarchique, con
damnent une si révoltante inconséquence. L’opinion répu
blicaine peut et doit même désirer qu’un homme ne de
vienne pas un roi : mais elle rougirait de prétendre, pour 
conserver au bourreau un cas réservé, qu’un roi ne soit plus 
un homme. Il est donc utile que ce principe de l ’inviolabilité 
de la vie de 1 homme reçoive d une discussion parlementaire 
en 1870 de nouvelles clartés qui puissent pénétrer dans la 
conscience du peuple, qui est si logicien. Pourquoi, en effet, 
les masses subissent-elles beaucoup trop encore l’influence 
séculaire du talion? C’est que, lorsque le talion demande 
sang pour sang, dent pour dent, si le cœur du peuple le 
trouve barbare, son esprit le trouve logique; mais seulement 
le peuple n est pas encore assez éclairé, pour voir que cette 
logique du talion est celle de la vengeance et non de la justice.

Il faut donc travailler à inspirer au peuple ce discerne
ment. Il faut lui dire bien haut que lorsque surviennent ces 
événements extraordinaires qui changent la surface des em
pires, le roi peut tomber, mais l'homme reste avec son titre 
imprescriptible au respect de sa vie et à la sécurité de sa per
sonne qui, dans la grande famille humaine, est un droit 
commun à tous et sacré pour chacun. C’est la doctrine que 
consacre 1 honorable M. Jules Simon, lorsqu’il s’écrie avec 
une chaleureuse conviction : « C’est un effroyable contre-sens 
de laisser subsister la peine de mort pour les vaincus en la

supprimant pour les assassins. Pour moi, je suis converti1 
sur les deux points. »

III.

Je me demande quelle sera l’attitude du gouvernement 
devant cette redoutable question de l’abolition delà  peine de 
mort, posée par l’initiative parlementaire. Vous pouvez être 
certain, monsieur le Ministre, que le gouvernement français 
est assurément trop éclairé pour voir dans le bourreau, 
comme M. de Maistre, la clef de voûte de l ’ordre social : ses 
sentiments généreux seront conformes, j ’en suis persuadé, 
aux déclarations faites au Sénat, au nom de deux commissions 
de pétitions, dans les remarquables rapports de MM. le vi
comte de la Guéronnière et de Mentque, où l’abolition de la 
peine de mort est appelée, comme je vous l’ai déjà d it, le 
grand desideratum de l’avenir et le magnifique couronnement de 
notre civilisation. On a pu même remarquer dans un rapport à 
1 empereur, de date récente s, que le principe de l’inviola
bilité de la vie de l’homme s’était introduit dans la langue 
officielle du gouvernement par ces remarquables paroles :
“ Nous n hésitons pas à mettre, en nos temps modernes, au 
" sommet de tous les principes à respecter, l ’inviolabilité de 
«la vie humaine. » J’imagine donc que le gouvernement se 
retranchera dans la question de l’opportunité, mais un ajour
nement ne saurait être un renvoi à un avenir indéfini. Quand 
une si grave question, qui trouble tant de conciences, est 
une fois posée, la solution ne peut se faire longtemps atten
dre, surtout lorsqu’on voit s’accroître l ’autorité des précé
dents.

Enfin il importe, comme nous l’avons dit souvent3, de ne 
pas prolonger la durée d’une peine qui, par son action démo
ralisatrice, sa nature irréparable, devient de jour en jour plus



compromettante pour l’exercice de la justice criminelle et 
détruirait axant peu le respect qu’on doit s’efforcer de con
server à l’autorité de la chose jugée. Ce n’est pas sous l ’ins
piration d’un sentiment philanthropique, mais au nom de 
l ’intérêt moral, de l’intérêt social et de l’intérêt judiciaire 
que nous demandons au gouvernement de notre pays l’abo
lition de la peine de mort.

Ainsi que je l’ai déjà exprimé, du reste, dans ma lettre, 
le gouvernement ne doit pas se dissimuler que cette réforme 
est inévitable et que dès lors la sagesse n’est pas de cher
cher les moyens de la prévenir, mais de prévoir ceux de la 
réaliser.

IV.

Au résumé la situation de la réforme abolitive de la peine 
de mort s’est notablement améliorée en France, depuis le 
sénatus-consulte de septembre.

Il y a en effet trois initiatives qui doivent concourir à l’a
bolition de la peine de mort, l ’initiative gouvernementale, 
l ’initiative parlementaire et l ’initiative individuelle par voie 
de pétition.

C’est de l’initiative gouvernementale que cette réforme doit 
attendre sa promulgation définitive, comme cela a eu heu 
en Portugal en 1867, en Saxe en 1868, et comme votre 
gouvernement vient d’y procéder lui-même, monsieur le Mi
nistre. devant les États-Généraux de Hollande.

Mais cette initiative gouvernementale, avant de se pro
noncer, a besoin d’être itérativement stimulée et cons
ciencieusement éclairée, par l’initiative parlementaire et 
l ’initiative des pétitionnaires, sur les vœux du parlement 
et du pays. Or, avant le sénatus-consulte de septembre 1869, 
l ’initiative parlementaire n’existait pas; et si la faculté de 
pétitionner au Sénat pour l’abolition de la peine de mort était 
consacrée en droit, son exercice en fait était découragé par la 
jurisprudence inflexible de l’ordre du jour. D’un autre côte 
la réforme abolitive de la peine de mort était en face d un 
Corps législatif qui ne pouvait exprimer son opinion parl un- 
tiative parlementaire.

Le sénatus-consulte de sep tembre doit donner à laréforme 
abolitive de la peine de mort en France une grande force
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d’extension par l’initiative parlementaire et par le nouvel ho
rizon ouvert à l’exercice du droit de pétition qui, en s’ap
puyant sur les vœux sympathiques d’une portion plus ou 
moins considérable du Corps législatif, peut maintenant 
s’adresser avec plus de confiance au Sénat pour demander 
le renversement de l ’écbafaud.

Tel est le nouvel état de choses, qui vient imprimer en 
France une féconde impulsion au mouvement abolitioniste, 
et je ne faillirai pas au devoir de lui continuer, comme péti
tionnaire, un persévérant concours qui remonte à 1830 *.

Dans ma pétition au Sénat de 1867, pour la suppression 
des exécutions capitales en place publique, j’ai déjà d’ailleurs 
annoncé l’intention formelle d’adresser en temps opportun 
à I illustre Assemblée, une pétition relative à l’abolition ab
solue de la peine de mort en matière civile aussi bien qu’en 
matière politique. Mais les circonstances présentes me sem
blent trop inopportunes, pour que je puisse songer en ce 
moment à remplir cet engagement.

Il faut laisser aux émotions de l’horrible drame de Pantin, 
qui ont si profondément remué l’opinion publique, le temps 
de se calmer; autrement ce serait exposer cette grave ques
tion à être tranchée par le sentiment, quand elle ne doit être 
résolue que par la raison.

Puis, on doit bien le dire, quand il s’agit d’aborder par 
1 exercice du droit de pétition devant une si imposante as
semblée, le redoutable problème de l’abolition de la peine 
de mort, il faut préparer de longue main le terrain sur le
quel on doit se placer.

Je ne saurais dire à des hommes d’État et à des légis
lateurs qu’ils déclarent d’un trait de plume que la peine

1 Pétition adressée en 1830auxdenx Chambres pour l’abolition absoluede 
a peine de mort, en face de l’effervescence populaire qui demandait qu’on
lit
juillet.

monter sur l’échafaud les ministres signataires des ordonnances de

1848. — Pétition à l’Assemblée nationale pour demander, comme consé
quence du principe de l’inviolabilité de la vie de l’homme, proclamé par 
1 arrêté du gouvernement provisoire du 27 février, i’abolition absolue de la 
Peine de mort et non une abolition purement relative limitée aux crimes 
Politiques.

,867, — 27 mars. — Pétition pour la suppression des exécutions capitales 
en place publique, comme acheminement à l’abolition de la peine de mort.
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de mort est abolie. Quand on demande la suppression d’une 
peine aussi formidable, il faut dire le pourquoi et le comment 
avec toute la persévérance des études, la gravité des recher
ches, l ’authenticité des documents etla prudence des procé
dés, que commande une si grande réforme.

Il faut dire le pourquoi, c’est-à-dire établir et démontrer 
d’abord l’inutilité, ensuite l’illégitimité, enfin le danger de 
l’application de cette peine.

Son inutilité... démontrée au point de vue historique, par 
le témoignage de plusieurs précédents d’abolition de droit 
ou de fait *, dont l’autorité se fonde sur des relations puisées 
à des sources authentique» et même officielles ;

Démontrée au point de vue pratique, en constatant que la 
peine de mort est dépourvue de deux caractères essentiels 
àtoutepeine : l’exemplarité et la divisibilité, etqu’ elle s’éloigne 
davantage de jour en jour de ce principe fondamental, que 
ïefficacité d ’une peine est en raison de la certitude et de la proxi
mité de son appplication ;

Son illégitimité... démontrée par le principe de l’inviola
bilité de la vie de l’homme, hors du cas de légitime défense, 
principe dont la consécration peut seule constituer l’aboli
tion absolue de la peine de mort, et sans lequel cette ré
forme serait livrée à une appréciation de fait au lieu d’être 
garantie par le respect d’un droit;

Le danger de son application... démontré par la curiosité 1

1 Nous avons suivi avec le plus grand soin dans ces derniers temps en 
Europe, pour en faire l’objet de communications successives à l’Institut, 
les abolitions de fait et de droit de la peine de mort, en puisant à des do
cuments authentiques et même officiels, qui nous ont été remis avec une 
obligeance dont nous sommes profondément reconnaissant.

Voir: o b s e r v a t i o n s , déjà citées, de 1867 s u r  le  C o d e  p é n a l  b e l g e , consta
tant l’abolition de fait de la peine de mort en Belgique.

Communication à l’Institut, à la séance du 8 avril 1868, s u r  l ’é t a t  d e  la  

q u e s t i o n  d e  l a  p e i n e  d e  m o r t  e n  S u è d e  (compte rendu des travaux de 
l’Académie des sciences morales et politiques) à l’occasion du remarquable 
ouvrage de M d’Oliverona, conseiller à la Cour suprême de Stockholm, sur 
la peine de mort. — Paris, Durand, éditeur.

D e  l ’a b o l i t i o n  d e  l a  p e i n e  d e  m o r t  e n  P o r t u g a l e n  1867 (même compte
rendu, t. XVIII.) de la cinquième série.

D e  l ’a b o l i t i o n  d e  la  p e i n t  d e m o r t  e n  S a x e  e n  1868. — Communication à 
l’Institut en mai 1869, sous presse.
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malsaine que l ’exécution de cette peine excite et par l ’in
fluence démoralisatrice qu’elle exerce sur le peuple;

Démontré encore en principe par l’inconséquence de laisser 
une peine irréparable dans les mains d une justice laillible, 
et en fait par la citation d’arrêts trop nombreux qui attestent 
sous nos yeux mêmes, et malgré les perfectionnements de 
l’administration de la justice criminelle, les fréquentes 
erreurs de la justice humaine.

Voilà notre pourquoi il faut abolir la peine de mort, au
quel nous donnerons tous les développements nécessaires, le 
jour ou nous adresserons notre pétition au Sénat pour de
mander cette abolition.

Mais il faut dire maintenant le comment. Je ne puis mieux 
faire que de reproduire ici les termes mêmes dans lesquels 
s’exprimait ma pétition précitée de 1867 au Sénat.

« J’ose vous prier de croire, messieurs les sénateurs, que 
« je ne viendrai pas vous adresser une demande telle que 
« celle d’abolition de la peine de mort, sans en apprécier 
« toute la gravité et en écarter tout ce qui pourrait accuser 
« l’esprit d’impatience et le caractère de la précipitation.

« J’ai dit dans mes écrits que pour procéder avec pru- 
« dence et maturité, toute proposition abolitioniste devait 
« remplir trois conditions :

« D’abord, indiquer la peine nouvelle qui peut avanta- 
« geusement remplacer la peine de mort;

« Ensuite, demander la révision du Code pénal, afin de 
« réaliser dans l’échelle et la graduation des pénalités, les 
« modifications qu’exigent la suppression de la peine de 
« mort et l’introduction de la peine nouvelle destinée à la 
" remplacer;

« Enfin demander encore que cette révision du Code pe 
« nal s’inspire des principes de la réforme pénitentiaire, 
« sans y sacrifier les besoins légitimes et les moyens efficaces 
« de l’intimidation.

« Je n’adresserai jamais aucune pétition relative à 1 abo
li lition de la peine de mort, sans exiger ces trois conditions 
" nécessaires à l ’accomplissement de cette grande réforme. »

En voulant vous exprimer, monsieur le Ministre, mes ra
pides appréciations sur la question de la peine de mort, telle 
qu’elle me paraît se présenter en ce moment en France de



vant le Sénat, le Corps législatif, le gouvernement et le pays, 
j ai été entraîné à donner à ce post-scriptum plus d’étendue 
que je ne l’avais supposé.

Il est un point cependant encore, sur lequel je tiens à 
m expliquer, afin qu’on ne se méprenne pas à l ’étranger sur 
mes véritables intentions. Appelé à parler de l’état actuel de 
la question de la peine de mort en France, j ’ai voulu le faire 
sans déguisement et sans détour, et montrer dans mes ap
préciations relatives à mon pays, la sincérité dont j ’avais 
fait preuve à l’égard de plusieurs pays étrangers.

Mais si dans la marche progressive en Europe de la réforme 
abolitive de la peine de mort, la France semble s’attarder, 
elle a un passé qui répond de l’avenir.

C est la France en effet, qui, par l’influence de ses ency
clopédistes, a inspiré à Beccaria la pensée de ce livre célèbre 
ou, si les principes fondamentaux de la peine de mort ne se 
rencontrent pas encore, se trouve du moins la première et 
irrésistible impulsion de cette réforme.

C’est la France qui, à la fin du xvm e siècle, a introduit pour 
la première fois au sein des Assemblées législatives, la dis
cussion de la suppression de l’échafaud.

C’est la France encore qui, dans notre siècle, après un si
lence de vingt-cinq années en Europe sur la question de la 
peine de mort, a rappelé, par l'influence de la société de la 
morale chrétienne, l ’esprit d’examen sur la légitimité et l’ef- 
ficacite de cette peine, et a dirigé le mouvement abolitioniste 
dans cette voie prudente et féconde de la réforme péniten
tiaire, ou il se conformait à la fois aux meilleures conditions 
de son succès et aux véritables aspirations de notre civilisa- 
tion chrétienne.

Enfin c ’est le gouvernement français qui, par cette belle 
création du compte-rendu statistique de l’administration de 
la justice criminelle, dont les pays étranger n ’ont pu qu’imi
ter mais jamais surpasser la remarquable et consciencieuse 
execution, venait inaugurer en 1823 en matière criminelle, 
la méthode d’observation qui avait été interdite au siècle 
prc.Codent, e t  avait ainsi manqué à Beccaria et à Bentham 
ui même, pour apporter une appréciation sérieuse dans 

1 examen de l’efficacité de la peine de mort.
II faut aussi reconnaître l’honneur qui revient à la France

39 —

dans le mouvement abolitioniste de la peine de mort en 
matière politique1. Mais chose singulière, le parti conserva, 
teur et libéral qu i, après avoir pris en France l ’initiative du 
renversement de l ’échafaud en matière politique, en a donné 
ensuite l’impulsion en Europe, est aujourd’hui le plus opposé 
au courant progressif qui pousse l’Europe à étendre cette 
abolition au droit commun.

Que le parti conservateur et libéral, sur lequel nous som
mes sur tant de points en communauté d’opinions, nous 
permettre de lui dire qu'il était bien peu clairvoyant, s’il 
s’imaginait que l’Europe une fois lancée dans l ’abolition par
tielle en matière politique, ne se trouverait pas sur une pente 
qui devait irrésistiblement la conduire à l’abolition absolue. 
Qu’il nous permette d’ajouter que l’Europe est logique et 
que lui seul est inconséquent, lorsqu'il s’abandonne à 1 illu
sion de croire à la durée et à l’efficacité d’une suppression 
de la peine de mort restreinte aux crimes politiques, Com
ment admettre qu’une fois livré à l’effervescence des pas
sions révolutionnaires, les partis politiques, du moment où 
l’échafaud aura été maintenu quelque part dans les codes 
pénaux, ne sauront pas l’y retrouver et le ressaisir pour se 
décimer entre eux.

Ce serait se faire en France une trop étrange illusion, que 
de croire possible de lutter longtemps contre ce courant ii- 
résistible de la réforme abolitive de la peine de mort. Si elle 
a sommeillé pendant le premier quart de ce siècle, son réveil 
a été depuis celui d’une réforme, qui a maintenant la con
science de sa force et de son inévitable accomplissement. Il 
suffit pour s’en convaincre, d’interroger les travaux de la 
science, les débats des Assemblées législatives et les actes 
des gouvernements2.

Ce que nous pensions en 1827, nous le pensons encore en 
1870, avec une conviction évidemment affermie par le mou
vement des idées et le témoignage des faits accomplis : 
c’est que pour le perfectionnement de la législation crimi
nelle et les garanties de l ’ordre social, le xix siècle est

1 Voir la célèbre brochure, publiée en 1822 par M, Guizot, su r  l abolition 
de la peine de mort en matière politique.

2 Voir annexe D.
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appelé à inaugurer l’ère féconded’une nouvelle théorie philo
sophique et pratique, fondée sur le principe de l’inviolabi
lité de la vie humaine hors du cas de légitime défense, sur 
les développements de l ’idée pénitentiaire et sur les aspira
tions de la civilisation chrétienne.

Ce qui donne, monsieur le Ministre, une grande valeur au 
projet de loi présenté aux États-Généraux de Hollande par 
le message royal du 21 novembre, c’est qu’il pénètre plus 
avant dans cette voie nouvelle qu’aucun de ceux qui l ’avaient 
précédé.

Veuillez agréer,
Monsieur le Ministre,

la nouvelle assurance de ma plus haute 
considération.

CH. LUCAS.

A N N E X E S .

Annexe A.

On lit dans l a  F r a n c e  du 27 janvier :
« On mande de Lisbonne en date du 24 janvier : MM. Mendez Leal et 

■ Fernandez Rios se sont mis d’accord pour introduire dans les traités d’ex- 
« tradition entre l’Espagne et le Portugal une clause abolissant la peine de 
« mort pour les extradés. »

Quoique l a  F r a n c e  soit un journal habituellement bien informé, nous sup
posons que ce qu’elle mentionne n’a trait qu’à une idée qui a été probable
ment un objet de conversation entre MM. Mendez Leal et Fernandez Rios, 
mais qui n’aurait encore reçu aucune consécration officielle.

Toujours est-il que c’est chose remarquable que le fait seul de cette idée 
qui se produit et est acceptée à Lisbonne, comme la conséquence logique de 
l’abolition de la peine de mort promulguée en 1867, et de l’expérience 
acquise des résultats satisfaisants de cette réforme.

Annexé B.
Voici un témoignage d’une grande valeur sur l’influence de l'abolition de 

la peine de mort en Saxe, promulguée le 1" octobre 1868 . M. Schwarze, 
procureur général, ayant dans ses attributions la surveillance de tous les 
tribunaux et de toutes les prisons du royaume de Saxe, et jurisconsulte 
distingué, que la considération dont il jouit dans la Confédération du Nord 
a fait appeler à la vice-présidence de la commission de rédaction du projet 
de Code pénal fédéral, m’écrit une lettre que je reçois à l’instant et dont 
j’extrais le passage suivant :

« le puis assurer, en me fondant sur les renseignements que je dois à ma 
“ fonction, et avec une fermeté la plus décisive, que la sécurité publique 
« en Saxe n’a pas souffert la moindre atteinte de l’abolition de la peine de 
« mort. Je vous autorise à invoquer mon nom et ma déclaration. »

Annexe C.

L e t tr e  à  M . l e  s é n a t e u r  d e  ÿ e n t q u e ,  publiée dans le journal l a  F r a n c e  du 
3 janvier 1870, et reproduite par plusieurs journaux.

Paris, 30 décembre 1869 .

Monsieur le sénateur,

Je m’empresse de vous remercier et de vous féliciter du remarquable
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rapport que vous avez soumis, dans la séance du 28 décembre, aux délibé
rât! ns du Sénat, au nom de la commission des pétitions, sur ma demande, 
que la peine de mort soit subie par les condamnés dans l’intérieur des pri
sons. Je ne présumais pas, je l’avoue, que les conclusions de ia commission 
pour le renvoi de ma pétition à M, le garde des sceaux seraient, malgré les 
judicieuses observations de M. Le Roy de Saint-Arnaud, écartées par un 
ordre du jour, prononcé presque à l’unanimité.

Si je ne m’étais présenté devant le Sénat qu’avec une conviction indivi
duelle, qui remonte à plus de 30 années, sur l’utilité de la suppression des 
exécutions en place publique des condamnés à mort, comme moyen de pré
parer par l’adoucissement des mœurs, l’abolition de la peine de mort, je 
ne serais nullement surpris assurément de l’échec d’une conviction pure
ment personnelle. Mais cette conviction avait fait bien du chemin en 1867, 
et ma pétition, adressée le 27 mars de cette année, s’appuyait sur les pré
cédents de plusieurs États de l’Europe, et notamment de presque tous ceux 
de l’Allemagne, en tête de laquelle se plaçait la Prusse.

Depuis le 27 mars, date du dépôt de ma pétition inscrite sous le n° 514, 
et qui fut imprimée et distribuée à tous les membres du Sénat, près de trois 
ans se sont écoulés jusqu’à la séance du 28 décembre 1869, époque à la
quelle le Sénat a enfin été appelé à en délibérer.

Or, pendant ce temps, un grand pays, qui ne saurait certes être suspeet 
de procéder avec irop de précipitation à l’amélioration de sa législation cri
minelle, l’Angleterre, décrétait comme loi d’Etat, à une majorité considéra
ble dans les deux chambres, cette réforme qui vient de soulever contre elle 
la presque unanimité du Sénat.

\ous voyez, monsieur le sénateur, que je ne saurais avoir la présomp
tion de considérer le vote du Sénat comme un échec personnel. La ques
tion de savoir si le sanglant spectacle des meurtres légaux qu’on donne au 
peuple en place publique, doit être maintenu comme propre à le moraliser 
ou, au contraire, supprimé comme de nature à pervertir ses mœurs, n’est 
plus une thèse de spéculations philosophiques ni même de discussions pure
ment académiques : c’est une question de politique civilisatrice que les 
législateurs et les hommes d’Etat de notre temps reconnaissent le devoir 
d’examiner et de résoudre.

C’est à l’opinion publique à se prononcer en France et en Europe, entre 
le vote du Sénat qui, en rejetant les conclusions de la commission dont 
vous étiez l’éloquent organe, a cru à l’efficacité morale et salutaire du sang 
répandu en place publique par le bourreau, et les convictions différentes 
des législateurs et des hommes d’Etat qui, en Bavière, en Saxe, en Prusse, 
en Angleterre et en plusieurs autres pays, ont pensé que le maintien de ces 
drames sanglants était un danger pour ia moralité du peuple et un vérita
ble anachronisme à notre époque de civilisation.

Je me crois donc, monsieur le sénateur, autorisé par l’ensemble de ces 
faits officiels et législatifs en Europe, à répéter, en terminant cette lettre, 
ces paroles qui servaient d’épigraphe à ma pétition : « Au moment où la 
France fait de si grands sacrifices pour moraliser le peuple par l’instruction 
primaire, ce serait une singulière inconséquence de maintenir les exécu

— 43 —
tions en place publique des condamnés à mort, qui dépravent son carac
tère et perverlissent ses mœurs. »

Veuillez agréer, monsieur le sénateur, l’assurance de mes sentiments les 
plus distingués.

Ch . Lucas,
Membre de l’Institut.

HtA

Annexe D.

La R e v u e  c r i t iq u e  de  l é g i s la t io n  e t  d e  j u r i s p r u d e n c e ,  t. XXXI, livraison 
de septembre-octobre 1867, a inséré une n o tic e  fort curieuse de M. HeLo, 
p r é s e n ta n t p a r  o r d r e  c h r o n o lo g iq u e  le  r e le v é  e t  la  d é s ig n a t io n  d e s  p e r s o n n e s  
e t des a s so c ia tio n s  q u i  o n t  p r i s  la  p a r t  la  p lu s  n o ta b le  a u  m o u v e m e n t  a b o li*  
tio n is le  d e  la  p e in e  de  m o r t ,  d a n s  le s  t r a v a u x  d e  la  sc ie n c e , d a n s  le s  d é b a ts  
des a s se m b lé e s  le g i s la t i v e s  e t  d a n s  le s  a c te s  d e s  g o u v e r n e m e n ts ,  d e p u is  le 

c o m m e n c e m e n t d e  ce s iè c le .
Cette notice, sauf quelques inexactitudes relatives ài’Espagne et quelques 

omissions en France et en d’autres pays, mérite d’inspirer confiance.
Le nombre des personnes que comprend la désignation de ce relevé s é- 

lève à 104, « parmi lesquelles, dit l ’auteur, nous rencontrons 27 minis- 
« très, dont 12 ministres de la justice, plus spécialement appelés à appre- 
« cier l’opportunité de cette réforme. » Or, à l’époque où. il écrivait sa 
notice, M. Hello n’avait pu comprendre parmi les ministres de la justice 
appartenant â l’opinion abolitioniste, MM. Barjona Freitas et Sc nei er, 
qui ont fait décréter l’abolition de la peine de mort, 1 un en Porlu â e 
l’autre en Saxe; M. Van Lilaar, qui vient de la proposer aux Etats-Gene- 
raux de Hollande; qui est entré dans le ministère de !a justice
en Autriche, avec la grande notoriété de ses opinions en fat eur de . a o î 
tion de la peine de mort, et auquel je dois témoigner ma vive reconna.ssance, 
pour l’obligeant empressement qu’il a mis à me transmettre les renseigne 
ments que je désirais sur l’administration de la justice criminelle en u 
triche.

En dehors du ministère de la justice, il y auraii bien des nom» a ajou er 
à la liste ministérielle de M. Ileilo: nous nous bornerons à en citer deux 
célèbres, celui de M. Bright, qui, en Angleterre, depuis son entree au mi
nistère, a publiquement fait connaître, dans une lettre inseree i.oiis .s 
journaux, sa profession de foi abolitioniste, d autant plus remarqua e que 
dans cette partie de l’école utilitaire, elle se fonde sur le respect e a T1 
de l’homme; et mon savant ami M. Berger, qui s est retiré, par u..e émis 
sion récente, du cabinet autrichien, sans avoir jamais démen î e- pri 
pes qu’il avait développés avec tant de talent dans ses écrits pour e îen
versement de l’échafaud. . . , ,,

En face de cette phalange illustre d’hommes d Etat, qui om a co e ■ .
ies noms de tant d’hommes renommés dans les assem ees e3is r\ , 
dans la magistrature, dans les sciences morales, phiiosop iques e po 1 i 
ques, comment ne pas voir qu’une réforme qui maiche avec un paiei 
cortège est certaine de son triomphe dans un prochain avenir.
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L E T T R E
A SON EXCELLENCE

M. LE COMTE DE BISMARCK
C H A N C E L I E R  F É D É R A L

à l’occasion de son discours au Parlement fédéral 

SUR L’ABOLITION DE LA PEINE DE MORT.

Monsieur le Chancelier fédéral,

Le mémorable vote du Parlement fédéral, en faveur de 1 
peine de mort, a eu un grand retentissement en Europe, et 
a dû faire éprouver à l ’opinion abolitioniste deux impres
sions différentes. La première a été un sentiment de vive et 
chaleureuse reconnaissance plus encore que dejsurprise1 ; car, 
ainsi que je le disais à l’Institut en 1868, « la savante et 
«libérale Allemagne, qui a tant de fois discuté dans ses 
« congrès la question de la peine de mort et motivé le vœu 
« de sa suppression, est merveilleusement préparée à secon-
« couder le mouvement abolitioniste......  L’Allemagne est
« impatiente de prouver qu’elle ne veut pas troubler l’Eu- 
« rope par des aspirations guerrières, mais l’étonner par les 
« conquêtes morales qui doivent assigner à la race germa- 
« nique le grand rôle qu’elle est appelée à jouer dans le dé- 
« veloppement de la civilisation européenne. »

1 Voir ce résultat prévu dans ma lettre à Me; 
sérée au Compte r e n d u  d e  l ’A c a d é m i e  d e s  s c ie ;
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La seconde impression est celle que devait produire votre 
discours, Monsieur le Chancelier, sur l’opinion abolitioniste 
qui ne doit pas seulement enregistrer ses succès, mais en
core se préoccuper des obstacles qui peuvent en arrêter Je 
cours. Quand un homme tel que vous, Monsieur le Chance
lier, qui exerce une immense influence sur les destinées de 
son pays, et dont les paroles trouvent toujours au dehors un 
écho lointain et prolongé, combat l’abolition de la peine 
de mort dans les termes d’une opposition si accentuée, 
l ’opinion abolitioniste ne saurait méconnaître l’importance 
d’un pareil discours, et rester silencieuse comme si elle 
n’appréciait pas la gravité des conséquences qu’il peut en
traîner, soit au dedans, soit au dehors de la Confédération 
du Nord.

Quant aux premières, j ’éprouve seulement le besoin de 
dire que, sauf du côté des abstentions qui ont eu lieu à la 
première lecture, je ne saurais craindre pour la seconde au
cune modification dans le résultat numérique du vote de 
la majorité du Parlement fédéral. C’est l’honneur de l’Al- 

. lemagne, que sur des questions si élevées, les hommes n’ar
rivent que par de profondes études et de sérieuses'observa
tions à former leurs convictions, et de telles convictions qui 
ont trouvé dans le Parlement de si éloquents interprètes, 
sont à l ’abri des revirements auxquels se montrent seulement 
accessibles les esprits superficiels qui n’obéissent qu’à des 
impressions passagères et à des opinions irréfléchies.

Mais 1 abolition de la peine de mort n’est ni une question 
prussienne, ni une question fédérale, ni une question fran
çaise ; c’est une question de civilisation européenne, qui in
téresse tous les amis du progrès moral de l’humanité, et ré
clame leur concours pour la défense des principes fondamen
taux sur lesquels elle repose, quand ces principes peuvent 
être ébranlés par uiîe.opposition aussi redoutable que celle 
du Chancelier de la Confédération du nord de’l’AlIemagne.

Ainsi que je l’écrivais à Son Excellence M. le ministre de la 
justice de Hollande, le 18 janvier dernier,1 « lorsque s’an- 
« nonce entre les partisans et les adversaires de la peine de 
« mort, dont les convictions sont également respectables, 
'< parce qu’elles sont également sincères, une de ces luttes 
« qui doivent chez une nation décider de l’abolition défini- 
« tive de l’échafaud, le devoir des abolitionistes les plus dé- 
« voués est d’accourir sous la bannière de la réforme. »

C’est ce devoir, Monsieur le Chancelier, que je viens rem
plir, et vous ne sauriez blâmer celui qui est en Europe le vé
téran des abolitionistes de rester fidèle.au drapeau de cette 
réforme, à laquelle il a voué sa vie.

Je m’abstiendrai de répondre à plusieurs raguments de 
votre discours contre l’abolition de la peine de mort, d’abord 
parce qu’il y a déjà été répondu dans plusieurs de mes écrits 
et que ce serait tomber dans de trop longues répétitions, 
ensuite parce que cela pourrait avoir de plus l ’inconvénient 
de donner à la lettre, que j’ai l’honneur d’adresser à Votre 
Excellence, un caractère de polémique qu’ellene sauraitavoir. 
Je m’occuperai seulement des arguments principaux de ce 
discours, auxquels se rattachent les considérations géné
rales qui dominent l’état de la question, telle qu elle s’est 
posée devant le Parlement fédéral, et je prie Votre Excel
lence de me permettre de soumettre sommairement et suc
cessivement à son appréciation éclairée, sous les points de vue 
philanthropique, philosophique, historique, expérimental, ces 
considérations générales que je viens lui présenter dans les 
termes les plus respectueux, et sinon les plus convaincants, 
du moins les plus convaincus.

1 Lettre à Son Excellence M. Van Lilaar, ministre de la justice du roj aume 
de Hollande, à l’occasion du projet de loi d’abolition de ra peine de mort, 
Présenté à la seconde chambre des États-Généraux par le message royal du 
21 novembre 1869. Voir Revue critique de législation et de jurisprudence, 
*’ XXX\'I, page 163.
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I.

Je me hâte de déclarer que je ne crois pas avoir à m’oc
cuper de la partie assez étendue de votre argumentation, qui 
s’adresse à ce que vous appelez le sentimentalisme de la phi
lanthropie, et ne peut concerner, ainsi que je l’ai souvent ré
pété, l ’opinion abolitioniste et ses propagateurs sérieux et 
éclairés.

Je me plais donc à reconnaître avec Votre Excellence que 
le sentimentalisme n’a pas voix délibérative sur la question 
de la légitimité et de l’efficacité de la peine de mort,qui est 
une question d’ordre moral et social, dont les principes ne 
sauraient être interprétés par la philanthropie.

C'est ainsi que l’opinion abolitioniste, lorsqu’elle proclame 
1 inviolabilité de la vie de l'homme en ayant soin d’ajouter 
hors du cas de légitime défense, et en posant ce second principe 
qui est le corollaire du premier, n’entend évidemment pas 
parler de 1 inviolabilité absolue de la vie dés assassins.

Tout individu a droit de tuer l’assassin, tant qu’il menace 
son existence; la situation est la même dans l ’intervention 
que la société, cette puissance collective des forces de tous 
pour protéger le droit de chacun, a le droit et le devoir 
d’exercer.

Un assassin m’attaque quand je suis armé; je le tue sans 
avoir de remords à éprouver devant Dieu et devant les 
hommes.

Mais je me trouve désarmé et je vais succomber, lorsque in
tervient le gendarme qui me sauve l ’existence en faisant feu 
sur l’assassin. La société, par l ’intervention de ce gendarme, 
a non-seulement exercé son droit, mais rempli son devoir.

Toutefois cet assassin n’est que gravement blessé; alors le 
droit de l'achever ne peut appartenir ni au gendarme ni à
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moi-même, parce que sa tentative criminelle ne me dis
pense pas de pratiquer à son égard le respect de la vie hu
maine qu’il voulait violer en ma personne. La durée du péril 
que court mon existence est la mesure et la limite du droit 
que j’ai de détruire la sienne. La société dans l’assistance 
qu’elle me donne ne peut pas plus que moi-même, du mo
ment où le meurtre de cet assassin désarmé n’est plus néces
saire à ma défense personnelle, demander à la destruction de 
la vie la garantie que peut donner la privation de la liberté à 
la sécurité publique et individuelle.

Or comment, dans l’exemple dont il s’agit, les choses vont- 
elles se passer? Le gendarme va conduire l'assassin avec 
toutes les précautions nécessaires dans le trajet, à la prison 
où les plus grands soins lui seront prodigués à l’infirmerie.

Puis une fois qu’il sera bien guéri, la société, après avoir 
mis tant de sollicitude à sauver cette existence, ordonnera 
qu’elle soit détruite par le bourreau qui, comme le délégué 
par le pouvoir social de son droit de légitime défense, 1 exer 
cera après avoir fait ce que l’on appelle la toilette du con
damné, bien garrotté de manièreà pouvoir être égorgé de sang- 
froid.

Ainsi, dans ce drame judiciaire, le droit qu’invoque la société 
a eu deux représentants, le gendarme et le bourreau. Pour
quoi l’un obtient-il l’estime et l’autre n’inspire-t-il que l’hor
reur? c’est que le premier a exercé et rempli le droit et le 
devoir de légitime défense, et que le second révolte la con
science humaine par leur sanglante violation.

Je pense donc, Monsieur le Chancelier, que sans mécon
naître les services qu’a rendus la philanthropie dans le temps 
Passé, lorsqu’elle protestait par l’éloquence de Beccaria con
tre tant de pénalités barbares qui aujourd’hui ne déshonorent 
plus heureusement la législation criminelle, et sans contester 
également au temps présent l ’influence qu’elle a exercée par 
des interprètes les plus autorisés, que la question de la peine
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de mort ne doit pas être tranchée par le sentiment1, 
mais résolue par la raison, s’appuyant sur les principes de 
la philosophie, sur les enseignements de l’histoire et sur les 
résultats de l’expérience.

il.

Vous savez mieux que moi, Monsieur le Chancelier, qu'il 
y a pour le général le plus habile tel champ de bataille qui 
présente des difficultés de terrain que son génie ne saurait 
■surmonter. Telle me paraît être la situation dans laquelle 
a o u s  vous êtes trouve placé, au point de vue philosophique, 
devant le Parlement fédéral.

La législation criminelle est en face d’une lutte plus que 
séculaire entre le talion et le christianisme auquel il ne man
que plus, après tant de conquêtes successives, pour rester 
entièrement triomphant, que d’effacer par la suppression de 
la peine de mort (a dernière et sanglante trace du talion. Il 
v a là deux principes dont l’incompatibilité est absolue, et 
la coexistence par conséquent désormais impossible.

otre Excellencea donc tenté une. impossibilité, en se jetant 
dans un éclectisme qui devait expliquer et concilier ce qui 
était inconciliable. En reconnaissant combien le mouvement 
de la criminalité s'était modifié depuis le moyen âge jusqu'à

Un savant professeur de l’École de Droit de Paris, dont le nom rappelle 
à la fois deux convictions acquises à l'opinion abolitioniste, M. Bonnet-Or
tolan, s’exprime ainsi dans la Revue pratique du droit français, t. XIX:
“ Il me parait difficile de lire sans une émotion profonde le Dernier jour 
dun  condamne. Mais sort-on de cette lecture convaincu ? Je ne le crois pas, 
et j’insiste sur ce point. On s’attendrit sur les souffrances des condamnés, 

plutôt du condamné bon et intelligent imaginé par l’auteur. Voilà tout. 
Demain peut-être si l’on condamne un homme d’une nature vile et dépra
vée, endurci dans le crime, reconnu coupable des plus odieux assassinats, 
on laissera tomber cette tête sans protester. »

—  % — :

nos jours, vous avez voulu en faire honneur à la fois à la dou
ble influence de ces deux principes opposés, et demander de 
sceller entre eux par le maintien de l’échafaud un pacte d’al

liance.
C’est alors que jetant les yeux autour de vous, et trop clair

voyant pour ne pas apercevoir qu’un pareil pacte ne pouvait 
que rencontrer peu de sympathies et d’adhésions, vous avez 
fait, avec l’accent d’une profonde et souvent éloquente con
viction, le procès à votre temps, à votre pays et à la portion 
la plus éclairée de sa population. Cette répugnance toujours 
croissante contre l ’échafaud et le principe du talion, dent pour 
dent, sang pour sang, qui seul pouvait en justifier le maintien, 
ce symptôme heureux d’une morale épurée où l ’idée de la 
justice remplaçait celle de la vengeance, ne vous a paru que 
le signe douloureux d’une époque de décadence, et vous n a- 
vez vu dans cette élévation des âmes que rabaissement des 
caractères et la peur de la responsabilité.

C’est le reproche que vous adressez surtout aux hommes les 
plus compétents et les plus autorisés, aux jurisconsultes qui 
sont en cette matière les interprètes de la science et de 1 ex
périence; aux jurés, qui sont ceux de la conscience publique. 
Vous gémissez sur les défaillances des magistrats, qui ne sav ent 
plus user du glaive de la loi, et vous plaignez les souverains 
eux-mêmes qui le laissent tomber de leurs mains royales.

Les hommes parmi les magistrats et les jurisconsultes, 
comme partout ailleurs, n’ont pas au même degré la fermete 
de l’esprit. Mais doit-on appeler, dans le temps passé et dans 
temps présent les esprits fermes, ceux qui, fléchissant sous 
l'empire de la tradition, n’osent abandonner une peine dont 
Us ont contracté l’habitude de se servir; et doit-on au con
traire traiter d’esprits faibles ces hommes d’élite qui, réagis
sant contre la pression du passé, affirment les besoins du 
présent et aspirent aux perfectionnements de 1 avenir?

Est-il donc une plus grave question à résoudre pour une
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Assemblée législative que celle de la peine de mort, et ne 
sont-ils pas-des esprits bien résolus et bien convaincus ceux 
qui, au lieu de laisser au passé la continuation de la respon
sabilité de son maintien, ne craignent pas d’assumer sur 
eux, dans le présent et dans l’avenir, celle de son abolition? 
Est-ce à la majorité du Parlement fédéral qu’on peut dire 
que son mémorable vote trahit la peur de la responsabilité, 
lorsqu’il déclare résolûment à la face de l’Europe que la 
civilisation de la Confédération du Nord est assez avancée, 
pour n avoir plus besoin désormais de la protection du bour
reau ? Et en faisant preuve de force, le Parlement a fait 
preuve en même temps de logique et de prudence.

Un homme d un esprit aussi éminent et aussi étendu que 
le vôtre, Monsieur le Chancelier, ne saurait longtemps tarder 
à reconnaître que, du moment où il attache une si grande 
importance à mettre l'unité dans le droit criminel de la Con
fédération, il faut d’abord l ’introduire dans le Code pénal 
fédéral qui lui est destiné, et ne pas y jeter, par le maintien 
de la peine de m ort, l ’antagonisme entre deux principes 
opposés. Un simple rapprochement le fera sentir à Votre 
Excellence.

Ue Parlement fédéral, quelques jours après son vote sur la 
question de la peine de mort, était appelé à discuter des 
questions se rattachant à la réforme pénitentiaire, dont votre 
gouvernement a voulu, et c ’est là son honneur, que lè projet 
de Code pénal s’inspirât. Si le Parlement fédéral n’avait pas 
voté la suppression de l’échafaud, ne se serait-il pas trouve 
en face dune choquante contradiction? Un jour, au nom 
du talion, il aurait maintenu dans ce projet de Code la peine 
de mort, qui est la destruction de l ’homme physique, intel
lectuel et moral, la négation par conséquent de sa liberté 
morale, de la dignité de sa nature et de la responsabilité de 
sa destinée; la peine de mort, qui crée la double impossi
bilité de la réparation de l ’erreur pour l ’innocent et de

l'amendement pour le coupable. Puis le lendemain, au nom 
du christianisme et de l ’une de ses plus belles inspirations, 
il serait parti au contraire du principe de l’amendement) 
comme base fondamentale de la répression pénitentiaire, 
qui devait caractériser l’ensemble des dispositions de ce pro
jet de Code pénal.

Si donc vous voulez, Monsieur le Chancelier, montrer à 
l’Europe un Gode pénal fédéral vraiment perfectionné et digne 
de l’esprit philosophique de l’Allemagne, il faut qu’il y ait 
de l’unité et de la concordance dans ses principes, et que la 
source unique dont ils émanent soit l ’esprit du christia
nisme.

U faut renoncer à cet éclectisme qui veut l’impossible, 
lorsqu’il croit que par un amalgame de l’idée pénitentiaire 
avec celle du talion, représentée par la peine de mort, on 
peut arriver à une législation criminelle conforme aux aspi
rations de la civilisation chrétienne,

C’est ainsi, Monsieur le Chancelier, que tombe le plus 
habile argument peut-être que vous ayez invoqué devant le 
Parlement fédéral, pour ajourner au moins le vote de la ma
jorité, lorsque vous avez dit : « La chose ne presse pas. "V ous 
” pourrez toujours abolir la peine capitale, après avoir adopté 
* le Code pénal. Pourquoi faire dépendre d une question 
’■ isolée le grand progrès d’un code pénal commun ! » Le 
Parlement fédéral a été bien inspiré, lorsqu’il a pensé que 
dans l’intérêt même de ce Code pénal, il fallait immédiate
ment en effacer la peine de mort, qui eût été une tache pour 
son origine, un antagonisme dans l’application de ses prin
cipes et un anachronisme au XIXe siècle.
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lit.

Il y a longtemps, Monsieur le Chancelier, que j ’étudie dans 
lesdivers pays de l ’Europe l’état des esprits, des mœurs et 

des lois, pour l ’appréciation historique de la marche probable 
que la réforme abolitive de la peine de mort doit suivre 
parmi les diverses nations européennes,

Permettez-moi de soumettre à Votre Excellence une cita
tion à cet égard d’une lettre du 31 juillet 1867, et que j’écri
vais à mon vénérable ami Mittermaier 1 : « Je crois, mon 
« cher ami, que les meilleures espérances de la réforme 
« doivent se porter vers le Nord. Là se rencontre en Alle- 
s magne la Confédération du Nord, où la tendance des 
« esprits s’accentue de plus en plus en faveur de la suppres. 
« sion de la peine de m ort... La Prusse compromettrait l’as- 
« Cendant moral qu’elle a besoin de conserver si, au lieu de 
« marcher en tête du progrès de la civilisation allemande, 
« elle lui imprimait une impulsion rétrograde dans le déve- 
« loppement de cette réforme qui ne tient pas seulement à 
« l’ordre pénal, mais à l’ordre moral et social... Il faut 
« absolument, pour le succès définitif de la réforme, qu’un 
« grand État en Europe vienne suivre l’exemple d’abolition 
« de la peine de mort, déjà donné par quelques petits Étals. 
« L’initiative, ce me semble, doit venir de la Confédération 
« du N ord,., Je ne sais pas les secrets de la Providence, 
« mais il me semble que le mouvement abolitioniste se des- 
« sine d’une manière nette et normale. Des petits États il 
« pénétrera par la Suède dans les États secondaires, et ar-

*' Voir le tirage tépa:é de février 1869 de ma communication à l’Académie 
des sciences morales et politiques, sur les travaux de Mittermaier, extraif 
du compte rendu des travaux de cette Académie.

Cette lettre a été également publiée par la R*vue critique de législation■
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« rivera, par la Confédération de l’Allemagne du Nord aux 

« grands États. »
En prédisant à la Confédération du Nord cette glorieuse 

initiative, avais-je trop bien présumé, Monsieur le Chance
lier, du degré avancé de sa civilisation? J’avoue que ma con
viction à cet égard n’a pu être modifiée par les arguments de 
votre discours, qui tendent à prouver que le vote du Parle
ment fédéral serait en désaccord avec l’opinion publique, qui 
réclamait le maintien de l ’échafaud. « Ma conviction, dit 
« Yotre Excellence, est que le Conseil fédéral aussi bien 
« que le gouvernement sont d’accord, sinon avec la majorité 
« du reichstag, du moins avec celle du pays. »

Nul n’a encore trouvé, Monsieur le Chancelier, le critérium 
à l’aide duquel on pouvait déterminer sûrement si la raison 
publique demandait le maintien ou l’abolition de la peine de 
mort. Mais il y a du moins des éléments approximatifs d’ap

préciation.
Dans l’ordre de la probabilité morale, il me semble qu enti e 

les témoignages des deux majorités du Conseil fédéral et d 
Parlement fédéral, c’est celui du dernier qui, émanant d une 
-assemblée élue directement parle suffrage universel,
évidemment refléter l’opinion générale et le sentiment nation

J’ajouterai une autre considération. au moment où 
grave question de l ’abolition de la peine de mort doit 
résolue, ainsi que je l ’ai déjà dit, par la raison et no p
sentiment, il ne faut pas s’en rapporter à l opinion des n

qui suivent la mobilité de leurs impressions. On doit ne 
sairement s’adresser à la portion éclairée de la popu 
qui, en raison de son éducation, de son instruction 
diverses professions qu’elle exerce, a pu arriver à 
victionréfléchie. Là seulement se rencontrent les ve 
éléments qui constituent la raison publique. Or, je ne p 
avoir sous ce rapport de témoignage plus convainc  ̂ q 
celui même de Yotre Excellence, sur l’opinion si gen ra.e
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qui, dans ia portion éclairée de la population de la Confé
dération du Nord, se prononce contre le maintien de la 
peine de mort, puisque votre discours, ainsi que je l’ai déjà 
indiqué, constate et condamne ces tendances abolitioniste- 
avec une si inexorable sévérité.

\  oulez-vous, du reste, Monsieur le Chancelier, par un coup 
d'œil rétrospectif, apprécier la différence et le progrèsd u 
temps? Lorsqu’en 1791 laFrance eut l’immortel honneur d in
troduire pour la première fois en Europe dans les débats légis
latifs la question de la peine de mort, dont les deux comités 
de constitution et de législation réunis proposèrent l ’aboli
tion à 1 Assemblée nationale, les murmures des tribunes pu
bliques couvrirent souvent, pendant ces mémorables débats, 
la roix des orateurs qui demandaient le renversement de 
1 échafaud; et les applaudissements de ces tribunes ac
cueillirent la proclamation du vote qui le maintenait1 * * * * * *.

 ̂oila ce qui se passait en 1791 à Paris devant l’Assemblée 
nationale ! Que se passe-t-il à Berlin devant le Parlement 
fédéral. L affluence dans les tribunes publiques est considé
rable; les orateurs qui parlent contre le maintien de l’écha
faud sont écoutés avec l’intérêt le plus sympathique, et 
lorsque est proclamé le vote d’abolition de la peine de mort, 
des applaudissements prolongés se font entendre8. 

(lio jez-\ou s, Monsieur le Chancelier, qu’entre ces deux

1 'oir mon ouvrage intitulé : Recueil des débats législatifs sur la peine
(le mort en France, page 131.

8 A celte même séance le Parlement fédéral reçut une pétition abolitionists 
redigee par le laron Von Holtzendorff, professeur à l’Université de Berlin,
et un des plus célébrés jurisconsultes de l’Allemagne, couverte d'un nombre 
considérable de signatures, qui appartenaient à l’élite de la masistrature, du
arreau, des universités et des professions libérales. I.’an dernier M. le baron

o endorff avait fait avec beaucoup de succès à l'Université de Berlin un 
, . U‘ c!ueslion de la peine de mort, et le journal si renommé sur

m u droit criminel qu il publie à Berlin, a puisssamment contribué à
- ...ouvement intellei tuel en Allemagne pour l’abolition delà peine de mort.
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époques, l ’an 1791 soit celle du progrès moral de l’humanité 
et l’an 1870 celle de sa décadence? Ne pensez-vous pas 
qu’entre ces deux états de civilisation, celui-là qui se sent 
assez fort pour briser l ’échafaud, ne donne pas la plus haute 
idée de sa virilité et de sa moralité et ne permet pas d’envi
sager d’un œil plus rassuré l ’horizon de l’avenir?

IV.

Vous pensez, Monsieur le Chancelier, que les lumières de 
l’expérience ne fournissent pas encore des indications qui 
puissent ébranler la confiance dans l’efficacité de la peine de 
mort, et vous ajoutez du reste avec raison que c ’est à l’aide 
de la science qu’il faut étudier de pareilles questions.

Mais la science n’est pas restée inactive, et depuis surtout 
que la France par la publication en 1823 du premier compte 
rendu de la statistique de l’administration de la justice cri
minelle, a trouvé dans presque tous les États de l ’Europe 
des imitateurs, la science a pu étudier et constater, d’après 
des données certaines, le mouvement de la criminalité. Or, 
ces travaux ont eu pour résultat de confirmer le principe 
flue l’efficacité des peines était moins en raison de leur 
rigueur, que de la certitude et de la proximité de leur 
application.

Votre Excellence, qui se plaint si vivement du jury et de 
la magistrature dont les répugnances rendent chaque jour 
plus rare l’exécution de la peine de mort, doit donc par cela 
même reconnaître que cette peine s’éloigne de plus en plus de 
la condition essentielle de son efficacité, et n’offre plus ainsi 
les garanties que la sécurité publique devait en attendre.

En autre fait important encore, dont Votre Excellence ne 
parle pas dans son discours et qu’il est utile de rappeler, 
c est que les abolitions partielles de la peine de mort ont eu



pour effet de déterminer une diminution des crimes qui 
avaient cessé d’être passibles de cette peine, parce que la 
répression en était devenue plus assurée.

Quant à l ’abolition absolue, je lis dans votre discours : 
« Nous n ’avons que fort peu d’expériences sur les suites de 
« l ’abolition de la peine de mort, car cette abolition n’a 
« jamais eu lieu que pour peu de temps et dans des pays 
« d ’étendue minime. »

Il me semble que Votre Excellence affaiblit singulièrement, 
sous le rapport de leur durée et de leur importance, l ’autorité 
des précédents déjà acquis à la réforme abolitive de la peine 
de mort. L’abolition de la peine de'mort en Toscane remonte 
au siècle dernier, et si grande est la notoriété de ses bons 
résultats que le royaume d’Italie n’a pas cru, malgré les exi
gences de son unification législative, qu’il lui fût permis d'y 
relever l’écbafaud.

Si la promulgation de l’abolition de droit de la peine de 
mort en Portugal est de juillet 1867, l’abolition de fait date 
de vingt ans auparavant, c ’est-à-dire de 1847. Ainsi l’expé
rience de l’abolition de fait et de l’abolition de droit en Por
tugal compte aujourd hui vingt-trois années; et ce qui prouve 
combien ce royaume se félicite de cette réforme, c ’est qu i! 
en poursuit en ce moment dans ses relations internationales 
une conséquence logique bien remarquable, en demandant 
à l Espagne, quineparaît pass’y refuser, unarticleadditionnel 
au traité d’extradition, d’après lequel l’extradé ne pourrait 
être passible de la peine capitale.

L abolition de la peine de mort date de 1848 dans les États 
confédérés d’Oldenbourg, d’Anhalt, de la ville de Brême et 
du royaume de Saxe. En Saxe *, il est vrai, la peine de mort 
fut rétablie par la loi du 12 mai 1851 qui décréta l ’abolition 1
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1 Voir ma communication faite à i’Ir.stitut sur l’abolition de la peine de 
mort en Saxe en mai 1869.
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delà Constitution de 1848, mais sans que la sécurité publique 
eût eu à souffrir du renversement de l ’échafaud, qui une se
conde fois supprimé le 1“ octobre 1868 avec le concours des 
pouvoirs publics, offre une nouvelle expérience, heureuse 
jusqu’à ce jour, de l ’abolition de la peine de mort.

Il convient aussi de mentionner l’ancien duché de Nassau, 
où la peine de mort, abolie en 1848, ne fut rétablie en 1866 
que par le fait seul de l’annexion de ce duché au royaume de 
Prusse ; enfin le canton de Neufchâtel, qui a effacé depuis 1853 
la peine de mort de sa législation criminelle.

Parlerai-je de l’abolition de fait depuis 1863 dans le Grand- 
Duché de Bade, depuis 1864 dans le royaume de Belgique, 
depuis 1866 dans le royaume du Wurtemberg, et depuis 1867 
en Suède? Enfin je ne saurais oublier la Hollande, qui dis
cute en ce moment dans sesÉtats-Généraux la suppression de 
droit de la peine de mort, qui ne sera que la consécration 
d’une abolition de fait, dont les résultats favorables remon
tent à 1858.

Si l’on additionnait le nombre des années que représente 
le cours de la durée deces expériences réunies, on arriverait, 
il me semble, à un total assez significatif.

Il est évident que toutes ces abolitions de fait témoignent 
chez les souverains de notre époque d’un éloignement pour 
1 application de cette peine, chaque jour plus prononcé, et 
que le monarque éclairé de la Prusse éprouve lui-même, car 
son ministre de la justice n’a pas dissimulé les sentiments de 
1 hqmme privé.

Tous êtes bien sévère, Monsieur le Chancelier, et j oserai 
même le dire à Votre Excellence, injuste envers ces souve
rains lorsque vous leur reprochez la peur de la responsabi
lité. Ce n'est pas ainsi que parlera l’histoire qui les honorera 
de ne s’être pas isolés des besoins moraux de leur temps, et 
de n'avoir pas étouffé sous le manteau royal les scrupules de 
la conscience humaine, qui rendent plus pesante entre leurs
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mains la plume destinée à signer un arrêt de mort que le 
sceptre de leur puissance. ,

Sans doute lajustice humaine, parce qu’elle est faillible, ne 
peut abdiquer. Mais c’est pour elle un rigoureux devoir de 
ne négliger aucune des garanties pour prévenir et réparer 
ses erreurs. Ce n’est pas la peur, e’estl’oubli condamnable de 
sa responsabilité qu’il faut lui reprocher, quand elle main
tient une peine irréparable. Lorsque le témoignage de la 
logique vient se corroborer par celui de l’histoire1 même 
contemporaine, comment les pages des annales judiciaires 
entachées d’un sang innocent ne troubleraient-elles pas la 
conscience du juré, du magistrat et surtout celle du souve
rain qui, lorsqu’il s’agit de cette peine effrayante, est seul 
appelé à décider en dernier ressort de son exécution?

Quant au peu d’attention que, d’après votre Excellence, 
paraissent mériter les diverses expériences d’abolition de la 
peine de mort, en raison de l’étendue minime des États où 
elles ont eu lieu, il me semble que quelques-uns de ceux que 
je viens de citer doivent, par l’importance de leur situation, 
de leur territoire et de leur histoire être pris en sérieuse 
considération.

Le Portugal et la Hollande ne sont-ils pas en Europe au 
nombre des cinq États colonisateurs, et ces deux r o y a u m e s  

n ont-ils pas, à côté de l’Angleterre, de la France et de l’Es
pagne, joué un grand rôle dans l’histoire de la colonisation?

Les États confédérés et abolitionistes, parmi lesquels brille 
la Saxe par sa civilisation avancée, ne forment-ils pas une 
pléiade lumineuse qui répand d’utiles clartés?

La Suède n’occupe-t-elle pas une grande place en Europe 
par l’étendue de son territoire et le chiffre de 'sa population, 
ainsi que par les souvenirs de son histoire?

1 Voir l e s  f a i t s  a u t h e n t i q u e s  r e l a t é s  d a n s  ma l e t t r e  d é j à  citée à Son Ex
c e l l e n c e  M. V an Lilaar, m i n i s t r e  de l a  j u s t i c e  du r o y a u m e  d e  H o l l a n d e .

Le royaume de Belgique n’exeree-t-il pas, par son activité 
intellectuelle, agricole et industrielle, une influence civilisa
trice dont ou ne saurait méconnaître l’importance?

Le canton de Neufchâtel n’est-il pas le satellite avancé 
d’un monument abolitioniste qui s’accentue davantage de 
jour en jour dans la Confédération Helvétique?

Enfin quant à la Toscane, si son territoire n’est pas très- 
étendu, son expérience du moins embrasse un siècle, et un 
pareil précédent qui peut invoquer une autorité séculaire ne 
commande-t-il pas la confiance?

J’admets toutefois avec vous, Monsieur le Chancelier, que 
la réforme ne peut s’appuyer sur les essais des États minimes. 
Mais permettez-moi d’indiquer les motifs qui me font atta
cher beaucoup plus de prix que vous ne paraissez le faire, au 
concours des petits États et à l ’utilité qu’on en doit retirer.

Je ne veux parler ici de l’utilité des petits États ni au 
point de vue de l’équilibre européen ni à celui des relations 
internationales, dont les petits États garantissent la moralité 
en y faisant intervenir nécessairement l'invocation du droit 
contre l’abus de la force. Je veux dire seulement que l’exis
tence des petits États intéresse essentiellement le dévelop
pement du progrès moral de l’humanité, parce qu ils offrent 
des rouages moins compliqués pour l’application des ré
formes successives qui les caractérisent, et qui en facilitent 
ainsi les premiers essais.

Les petits États jouent donc ainsi un grand rôle, et qu on 
peut même appeler providentiel dans l’histoire de la civili- 
sation. Ils en sont les auxiliaires et les initiateurs indispensa
bles, parce que d’un côté ils donnent à la force le contre
poids du droit et que d’un autre côté ils procurent à la cause 
du progrès moral le laboratoire de ces expériences, et sont 
ainsi appelés à fonder les précédents.

H me semble, Monsieur le Chancelier, qu’en ce qui con
cerne l’abolition de la peine de mort les précédents que l'on



doit aux petits États sont déjà sufflsammment nombreux et 
assez sérieux, pour que les États plus considérables ne 
puissent contester l’autorité de ces précédents et mécon
naître la possibilité pratique et l ’obligation morale de leur 
imitation.

V.

Je prie Votre Excellence de me permettre d’ajouter une 
dernière considération relative aux graves embarras que le 
maintien de la peine de mort entraînerait, s’il y avait persé
vérance dans la résolution annoncée par l’exposé des motifs 
du Code pénal fédéral, de n’accorder aucune exception aux 
États confédérés qui ont aboli la peine de mort, et de les 
contraindre ainsi à relever l’échafaud, dont la suppression 
n axait produit chez tous que de bons résultats et remontait 
pour trois d’entre eux à vingt-deux années.

Il est une puissance en Europe qui ne s’appelle ni la France 
ni la Prusse, mais qui est plus forte que chacun de ces deux 
grands États; cette puissance se nomme l ’opinion libérale, 
et son libéralisme n’est ni français, ni prussien, ni autrichien, 
cai c est le libéralisme universel qui puise ses inspirations 
élevées à la source unique et pure de la civilisation chrétienne. 
S il ya parmi les libéraux un certain nombre d’esprits encore 
hésitants sur l’opportunité de l'abolition de lapeine de mort, 
ceux-là même ne contestent pas que cette réforme ne doive 
être le grand desideratum de l’avenir et le magnifique couron
nement de la civilisation1. Ils applaudissent à tous les essais 
de cette réforme et en suivent avec attention les résultats. Si 
donc les abolitionistes ne trouvent pas encore dans l’opi
nion libérale l’appui complet de cette puissante alliée, 
le traité d’alliance serait bien vite conclu du jour où

1 Rapport de M. le vicomte de la Guéronnière au Sénat, en 1867.
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l’on supprimerait violemment le cours de ces heureuses 
expériences, qui intéressent le progrès moral de l’humanité. 
Alors, au lieu des sympathies générales et des applau
dissements qui ont accueilli le vote du Parlement fédéral, 
le rétablissement de l’échafaud dans ces États confédérés 
soulèverait en Europe la protestation unanime de l ’opinion 
libérale et de l’opinion abolitioniste, réunies dans un même 
sentiment de réprobation. Il y a donc eu une grande sagesse 
de la part du Parlement fédéral à épargner à la Confédération 
du Nord le discrédit moral qui serait résulté d’une pareille 
situation.

La ligne de conduite qu’a suivie le Parlement fédéral est 
donc, à tous les points de vue, celle qui semble la plus sage 
et la meilleure.

Je ne chercherai pas à dissimuler, Monsieur le Chancelier, 
qu’il en coûte beaucoup à mon patriotisme de voir que 
parmi les conquêtes morales, les seules que je souhaite à 
mon pays, l ’une de celles qui intéressent le plus le progrès 
de 1 humanité échappe à l ’initiative du génie civilisateur de 
la France. Mais avant tout il faut souhaiter que la loi de la 
perfectibilité humaine s’accomplisse.

Je ne puis donô qu’honorer le Parlement fédéral qui a 
bien mérité de l ’Allemagne et de la civilisation, et qui, après 
avoir reçu de la France l’impulsion de l’abolition de la peine 
de mort en matière politique, lui en donne une autre plus 
féconde, celle de l’abolition absolue.

 ̂oilà des conquêtes qui valent mieux que des conquêtes 
Militaires et territoriales. Puissent nos deux nations en être 
de plus en plus convaincues ! Puisse la Providence affermir 
en eÉes de jour en jour cette profonde conviction qu’elles 
°nt assez fait pour leur grandeur politique, et qu’il leur faut 
travailler maintenant à leur grandeur morale ! Puissent-elles 
désormais ne sc rencontrer sur d’autre champ de bataille 
<ÎUe sur celui de ces luttes pacifiques et fécondes, et y ré-



pandre les progrès et les bienfaits de la civilisation chré
tienne !

Telles sont, Monsieur le Chancelier, les considérations que 
j ’ai cru devoir soumettre respectueusement à Votre Excel
lence dans le cours de cette lettre, pour justifier l’impor
tance et l ’utilité du vote du Parlement fédéral à tous les 
points de vue des principes de la philosophie, des enseigne
ments de l ’histoire et des résultats de]l’expérience. Je n’ose 
espérer de réussir à vous faire partager ma conviction. Mais 
il m ’est du moins permis de désirer vivement que votre in
fluence, Monsieur le Chancelier, ne fasse pas obstacle à ce 
que cette mission civilisatrice, que j ’avais prédite à la Con
fédération du Nord, puisse s’accomplir.

Veuillez agréer,
Monsieur le Chancelier fédéral,

l’assurance de ma respectueuse considération,

Ch . LUCAS, 
membre de l’Institut.

Paris, 10 mars 1870.
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L E T T R E

A

M. LÉONHARDT,
MINISTRE DE LA JUSTICE DU ROYAUME DE PRUSSE,

relative

A LA TROISIÈME LECTURE DU PROJET DE CODE PÉNAL 

au Parlement de la Confédération de,l’Allemagne du Nord.

PAR

M. C ii. LUCAS,
MEMRRE DE L’INSTITUT.

Paris, le 15 avril 1S70.

Monsieur le M inistre,

Je ne saurais vous exprimer des remerciements trop empres
sés pour les termes bienveillants dans lesquels votre dépêche 
du 4 avril, qui m’est parvenue le 11 par la voie de 1 
de la Confédération de l’Allemagne du Nord, a\ 
roents qui y étaient joints, m’accuse réception «e  T envoi 
j’avais eu l’honneur de vous faire eu double exer 
lettres sur la peine de mort, adressées à M. le



marct », chancelier fédéral, et à M. Van Lilaar3, ministre de la 
justice du royaume de Hollande.

En agréant l’hommage de l’exemplaire de ces deux lettres 
qui lui était personnellement destiné, Votre Excellence m’in
forme que, suivant le désir dont j ’avais soumis la convenance à 
sa haute appréciation, elle a bien voulu remettre l’autre exem
plaire à Son Altesse Royale le prince Frédéric-Guillaume, dont 
1 esprit éclairé, je le sais, s’intéresse au perfectionnement de la 
législation criminelle.

J’écrivais le 18 mars à S. Exc. M. le comte de Bismarck 
en lui adressant le premier exemplaire de ma lettre imprimée, 
et en le priant d’en agréer l’hommage :

« Je n’ai pas eu assurément dans cette lettre imprimée, Mon- 
« sieur le Chancelier fédéral, la prétention de vous convaincre, 
« mais j’ai au moins l’espérance de n’avoir rien dit qui puisse 
« blesser Votre Excellence dans l’expression de ma conviction 
9 Profonde et toujours contenue par le respect que l’on doit à 
« l ’homme d’État éminent qui exerce une influence si considé- 
•< rable sur les affaires et les destinées de son pays. » J’ai été 
fort heureux de voir cette espérance pleinement confirmée par 
la lettre en date du 6 avril de S. Exc. M. l’ambassadeur de 
la Confédération de l’Allemagne du Nord, dans laquelle il 
m a fait 1 honneur de m écrire qu’il était chargé de m ’exprimer 
les remerciements empressés de M. le chancelier fédéral, mais
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1 Lettre à S. Exc. M. le comte de Bismarck, Chancelier fédéral, à IVcca- 
non de son d.seours an Parlement fédéral, sur l’abolition de la peine de
mort (10 mars 1870).

2“ Lettre à S. Exc. M. Van  IfZaar, ministre de la justice du royaume de 
Hollande, à l’occasion du projet de loi d’abolition de la peine de mort pré
sente à la seconde Chambre des Etats-Généraux par le message roval du
. novembre 1869, suivie d'un post-scriptum sur la peine de mort en France 

devant le Corps législatif.

en même temps son opposition persévérante1 à l’abolition de 
la peine de mort.

Assurément je ne saurais voir, Monsieur le Ministre, dans 
l'extrême réserve de votre lettre, le moindre indice d’une modi
fication de la conviction qui vous a fait consacrer par le Code 
pénal fédéral le maintien de la peine de mort; mais j’ose espérer 
que votre hostilité à son abolition ne va pas aussi loin que celle 
de M. le comte de Bismarck. Je dirai même que je ne saurais 
me résigner à la pensée que M. le chancelier fédéral puisse 
rester l’ennemi irréconciliable de la suppression de l’échafaud. 
J’aime à me souvenir que l’histoire même contemporaine nous 
offre plusieurs exemples d’hommes d’État d’une grande re
nommée qui, par suite de la différence des circonstances, des 
appréciations, et de la persistance des majorités parlementaires, 
ont tenu à honneur de réaliser eux-mêmes les réformes dont ils 
s’étaient primitivement déclarés les implacables adversaires. Je 
ne veux pas désespérer que M. le comte de Bismarck ne puisse 
faire un jour en Allemagne pour l’abolition de la peine de mort,

1 Je crois devoir donner la reproduction textuelle de la lettre de S. Exr. 
M. le baron de Werther.

Paris, 6 avril 1S70.
Monsieur,

'ous avez bien voulu envoyer à M. le Chancelier de la Confédération de 
l’Allemagne du Nord, un exemplaire d’une lettre destinée à paraître dans 
ta Revue française de législation et de jurisprudence, sous le titre : « Lettre 
à S. Exc. M. le comte de Bismarck, à l’occasion de son discours sur 1 abo
lition de la peine de mort. »

M. le comte de Bismarck me charge, et j’ai l’honneur de vous dire que 
tout en regrettant d’être en désaccord sur cette grave question avec une 
autorité aussi éminente, il vous exprime ses remerciements empressés pour 
votre marque d’attention.

h doit ajouter que même dans l’avenir il ne pense pis pouro'.r répondre 
à l attente exprimée à la fin de votre lettre et qu’il restira l ’i nnemi irrécon
ciliable de l’abolition de la peine de mort.

Agréez, Monsieur, l’assurance de ma considération très-distinguée.
L ’ambassadeur de la Confédération de l’Allemagne du Nord,

W t K T H E R .
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ce que fit lord Wellington en Angleterre pour l’émancipation 
des catholiques.

Je dois encore beaucoup vous remercier, Monsieur le Mi
nistre, de l’envoi d’un exemplaire du projet de Code pénal fé
déral et de l’exposé des motifs; vous voulez bien de plus me 
promettre de m’envoyer, dès que la discussion à la diète sera 
finie, un exemplaire imprimé de cette discussion, afin que je 
puisse en faire un rapport à l’Institut impérial de France. Votre 
Excellence a la bonté d’ajouter qu’elle ne doute pas « que ce 
« rapport sera aussi impartial que tous mes autres écrits. » Les 
services que vous avez rendus, Monsieur le Ministre, à la législa
tion et à la procédure criminelles par vos savants ouvrages, ne 
me permettent pas d’ignorer le prix que je dois attacher à ce que 
vous avez pu dire de bienveillant, dans le cours de votre lettre, 
sur le caractère scientifique et littéraire de mes écrits. Mais 
ce qui me touche particulièrement c’est le témoignage de 
’V olre Excellence sur la manière impartiale, dont je m’acquitte, 
depuis IS6o, de la délicate et laborieuse mission de rendre 
compte dans des communications successives à l’Académie des 
sciences morales et politiques, des débats législatifs que soulè
vent dans les divers États de l’Europe le progrès de la législa
tion criminelle et spécialement le mouvement abolitioniste de 
la peine de mort. A ce double point de vue le projet de Code 
penal fédéral et les remarquables débats du Parlement fédéral 
qui viennent s’y rattacher, rentrent nécessairement dans le cadre
et l’accomplissemeut de ma mission.

 ̂ous pouvez être convaincu. Monsieur le Ministre, que j’y 
apporterai le plus grand soin, en m’attachant comme toujours 
à exposer les faits avec une scrupuleuse exactitude, à respecter 
et honorer toutes les convictions sincères. Certain, comme je le 
suis, que la vérité ne doit triompher que parles lumières delà 
discussion, je croirais trahir la cause de l’abolition de la peine 
de mort, si je ne présentais pas en toute sincérité les faits ql!'
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peuvent venir déposer contre elle, aussi bien que ceux qui peu
vent militer en sa faveur.

Quant à mes appréciations, elles seront consciencieuses 
comme elles l’ont toujours été. Autant que j’en puis juger sur 
une première et trop rapide impression, il y a beaucoup de 
choses à louer dans le projet de Code pénal fédéral, ainsi que 
dans l’exposé des motifs.

En ce qui concerne les débats législatifs, le Parlement fédéral 
qui n’a pas encore soumis le projet de Code pénal à l’épreuve 
de la troisième lecture, y a déjà introduit de notables amélio
rations, sur lesquelles il ne reviendra pas, je l’espère, à cette 
dernière lecture. Je citerai les deux principales.

J’avais toujours critiqué, comme vous ne l’ignorez pas, Mon
sieur le Ministre, la durée exagérée en Allemagne du régime 
cellulaire appliqué aux condamnés à long terme. Le vote du 
Parlement, qui réduit cette durée de six ans à trois, me parait 
mériter une grande approbation, et je crois que cette durée 
du régime cellulaire pourrait être encore utilement abrégée.

Mais l’amélioration la plus considérable, puisqu’elle contient 
à elle seule une grande réforme de civilisation chrétienne, 
c’est le mémorable vote par lequel le Pailement fédéral s’est 
prononcé pour l’abolition de la peine de mort. C est là un 
résultat législatif désormais acquis, car il ne me paraît pa-> 
possible qu’une troisième lecture puisse le changer. Une grande 
assemblée, telle que le Parlement fédéral qui a une fois émis 
un pareil vote, dont elle a dû calculer la portée et le retentis
sement, est trop soucieuse de sa considération dans le monde 
pour aller, à quelques semaines de dislance, se déjuger en face 
de l'Europe attentive à la persévérance de ses résolutions.

Je n’ai pas à revenir ici, Monsieur le Minisire, sur ma lettre 
à M. le comte de Bismarck, dans laquelle je crois avoir suffisam
ment démonlré que par son vote abolitioniste, le Parlement 
fédéral s’élait heureusement inspiré des principes de la phno-
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Sophie, des enseignements de l’histoire et des résultats de 
l ’expérience. Mais en lisant le passage où l’exposé des motifs 
parle de relever l’échafaud dans les États confédérés qui 
l ’avaient supprimé, comme une conséquence de l’unification 
pénale sur tout le territoire de la Confédération de l’Allemagne 
du Nord, j’ai éprouvé un scrupule.

Je me suis demandé si dans ma lettre à M. le comte de 
Bismarck j’avais loué, autant qu’elle méritait de l’être, la 
profonde sagesse du Parlement fédéral, dont le vote aboli- 
tioniste avait évité de poser au xixe siècle la question de sacri
fier l’intérêt permanent du progrès moral de l’humanité, à 
l ’ajournement momentané d’une unification législative trop vi
vement désirée par M. le Chancelier fédéral, pour être long
temps différée.

Le Parlement fédéral a parfaitement et prudemment compris 
que pour une pareille question une fois posée, il n’y avait 
qu’une solution, qui ne pouvait être celle proposée par l’exposé 
des motifs. Il a merveilleusement senti qu’une pareille question 
ne pourrait être résolue dans l’Allemagne du Nord, qu’ainsi 
qu elle l’avait été en Italie, dont le gouvernement n’avait pas 
ciu, même sous l’empire de l’unité monarchique, que l’intérêt 
de 1 unification législative lui permit, sans commettre un crime 
de lèse-humanité, de supprimer en Toscane l’heureuse expé
rience de l’abolition de la peine de mort.

Ainsi que je le disais à l’Académie des sciences morales et 
politiques (séance du 2 mai 1869), « personne ne peut contes- 
« ter au Parlement fédéral le droit, si tel est le vœu de la ma- 
« jorité, de prolonger encore l’existence légale du bourreau; - 
« mais personne aussi ne peut moralement lui reconnaître 
« celui de se faire lui-même le bourreau des premiers et heu- 
« reux essais de cette grande réforme, réalisée par quatre 
« États confédéiés.

* <-)n Peut chercher à détruire par la force du raisonnement

« les arguments des partisans de celte réforme, mais on ne 
« saurait violemment interrompre et anéantir ces heureux es- 
« sais en cours d’exécution, à moins qu’on ne veuille avouer 
« par là que le seul moyen de soutenir quelque temps encore 
« une cause désespérée, est de détruire le témoignage de 
« l’expérience pratique. »

Telles sont les considérations, Monsieur le ministre, qui 
doivent mériter au Parlement fédéral l’approbation générale, 
pour avoir su si habilement éviter les écueils de la situation et 
en remplir si noblement les devoirs. La voie dans laquelle il 
est entré était celle qu’indiquaient à la fois les conseils de la 
sagesse et les aspirations irrésistibles de la civilisation chré
tienne, et si, comme on n’en saurait douter, cette grande as
semblée montre la fermeté et la dignité de la persévérance, 
elle aura acquis une belle page dans l’histoire du progrès 
moral de l’humanité.

Au résumé, une fois que le Code pénal fédéral sera sorti de 
la troisième lecture comme des précédentes, sans être entaché 
de la dernière et sanglante trace du talion, il faudra alors, pour 
le juger comme il méritera de l’être, remonter au Code pénal 
français de 1810 qui lui a servi de point de départ, et examiner 
ce qui dans ce Code revient encore à l’initiative française et ce 
qui appartient au perfectionnement allemand.

Je dirai à mon pays, avec une impartialité qui ne saurait 
permettre à la fierté de mon patriotisme de dominer la voix 
de ma conscience, qu’il faut s’incliner devant la supériorité 
du Code pénal fédéral, qui vient d’extirper du Code pénal 
français de 1810 le vice originel du talion *. Je lui dirai encore

’ M. le conseiller Faure, parlant au nom du Conseil d’Ëtat, se bornait à 
dire pour tout exposé de motifs au Corps législatif : « La peine de l’assassi- 
Dat est,a mort; c'est celle du talion. Tout autre peine, quelque rigoureuse 
qu’elle fût, ne serait pas assez répressive, et le plus souvent produirait
l'impunité. »
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que si l’Allemagne a empruntéàla France leCode pénal delSlO, 
pour inaugurer l’ère de la codification sur son territoire, c est 
à la France à emprunter aujourd’hui à l’Allemagne le perfec
tionnement de cette morale épurée qui, dans le droit criminel, 
substitue l’esprit du christianisme à celui du talion, l’idée de 
justice à celle de vengeance. Je lui dirai enfin que pour deman
der aux peuples civilisés le respect que la justice humaine doit 
en obtenir, il ne faut plus la défigurer sous les traits du bour
reau, mais en montrer l’image vénérée dans l’exercice de sa 
mission répressive et pénitentiaire, qui, sans aspirer à une 
expiation irréalisable en ce monde, met le coupable par la. 
privation de sa liberté hors d’état de nuire aussi longtemps que 
l’exige la sécurité publique et individuelle, mais en évitant de 
dégrader en lui l’être moral, qu’il faut au contraire rappeler à 
la dignité de sa nature et à la responsabilité de sa destinée.

Veuillez agréer,
Monsieur le Ministre,

l’assurance de ma plus haute considération,

Ch. LUCAS,
membre de l ’I n s t i tu t .

Extrait de la R evue critique de Législation et  de J u r i s p r u d e n c e .

99. — Paris. — laiprimerie C is s e t  e t  Ce, tS , rue Racine.



LA

PEINE DE MORT
ET

L’UNIFICATION PÉNALE
A L’OCCASION DU PROJET DE CODE PÉNAL ITALIEN 

PAR M. CH. LUCAS
MEMBRE DE L*INSTITUT DE FRANCE

On aura beau faire, on ne persuadera pas à l’Italie que 1 aboli
tion delà peine de mort pratiquée en Toscane depuis si longtemps 
avec succès par déni millions cinq cent mille âmes, qui forment 
le diiième de la population italienne, ne puisse s etendre aux 
autres neuf dixièmes de ses habitants, réputés incapables de parti
ciper à cette grande réforme de civilisation chrétienne. .

Quant à moi, je ne saurais faire l’injure à un peuple aussi éclaire 
que le peuple italien, de le penser, de le dire et de le croire 

Cette extension, du reste, est 1 unique solation qui puisse 
donner à la fois une légitime satisfaction à la sécurité publique, 
à l’unification pénale et au progrès humanitaire.

(Conclusion de l’Auteur.)
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PRÉFACE

Le premier tirage de cette brochure, publié en février, était 
uniquement consacré à la lettre adressée à M. le commandeur 
Mancini, député au Parlement italien.

Le second tirage, qui paraît aujourd’hui, comprend plusieurs
additions et entre autres une lettre aux abolitionistes italiens,
un appel au nom de l’opinion abolitioniste à l’opinion libérale,
et une deuxième lettre à M. Mancini.!

L'auteur s’est empressé de faire le respectueux hommage du 
premier tirage de ce petit écrit au Parlement italien, dans des 
lettres1 adressées à MM. les présidents du Sénat et de la Cham
bre des députés. Il s’est empressé également d'offrir l'hom
mage personnel d’un exemplaire à Leurs Excellences M. le 
ministre président du Conseil, et M. le ministre de la justice. 
Il est heureux de l’indulgent et même trop flatteur accueil qu’a 
rencontré le modeste hommage de son petit écrit, et qui témoigne 
que là même où ses convictions ne pouvaient être partagées, on 
a bien voulu loyalement reconnaître le persévérant dévouement 
qui les inspire.

Des exemplaires de ce second tirage vont être distribués aux 
membres du Sénat, que l’auteur prie de vouloir bien en agréer 
l'hommage.

La distribution générale aux membres de la Chambre des dé
putés aura lieu ultérieurement, parce qu’elle semblerait préma
turée avant l’époque à laquelle cette Chambre doit être saisie de 
1 examen du projet de Code pénal.

L auteur croit obéir ainsi au sentiment des convenances. Il 
convient, en effet, quand on plaide une cause, d’en distribuer le 
plaidoyer aux membres du tribunal qui doit la juger, et 1 auteur 
ne pouvait s’écarter, à l’égard du Parlement italien, de la règle 
de conduite précédemment suivie envers le Parlement de la Con

1 Voir ces lettres à la fin de cette brochure, page 40.



fédération de l’Allemagne du Nord et les États-Généraux de Hol
lande1.

Quand on travaille au triomphe d’une réforme de civilisation 
chrétienne, on ne saurait jamais assez étendre la publicité des 
faits et des arguments qui peuvent y concourir. J’ai donc été 
profondément touché de l’empressement généreux et spontané 
avec lequel le savant professeur de l’Université de Pise, dont le 
nom est si justement vénéré parmi les abolitionistes italiens, 
M. le commandeur Francesco Carrara, s’est chargé de la traduc
tion de ce petit écrit. Je ne' saurais lui témoigner trop de 
reconnaissance encore de tout ce qu’il a fait pour donner une si 
grande publicité à cette traduction, par la voie de l’impression 
et de la presse italienne.

Je n ai pas la prétention, du reste, d’avoir à exprimer cette 
reconnaissance en mon nom personnel; car je sais que ma per
sonne est ici hors de cause, et que tous ces généreux efforts de 
publicité s adressent seulement à l’intérêt d’une réforme qui est 
1 honneur de 1 Italie, et à l'importance de quelques-uns des faits 
et des arguments que j’ai développés en sa faveur.

Mes remercîments doivent s’adresser encore à une Revue qui 
compte quarante ans d’une existence utile à la science, et qui se 
recommande à 1 estime du monde savant par la renommée de 
ses principaux collaborateurs, la Revue critique de législation 
et de jurisprudence, puisqu’elle a bien voulu donner à cet écrit 
l’utile concours de sa publicité.

Je dois prier, en terminant, les honorables membres des bu
reaux des deux Chambres du Parlement et de la commission du 
Sénat chargée de 1 examen du projet de Code pénal, auxquels 
des exemplaires du premier tirage de cette brochure ont été en
voyés sans la mention de l’hommage de l’auteur, de n’imputer 
cette omission qu’aux règlements de l’administration des postes 
en France, qui ne permettent pas le moindre mot écrit à la 
main sur les imprimés qu’elle transporte.

—  IV —

1 Voir page 7, note 2.

LA PEINE DE MORT
ET

L’UNIFICATION PÉNALE
A L’OCCASION

DU PROJET DE CODE PÉNAL ITALIEN

Lettre â M. le commandeur Mancini
Député au Parlement italien et professeur de droit public à 1 Université de Rome.

Mon cher et très-honoré collègue1,

Je ne saurais trop me réjouir de la conformité d opinions 
qui existe entre nous sur les trois grandes réformes rela
tives à l’arbitrage international, à l’abolition de la peine de 
mort et au régime pénitentiaire ; car c’est une bonne for
tune pour ces réformes de rencontrer en vous un si éloquent 
et si heureux défenseur.

Je vois par votre dernière lettre que vous ne prenez même 
pas le temps de recueillir les félicitations bien méritées que 
les amis du progrès du droit international doivent vous en 
voyer de toutes parts, pour avoir obtenu dans la séance de a 
Chambre des députés du 24 novembre, l ’unanimité des suf
frages et l ’adhésion du gouvernement5 lui-même en fav eur e 
votre motion relative à l’arbitrage; vous vous préparez en 
effet déjà à un nouveau débat parlementaire pour la cause de

1 M. Mancini est membre, et même en ce moment président annuel, de
l’Institut de droit international, dont j’ai l'honneur moi-meme d etre 
membre. . ,

2 Voir le remarquable discours de M. Visconti \enosla minis re es a
faires étrangères.

1
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l ’abolition de la peine de mort, à l ’occasion de la discussion 
du nouveau Gode pénal qui doit régir votre pays.

Vous m’écrivez en votre nom et au nom des abolitionistes, 
que vous allez avoir à soutenir une lutte sérieuse sur le ter
rain législatif contre les traditions encore puissantes des 
vieux préjugés qui s’opposent à la suppression de l’écha
faud ; et il vous a semblé qu’en pareille circonstance je de
vais à cette réforme humanitaire, et que je me devais à moi- 
même d’intervenir pour plaider la cause de l ’abolition de la 
peine de mort en Italie comme je l’avais fait précédemment 
pour le Portugal, la Saxe, la Confédération de l’Allemagne 
du Nord, la Hollande *, etc.

Je suis profondément honoré de cet appel au concours de 
mon dévouement, mais, croyez-le bien, ce n’est pas quand 
il s’agit de la patrie de Beccaria que j ’aurais pu oublier un 
devoir, jusqu’ici consciencieusement accompli, et je serai 
heureux et fier de me trouver dans les rangs de cette bril
lante phalange d'abolitionistes que possède l’Italie et de com
battre à leurs côtés.

Il est une autre raison bien puissante qui a motivé ma 
résolution : Lorsque, dans les premiers mois de 1870, le sa
vant jurisconsulte qui dirigeait alors le ministère de la jus
tice me fît l ’honneur de m ’envoyer, en communication, un 
projet de Code pénal qui différait sensiblement de celui pré
cédemment préparé en 1866, je lui dis, avec une respec
tueuse franchise, que, comme doyen des abolitionistes, je 
combattrais publiquement tout projet qui tendrait à relever 
1 échafaud dans l ’ancien duché de Toscane, convaincu qu'en 
agissant ainsi, ce serait défendre l’honneur de l ’Italie en 
même temps que la cause de la civilisation et de l’hu
manité.

Cet engagement, que j’avais pris envers moi-même, je 
üens aujourd’hui, en face de bien sérieuses appréhensions, 
le remplir en vous adressant cette lettre, parce que je sais 
que cette cause sacrée ne saurait avoir, dans le Parlement 
italien, un défenseur plus éloquent et plus autorisé. 1

1 V o;r le Compte rendu des travaux de VAcadémie des sciences morales 
et politiques de 1865 à 1870 et la Revue critique de législation et de juris
prudence, livraisons de février, mars et avril 1S70.

i
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I

Objet de cette lettre. — Vous avez déjà brillamment en
gagé en 1863 la lutte que vous n’avez plus qu’à renouveler 
aujourd’hui et, dans la séance du 13 mars de la Chambre 
des députés, les 130 voix sur 241 votants qui se prononcèrent 
en faveur de votre motion pour la suppression de la peine de 
mort, sont un précédent qui ne vous permet pas de douter 
de vos forces et des sympathies de la Chambre élective.

Je crois que les changements apportés par le mouvement 
électoral dans l’effectif de cette Chambre n’ont pas été consi
dérables ; d’ailleurs, noblesse engage, et la Chambre élective 
du Parlement italien s’est trop honorée par son vote de 1863, 
consacré désormais par les annales du progrès humanitaire, 
pour vouloir se déjuger aujourd’hui.

La réforme abolitive de la peine de mort n’a donc à 
redouter en 1874 que les résistances du Sénat, devant lequel 
elle échoua en 1863.

Depuis cinquante ans bientôt que je combats pour l’aboli
tion de la peine de mort, jamais je n’ai oublié, quelle que 
fût l’ardeur de la lutte, le respect que je devais aux convic
tions qui n’étaient pas les miennes. J'honore donc comme 
très-respectables les intentions dont s’est inspiré en 1863 le 
Sénat italien qui, appelé par la Constitution à représenter 
l’esprit conservateur, a cru trouver les précédents histo
riques encore trop insuffisants à cette époque pour géné
raliser, dans une aussi grande contrée que 1 Italie, la sup
pression de l’échafaud. Mais jespère qu il appréciera au
jourd’hui combien la situation est différente, en face de 
l’importance depuis 1863 des résultats du mouvement aboli- 
tioniste, sur lequel l’horrible guerre de 1870 a dû pourtant 
exercer nécessairement une funeste influence.

Lorsque des nations se livrent à la guerre, à ce meurtre en 
grand, comme l’appelait en France devant la Cour de cassa
tion son éminent procureur général, M. Ch. Renouard, il est 
impossible que le respect de la vie humaine ne s y affaiblisse 
pas. Après qu’on a vu, en effet, couler sur le champ de ba
taille tant de flots d’un sang généreux, on se sent moins de 
scrupules pour répandre sur la place publique celui des cri-

i
\



minels. C’est ce qui explique la réaction qui s’est produite 
dans la France, si cruellement bouleversée à la fois par la 
guerre étrangère et par la guerre civile, et qui a pu douter 
un moment si la civilisation elle-même existait encore, lors
qu’elle a vu les communeux refaire d’une manière si atroce 
à Paris les incendies au pétrole, dont l ’idée et l ’exemple 
leur avaient été donnés à Châteaudun.

Toutefois, la guerre de 1870 n’a pu que ralentir1 momen
tanément et non arrêter le cours du mouvement abolitio- 
niste; car c ’est le 19 septembre 1870 que fut proclamée en 
Hollande 1 abolition de la peine de mort. N’a-t-on pas vu 
depuis les cantons du Tessin et de Genève imiter cet exemple 
qui allait être suivi par la Confédération suisse tout entière, 
sans le vote populaire qui rejeta le 12 mai 1872 la Constitu
tion nouvelle dont l’article 61 prescrivait la suppression de 
l’échafaud ?

Quant à 1 initiative du gouvernement italien , le projet 
de Code pénal a été si souvent remanié depuis 1863, en des 
sens différents et même opposés, qu’on ne peut savoir ce 
qu il seia définitivement, tant que le dépôt n’en aura pas été 
fait officiellement au Parlement.
 ̂ Je crois donc devoir me borner, mon cher et très-honoré 

co e_ue, à examiner rapidement dans cette lettre les deux 
graves questions qui, par leur importance, dominent l’éco
nomie générale de ce projet de Code, celles de la peine de 
mort et de 1 unification pénale.

Je m attacherai à constater la maturité de la suppression

et avaient aboli défait la peine de mort, la Suède
lanrpm" e so° e= seules qui aient subi la réaction de la auerre de 1S70, 
a prendre en relevant une fois et la seconde deux fois l’échafaud. On peut

nation*1 P°ur la ®uade un anachronisme qui n’empêchera pas cette 
BavièrpS i,ereUSe te revenir a ses traditions abolitionistes. Quant à la 

Publique a été vivement émue des deux exécutions qui 
au’il h , ri t V  ern!er- La presse libérale a si vivement critiqué ce fait 

Je- php™ f 11,6 ' io,ence au sentiment public pour le renouveler. 
e n t T J Z l .  ? SdenCe VieMent du reste de reprendre le cours de leur 
le «avant ni?>en ‘̂ ear de ce*te réforme. A l’Université même de Munich, 
d„r«. n„rnL‘n,Ua.teUren AllemaSne de Mittermaier, M. le baron deHoltzen- 
dè mort ~pt f  16 18 noTembre un cours spécial sur l’aboiitioD de la peine 
un ennr’ tt. - ê°UTernement Malien, en instituant à l’Université de Rome 
nommé de i^v.T,6 6t pratique de dro‘t criminel, y a appelé le défenseur re- 

a olition de la peine de mort au Parlement italien.

de l’écbafaud en Italie par l’exposé du programme, de l’im
portance et des résultats du mouvement abolitioniste de 1863 
à 1873, et à démontrer l’immoralité d’une unification pénale 
qui se réaliserait par la restauration du bourreau dans l’an
cien duché de Toscane.

il

Importance et programme du mouvement abolitioniste de
puis 1863. — S’il s’agissait de résumer ici à son double point 
de vue philosophique et historique le mouvement progres
sif de la question de la peine de mort dans ce siècle, on de
vrait évidemment, comme l’ont si bien démontré deux pu
blicistes ', remonter à l ’impulsion qu’imprimèrent à cette 
réforme les hommes éminents qui appelèrent en 1826, sur ce 
redoutable problème, la liberté d’examen par lom erture  
des deux concours de Genève et de Paris. Mais il faut ici 
se borner à l’état de la question telle qu’elle se produisit en 
1863 devant le Parlement italien.

On était peu renseigné à cette époque sur la question des 
abolitions de fait de la peine de mort ; car on ne se préoccu
pait guère dans les débats législatifs que de 1 abolition de 
droit. Or, à l’exemple unique de la Toscane dans le 
xvme siècle, le siècle actuel n’était venu ajouter encore que 
la suppression de l’échafaud en Roumanie, promulguée par 
le Code pénal du 30 octobre 1861, et les abolitions que fit 
surgir en Allemagne le vote du Parlement de Francfort, 
abolitions qui ne survécurent pas longtemps à 1 existence 
de ce Parlement, sauf, toutefois, dans les petits Etats con 
fédérés de Nassau, d’Oldenbourg, d’Anhalt et de la ville 
libre de Brême.

Heureusement les choses ont bien changé depuis. En ace 
du spectacle donné au monde civilisé par le Parlement ita
lien, dont la Chambre des députés votait l ’abolition de la 
peine de mort au nom de l’esprit progressif, et dont le

1 M. Heilo, Compterendu de l'ouvrage de Mittermaier sur la peine de 
mort. Revue critique de législation et de jurisprudence, septem re oc o 
1866.

M. d’Olivecrona, De la peine de mort. Paris 1868, librairie A. D..rand et 
Pedone-Lauriel.
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Sénat votait au contraire le maintien au nom de l’esprit 
conservateur, les partisans de l’abolition de la peine de 
mort dans les divers pays de l’Europe sentirent que le mo
ment était venu de se concerter et de s’unir. Alors s’orga
nisa le mouvement abolitioniste qui, sans négliger de pro
fesser et d’affermir les principes fondamentaux qui étaient la 
base de la légitimité de la réforme, s’attacha à créer et pro
pager les précédents dont l’autorité pratique triompherait 
des dernières appréhensions de l’esprit conservateur.

Le programme de ce mouvement abolitioniste considéra 
qu’il fallait d’abord distinguer dans les différents États de 
l ’Europe ceux qui étaient le moins préparés à cette réforme, 
ceux qui l’étaient le mieux et ceux, enfin, qui se trouvaient 
dans une situation intermédiaire.

Dans les premiers il fallut se borner d’abord à prêcher 
l ’abolition graduelle, à y restreindre de plus en plus par des 
suppressions partielles le domaine de la peine capitale, de 
manière à constater ainsi progressivement son inefficacité et 
discréditer son empire.

Dans les États où le sentiment public répugnait à l’appli
cation de la peine de mort, mais en voulant toutefois inter
roger les témoignages d’une expérience locale avant d’en 
prononcer la suppression, le mouvement abolitioniste y prê
cha l'abolition de fait avec la conviction que l’influence des 
mœurs sur les lois conduirait chacun de ces États dans un 
délai assez rapproché à l’abolition légale. Mais le mouvement 
abolitioniste n ’omit pas toutefois de signaler à ces États la 
situation anormale à laquelle ils se condamnaient, en pré
sentant dans leurs législations criminelles, au premier degré 
de 1 échelle pénale, une peine dont ils avaient la singulière 
inconséquence de ne vouloir ni se servir ni se dessaisir.

Enfin, dans les pays les mieux préparés où le progrès de la 
raison publique permettait de demander résolument d’effa
cer de la législation criminelle cette dernière et sanglante 
trace du talion, le mouvement abolitioniste ne faillit pas à 
sa tâche, comme on le verra bientôt par la citation des pays 
où cette grande réforme s’est accomplie. Sans la crainte de 
trop étendre cette lettre, j ’aimerais même à mentionner les 
cas où, s’il n'atteignit pas l ’abolition légale, du moins il en 
approcha de bien près.

Il en est un pourtant d’une trop grande valeur pour que 
je puisse omettre de le citer ici : je veux parler de la mémo
rable séance du 1er mars 1870, où le Parlement de la Con
fédération du nord de l’Allem agne, malgré l’éloquente et 
énergique opposition de M. le comte de Bismarck, vota 1 abo
lition de la peine de mort à la majorité de 118 voix contre 80. 
Peu de temps après, il est vrai, à la troisième lecture du 
Code pénal, ce Parlement donnait à l’Europe, attentive à la 
dignité persévérante de ses résolutions, l ’affligeant spectacle 
d’une grande assemblée qui vient tout à coup se déjuger 
dans une si grave matière, qui n’admettait guère cette 
brusque mobilité des convictions.

Mais, malgré sa haute influence, le puissant chancelier 
fédéral n’obtint qu’une majorité de neuf voix, et ainsi il ne 
manqua que cinq voix à la réforme abolitive de la peine de 
mort pour avoir la sanction législative du Parlement fédéral. 
C’est là un fait considérable dont l’autorité morale ne peut 
manquer d’être prise en sérieuse considération par le Par 
lement italien.

Il faut honorer les nom s1 des abolitionistes du Parlement 
fédéral qui restèrent dans cette circonstance fidèles à leurs 
persévérantes convictions et à la sainte cause du propres 
humanitaire. Il faut plaindre ceux dont la désertion du 
camp abolitioniste au camp opposé, ne détermina pas seu e 
ment l’insuccès de la réforme, mais aboutit de plus a re 
voilante et criminelle conséquence d’imposer à quatre Eta s 
confédérés, l’obligation de relever l’échafaud, maigre les 
protestations de la conscience publique et les résultats de 
l’expérience.

J’ai pris une trop large part au programme du mouvement 
abolitioniste5 pour décliner aujourdhui, en face e nos

1 Une correspondance que j’eus à cette occasion avec 1 éloquent <̂ ê u 
parti national-libéral, M. Lasker, me fait un devoir de rendre ici pub "?u * 
ment hommage à l’élévation d’esprit et à la fermeté de carac e.e on 
preuve en cette circonstance. , _

1 Voir ces communications successives : 1865, sur le programme J 
vement abolitioniste; — mars 1S67, sur l’abolition de ait e a p î 
mort en Belgique; — avril 1868, sur l’état de la question en Suede ;
1868 et février 1869, sur l’abolition de la peine de mort en Portugal; 
février 1869, sur les travaux de Mittermaier et la marche presumee



communs adversaires, la portion de responsabilité qui peut 
m ’incomber au double point de vue des principes et de leurs 
effets.

Ce mouvement abolitioniste prit des proportions si consi
dérables et produisit de si remarquables résultats qu’il lui 
fallait une tribune scientifique destinée à en constater l’exac
titude, à en caractériser l’importance et enfin à en propager 
1 imitation. Cette tribune scientifique paraissait devoir natu
rellement être celle de l’Institut de France, et je n’imaginais 
pas de meilleur service à rendre au mouvement abolitioniste 
que de venir exposer ses progrès dans des communications 
successives à l'Institut, insérées dans le Compte rendu des 
travaux de l ’Académie des sciences morales et politiques.

C’est cette mission que j ’ai remplie avec tout le dévoue
ment et le zèle dont je suis capable, de I86o à juillet 1870, 
époque à laquelle une horrible guerre vint l’interrompre. La 
nouvelle discussion de l’abolition de la peine de mort dans 
le Parlement italien me fournira l’occasion naturelle d’en 
reprendre le cours. C’est un devoir dont je me croirais cou
pable de ne pas continuer l’accomplissement, alors que dans 
a pu ication de ses utiles travaux le premier congrès 

ju i ique italien a publié, comme l'un des arguments les 
p us ecisi s en faveur de l ’abolition de la peine de mort, 

intéressant article consacré au mouvement abolitioniste
puis o jusqu à ce jour par le savant professeur Pieran- 

tom, qui s est plu à reconnaître l ’importance et l ’exactitude

da"S les ,différents États de l’Europe; -  
rances de h  réf ’ & 0 ltl0n de Ia Peine de mort en Saxe et les espé-
T u e m T • T *  ** Parlement de la Confédération du nord de

Voir (Vantro aVf*D S sur 1 abolition de la peine de mort en Hollande, 
février-mar-^s-i^ 1 eLue cn tl1ue de législation et de jurisprudence: 
justice ® ’. ï ! T , * "  18 jam‘ier’ à M' VanLilaar, ministre de la
1870 lettre a abo ltlon de Ia Peine de mort en Hollande; — avril
cours T L  !' 0 T T  M- 16 COmte de Bismarck= à l’occasion ta  son dis-
m ô  lettre d l T  T T  T  VaMttSo° de Ia P*™ de mort; -  avrd
relative à la t • .,aUi aM* Leenhardt, ministre de la justice en Prusse,

La nre J • T ™  ’€CtUre du projet du Code P®al fédéral.
Hollande L T  t T - letlres’ réimprimée par le ministère de la justice en 
autres ont ét ■ ‘St!’lbuef  à to,IS les membres des États-Généraux. Les deux
aux membre! a SDUiliUéeS Par leS S0iQS du Comité abolitioniste à Berlin, aux membres dn Parlement fédéral de l’Allemagne du Nord.
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des renseignements1 qu’il a puisés dans le Compte rendu des 
travaux de l’Académie des sciences morales et politiques.

Il me semble, en effet, qu’il y a dans ces communications 
en général et dans quelques-unes d’entre elles en particulier, 
un ensemble de faits d’une assez grande valeur pour écarter 
dès aujourd’hui les appréhensions qu’éprouvait en 1865 le 
Sénat italien.

Ill

Résultats du mouvement alolitioniste.— L’expérience aparlé2. 
Elle a parlé en montrant aux États les plus timorés que 
chaque abolition partielle de la peine de mort avait été une 
garan tie pour la répression, et par conséquent pour la sécurité 
publique. Elle a parlé dans d’autres États tels que le grand- 
duché de Bade, la Belgique, le Wurtemberg, où se maintient 
l’abolition de fait de l’échafaud par suite des scrupules des 
souverains à signer des arrêts de mort, de la répugnance des 
peuples à leur exécution, et par suite notamment de la consta
tation qu’il ne résulte de cette abolition de fait aucun péril 
pour la sécurité publique. Elle a parlé surtout dans les États 
de Neufchâtel en 1853, de Zurich en 1868, du Tessin et de 
Genève en 1871, qui ont proscrit l ’échafaud de leur légis
lation3.

On ne saurait affaiblir l’importance de ces abolitions en 
prétendant qu’elles n’appartiennent qu’à de simples cantons 
de la Suisse; car à côté de l’exemple de ces quatre cantons, 
se place celui de la Roumanie en 1864 et des trois royaumes 
de Portugal en 1867, de Saxe en 1868, de Hollande en 1870 
où l’initiative royale vient elle-même avec le concours des 
pouvoirs publics accomplir cette grande réforme. Or, il faut 
ajouter que dans la plupart de ces États l ’abolition légale

1 Voir le compterendu du premier congrès juridique Italien, page 5; 
Mouvement historique de ia législation sur l’abolition de la peine de mort 
depuis l’année 1865 jusqu’à 1872, par M. Pierantoni, professeur a l’Uni- 
versité de Naples.

ôir la note sur le compte rendu déjà cité des communications succes
sives à l’Académie des sciences morales et politiques de 1865 à 181O.

3 La peine de mort eût été, comme on l’a déjà vu, supprimée dans toute 
la Confédération suisse, si le vote populaire de mai 1872 avait ratifié la 
nouvelle Constitution qui prononçait l’abolition de cette peine.
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avait été précédée, pendant un temps assez prolongé, par 
l ’abolition de fait.

Le mouvement abolitioniste n’a pas seulement à invoquer 
les nombreux et généreux exemples des pays qui ont aboli 
de fait et de droit la peine de mort; il peut encore et doit 
se prévaloir de l’autorité de la durée de l ’expérience.

Voici l ’exposé détaillé de cette durée :
Dans les États qui ont aboli à la fois de fait et de droit la 

peine de mort en préludant par l’abolition de facto à celle de 
jure, la durée de ces deux abolitions présente les résultats
suivants :

Royaume de Portugal...................................................... 26 ans.
Royaume de Saxe et États d’Oldenbourg, d’An-

halt et ville de Brême, chacun.....................................22 —
Canton de N eufchâtel..................................................... 20 —
Duché de Nassau...............................................................18 —
H o lla n d e .....................................................................  12 —
Roumanie 1....................................................................  9 —
Tessin...................................................................  7 —
Z u r ic h ...........................................................................  5 —
G enève...........................................................................  2 —

Dans les États qui n’ont encore aboli la peine de mort que 
de fait, la durée se répartit ainsi :

Grand-duché de Bade..................................................  10 ans.
Royaume de Belgique.................................................. 9 —
Royaume de Wurtemberg..........................................  6 —

On peut voir par là la proportion considérable qu’a prise 
le mouvement abolitioniste dans les vingt-six années écou
lées de 1847 à 1873. Et en constatant pour chacune la durée 
du fait accompli, on peut en apprécier la valeur aux points de 
vue si divers que présentent ces États, par leurs constitutions 
politiques, par leurs mœurs et par l’importance de leur ter
ritoire.

Il me reste à invoquer le témoignage local et décisif de 
l’inutilité de l’échafaud en Italie.

1 Je ferai remarquer que pour les quatre derniers États, Roumanie, Tessin, 
Zurich, Genève, je ne compte que la durée de l’abolition de droit, faute de 
renseignements précis sur celle de l’abolition de fait, qui a été assez pro
longée.
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IV

La sécurité publique exige-t-elle le maintien de la peine de 
mort en Italie et son rétablissement même en Toscane? — L’in
térêt de la sécurité publique réclame-t-il ie maintien de la 
peine de mort dans les parties de l’Italie où cette peine est 
encore en vigueur ?

Exige-t-il le rétablissement de l’échafaud dans l ’ancien du
ché de Toscane?

Il est évident d’abord que l’affirmative même sur la pre
mière question n’empêcherait pas la négative sur la seconde.

La première pourrait être considérée comme déjà résolue 
par les faits que j’ai cités et les précédents des États 
européens dont j’ai proposé à l ’Italie d’imiter 1 exemple.

La lumière de l’expérience a dans tous ces pays dissipé les 
sombres prédictions des périls que la suppression de 1 é- 
chafaud devait faire encourir à la sécurité publique. La 
situation n’est donc plus aujourd’hui la même qu en 1865 
pour le Sénat italien. Les rôles sont intervertis. En 1863, 
pour justifier l’abolition de la peine de mort, c était à la 
Chambre élective à prouver l’inutilité de sa conservation 
pour la sécurité publique ; mais aujourd’hui qu il est acquis 
par l’expérience que l ’ordre social peut se passer de 1 é-  
chafaud, c’est au Sénat qu’incombe la preuve de la néces
sité exceptionnelle pour l’Italie d’avoir encore besoin de re 
courir à la protection du bourreau.

Est-ce un Sénat italien qui pourrait déclarer cette dé
chéance morale de l’Italie, aujourd'hui condamnée à 1 im
puissance de réaliser une réforme dont elle avait p iis en 
Toscane la glorieuse initiative dans le siècle dernier .

Mais il est un précédent qu’il importe surtout à 1 Italie e 
consulter, c’est celui qui est spécial à une partie considéra le 
de son territoire, et qui constitue pour elle une expérience 
locale et personnelle. Les partisans et les adversaires de 
la peine de mort, animés des mêmes intentions, n aspi
rent qu’au même but, celui de sauvegarder l ordre social. 
Ils ne diffèrent que s u r  l ’emploi du moyen. Les premiers 
croient que l’intérêt de l’ordre social réclame le maintien 
de la peine de mort, tandis que les seconds sont convaincus



au contraire que cette peine, par les vices de sa nature et 
les incertitudes de son application, ne remplit pas les condi
tions essentielles à l ’efficacité de la répression.

Quand la révision d’un Code pénal soulève l’examen de la 
question de la peine de mort, partisans et adversaires plai
dent naturellement la cause, les uns de son maintien, les au
tres de son abolition. Mais lorsqu’un pays a une fois pratiqué 
l ’abolition de la peine de mort, la morale et l ’humanité ne 
sauraient permettre de relever l’échafaud qu’autant qu’il soit 
réclamé par la sécurité publique qui aurait eu à souffrir de 
sa suppression. Il n est pas une âme honnête qui voulût revenir 
sur le fait accompli pour verser inutilement le sang humain. 
Pour rétablir la peine de mort en Toscane, il faut donc 
justifier que son abolition a été préjudiciable à la sécurité 
publique, qui exige qu’on en revienne à son application.

Depuis un siècle bientôt que l’Italie doit au grand-duc 
Léopold et à Beccaria l ’immortel honneur de voir son nom 
le premier inscrit dans les annales de la réforme abolitive 
de la peine de mort, cette réforme a fait preuve en Toscane 
d une telle vitalité, que toutes les vicissitudes politiques 
qu elle a traversées n’ont jamais fait que suspendre momen
tanément son cours, sans avoir pu altérer la renommée de 
son efficacité, qui pour tous les criminalistes a aujourd’hui 
1 autorité de la chose jugée.

Cette réforme avait poussé de si profondes racines dans 
es mœurs du peuple toscan, qu'à l’époque de l’expulsion 
u grand-duc, en 1860, l un des principaux griefs articulés 

contre ce prince fut d’avoir été infidèle à la mémoire de
opold en ne respectant pas son œuvre. Aussi le gouverne

ment provisoire, sous la pression du vœu populaire, pro- 
mulga-t-il le décret qui rétablissait l’abolition de la peine 
de mort. Lorsqu’en 1863 le Sénat rejeta le projet voté par la 
Chambre des députés, qui avait étendu de la Toscane à tout 
e îovaume 1 abolition de la peine de mort, ce rejet fut évi

demment déterminé par des considérations d’ordre poli
tique. On était, en effet, si loin de songer à révoquer en 
doute l ’efficacité de l ’abolition de la peine de mort en Tos
cane, que la loi du 2 avril 1863, votée par les deux Gham- 

res, en venant unifier la législation et les Codes pour toute 
1 Italie, fit exception pour le Code pénal, en confirmant par
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conséquent, pour l’ancien duché de Toscane, le décret de 
1860 du gouvernement provisoire. L’utile expérience de 
l’abolition de la peine de mort en Toscane ne pouvait être 
consacrée par un témoignage plus imposant.

La réforme abolitive de la peine de mort a eu à traverser 
une épreuve bien critique, lorsqu’en 1866, Florence est 
devenue pour ainsi dire la capitale improvisée d’un aussi 
grand royaume que celui de l’Italie; car on sait combien ces 
changements subits dans les habitudes et les mœurs d’une 
population affectent son état moral.

Cependant la statistique n’a accusé aucun accroissement 
relatif dans le mouvement de la criminalité en Toscane, 
comparé à celui des autres parties de l’Italie, où la peine de 
mort était en vigueur, soit qu’il s’agît des crimes en général 
ou de ceux err particulier auxquels, en raison de leur gravité, 
la peine de mort est applicable.

Tant que Florence a été le siège du gouvernement et du 
Parlement, on n’a pas entendu Une seule voix s’élever en 
Italie pour dire que la sécurité publique y était compromise 
par la suppression de l’échafaud. Mais à peine a-t-on soup
çonné l’intention de remettre en question, à l’occasion du 
nouveau Code pénal, le maintien de l’abolition de la peine 
de mort en Toscane, qu’aussitôt l’Italie s’est émue. Des ma
nifestations se sont produites, surtout en Toscane, de la 
part des Conseils provinciaux4, de la magistrature 2, des 
barreaux, parmi lesquels on doit mentionner celui de Luc- 
ques3 qui affirme, dans une déclaration imprimée et desti-

1 Notamment de ceux de Florence et de Livourne, qui protestent contre 
le rétablissement de la peine de mort en Toscane et demandent son abolition 
pour tout le royaume.

' Des magistrats, même des procureurs généraux expriment librement 
leur vœu, dans des discours de rentrée, en faveur de l’abolition de la peine 
ée mort. Mais ce qui prouve combien le précédent toscan a convaincu les 
Magistrats dans ce pays de l’efficacité de l’abolition de la peine de mort, 
c est due la Cour de cassation qui siège à Florence a constamment cassé 
tous les arrêts de condamnation à mort, prononcés par les Cours de Rome 
et de Venise, qui ressortent de sa juridiction, pendant une série d’années 
san5 jamais permettre d’exécution capitale.

Cette délibération, revêtue des signatures de trente-cinq avocats du 
terreau près la Cour d’appel de Lucques, a été prise sous la présidence du 
gavant et vénérable Francesco Carrara et suivie de l’adhésion d’un nombre 
considérable d’avocats près les tribunaux du ressort de la Cour.



née au Parlement, la salutaire influence opérée sur le mou
vement de la criminalité dans cet ancien duché par l’aboli
tion de l’échafaud, qui fut l’heureuse conséquence de son 
annexion à la Toscane.

Tous ces faits parlent assez haut en faveur de la réforme 
abolitive de la peine de mort, qui a repris son cours depuis 
1860 dans l’ancien duché de Toscane. Ils prouvent que dans 
le cas, qui me semble inadmissible, où l'on ne croirait pas en
core à l’opportunité de l’extension de l’abolition de la peine 
de mort à toute l’Italie, le fait transitoire de sa suppression 
exceptionnelle en Toscane, pourrait se prolonger temporai
rement, sans qu’il y eût assurément péril en la demeure pour 
la sécurité publique.

Je conçois que l ’Italie soit impatiente de réaliser son uni* 
fication pénale, mais ce que je ne conçois pas, c ’est qu’on 
puisse lui présenter l’option entre deux voies qui soient 
propres à l’y conduire, à savoir, celle d’étendre l ’abolition 
de la peine de mort de la Toscane aux autres parties du 
royaume, ou de relever au contraire l’échafaud en Toscane 
pour l’étendre à toute l’Italie. Il n’y a pas deux morales, il 
n’y en a qu’une qui oblige les peuples comme les individus, 
et c’est manquer au respect que l’on doit à une nation et à 
celui que l’on se doit à soi-même, que de lui conseiller une 
immoralité.

Il n’est qu’une voie légitime qui puisse permettre à l’Italie 
d’arriver à l'unification pénale, c’est celle de généraliser dans 
tout le royaume le fait exceptionnel de l ’abolition de la 
peine de mort en Toscane ; c’est en un mot la voie du pro
grès humanitaire. L’autre, à laquelle on ne songeait pas en 
1865 et dont ce qu’on appelle le précédent germanique a 
suggéré 1 idée, c’est la voie de la restauration du bourreau 
en Toscane, c’est celle du crime de lèse-humanité.

Je vais le prouver dans le paragraphe suivant et montrer à 
1 Italie que son honneur lui commande de répudier et non 
d'imiter ce précédent germanique, qui n’est autre qu une 
scandaleuse application de la primauté de la force sur le 
droit.
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V

Immoralité du rétablissement de l’échafaud pour arriver à 
l’unification pénale. — Il est une justice à rendre à l’Italie, 
c’est de reconnaître que le sentiment public y saisit toutes 
les occasions de témoigner ses sympathies aux États qui, 
par l’abolition de l’échafaud, ont si bien mérité de la c i
vilisation.

Elle vient récemment encore de manifester assez solennel
lement que la patrie de Beccaria1 ne saurait plus longtemps 
se laisser devancer par les peuples de l ’Europe auxquels elle 
avait donné elle-même dans le siècle passé l’exemple qu’elle 
en reçoit dans le siècle présent.

II me semble que ce n’est pas seulement se montrer l’ad
versaire de l’abolition de la peine de mort, mais l’ennemi 
de la gloire acquise à l ’Italie par l ’initiative de cette aboli
tion en Toscane, lorsqu’au lieu de présenter aux aspirations 
de son avenir l’exemple de ces peuples généreux qui se sont 
inspirés du souvenir de son passé, on vient recommander 
à son imitation d’autres modèles et d’autres précédents ; et 
quels sont-ils ? Ceux de la restauration du bourreau au nom 
de l’annexion dans le duché de Nassau, et au nom de l’uni
fication pénale dans le royaume de Saxe et dans les trois 
petits États d’Oldenbourg, d’Anhalt et de la ville libre de 
Brême.

C’est cette restauration qu’en avril 1870 j ’ai dénoncée à la 
fois au Parlement fédéral à Berlin5 et à l’Institut de France 
à Paris3 comme un crime de lèse-humanité, et que je dénonce

1 Voir page 94 du compte rendu du premier congrès juridique italien, le 
récit de la solennité qui eut lieu le 10 septembre 1871 à l’occasion de la 
statue élevée à Beccaria, sur la place de Milan, au milieu de l’affluence des 
notabilités de l’Italie. Le gouvernement italien lui-même voulut s’y associer 
par une lettre, qui fait le plus grand honneur à 31. César Correnti, ministre 
de l’instruction publique, adressée au président du Comité et dans laquelle 
ce ministre félicitait, au nom du gouvernement, le Comité et la célèbre cité 
de glorifier la mémoire d’un philosophe « qui écrivit la prophétie dont le 
* genre humain espère et hâte l’accomplissement. »

5 Voir lettre déjà citée à M. Léonhardt, ministre de la justice en Prusse. 
Revue critique de législation et de jurisprudence, avril 1870.

* 'oir communication déjà citée d’avril 1870 à l’Académie des sciences 
morales et politiques.



encore aujourd’hui, puisque l’occasion s’en présente, à la 
réprobation des contemporains.

En vain a-t-on cru, pour pallier ce crime de lèse-humanité, 
qu’il suffisait d’invoquer la raison d’État, qui sert trop sou
vent à dissimuler le mépris de 'la raison publique et de la 
conscience universelle. Si la restauration du bourreau en 
Saxe et dans les autres États confédérés fut un crime de
vant la raison publique, elle fut une faute devant la raison 
d’État.

L’unification législative est, pour la Confédération de l’Em
pire allemand, comme je l’ai dit ailleurs1, un pas rétro
grade qui paralyse et compromet la marche de sa civili
sation. Le propre, en effet, du fédéralisme, c’est de conser
ver le plus possible à chacun des États confédérés l’initiative 
nécessaire pour établir entre eux une émulation et une acti
vité incessantes dans la recherche du perfectionnement des 
lois.

Ainsi donc aspirer, comme le fait aujourd’hui la Confédé
ration de l'Empire allemand, à l’unification législative, n’est 
pas de sa part aller en avant, mais rétrograder ; c ’est renon
cer à l’initiative et à l’émulation qui sont entre les peuples, 
comme entre les individus dont ils se composent, les deux 
conditions essentielles de la loi du progrès !

Ce n’est donc plus la Confédération allemande, mais la 
Confédération américaine qui nous offre l’esprit libéral et ci
vilisateur dont toute Constitution fédérative doit s’inspirer. 
Les États-Unis ont le Code pénal fédéral relatif aux crimes et 
délits contre la Confédération, et chaque État a la liberté d’é
laborer et perfectionner son Code particulier. Les législa
teurs américains ont parfaitement compris qu’au sein d un 
État fédératif, l ’unification législative n’avait pas sa raison 
d’être dans l’intérêt du perfectionnement de la législation 
en général et de la législation criminelle en particulier ; et 
l ’on reconnaît la véritable loi de la marche de la civilisation 
à la vue de ce grand pays qui respecte le développement 
humain dans l ’autonomie de l’État et dans la liberté de 1 in
dividu. Telle est la bonne voie.

La voie opposée dans laquelle l’engouement de l’unifica

1 De l abolition de la peine de mort en Saxe. Communication déjà citée.

tion législative précipite l’Allemagne, l’éloigne de jour en 
jour des fécondes traditions et des conditions vitales de son 
influence intellectuelle, philosophique et morale, et c’est une 
singulière erreur de croire qu’un peuple puisse arriver à l’ac
croissement de sa grandeur politique autrement que par celui 
de sa grandeur morale.

On ne saurait aujourd’hui suspecter la sincérité de ce lan
gage; car c’est exactement celui que je tenais au gouver
nement et au Parlement de la Confédération du Nord 1 avant 
la funeste guerre de 1870, alors que j ’exprimais à l’Allema
gne et à mon pays le vœu de les voir n’aspirer désormais 
qu’aux conquêtes morales qui viennent accroître l’empire et 
les bienfaits de la civilisation.

C’est l’honneur de l ’Italie d’avoir mérité que son respect 
pour l’heureux précédent de l’abolition de la peine de mort 
en Toscane fût c ité 2, en avril 1870, au gouvernement et au 
Parlement de la Confédération de l’Allemagne du Nord, dans 
l’espoir de les détourner, par l’autorité de cet exemple, de la 
restauration du bourreau en Saxe et dans trois autres États 
confédérés.

Ce que je viens de dire de l’unification pénale pour l ’Alle
magne en particulier peut s’appliquer sous beaucoup de 
rapports à l’humanité en général; car imposer l’unification 
législative à l’ensemble des peuples policés qui composent la 
partie la plus avancée en civilisation, ne saurait être l’idéal 
du progrès humanitaire.

Il en est du principe de l’unification législative comme de 
tous les principes qui ont à éviter l’écueil des fausses inter
prétations et des fausses applications. Si l’on veut parler du 
système monétaire et du système des poids et mesures, on

1 Voir lettres déjà citées, à M. le comte de Bismarck, chancelier fédéral, 
et à M. Léonhardt, ministre de la justice en Prusse, et la réponse de 51. de 
Bismarck relatée page 30.

5 La lettre déjà citée à 51. Léonhardt, ministre de la justice de Prusse 
di&ait en louant le premier vote du Parlement fédéral : « Le Parlement
* fédéral a merveilleusement senti qu’une pareille question ne pourrait être
* résolue dans l’Allemagne du Nord qu’ainsi qu’elle l’avait été en Italie,
« dont le gouvernement n’avait pas cru, même sous l’empire de l’unité 
« monarchique, que l’intérêt de l’unification législative lui permît, sans 
" c°mmettre un crime de lèse-humanité, de supprimer dans l’ancien duché

de Toscane l’heureuse expérience de l’abolit'on de la peine de mort. »
2
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conçoit que l’unification législative soit un procédé civilisa
teur, parce que ce sont là deux moyens d’activer et de sim
plifier les divers échanges de valeurs e£ de produits entre les 
peuples. Mais il doit en être tout autrement quand il s’agit 
d’institutions qui, comme la législation civile et criminelle, 
doivent suivre des améliorations progressives provenant de 
tant d’influences et de circonstances diverses. Vouloir par 
l ’unification législative jeter l’humanité dans le même moule, 
ce serait l’immobiliser dans sa marche, la mutiler dans son 
développement et l ’étendre sur le lit de Procuste.

Il est sans doute une codification universelle que je de
mande pour les peuples civilisés, mais ce n’est pas la codifi
cation uniforme de leurs lois civiles et criminelles, c’est 
celle appelée à régir leurs rapports internationaux.
. On voit que le précédent germanique proposé à l ’imitation 
de n ta lie  blesse, à tous les points de vue, la loi du progrès 
humanitaire. Or, il ne blesse pas moins la loi morale.

Ne sait-on pas, en effet, le précepte du Décalogue qui dé
fend l’homicide, et il me semble que cette défense qui s’a
dresse à l’homme s’applique nécessairement à la juslice 
humaine, lorsqu’il s’agit pour elle de commettre un meurtre 
inutile à la sécurité publique. Relever l ’échafaud, non plus 
au nom de la sécurité publique, mais pour le besoin symé
trique de l’unification pénale, c ’est donc commettre l’homi
cide défendu par le Décalogue, par la voix de la morale et 
de la conscience universelle.

Le sens moral du Parlement italien ne lui a pas permis 
d’admettre que l ’unification pénale fût une obligation qui 
s’imposât à la conscience au même titre que l ’inviolabilité 
de la vie de l’homme hors le cas de légitime défense. La 
sagesse de ce Parlement n’a pas voulu encourir, en 1865, 
une responsabilité qui n’a pas effrayé le Parlement de la 
Confédération de l’Allemagne du Nord en 1870, celle de sa
crifier le respect de la vie de l’homme à celui de l’unifica
tion pénale.

A quelque point de vue donc que l’on se place, on ne peut, 
sans violer la loi morale et celle du progrès humanitaire, 
demander au nom de Lanification pénale la restauration du 
bourreau en Toscane, et ce n’est pas l’Italie qui, après avoir 
élevé hier, aux acclamations du pays et de son gouverne

ment, une statue à Beccaria sur la place de Milan, viendrait 
aujourd’hui relever l’échafaud sur la place de Florence !

Au résumé, j ’ai considéré, dans ce paragraphe, la ques
tion de l’unification législative à tous ses points de vue. En
visagée à celui le plus étendu, l ’unification législative, loin 
d’être pour l’humanité son desideratum, serait une entrave au 
mouvement progressif de l ’influence des lois sur les mœurs et 
des mœurs sur les lois, qui est le besoin perpétuel de la 
perfectibilité humaine et la condition de son développe
ment.

Quant aux deux grandes formes principales sous lesquelles 
se produit l ’organisation politique des peuples policés, celle 
de la Constitution monarchique et celle de la Constitution 
fédérative, il est évident que l’unification législative est pour 
la première son état normal. Mais je crois avoir démontré que 
dans la Confédération, l’unification législative ne s’appliquait 
qu’à l’autonomie de chaque État confédéré, et que vouloir 
l’imposer à la Confédération tout entière, c ’était détruire les 
deux conditions essentielles de la loi du progrès. C’est pour 
cela que l’examen comparé de la confédération des Etats- 
Unis à celle de l’Empire allemand démontre, chez la seconde, 
le fait anormal de l’unification législative.

J’ai été ainsi logiquement amené à conclure que le réta
blissement de l’échafaud dans cinq États delà Confédération 
de l’Allemagne, qui s’était accompli au nom de l’unification 
pénale, était une anomalie dans l’ordre politique en même 
temps qu’un attentat inouï dans l’ordre moral.

Mais en ce qui concerne l’Italie, qui vit sous une Constitu
tion monarchique, il est évident que l’unification pénale doit 
être son état normal. L’abolition de la peine de mort dans 
1 ancien duché de Toscane ne saurait être qu’un fait transi
toire qui doit cesser un jour ou l’autre par l’extension de 
cette abolition au royaume tout entier.

Il me semble que ce jour est venu, et ma conviction à cet 
égard est fondée sur des raisons et des faits que je soumets 
respectueusement à l’appréciation du Parlement italien, et 
qui me paraissent décisifs. Dans tous les cas, tout projet de 
restauration du bourreau en Toscane serait assurément re
poussé par le Parlement italien avec le sentiment de sa di
gnité blessée, comme attentatoire :
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A son honneur, car il ne saurait se démentir en répudiant, 
en 1874, le noble exemple qu’il a donné en 1865;

A l’honneur de l ’Italie, qui ne peut vouloir déchirer une 
des belles pages des annales de sa civilisation ;

A l’honneur de l ’humanité, qui revendique tout précédent 
consacré par l ’expérience au profit du respect de la vie de 
l ’homme, comme un droit irrévocablement acquis au patri
moine sacré du progrès humanitaire, sur lequel il n’est plus 
désormais permis de porter une main sacrilège.

Votre propre honneur y est intéressé, dirai-je aux adver
saires de l’abolition de la peine de mort en Italie, car c’est 
par la force du raisonnement et par l’autorité des faits que 
vous devez chercher à combattre les arguments des partisans 
de la réforme abolitive de la peine de mort; mais votre 
loyauté ne saurait violemment interrompre le cours heureux 
d’un précédent presque séculaire, à moins que vous ne 
veuilliez avouer par là que le seul moyen de soutenir quelque 
temps encore une cause désespérée est d’anéantir le témoi
gnage de l’expérience pratique.

Enfin, sans vouloir assurément méconnaître leurs bonnes 
intentions, je demanderai aux savants auteurs du projet de 
Code pénal italien s’ils ont suffisamment songé au renom 
qu’ils laisseraient, par la restauration du bourreau en Tos
cane, dans le souvenir de leurs contemporains et dans celui 
surtout de ces deux millions cinq cent mille Italiens, qui ne 
pardonneraient jamais à leur mémoire de les avoir privés de 
cette grande réforme qui a valu à la Toscane, depuis si long
temps, les applaudissements du monde civilisé.

VI

La peine de mort limitée aux crimes de régicide et de parricide 
pour tout le royaume comme compensation de son rétablissement 
en Toscane. — D’après les journaux les plus accrédités en 
Italie et à l’étranger, le nouveau Code pénal limiterait l ’appli
cation de la peine de mort au régicide et au parricide. Serait- 
ce que l’on voudrait, sous l’apparence d’un progrès réalisé 
par cette limitation dans une partie de l’Italie, arriver à une 
compensation du rétablissement de l’échafaud en Toscane? 
Ce système à bascule qui ne semblerait progresser d’un côté

que pour avoir le droit de rétrograder de l ’autre, ne pour
rait assurément être pris en sérieuse considération par rap
port. à la Toscane, et n’aboutirait en dehors de la Toscane 
qu’à de dangereuses inconséquences.

Je me demande d’abord si c’est bien comprendre et bien 
servir l’intérêt de la sûreté personnelle de la royauté que de 
proclamer pour elle la nécessité indispensable et excep
tionnelle de rester sous la protection du bourreau.

Je suis convaincu que la meilleure garantie que le Code 
pénal italien pouvait réaliser sur ce point, c’était d’élargir 
encore la part qu’il aurait faite à la suppression de la peine 
de mort et de consacrer, par son abolition absolue, le res
pect de la vie de l’homme; et je crois devoir citer, à cet 
égard, ce que j’écrivais en 1870 au ministre de la justice d'un 
autre État.

« Aujourd’hui, comme en 1793 et même en 1791, de 
« dangereux fanatiques n’invoquent devant le peuple, pour 
« la suppression de l ’échafaud, l’inviolabilité de la vie de 
« l’homme, hors du cas de légitime défense, qu’en réservant de 
« tenir le glaive de la loi suspendu au-dessus des têtes couron- 
« nées... Ces fanatiques ne rougissent pas ainsi de prétendre, 
« pour conserver au bourreau un cas réservé, qu’un roi n’est 
« plus un homme... Il faut dire bien haut aux peuples qu’ils 
« égarent que, lorsque surviennent les bouleversements qui 
« changent la face des empires, le roi peut tomber, mais 
« 1 homme reste avec son titre imprescriptible au respect de 
« sa vie et à la sécurité de sa personne l . »

Quand de 1867 à 1870 les ministres de la justice des 
trois royaumes de Portugal, de Saxe et de Hollande conseil
lèrent à leurs souverains de prendre l’initiative de l’abolition 
de la peine de mort, ils jugèrent avec raison combien une 
exception pour le régicide serait impolitique et dangereuse, 
et ils montraient ainsi qu’ils savaient bien comprendre que 
ce n est pas en armant le bras du bourreau que l’on désarme 
celui du régicide. Singulière illusion de croire, à cet égard, 
à l’efficacité préventive de la crainte de la mort et de l’écha
faud!

Est-ce donc seulement en temps de guerre que l ’homme

; Lettre déjà citée à M. Van Lilaar, ministre de la justice en Hollande.



brave la mort sur le champ de bataille? N’est-il pas en temps 
de paix, dans le cours habituel de la vie sociale et dans le 
mouvement de l'industrie qui a ses ateliers insalubres et ses 
travaux périlleux, appelé chaque jour à exposer sa vie et trop 
souvent pour gagner son pain?

A une époque où la fréquence du duel est si déplorable et 
où le nombre des suicides s’accroît de jour en jour, peut-on 
croire que la crainte de la mort enchaîne la criminelle exal
tation du régicide?

Reste celle de l’ignominie de l’échafaud? Cette ignominie 
existe sans doute pour la conscience humaine et pour toutes 
les âmes honnêtes et éclairées ; mais pour le régicide elle 
n’existe plus. L’échafaud est pour lui, au contraire, son 
piédestal : ôtez-le lui, et il ne peut plus être, même à ses 
yeux, qu’un lâche assassin qui arrache la vie sans exposer la 
sienne. L’échafaud seul est pour son fanatisme et pour tous 
ceux qui le partagent l’idée du dévouement à braver la mort, 
sans lequel il ne peut aspirer à la palme du martyre. Suppri
mez l’échafaud, et l ’on peut dire du régicide en parodiant le 
vers du poète, que le masque tombe, le crime reste, et le 
martyr s’évanouit.

Et au lieu d’enlever l'échafaud au régicide, le projet de 
Code pénal viendrait grandir ce piédestal qui, à une excep
tion près, serait réservé pour lui seul. Quelle imprudence de 
faire ainsi, dans un Code pénal, une situation exceptionnelle 
au régicide, au lieu de le discréditer, au contraire, en le 
laissant confondu parmi les lâches et vulgaires assassins !

J arrive maintenant à la seconde exception, celle du parri
cide. Où trouver sa raison d’être? Ce n’est pas assurément 
dans le principe et l ’intérêt de la sécurité publique. Du mo
ment, en effet, où la peine de mort aurait été abolie pour l’as
sassinat ou homicide qualifié, l ’échafaud serait hors de cause 
pour le besoin de la sécurité publique. Si l’on croyait encore 
à 1 efficacité préventive de son intimidation, il y aurait une 
trop grande et trop coupable inconséquence à ne pas le con
server pour protéger l’ordre social contre l ’assassinat aussi 
bien que contre le parricide.

Quand je cherche donc le motif de ce maintien exception
nel de l’échafaud pour le parricide, je ne puis le trouver que 
dans une velléité de retour à la doctrine de l’expiation, qui
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aspire à proportionner la rigueur de la peine au degré d’im 
moralité intrinsèque de l’acte et de la culpabilité relative ré
sultant de l’intentionalité de l’agent.

Je dis velléité, car, sauf pour le cas de parricide, tout le 
projet de Code pénal italien appartient aux principes de l’é
cole de la répression pénitentiaire.

Cette école professe le plus grand respect pour l ’ordre mo
ral, puisqu’elle proclame, hors le cas de légitime défense, 
l’inviolabilité de la vie de l’homme qui vient de Dieu ; puis
qu’elle n’accorde à la justice sociale, pour les besoins légiti
mes de sa répression, que la privation de la liberté de 
l’homme, et en lui imposant encore, avec le droit de le met
tre ainsi hors d’état de nuire, le devoir de travailler à son 
amendement et de le traiter comme un être moral qui a la 
personnalité de sa nature et la responsabilité de sa destinée. 
Enfin, cette école appelle le législateur dans toutes les of
fenses qu’il doit réprimer, à sauvegarder l ’ordre moral en 
même temps que l’ordre social ; mais elle ne saurait admet
tre que la justice humaine puisse aller au delà des légitimes 
exigences de l’ordre social dans la répression de la crimina
lité : pour elle c’est à l’autre monde qu appartient 1 idée de 
l’expiation, dont le talion à travers tant de siècles ensanglan
tés par ces horribles mutilations du corps humain, a si inuti
lement poursuivi l ’irréalisable application.

Comment expliquer que le projet de Code pénal italien v ienne 
déserter, à l’occasion du parricide, les principes de la répres
sion pénitentiaire dont il s’est inspiré dans l’ensemble de ses 
dispositions, et qui en caractérisent l’esprit général? Comment 
les savants auteurs de ce projet de Code pénal n’ont-il pas 
vu à quelles anomalies ils allaient se condamner en é\ oquant, 
à propos du parricide, la doctrine de l’expiation, et la pré
tention d’exercer une justice proportionnelle et expiatoire, 
qui n’appartient qu’à Dieu? Sans doute un parricide inspiie  
encore plus d’horreur à la conscience universelle qu'un as
sassinat, et cette horreur tient à un degré de plus d immora
lité. Mais le mouvement de la criminalité ne produit pas 
seulement des crimes uniques, il ne présente que trop sou
vent des crimes multiples que le même scélérat a pu ac
cumuler avant qu’il ait été atteint par la justice.

Si les auteurs de ce Code pénal voulaient revenir à la doc-
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trine surannée de l ’expiation, il fallait entrer à pleines voiles 
dans cette voie. Ils ne l’ont pas voulu, et ils ont bien fait. Mais 
pourquoi alors y rentrer par le sentier détourné du parricide 
et prétendre faire incidemment du système expiatoire, en 
réservant exceptionnellement au parricide cette peine de 
mort qui ne pourrait atteindre un nouveau Tropmann!

CONCLUSION.

L extension de Vabolition de la peine de mort à tout le 
royaume est la seule unification pénale que son honneur con
seille à l Italie. — J’ai dit, dans cette lettre, le programme 
du mouvement abolitioniste de 1863 jusqu’à ce jour, et j’en 
ai constaté les résultats. J’ai montré que l ’intérêt de la sé
curité publique en Italie ne saurait réclamer ni le maintien 
de la peine de mort dans les parties du royaume où cette 
peine est encore en vigueur, ni son rétablissement dans l’an
cien duché de Toscane, qui a éprouvé depuis si longtemps 
les heureux effets de son abolition. En face des deux systèmes 
d unification pénale qui étaient proposés, j ’ai démontré l’im
moralité de celui qui, en s’appuyant sur le précédent ger
manique, conduisait à la restauration du bourreau en Tos
cane, j ai prouvé enfin que la seule unification pénale que 
pouvait et que devait réaliser l’Italie, au nom de la morale, 
de la civilisation et de l’humanité, c’était celle qui venait 
etendre à toute l’Italie l’abolition de la peine de mort de
puis si longtemps réalisée dans l ’ancien duché de Toscane.

"Vous voyez donc, mon cher et très-honoré collègue, que 
a conclusion de cette lettre est celle que sur votre motion 

vota la Chambre des députés d’Italie en 1863; celle proposée 
par la commission chargée en 1863-1866 d’élaborer un nou
veau projet de Code pénal, qui renfermait tant d’illustra
tions de la science, d e là  magistrature et du barreau d’I
talie; celle de votre excellent rapport du 8 décembre 1872 
au premier Congrès des juristes italiens1 ; c’est celle votée à

'  oici le texte de cette conclusion :
Le Congrès des juristes italiens exprime le vœu que l’abolition de la 

« peine de mort, qui depuis longues années est un fait accompli et un 
« légitimé titre d'honneur dans une partie de l’Italie, s’étende à l’Italie
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l’unanimité par les célèbres jurisconsultes qui composaient 
la commission dont vous étiez l’éloquent rapporteur, et 
qui, par leur grand savoir, étaient les dignes représentants 
en Italie de la conscience juridique en matière de législation 
criminelle.

Cette extension de l’abolition de la peine de mort de la 
Toscane à toute l’Italie est inévitable.

On aura beau faire, on ne persuadera pas à l’Italie que l’a
bolition de la peine de mort pratiquée en Toscane depuis si 
longtemps avec succès par deux millions cinq cent mille 
âmes, qui forment le dixième de la population italienne, ne 
puisse s’étendre aux autres neuf dixièmes de ses habitants, 
réputés incapables de participer à cette grande réforme de 
civilisation chrétienne.

Quant à moi, je ne saurais faire l’injure à un peuple aussi 
éclairé que le peuple italien, de le penser, de le dire et de 
le croire.

Cette extension, du reste, est l ’unique solution qui puisse 
donner à la fois une légitime satisfaction à la sécurité publi ■ 
que, à l’unification pénale et au progrès humanitaire.

Tout fait donc espérer que cette conclusion sera adoptée 
par le Parlement italien. Divisés en 1863 sur la question 
de l’opportunité de cette réforme, le Sénat et la Chambre 
élective s’unirent du moins pour reconnaître avec toutes 
les assemblées législatives, même les moins empressées 
de supprimer l’échafaud, que l’abolition de la peine de 
mort était le desideratum de l'avenir et le magnifique couron
nement de notre civilisation1. Ils ne voulurent donc pas, en 
ajournant cette grande réforme, détruire dans l’ancien du
ché de Toscane sa première étape et sa première espé-

• entière; et que le nouveau Code pénal italien pourvoie efficacement à 
« l’ordre et à la sûreté sociale, sans recourir au supplice du sang pour les 
« crimes qui en sont maintenant punis.

* Il donne mandat à la Commission de transmettre ce vœu en forme de
* pétition au Parlement dans le moment qu’elle jugera opportun. »

1 Les mots en italique sont les expressions mêmes dont se servirent 
MM. de la Guéronnière et de Mentque, comme rapporteurs de deux com
missions de pétitions, au nom desquellesils concluaient à l’ordre du jour, 
invariablement opposé par la jurisprudence du Sénat français, à toutes les 
pétitions qui tendaient directement ou indirectement à la suppression de 
1 échafaud.



rance pour la réalisation de ce desideratum, auquel l’Italie 
aspirait depuis si longtemps.

Mais rien ne semble s’opposer aujourd’hui à l’accord qui 
n’avait pu s’établir en 1863 entre les deux Chambres du Par
lement italien.

Les deux plus dangereux ennemis pour le développement 
moral de l'humanité sont, d’un côté, l ’action révolutionnaire 
qui vient, par ses violences, faire avorter les réformes qu’il 
fallait attendre du progrès de la raison publique et, d’un 
autre côté, la réaction anticivilisatrice qui, éternellement 
attachée au culte du passé et trop souvent à ses plus mau
vaises traditions, ne veut jamais reconnaître à l’esprit réfor
mateur l’époque de sa maturité.

Il s’agit de n’apporter à l’examen de la grave question de 
l ’abolition de la peine de mort en Italie, ni l’esprit de la révo
lution ni celui de la réaction, mais l’esprit de la science qui 
affirme ses principes, en s’appuyant sur le témoignage des 
faits déjà recueillis par l’expérience.

Or, quand la science vient recommander une pareille ré
forme humanitaire qui s’impose avec la double autorité de si 
nombreux précédents et d’une expérience d’une si longue 
durée, ce qui doit peser sur la conscience des législateurs, ce 
n est pas la responsabilité de s’associer à cette réforme, mais 
celle de s’y soustraire ; car ils ont à rendre compte devant 
Dieu et devant les hommes d’un sang inutilement répandu. 
Ce qui aoit aujourd’hui effrayer la justice humaine, ce n’est 
plus la suppression, mais le maintien de l’échafaud, lors
qu aux lumières de la philosophie, qui avait déjà fait peser un 
doute immense sur sa légitimité, viennent se joindre celles 
de 1 expérience, qui déchire le voile de son inutilité.

Déjà, en Europe, la science, par la voix de ses Congrès, a 
plusieurs fois émis, au nom de la morale, de la civilisation et 
de l’humanité, ce vœu d’abolition de la peine de mort, que 
le Congrès juridique italien vient de renouveler.

Il est heureux de voir à notre époque que l’esprit d’asso
ciation qui imprime au mouvement de l’industrie une si 
merveilleuse im pulsion, applique également sa puissance 
au progrès de l’esprit humain.

Aujourd’hui surtout où ce n’est pas dans les industries qui 
fécondent la paix, mais dans celles qui préparent et ali
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mentent la guerre, que l ’Europe semble déployer le plus 
d’activité, on aime à détourner ses regards de cet effrayant 

spectacle de l’armement des bras et des arsenaux, pour les 
'reporter sur celui de ces Congrès scientifiques qui appellent 
l’humanité à consacrer la primauté du droit sur la force et à 
remplacer partout les solutions du sang par celles de la 
justice.

On aime à se dire, au milieu des périls qui menacent la 
civilisation dans le présent, que c ’est de ce côté au moins 
que sont l’espérance et la foi dans son avenir. Ce n’est 
pas, en effet, par la force des armes, mais par celle des 
idées, que doit s’accomplir la loi dexla perfectibilité hu
maine.

Quant aux sceptiques, mon cher et très-honoré collègue, 
qui ont toujours de l ’eau glacéeà verser sur nos chaleureuses 
convictions pour les éteindre et qui croient nous accabler 
sous le poids de leur superbe dédain, lorsqu’une fois ils ont 
traité nos idées d’idées chevaleresques, nous leur répon
drons :

Grâce à ces Congrès scientifiques internationaux qui met
tent les philosophes, les publicistes, les jurisconsultes, les 
économistes en rapport entre eux et les appellent à travailler 
en commun au perfectionnement moral de 1 humanité, il 
a surgi une nouvelle chevalerie. Les chevaliers de notre 
époque sont ceux qui combattent pour le progrès des iuées 
humanitaires et civilisatrices, et je vois s’établir entre 
tous une confraternité d’armes qui ne doit plus tendre 
qu a prévenir l’effusion du sang humain, en substituant de 
jour en jour l’arbitrage à la guerre et la réforme péniten
tiaire à l’échafaud.

La réforme abolitive de la peine de mort devait, comme je 
l’avais toujours pensé, commencer par les petits Etats dont 
la noble mission est d’être les sentinelles avancées de la 
civilisation; puis elle me semblait ensuite devoir s étendre 
des petits États aux États moyens, et enfin aux grands 
États.

J’avais espéré que l ’initiative viendrait de la Suède pour

1 De l'état de la peine de mort en Suède. Communication à l’Institut 
déjà citée.



les États moyens et de la Confédération de l’Allemagne du 
Nord1 pour les grands États.

Il s’en est fallu de bien peu que ces prévisions ne se réali
sassent. La Suède, en effet, dans ses débats législatifs, a été * 
un moment sur le point de proclamer par le vote de ses deux 
Chambres l’abolition de la peine de mort, à laquelle, comme 
on le sait, il ne manqua au commencement de 1870 que cinq 
voix pour triompher définitivement dans le Parlement fédé
ral de l’Allemagne du N ord2.

Je suis convaincu que la généreuse nation suédoise sur 
laquelle règne en ce moment le fils d’Oscar I, dont le nom 
est si cher aux amis du progrès humanitaire, n’a pas pour 
longtemps ajourné la réalisation des espérances qu’elle a 
inspirées à cette grande réforme de civilisation chrétienne; 
et quant à l’Allemagne, j ’ai la confiance que le vrai libéra
lisme allemand, celui qui ne sacrifie pas la morale à la poli
tique, ne faillira pas à sa tâche.

Mais il reste toujours à prendre parmi les grands États
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L e t t / e  à  M i t t e r m a ie r  d u  31 j u i l l e t  1867, sur la marche présumée de la 
reforme abolitive de la peine de mort.

2 \  oir mes lettres déjà citées à M. le comte de Bismarck et à M. Léonhardt, 
ministre de la justice de Prusse.

Je ne saurais méconnaître la parfaite courtoisie des réponses dontm’ho- 
noreren : . le ministre Léonhardt et M. le comte de Bismarck. La repro- 
uction extuel e de la lettre écrite au nom de M. le comte de Bismarck par 
x. le baron de Werther, ambassadeur de la Confédération de l’Allemagne 
u Word a Pans, nous paraît avoir quelque intérêt historique, parce que les 

mes en eraiques dans lesquels le puissant chancelier fédéral faisait con- 
® ® Sf  lnflex*'es résolutions étaient évidemment à l’adresse du Parle

ment de la Confédération. Voici cette reproduction :
« Monsieur, vous avez bien voulu envoyer à M. le chancelier de la Confé- 

« aération de l’Allemagne du Nord un exemplaire d’une lettre destinée à 
« paiaitre dans la R e v u e  c r i t iq u e  d e  l é g i s la t io n  e t  d e  j u r i s V r u d e n c e , sous 

e î re e . « Lettre à S. Exc. M. le comte de Bismarck, à Toccasion de 
« son discours sur l’abolition de la peine de mort. »

M. le comte de Bismarck me charge, et j’ai l’honneur de vous dire que 
out en îegrettant dêtre en désaccord sur cette grave question avec une 

autorité aussi éminente, il vous exprime ses remercîments empressés 
« pour votre marque d’attention.

il doit ajouter que même dans l’ayenir il ne pense pas pouvoir répon- 
* re a attente exprimée à la ûn de votre lettre, et qu’il restera l’ennemi 

u reconciliable de l’abolition de la peine de mort 
« Agréez, etc. De Verth er . »

l’initiative de ce progrès humanitaire. C’est à l ’Italie que 
cette gloire doit revenir ; c’est à elle à montrer que la race 
latine est toujours en Europe la fille aînée de la civilisa
tion.

Agréez, mon cher et très-honoré collègue, l ’assurance de 
mes sentiments de haute considération et de dévouement.

Ch. LUCAS.
Membre de l’Institut de France 

(Académie des sciences morales et politiques'.

Cannes (Alpes-Maritimes), le 25 janvier 1874.

POST-SCRIPTUM.

J’aurais supprimé le sixième paragraphe de ma lettre 
si déjà l’impression n’en avait été achevée, lorsque j ’ai su, 
comme vous l’avez su vous-même, qu’il n’était plus question 
de limiter l ’application de la peine de mort au régicide et 
au parricide, ainsi que la version en avait été si accréditée 
par les journaux italiens et étrangers et même répétée en 
France par le Journal officiel. Je ne regrette pas toutefois 
que ce paragraphe soit écrit et publié, car, dans le cours des 
débats législatifs, la proposition de cette limitation sera pro
bablement reproduite par quelques-uns de ces esprits, hon
nêtes mais indécis, qui ne savent ni répudier complètement 
la mauvaise voie ni pleinement entrer dans la bonne.

Il est donc avéré maintenant que parmi les auteurs du 
nouveau Code pénal dont la présentation est attendue, ce 
n’est pas la voix des plus modérés qui a été écoutée. La réac
tion anti-abolitioniste poussée jusqu’à sa dernière limite 
l’a définitivement emporté, et le nouveau projet consacrera, 
à peu de chose près, le maintien de la peine de mort pour 
tous les cas auxquels elle s’applique actuellement, en y ajou
tant pour tous ces cas son rétablissement en Toscane !

J’aime toujours que les questions se posent nettement et 
fine les discussions s’engagent franchement. Je me félicité



donc que les abolitionistes italiens aient à combattre la réac
tion, marchant sans détour et sans ambage à rn nific.at.irm 
pénale par la restauration du bourreau en Toscane.

J’ai accepté avec reconnaissance l ’honneur que m’a fait 
l ’un des plus savants professeurs de l’Université de Pise, le 
vénérable Carrara, en me proposant de se charger de la tra
duction de ma lettre, et je suis heureux d’apprendre qu’une 
Revue italienne se prépare à insérer cette traduction inextenso. 
Je ne dirai pas combien cette publicité m ’honore, car je sais 
qu elle ne s’adresse pas, avec raison, à ma personne, mais à 
l'intérêt de la cause que je défends et à l ’importance de 
quelques-uns des arguments que j’ai fait valoir en sa faveur.

Quand on a pour soi la bonne cause, il faut donner aux ar
guments et aux faits sur lesquels elle s’appuie la plus grande 
publicité possible. Or, la publicité des journaux est beau
coup plus étendue encore que celle des Revues. J’ai donc cru 
utile et même nécessaire de résumer dans une lettre aux 
abolitionistes italiens les arguments et les faits principaux 
développés dans celle qui vous est adressée, en les réduisant 
à un cadre assez restreint pour en permettre l’insertion dans 
la presse quotidienne. Ces deux lettres se compléteront ainsi 
1 une par l’autre; car la seconde présentera le résumé de 
1 argumentation dont on trouvera le développement dans la 
première.

J espère donc que vous approuverez mon appel aux aboli
tionistes, dont je m ’empresse de vous donner communica
tion.

La rédaction de la Revue critique de législation et de jurisijruder.ee 
fait suivre des'réflexions suivantes l’insertion delà lettre à M. Mancini: 

Itous apprenons à la dernière heure que M. Vigliani, ministre de la 
justice, vient de présenter au Sénat italien le projet de Code pénal. S. Eve. 
-u. Vigliani a bien voulu, par lettre du 1er mars, en informer M. Ch. Lucas 
en lui annonçant qu’un exemplaire de ce projet et de son exposé des mo
tus allait lui être adressé. Mous rendrons compte de ce projet de Code, qui 
vient singulièrement démentir la version si accréditée d’après laquelle la 
pe.ne de mort devait être limitée au régicide et au parricide. Loin de réa- 

sei _n progrès dans la marche de la civilisation italienne, nous avons le 
re=iet de dire qu’il tend à la faire rétrograder jusqu’au rétablissement de 
l’echafaud en Toscane. Espérons avec M. Ch. Lucas que le Parlement ita- 
ien repoussera en 1S74, comme il l’avait déjà fait en !865, la responsabilité 

ü une pareille innovation.

AUX ABOLITIONISTES ITALIENS.

Messieurs,

Je viens résumer dans cette lettre que j ’«i l’honneur de vous adres
ser, les arguments et les faits principaux que j ’ai développés dans ma 
lettre à votre éminent et éloquent compatriote M. Mancini, s u r  l a  p e in e  
de m o r t e t  l 'u n i f ic a t io n  p é n a le  à  l ’o c ca s io n  d u  p r o j e t  d e  C o d e  p é n a l  i ta l i e n .  
En m’adressant à vous, je désirerais encore, si la presse italienne veut 
bien ne pas me refuser le bienveillant concours de sa publicité, m’a
dresser au public italien, car il importe qu’il soit bien éclairé sur le 
fond des choses, et qu’il sache que c’est moins peut- être l ’opinion abo- 
litioniste que l’opinion libérale qui, devant la menace de la restaura
tion du bourreau en Toscane, est appelée à défendre le respect dû à 
un progrès humanitaire placé sous la sauvegarde de l ’honneur na
tional.

Je ne suis pas citoyen de l’Italie, mais il me suffit d’être comme cha
cun de vous citoyeu du monde civilisé pour me croire autorisé à vous 
écrire dans l’intérêt d'une cause qui touche à l ’honneur de la civilisa
tion aussi bien qu’â celui de l’Italie.

I

La réaction anti-abolitioniste ne veut pas abdiquer, et cependant 
elle sent qu'il faut qu’elle abdique si elle ne réussit pas, par un dernier 
et suprême effort, à relever l’échafaud en Toscane. Elle sait, en effet, 
que l'Italie est impatiente d’arriver à l’unification pénale qui est un 
légitime besoin de l’état normal de sa constitution monarchique. Elle 
sait de plus que si elle n’obtient pas la restauration du bourreau en 
Toscane, elle ne peut plus longtemps se refuser à étendre à tout le 
royaume le bienfait d’une réforme de civilisation chrétienne si heureu
sement et si longtemps pratiquée par deux millions et demi de ses 
habitants. Mais la réaction, comprenant que les abolitionistes sont 
dans une position inexpugnable s’ils se tiennent sur la défensive contre 
le rétablissement de l’échafaud en Toscane, doit naturellement em
ployer toute sa stratégie à les faire sortir de cette position et à les 
^ener à prendre l ’offensive sur le terrain de l’abolition delà peine de 
niort en général.

Il y  a là sans doute de puissantes attractions. La question, en effet, 
de l’abolition de la peine de mort, envisagée à son point de vue le plus 
élevé, présente aux penseurs un bien vaste horizon, quftouche, d’un 
côté à l’existence de Dieu et à l’expiation qui n’appartient qu’à sa 
justice divins ; da l'autre à l’existence de l’homme, à la personnalité
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de sa nature, à l’immortalité de son âme, à la responsabilité de sa des
tinée, aux fondements et aux limites de son droit de punir ; immense 
problème qui embrasse l’ordre religieux, moral, politique et social. 
Mais ce n’est pas ici le moment de s’élever dans les régions supérieures 
de la pensée humaine.

Loin de nous assurément l ’intention de vouloir refroidir l’admira
tion qu’inspirent, ni de méconnaître l’influence qu’exercent ces 
grands enseignements de la science qui, du haut des tribunes acadé
miques et des chaires universitaires, répandent tant de lumières et 
font pénétrer de plus en plus dans la conscience humaine le principe 
de l’inviolabilité de la vie de l’homme hors du cas de légitime dé
fense ; principe qui depuis si longtemps est pour moi un dogme qu'il 
faudrait imposer à la fois à la pénalité et à la guerre.

Mais on ne doit pas oublier qu’il s’agit ici de s’adresser au législa
teur et à l ’homme d’État, et de leur tenir le langage qui est de nature 
à les impressionner et à les convaincre. Or, ce langage est surtout 
celui de l’autorité des faits. Heureusement la question de l’abolition 
de la peine de mort est depuis longtemps passée en Italie des discus
sions de la théorie aux applications de la pratique sur une partie 
notable de son territoire, et c’est sur ce terrain des résultats de l’ex
périence que le débat doit s’établir.

Il faut que l’Italie soit ainsi logiquement autorisée à conclure au 
rétablissement de la peine de mort en Toscane, dans le cas où son abo
lition ait été préjudiciable à la sécurité publique, et, dans le cas con
traire, à l’extension aux autres parties du royaume d’une réforme 
heureusement expérimentée par une partie considérable de sa popu
lation. Il faut renfermer la réaction dans ce dilemme. II

II

C’est donc aux abolitionistes italiens, puisqu’en Toscane l’expérience 
a parlé en leur faveur, à inscrire sur leur banuière :

1° Maintien de l ’abolition de la peine de mort en Toscane;
2° Extension de cette réforme à tout le royaume.
Ils seront invincibles sur ces deux points s’ils ont l ’habileté et la 

persévérance de s’y renfermer.
Sur le premier point, en effet, ils n’ont qu’à se retrancher derrière 

l’impossibilité morale du rétablissement de l ’échafaud en Toscane. Ici 
leur rôle s’élève et s’agrandit ; car ce n’est plus seulement la cause de 
l’abolition de la peine de mort, mais celle de la civilisation qu'ils ont 
à défendre, celle du respect des progrès de l’esprit humain.

Il ne s’agit plus ici de la controverse qui divise les abolitionistes et 
les anti-abolitionistes. Il s’agit de dire aux citoyens du monde civilisé 
au nom de la morale universelle qui doit tous les unir : « Lorsqu’un 
« pays a une fois pratiqué l’abolition de la peine de mort, la morale et 
« l'humanité ne sauraient permettre de relever l’échafaud qu’autant 
« qu’il soit réclamé par la sécurité publique, qui aurait eu à souffrir 
« de sa suppression. Il n’est pas une âme honnête qui voulût revenir
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« sur le fait heureusement accompli pour verser inutilement le sang 
î humain. y> Il s’agit de leur dire encore « que le rétablissement de 
« l’échafaud en Toscane serait un attentat à la civilisation et à l’hu- 
« manité qui revendiquent tout précédent consacré par l’expérience au 
<t profit du respect de la vie de l’homme, comme un droit irrévoca- 
« blement acquis au patrimoine sacré du progrès humanitaire, sur 
« lequel il n’est plus désormais permis de porter une main sacrilège. »

Cette attitude doit assurer aux abolitionistes italiens le concours 
sympathique de l ’opinion libérale dans tous les pays de l’Europe et 
même en Allemagne. En effet, le précédent germanique du rétablisse
ment de l’échafaud en Saxe et dans quatre États confédérés, qui vint 
sacrifier à l’unification pénale le respect de la vie humaine, principal 
argument qu’invoque la réaction, est un précédent dont le véritable 
libéralisme allemand n’est pas solidairement responsable et dont il est 
autorisé à décliner la complicité; car à une première lecture, ce réta
blissement de l’échafaud avait été repoussé par le Parlement de là 
Confédération du Nord, à une grande majorité, et il rencontra encore 
à la troisième lecture l ’énergique et persévérante opposition d’une 
minorité à laquelle il ne manqua que cinq voix pour faire prévaloir 
son vote désapprobatif. L ’empereur d’Allemagne lui-même, depuis le 
Code pénal de 1870, n’a pas voulu signer un seul arrêt de mort.

Quant au second point, la réaction, du moment où elle n’aura pu 
relever l’échafaud en Toscane, sera impuissante à empêcher l’Italie 
d’arriver à l’unification pénale par l ’extension de l’abolition de la peine 
de mort à tout le royaume.

En vain évoquera-t-elle le fantôme des périls qui menaceraient la 
sécurité publique ; toutes ses attaques viendront se briser contre l’im
posant témoignage des nombreux précédents d’abolition de droit en 
Roumanie, en Portugal, en Saxe, en Hollande, dans les cantons de 
Neufehâtel, de Zurich, de Genève, du Tessin, et des abolitions de fait 
dans le grand-duché de Bade, en Belgique et dans le royaume de Wur
temberg, qui ont donné un démenti, dans tous ces pays de l’Europe, 
aux sombres prédictions de ces dangers imaginaires.

Ne vous alarmez pas des espérances que fonde la réaction sur le 
Sénat italien, car elles sont chimériques. Le Sénat s’était placé, en 
1865, au double point de vue de l’esprit conservateur et de l’esprit civi
lisateur. Si au premier point de vue il avait cru alors que l’abolition 
de la peine de mort était encore inopportune, la situation n’est plus 
eu 1874 ce qu’elle était en 1865, et l’abolition de la peine de mort ap
partient aujourd’hui au nombre des réformes que nous voyons paisi
blement s’accomplir avec le concours des pouvoirs publics et la sécu
rité de tous les intérêts sociaux.

Quant au point de vue civilisateur qui se rattache à la question du 
rétablissement de l'échafaud en Toscane, le Sénat, aussi jaloux que la 
Chambre élective de l’honneur de l’Italie, ne voulut pas plus, en 1865, 
ffue l’autre Chambre, sacrifier à l’unification pénale le respect de la 
fie humaine et d’un progrès humanitaire qui était une gloire natio
nale. Il serait aussi téméraire de demander aujourd’hui un pareil sa
crifice au Sénat -qu’impossible de l ’obtenir.

3
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En ce qui concerne la Chambre élective, la réaction ne lui fera pas 
l’injure de croire qu’on puisse voir cette Chambre se déjuger jusqu’au 
point de déchirer l’une des plus belles pages de l’histoire de la civili
sation italienne. Et pourtant, afin d’arriver à son but, il faut à la réac
tion le concours des deux chambres du Parlement. Le refus d'une seule 
suffit pour maintenir la suppression de l’échafaud en Toscane ; et ce 
maintien suffit à son tour pour garantir l’extension de l’abolition de 
la peine de mort à tout le royaume, comme conséquence inévitable, 
qui permette à l’Italie de réaliser son unification pénale.

Au résumé donc, la réaction est acculée dans une impasse d’où elle 
ne peut sortir que par la seule issue du rétablissement de l’échafaud 
en Toscane. Dans cette lutte essentiellement pacifique et scientifique 
c’est aux abolitionistes, en serrant leurs rangs, à bien garder cette 
issue, et le triomphe de cette réforme de civilisation chrétienne est as
suré. C’est la ferme confiance d’un vétéran engagé depuis cinquante 
ans bientôt au service de cette grande réforme, et qui est fier de 
venir aujourd’hui la défendre à vos côtés dans la patrie de Beccaria 

Recevez, Messieurs, l’assurance de mon chaleureux dévouement.

Ch . LUCAS,
Membre de l’Institut de France.

Cannes (Alpes-Maritimes), le 24 février 1874.
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Appel de l’opinion abolitioniste à l’opinion libérale en 
Europe, à l’occasion du rétablissement de la peine de 
mort en Toscane, proposé par le projet de Gode pénal 
italien.

Le projet de Code pénal présenté au Sénat d’Italie vient faire 
rétrogader la civilisation italienne jusqu’au rétablissement de la peine 
de mort en Toscane.

J’ai déjà dit dans deux lettres adressées, l’une aux abolitionistes ita
liens, et l’autre à leur éminent compatriote, M. le commandeur Mancini, 
membre de la Chambre des députés et professeur à l ’Université de 
Rome, qu’il ne s’agissait pas seulement de défendre l’honneur de l’Italie 
et l’intérêt de la réforme abolitive de la peine de mort, mais encore et 
surtout de sauvegarder l’honneur de la civilisation et le droit de son 
développement historique, dont les précédents, une fois consacrés par 
les témoignages de l ’expérience, constituent le progrès et le patrimoine 
de l’esprit humain.

C’est à ce dernier point de vue que se place l’appel que je fais au nom 
de l’opinion abolitioniste à l’opinion libérale en Europe ; car ici l’in
térêt de l’opinion libérale est si étroitement uni à celui de l’opinion 
abolitioniste, que la première ne saurait se tenir à l’écart sans déserter
sa propre cause.

Malgré les dissentiments qui les divisent, les abolitionistes et les 
anti-abolitionistes paraissaient du moins loyalement d’accord sur ce 
point qu’une fois que la peine de mort avait été régulièrement abolie 
dans un pays, le seul cas qui pût donner lieu à son rétablissement 
était celui où la sécurité publique eût eu à souffrir de sa suppression, 
car dans le cas contraire, on ne pouvait relever l’échafaud pour ré
pandre inutilement le sang humain. Cet accord reçut en lS6o une im
posante consécration par le vote du Parlement italien qui maintint 
l’abolition de la peine de mort en Toscane. .

Ce fut après Sadowa, en 1867, que, sous l’empire de la primauté de 
la force sur le droit, se produisit pour la première fois un sv sterne de 
réaction qui faisait de l’unification pénale un cas suffisant pour le ré
tablissement de l’échafaud, alors même qu’il ne fût pas réclamé par
l’intérêt de la sécurité publique. ,

L ’annexion du duché de Nassau en fournit de la part de la Prusse le 
premier exemple, que je signalai à l'Institut de France à la séance u 
8 avril 1868, en exprimant combien l’opinion libérale en Allemagne 
s’était émue que le gouvernement prussien eût interrompu dans an
cien duché de Nassau la réforme abolitive de la peine de mort, dont ce 
petit État était jaloux de continuer l’heureuse expérience qui remontait
à dix-huit années. . .

Mais, en dehors de l’Allemagne, cet attentat au progrès humanitaire 
passa inaperçu, et alors, encouragé par le silence et l’apparente mdi te
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rence de l’opinion et de la presse libérales en Europe, le gouvernement 
prussien, invoquant de nouveau les exigences de l’unification pénale 
proposa dans le proj et de Code pénal pour la Confédération de l'Allemagne 
du Nord, le rétablissement de la peine de mort dans le royaume de 
Saxe et dans trois autres États confédérés, au mépris du témoignage de 
l’expérience qui constatait les heureux effets de ces abolitions. Je'puis 
dire combien fut énergique l’opposition des abolitionistes allemands 
car je combattais à leurs côtés, et cette opposition, un moment même 
triomphante au sein du Parlement fédéral, quoique affaiblie ensuite 
par de regrettables défections, ne permit encore au puissant chancelier 
fédéral d’obtenir en troisième lecture qu’une majorité de neuf voix. 
Mais tout cela se passait en avril et mai 1870, à la veille de cette hor
rible guerre qui ne laissa pas à l’opinion et à la presse libérales de 
l’Europe la possibilité de s’associer aux éloquentes réclamations des 
abolitionistes allemands, en faveur des droits méconnus de la civilisa
tion.

Ainsi s’établit ce qu’on a appelé le précédent germanique, dont j’ai 
signalé la gravité dans plusieurs communications à l’Institut de France 
à différentes dates et notamment à celles d’avril et de mai 1869 et avril 
1870. C’est ce précédent qu’invoque aujourd’hui la réaction en Italie, 
pour relever en Toscane, en 1874, l’échafaud dont elle n’avait nas osé 
demander le rétablissement en 1865.

, P J ^ q u  à ce jour la situation a-t-elle donc changé, et ce 
rétablissement est-il réclamé par la sécurité publique? Une expérience 
plus prolongée n’a fait qu’accroître au contraire l’importance de son 
témoignage, et je trouve la confirmation des faits que cite à cet égard 
ma lettre à M. Maneini dans celle que m’a fait l’honneur de m’adresser 

. e ministre de la justice d Italie, pour m’annoncer le prochain envoi 
du projet de Code penal et de l’exposé des motifs.

e recueille, en effet, de la bouche officielle de cet éminent juriscon- 
sulte la déclaration que « si quelque province du royaume, comme la 

cane, pourrait se passer sans danger de la peine capitale, elle la 
rep̂ raqlnUtllei par le manque de crimes auxquels elle est réservée. » 

En adressant mes remereîmelits empressés à Son Excellence, je me 
de ,lm représenter que s’il s’agissait d’ajouter à l’appli- 

& peme. de mort barbare aggravation de la torture, on 
L  pposer à ceux qui en combattraient le rétablissement, ce
meme argument que la Toscane rendrait la torture inutile par le 
manque de crimes anxquels elle serait réservée.

-?.aS iei le moment de combattre l’argumentation d’un 
a d°?t i  honore du rôste le grand savoir, et je dois me borner 

a prendre acte de son loyal aveu que la sécurité publique, en Toscane, 
pourrait se passer sans danger de la peine de mort.
sociaU 16 retabllssemeat de l’échafaud en Toscane est inutile à l’ordre

C'6Ï  le respect de la fie humaine que le projet de Code pénal 
sacrifie au besoin symétrique de l ’unification pénale.

7 , u Pas temP8 de s’adresser en Europe à l’opinion et à la presse 
i p P°Ur tes convaincre que ce n’est plus seulement ici l’intérêt 
rlp réto.™ e aboll1;lve de la peine de mort qui est en cause, mais celui 
à pp JÜ1Sati°n ®lle-même ; car il s’agit de savoir s’il doit être permis 

h; ’ 2I?e d® reaction de faire rétrograder au gré de ses désirs l’es- 
rience P? r ln ?arLf .S? marche> en supprimant les résultats de l’expé- 

T ur î * 1 ?utoi?té des précédents.
a ij s est \hement émue à l’idée de ce rétablissement de la peine

—  37 —

de mort en Toscane. Déjà plusieurs barreaux et conseils provinciaux 
demandent le maintien de la suppression de la peine de mort en Tos
cane comme une gloire nationale et envoient des pétitions au Parle
ment italien avec une légitime confiance dans la sagesse de ses déci
sions qui, j’en ai la ferme espérance, ne sera pas trompée.

Mais cette confiance se sentirait encore mieux affermie le jour où les 
échos des Alpes rediraient au Parlement italien les vœux et les sym
pathies de l ’opinion libérale de l’Europe, se refusant à croire que l’Italie 
puisse jamais, par la restauration de l’échafaud en Toscane, détruire la 
date séculaire d’une grande réforme de civilisation chrétienne, et sup
primer l’honneur d’en avoir été le berceau.

Je viens donc m’adresser à l’opinion libérale au nom de l’opinion 
abolitioniste qui, tout en regardant l’abolition de la peine de mort 
comme le desideratum de la civilisation chrétienne, reconnaît à chaque 
peuple le droit d’apprécier l ’opportunité de cette abolition, mais qui 
entend en même temps que l'autorité de l’expérience soit aussi bien 
respectée que la liberté d’initiative. Je l’adjure de vouloir bien, par la 
publicité de la presse périodique et quotidienne, qui est son organe, 
exprimer ses généreuses sympathies pour le maintien de la suppression 
séculaire de l’échafaud en Toscane, en émettant le vœu que du moment 
où l’abolition de la peine de mort a été légalement promulguée dans 
un pays par le concours régulier des pouvoirs publics, elle ne puisse 
plus être rétablie que dans le seul cas où le témoignage de 1 expérience 
aurait révélé le danger de son maintien pour la sécurité publique.

Ce serait ainsi consacrer un grand précédent par l’autorité d’un 
grand principe qui deviendrait la garantie du présent et la sauvegarde 
de l’avenir.

Ch. LUCAS,
Membre de l'Institut de Fiance.

Cannes, 12 mars 1874.



A MONSIEUR LE COMMANDEUR MANCINI,

Député au Parlement italien, professeur à l’Ùmvèrsité de Rome,

Monsieur et très-honoré collègue,

Je termine cette brochure comme je l’ai commencée, par une lettre 
qui vous est adressée. J’éprouve en effet, en finissant, le besoin de vous 
remercier de la pleine et entière adhésion que vous avez donnée à tout 
ce qui y est écrit.

Je ne saurais reproduire les termes trop bienveillants de cette adhé
sion, et ne veux en constater que le fait, parce qu’il est d'une grande 
force pour mes arguments, et qu’il sera d’une grande valeur pour les 
abolitionistes italiens.

Je n’avais que la publicité de la presse pour plaider leur cause ; vous 
avez de plus la tribune législative et la chaire universitaire, et je 
sais la confiance que l’on doit avoir dans la puissance de votre parole et 
dans l’autorité de votre enseignement. Ce qui redouble cette confiance, 
cest que je sais aussi combien d’autres voix éloquentes et autorisées 
dont s’honore le Parlement italien, se feront entendre avec la vôtre à 
la tribune législative; c’est que je sais encore qu’à l’influence de votre 
enseignement à PUniversité de Rome vient s'ajouter celle des chaires 
du droit criminel des autres Universités d’Italie, où des talents distin
gués professent les grands principes humanitaires qui font de l’abo
lition de la peine de mort l’une des plus grandes réformes auxquelles 
doit aspirer l’esprit humain.

Si le succès, comme j ’en suis persuadé, doit réaliser nos espérances, 
je n’en éprouverai pas assurément, comme doyen des abolitionistes, la 
moindre satisfaction; mais sans autre prétention que celle d’avoir 
fait, dans la faible mesure de mes forces, ce que pouvaient attendre de 
mon dévouement ceux qui, avec vous, auront uni au mérite de com
battre sur la brèche celui de triompher.

Agréez, mon cher et très-honoré collègue, l ’assurance de mes senti
ments de haute considération et de persévérant dévouement.

Cannes, le 13 mars 1874.

Ch . LUCAS,
Membre de l’Institut de France.

PR É SE N T A T IO N  D E  P R O JE T  DE CODE P É N A L  ÂE

C’est le 24 février qu’a été présenté au Sénat le projet de Code pénal 
italien. L ’honorable M. Vigliani, ministre de la justice, a bien voulu 
m’annoncer le prochain envoi d’un exemplaire de ce projet de Code 
pénal. Je ne puis, avant que cet exemplaire me soit parvenu , apprécier 
le système général de ce Code. Toutefois je suis convaincu à l’avance 
que’si ce projet de Code, depuis si longtemps élaboré par des comirns- 
sions successives composées de jurisconsultes également animes es 
meilleures intentions, mais partant souvent de principes bien difle- 
rents, doit se ressentir de la divergence de ces points de vue opposes, 
il n’en doit pas moins présenter dans plusieurs de ses parties la re
marquable empreinte d’une si longue et si savante collaboration.

Mais l’accablante responsabilité qui pèse sur ce système, c’est de faire 
rétrogader la civilisation italienne jusqu’au rétablissement de I écha
faud en Toscane. Ce n’est pas ainsi que le ministre de la ^
le premier songea au besoin de l’unification pénale, onora ci • * 
nelli, en conçut en 1863 la pensée; ce n’est pas ainsi que la 
des députés, par son vote de 1865, en recommanda 1 etu e e 
sation; ce n’est pas ainsi que procéda la commission M t e  de•«*» 
étude en 1866 par l’honorable M. de Falco, qui dirigeai a 
tère de la justice. Ce qu’elle conseilla, ce ne fut pas de rel 
faud en Toscane, mais d’étendre sa suppression à tout le roi aume po 
donner à l’unification pénale sa logique et légitime sa îs action.

Un grand peuple  peut hésiter quelquefois « Êur* ™  pasJe Jus  
dans la voie de la civilisation, mais il ne consent jamam a ̂ hu_ 
parce que le mouvement progressif est la loi P „ le s,.mp_ 
maine, et que le mouvement rétrograde est pour 
tôme de sa décadence !



HOMMAGE D D  P R E M IE R  T IR A G E A D  PA R L E M E N T  ITA LIEN .

A Son Excellence Monsieur le marquis de Torre Arsa, 
président du Sénat.

Monsieur le Président,

J aI * donneur prier Votre Excellence de vouloir bien faire agréer' 
au Sénat le modeste et respectueux hommage d’un bien petit écrit sur 
une bien grave question, et que je viens de publier sous le titre de 
n, m m t et l  unification pénale, à l’occasion du projet de Code

pena i a len. Lettre à M. le commandeur Mancini, député au Parlement 
italien, professeur à VUniversité de Rome.

® a SU ?l0ire dlnauSurer au siècle dernier par le livre d’un 
fn « dph°?meeî  !Dltlatiye d’un £rand Précédent, une ère nouvelle 

is oire e a civilisation  ̂ celle de l ’abolition de la peine de
’ ,̂ u a 01 s e génie du christianisme n’osait appeler encore que 

le desideratum d’un lointain avenir.
, '!a* V°uludans ce petit écrit honorer l’Italie d’avoir récemment élevé 
nrtWrin T  a C6i r̂aûd 11011:11216 et d’avoir jusqu’ici respecté ce grand 

t n a 6S vœux de *ous ês amis du progrès humanitaire doi-
et dp ^  3 coaserver COfflme l’un de ses beaux titres d’honneur

W  n ans 1 hlSt0ire de 13 civilisation moderne.
resnepti^2 a r̂ er’ Monsieur le Président, l’assurance de ma haute et 
respectueuse considération.

Ch . LUCAS,
Membre de l’Institut de France, 

Commandeur de la Légion d’honneur,
Ancien président du Conseil des inspecteurs généraux 

des prisons de France.

et dan«M<»« a  ̂donneur d adresser la même lettre, à la même date 

de la Chambre'des £ 2 .  * ^  ExCeUeace M‘

Imprimerie Arnous de Rivière et C% 26, rue Raeine.

EXTRAIT DU COMPTE-RENDU
» e  l’A cadém ie  d es  S cien ces  m orales et p o litiq u es.

RÉDIGÉ PAR M. CH. VERSÉ, AVQCAT, DOCTEUR EN DROIT,

Sous la direction de M. le Secrétaire perpétuel de l’Académie. 
( s é a n c e  du 30 mai 1874).

L E

PROJET DE CODE PÉNAL ITALIEN

ET

LE RÉTABLISSEMENT DE LA PEINE DE MORT E N  TOSCANE

PROPOSÉ AU NOM DE L’UNIFICATION PÉNALE (1 ) .

Après les savantes dissertations sur le projet de 
Code pénal italien que l’on doit déjà à plusieurs ém i
nents jurisconsultes de l’Italie (2), je  dois me borner à 
présenter quelques considérations générales sur l'im
portance de ce projet de Code, et relatives surtout à 
l’appréciation des raisons données par l ’exposé des 
motifs pour justifier la proposition de rétablissem ent 
de la peine de mort en Toscane, au nom des exigences  
de l’unification pénale.

Si les réformes qui, comme celle  de l’abolition de la 
peine de mort, répondent aux tendances de la perfec-

(1) Ce projet de Code pénal a été présente au Sénat italien à la  

séance du 24 février, par l’honorable ministre, M. Yigliani.
(2) Voir notamment les savantes -critiques du commandeur 

Francesco Carrara, insérées dans le Giomale dette leggi de Genes ; 
et le remarquable rapport de M. le professeur Canonico, inséré 
dans les observations présentées au nom de la Faculté de jurispru
dence à l’Université de Turin.
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tibilité humaine et aux besoins moraux de la civilisa
tion aboutissent inévitablement tôt ou tard à leur 
accomplissement, elles n’y arrivent toutefois que par 
un mouvement progressif, et elles sont exposées à 
rencontrer des circonstances et des événements qui 
viennent momentanément en ralentir le cours.

Il est évident que la réforme abolitive de la peine de 
mort devait subir en Europe le contre-coup de l'hor
rible guerre de 1870; il est évident encore que la réac
tion devait surtout se faire sentir en France, où les 
atrocités de la Commune sont venues ajouter les hor
reurs inouies de la guerre civile à celles de la guerre 
étrangère. Ce serait donc compromettre et desservir 
1 intérêt de cette réforme en France que d’y demander 
en ce moment d’une manière intempestive la réalisa
tion de ce progrès humanitaire. Il faut laisser à tant 
de lugubres impressions le temps de s’effacer et à la 
îaison publique celui de reprendre son empire.

Le véritable objet de cette communication, c’est de 
venir défendre en Toscane l’une des plus légitimes 
conquêtes de ce progrès humanitaire contre l’unifica
tion pénale, qui veut sacrifier à d’illégitimes exi
gences le témoignage de l’expérience et l’autorité des 
piécédents acquis au mouvement progressif de la civi
lisation.

C’est une grande qualité chez les hommes d'État que 
celle de savoir accepter la contradiction et d’arriver 
même à rechercher les lumières de la critique, quand 
elle se produit avec le respect qu’on leur doit et qu’on 
se doit à soi-mème. Je ne saurais méconnaître ce mé
rite chez 1 éminent jurisconsulte qui dirige en ce 
moment en Italie le ministère de la justice et des grâces. 
Loin de prendre, en effet, en mauvaise part les obser
vations critiques que contenait ma lettre à M. Man-

cini (1), il s’est empressé, après la présentation du 
projet de Code au Sénat italien, de m’envoyer un 
exemplaire de ce Code et de son exposé des motifs 
dans les termes les plus courtois, avec l’espérance 
que je trouverais, dans son exposé des motifs, les 
raisons suffisamment justificatives de la proposition de 
rétablir l’échafaud en Toscane : il y ajoutait même l’in
vitation de lui présenter sur l’ensemble de ce projet 
de Code mes observations, en voulant bien me témoi
gner qu’il y attachait quelque prix.

Je m’empresse donc de déférer ici à un désir si loyale
ment exprimé par l’honorable ministre Yigliani.

I
►

COUP-D'ŒIL HISTORIQUE.

Un rapide coup-d’œil historique est nécessaire pour 
permettre de se rendre compte de l’état actuel de la 
législation criminelle en Italie par suite des annexions 
politiques de ses diverses parties. Trois Codes, en effet, 
la régissent :

L’un, le Code pénal subalpin, du 20 novembre 1859, 
qui est en vigueur dans la haute Italie et dans les pro
vinces romaines;

L’autre, le Code pénal toscan, du 20 juin 1853, où un 
décret du gouvernement provisoire d’avril 1859, ayant

(1) La peine de mort et l’unification pénale, à l occasion du pn'ojet 
de Code pénal italien, brochure traduite en italien et publiée par 
M. le commandeur Carrara, le savant professeur du droit criminel 
dont s’honore l'université de Pise. Je dois mentionner toutefois que 
la traduction de la lettre à M. Mancini est due à M. 1 avocat Pierre 
Ferrigny.

— 3 -



force de loi, avait consacré l’abolition de la peine de 
mort;

Le troisième enfin, qui s’applique aux provinces mé
ridionales et qui n’est autre que le Code pénal subalpin 
de 1859, essentiellement modifié par les décrets des 
lieutenants généraux du roi.

« Ces trois Codes, ' dit Fhonorable M. Vigliani, mi
nistre de la justice, avec une haute sagacité, venus en 
temps divers et inspirés par des principes différents, 
ont naturellement des dispositions tout à fait dissem
blables et mêmes contradictoires, soit dans la notion 
juridique des actions criminelles, soit dans l’espèce et 
la distribution des peines. »

Donner un Code unique à l’Italie est donc une œuvre 
rationnelle que réclame dans ce grand royaume l’admi
nistration de la justice criminelle. C’est dans cette 
pensée, que dès 1863, l’honorable M. Pisanelli, mi
nistre de lajustice, invita la magistrature, par décision 
du 12 février, à communiquer ses observations et ses 
propositions sur le Code pénal subalpin de 1859 et 
nomma une commission présidée par M. le sénateur 
Conforti, pour en rédiger le projet. Cette commission 
prépara seulement le premier livre dont la rédaction 
définitive fut confiée par l’honorable ministre Pisa
nelli à M. le sénateur de Falco.

Pendant que ces études se poursuivaient le transfert 
de la capitale de Turin à Florence fit sentir plus forte
ment l’urgence de l’unification pénale. En 1865, un 
projet de loi, dû à l’initiative de l’éloquent député 
Mancini, par lequel la peine de mort était abolie, fut 
discuté et approuvé à la majorité de 127 voix contre 96. 
On étendait le Code pénal subalpin de 1859 à tout le 
royaume, et par un ordre du jour du 16 mars le gou
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vernement était invité à terminer les études déjà com
mencées et à présenter dans une des prochaines ses
sions le projet d’un Code pénal nouveau.

Mais le Sénat, sans vouloir réagir contre le décret 
d’avril 1859, qui avait rétabli l’abolition de la peine de 
mort en Toscane, ne crut pas opportun d’accueillir 
l’extension de cette abolition à tout le royaume, vo
tée par la Chambre élective. Ainsi il ne restait plus 
à donner suite qu’à l’ordre du jour de cette Chambre 
du 16 mars pour l’élaboration d’un Code pénal unique, 
et c’est ce que firent avec une noble émulation tous 
les ministres qui se succédèrent au département de la 
justice, mais sans pouvoir arriver à une prompte solu
tion, puisque près de neuf années se sont écoulées 
depuis cet ordre du jour de 1865 jusqu’au projet de 

_Code pénal présenté le 24 février dernier au Sénat par 
l’honorable ministre M. Vigliani.

Pendant le cours de ces neuf années, trois projets de 
Code pénal ont été successivement élaborés :

Le premier fut l’œuvre des deux commissions nom
mées par arrêtés ministériels des 15 novembre 1865 et 
12 janvier 1866. Ces commissions, dit l’exposé des 
motifs, après de longues et mûres études, pour les
quelles elles demandèrent et obtinrent l'utile coopéra
tion tant des chefs de la magistrature italienne que des 
plus illustres juristes italiens et étrangers, formèrentun 
projet complet de Code pénal et de police répressive 
pour le royaume d’Italie, qui le 7 mai 1868 tut présenté 
à l'honorable de Filippo, alors ministre de lajustice.

Le ministre de Filippo ne voulant pas assumer sut 
lui la responsabilité de l’abolition de la peine de mort 
proposée par ce projet de Code pénal, provoqua par 
circulaire du 10 octobre 1868 l’avis des cours du royaume
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sur l’ensemble de ce projet et particulièrement en ce 
qui concernait l’échelle des peines.

Lorsque les avis de la magistrature furent parvenus, 
une nouvelle commission nommée par décision de 
l’honorable ministre Pironti en date du 13 septembre 
1869 et présidée par le sénateur Borsani, rédigea le 
second projet qui apportait au précédent divers chan
gements dont le plus considérable était la consécration 
de la peine de mort.

« Enfin le sénateur de Falco, dit M. Yigliani, qui 
contribua avec tant de mérite à la grande œuvre atten
due avec anxiété par le pays, soit par l’impulsion qu’il 
y donna comme ministre, soit par la part très-efficace 
qu il y prit comme jurisconsulte, préparait et avait 
déjà conduit à un bon point un troisième projet, quand 
il sortit du ministère, nous laissant le devoir de satis
faire à cette grave et-difficile charge. »

« Elle nous fut rendue plus facile, ajoute le ministre, 
parle riche héritage de doctrines qui nous a été transmis 
et que nous retrouvâmes dans les précédents travaux, 
lesquels sont en substance le fruit précieux de la 
science, du sens et de l'expérience de tout ce qu'il y a 
de plus illustre parmi les magistrats et les juristes 
italiens. »

II

LES EXIGENCES DE L ’UNIFICATION PENALE.

Le coup-d œil historique que je viens de tracer révèle 
suffisamment le besoin que doit éprouver l’Italie de 
réaliser son unification pénale. Jamais je ne l’ai mé-
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connu en fait, et jamais aussi je n’ai contesté en prin
cipe ses légitimes aspirations à cet égard.

Je ne reviendrai .pas ici sur les considérations que 
j’ai déjà eu l’occasion (1) de développer devant l’Aca
démie relativement aux deux points de vue différents 
sous lesquels se produit la question de l'unification 
pénale dans les États monarchiques et unitaires et 
dans les Confédérations. Il me suffira de rappeler ici 
que j'ai toujours considéré F unification pénale comme 
étant pour les premiers leur état normal.

Le point où se produit mon grave et profond dis
sentiment avec l’exposé des motifs, c est celui relatif 
aux exigences de l’unification pénale qui commande
raient le rétablissement de la peine de mort en Toscane. 
Je conteste à la fois la réalité de ces exigences et leur 
légitimité.

En fait, il me paraît évident que le mal de la situa
tion est dans la coexistence des trois codes qui régis
sent l’Italie et non dans l’abolition de la peine de moi t 
en Toscane, et que le remède sérieux et efficace doit- 
être dans la promulgation d'un Code unique, et non 
dans le rétablissement de l’échafaud en ioscane. Faites, 
en effet, une loi spéciale qui se borne à releï e± 1 é- 
chafaud en Toscane en laissant subsister la coexistence 
des trois Codes, et vous n’aurez nullement donne sa
tisfaction aux besoins de l'unification pénale.

C’est donc la rédaction d’un Code unique qui est le 
besoin réel et essentiel de la situation, et le jour où

(1) V. t. XCII de la Collection du Compte-Rendu, page 129 . 
De l’abolition de la peine de mort en Saxe et de l influence que 
Confédération de l’Allemagne du Nord est appelée d ex^icei 
fixement à cette réforme sur la civilisation européenne.

Id. T. XCYIII' de la Collection : Notice sur le système de légis
lation criminelle d’Ed. Livingston, p. 433 et suivantes.
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ce Code unique sera promulgué, l’Italie pourra dire 
qu’elle est en possession de son unification pénale.

Le premier tort de l’exposé des motifs, c’est d’abord 
de ne pas constater et reconnaître qu’il y a pour l’uni
fication pénale en Italie deux questions, la question 
générale et principale, celle de l’unité de Code ; et la 
question particulière, relative à l’abolition de la peine 
de mort en Toscane.

Son second tort c’est d’intervertir les rôles de ces 
deux questions en donnant à la seconde une préémi
nence qui n’appartient qu’à la première.

Il s agit maintenant d’apprécier dans une juste me
sure linconvénient qui pourrait résulter, pour le Code 

. unique une fois promulgué, du fait exceptionnel de 
1 abolition en Toscane de la peine de mort, maintenue 
dans les autres provinces de l’Italie. On ne peut mé
connaître que ce serait là une anomalie ou plutôt la 
continuation de celle qui date déjà de 1859.

Que faut-il faire dans le projet de Code pénal pour 
en sortir? On doit nécessairement se demander lequel 
de 1 abolition ou du maintien de la peine de mort est 
le desideratum  de la civilisation ; on doit se demander 
ensuite si c est en conformité de ce desideratum que 
se produit le mouvement progressif de la civilisation 
en Italie.

11 est aussi insensé que coupable de vouloir réagir 
contre le mouvement progressif de la civilisation, 
puisque c est par lui que se manifeste et s’aciomplit 
la loi de la perfectibilité humaine. Si donc l’Italie est 
déjà entrée dans la voie de la réforme abolitive de la 
peine de mort à laquelle l’unification pénale doit ir
résistiblement aboutir, c’est aller en sens inverse de 
la logique et du bon sens, que de venir, par le rétablis
sement de la peine de mort en Toscane, supprimer,
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pour l’unification pénale, cette première étape qui la 
rapproche d’autant du but final de sa réalisation. Ce 
que réclame l’intérêt de l’unification pénale, ce n’est 
donc pas d’agir par voie de suppression de l’abolition 
de la peine de mort en Toscane, mais au contraire par 
extension de cette abolition aux autres parties de 
l’Italie.

Ainsi l’avaient pensé, comme on l’a déjà vu, le gou
vernement italien en 1863 et la chambre élective en 
1865, qui ne furent pas d’avis de relever l’échafaud en 
Toscane, mais d’étendre sa suppression à tout le 
royaume comme le seul moyen admissible pour réali
ser l’unification pénale.

Le Sénat, il est vrai, ne partagea pas le sentiment de 
la chambre élective sur l’opportunité de cette exten- 
tion; mais cette question d’opportunité, ainsi réservée, 
devait seule aujourd’hui appeler un nouvel examen. 
Or, le Sénat qui ne pouvait consulter en 1865, à côté 
du précédent de la Toscane, que celui de la Roumanie, 
trouve aujourd’hui ceux des abolitions de droit dans les 
royaumes de Portugal, de Saxe, de Hollande, dans les 
cantons de Neufchatel, du Tessin, de Zurich, de Genève, 
et même, on peut le dire, d’après la Constitution nou
velle, dans la Confédération helvétique tout entière.

Il a de plus les abolitions de fait dans le grand duché 
de Bade, en Belgique et dans le royaume de AV urtem- 
berg;

Il y a encore l’expérience de la Toscane, qui s est 
prolongée et affermie depuis 1865;

Enfin si l’extention à tout le royaume de 1 abolition 
de la peine de mort en Toscane pouvait paraître au 
Sénat un peu trop brusque en 1865, elle a été depuis 
cette époque préparée par la prévoyance des ministres 
de la justice et les inspirations personnelles de^la clé
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mence royale, puisque sur les sept années écoulées de 
1866 à 1872, sur 186 condamnations à mort il n’y a eu 
que 12 exécutions, dont 3 en 1867, 2 pour chacune des 
deux années 1868 et 1872, 1 seulement en 1870 et au
cune pour les deux années 1868 et 1871.

En présence de ces faits et de ces chiffres, est-il pos
sible de prétendre encore que l’abolition de la peine 
de mort pratiquée en Toscane depuis si longtemps avec 
succès par deux millions cinq cent mille âmes, qui for
ment le dixième de la population italienne, ne puisse 
s’étendre (1) aux autres neuf dixièmes de ses habitants, 
réputés incapables de participer à cette grande réforme 
de civilisation chrétienne ?

Ces considérations et celles que j ’ai précédemment 
développées dans mon écrit sur la  peine de m ort et le 

p ro je t de Code p én a l ita lien , sembleraient m’autoriser 
à croire que j ’ai prévu et réfuté à l’avance les raisons 
alléguées par l’exposé des motifs du projet de Code 
pénal italien, pour justifier le rétablissement de la 
peine de mort en Toscane, proposé au nom des exi
gences de 1 unification pénale. Mais je ne voudrais pas 
m exposer au reproche de n’y avoir pas directement et 
spécialement répondu, et ce qu’il y a de plus loyal, c’est 
de citer textuellement le passage suivant de l’exposé 
des motifs qui en résume la pensée :

« Ce n est pas à dire que la nécessité de la peine de 
mort se manifeste à un degré égal dans toutes les par

ti) On reproduit l’objection du brigandage qu’on pouvait croire 
abandonnée; car ainsi que l’ont dit tant de jurisconsultes, en Italie 
et même en Allemagne, et que le répète M. le professeur Canonico, 
dans son rapport précité, c’est là une question de guerre et non de 
pénalité. Pour supprimer le brigandage, il ne s’agit que d’apporter 
1 énergie et la persévérance nécessaires pour le combattre.
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ties du royaume; et même on ne sa u ra it n ier  que dans 
quelque province on p o u rra it peu t-ê tre  la supprim er. 
Mais la diversité de conditions entre les provinces de 
l’État à cet égard doit nécessairement conduire à l’adop
tion d’une répression qui, pendant qu’elle est un 
remède nécessaire pour quelques parties, sera peu t-  
être dans d’autres tout au p lu s  inutile, mais non pré
judiciable. C’est un des mutuels sacrifices qu’impose 
toute réunion d’hommes dans une société civile, et qui 
trouve sa compensation dans les bienfaits de la com
munauté politique.

« La Confédération germanique qui, en unifiant il y 
a peu de temps son droit pénal, rétablissait la peine de 
mort dans quatre des États confédérés qui l'avaient 
cependant abolie, présente à l'Italie l’exemple de la 
manière dont le grave problème doit être résolu par 
nous dans une situation semblable (1). »

On voit d’abord par cette citation que l'exposé des 
motifs élude la question du rétablissement de la peine 
de mort en Toscane : elle n’y est pas posée, et ce n est 
qu’implicitement qu’elle y est résolue.

Quant aux sacrifices qui prétendent s imposer au 
nom de l'unification pénale, je viens de démontrer 
qu’ils sont désavoués par son intérêt bien entendu, et 
je pourrais m’en tenir à cette démonstration. Mais je 
ne puis me dispenser de signaler ici les dangereuses 
conséquences auxquelles peut entraîner la doctiine 
des sacrifices mutuels qu’exigent des citoyens 1 organi
sation civile et la constitution politique, lorsque ce ne 
doctrine s’affirme en termes aussi absolus.

Nous n’en sommes plus aujourd hui à la théorie du 
contrat social ; il est, en effet, des limites que 1 ordre

(1) Exposé des motifs du projet dé Code pénal italien, p. 2 /.



moral, doit imposer à l'ordre civil et politique, auquel 
on ne saurait reconnaître par exemple le droit de dis
poser de la liberté et de la vie de l’homme, comme d’un 
champ ou d’une maison par voie d’expropriation pour 
cause d’utilité publique. A côté des sacrifices qui sont 
dus à la société civile et politique, il en est d’autres 
qu’elle ne peut exiger. 11 y a donc des sacrifices li
cites ou illicites et celui que demande l’exposé des 
motifs au nom de l’unification pénale est du nombre 
de ces derniers.

A quoi tient, en effet, le grand dissentiment qui divise 
les partisans et les adversaires de la peine de mort ? 
C est que les premiers, convaincus qu’à l’époque avan
cée de notre civilisation, le pouvoir social n’a pas 
besoin de l’échafaud pour mettre les coupables hors 
d état de nuire, nient ainsi d’une manière absolue la 
nécessité de la peine de mort chez tous les peuples 
policés: les autres, au contraire, admettent cette néces
sité relative en maintenant encore pour certains pays 
1 utilité de la peine de mort, tandis qu’il n’y insistent 
pas pour d’autres.

Mais dans les cas où partisans et adversaires de la 
peine de mort sont d’accord sur le fait de l’inutilité de 
1 échafaud, ils le seront également sur celui de son illé
gitimité ; car nul ne peut reconnaître au pouvoir social 
le droit de répandre inutilement le sang humain. Or, 
on voit que pour le rétablissement de la peine de mort 
en Toscane, 1 exposé des motifs n’invoque pas la néces
sité de cette peine. Il avoue même son inutilité, et c’est 
uniquement au nom de l’unification pénale qu’il veut 
îelever 1 échafaud. C’est donc le respect de la vie hu
maine qu’il s’agit de sacrifier à l’intérêt de l’unification 
pénale.

Cette observation ne s’aurait s’adresser à l’éminent

et savant ministre dont les sentiments généreux n’aper
çoivent, j’en suis convaincu, dans le projet de réta
blissement de la peine de mort en Toscane qu’une 
faculté légale dont il ne voudrait jamais se servir. Elle 
ne concerne que la doctrine de l’exposé des motifs 
dont elle est la conséquence logique ; car cette doc
trine, empruntée au précédent germanique, peut se 
définir celle de la p r im a u té  de l’unification pénale su r  
le respect de la v ie  hum aine.

Pourquoi donc vient-on proposer maintenant à l’Ita
lie de suivre une autre voie que celle dans laquelle 
elle était si sagement entrée en 1865, et qui seule peut 
offrir une solution rationnelle à son unification pénale 
et aux progrès humanitaires ? L’exposé des motifs nous 
l’apprend; c’est que la Confédération germanique a 
donné depuis, dans une situation semblable, un exem
ple que l’Italie doit imiter. Ainsi donc, f  autorité la plus 
puissante et la plus décisive qu’invoque l’exposé des 
motifs, c’est celle du précédent germanique dont je 
dois nécessairement discuter la valeur.

III

LE PRÉCÉDENT GERMANIQUE.

J’ai déjà eu plusieurs fois l’occasion d’appeler 1 at
tention de l’Académie sur ce précédent germanique (1) 
qui a pour doctrine, comme je l’ai déjà dit, la primauté 
de l’unification pénale sur le respect de la vie humaine.

(1) V. t. LXXXIV' de la Collection des Comptes-rendus de l’Aca
démie, Considérations sur l’état de la question de la peine de mort 
en Suède, p. 442.

Id. t. XCII déjà cité, p. 388 et suivantes.

— 13 —
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C’est cette doctrine à laquelle, comme je viens de le 
prouver, l’exposé des motifs aboutit sans se l’avouer.

Cet exposé se trompe du reste en assimilant complè
tement la situation de l’Italie à celle de la Confédéra
tion germanique sous le rapport de l’unification pénale ; 
car il y a à cet égard dans l’ordre politique une diffé
rence profonde que j ’ai déjà signalée (1).

Je crois utile néanmoins de répéter ici que dans la 
Confédération l’unification législative ne doit s’appli
quer qu’à 1 autonomie de chaque Etat confédéré. Le 
propre, en effet, du fédéralisme, c'est de conserver le 
plus possible à chacun des États confédérés l’initiative 
nécessaire pour établir entre eux une émulation inces
sante dans la recherche du perfectionnement des lois.

Ainsi donc aspirer, comme le fait aujourd'hui la con
fédération de l’empire allemand, à l’unification législa
tive est de sa part sacrifier à un intérêt précaire dans 
le présent les espérances fécondes de l’avenir; car c’est 
renoncer à 1 initiative et à l’émulation qui sont entre 
les peuples comme entre les individus dont ils se com
posent les deux conditions essentielles de la loi du 
progrès.

Il ne faut donc plus demander à la Confédération 
allemande, mais à la Confédération américaine l’esprit 
libéral et civilisateur dont toute constitution fédérative 
doit s inspirer. Depuis la publication, si récente qu’elle 
soit, de l’exposé des motifs du projet de Code pénal 
italien, un fait considérable d’unification pénale vient 
de se produire ; c’est celui de la déclaration de l'abo
lition de la peine de mort par la Confédération helvé
tique votée le 19 avril dernier. Quelque sympathique

(1) V. p. 7, note.
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que je sois à cet événement qui est d’une si grande 
importance pour une réforme de civilisation chrétienne, 
à laquelle j ’ai voué ma vie, cependant je ne saurais, 
sans être inconséquent avec les principes que je viens 
d’exposer, méconnaître qu’il y a là un fait anormal au 
point de vue de l’ordre politique qui doit régir les Con
fédérations. J'aurais préféré voir la réforme abolitive 
de la peine de mort suivre dans la Confédération helvé
tique le mouvement progressif qui l'avait déjà propagée 
dans plusieurs cantons et devait dans un temps peu 
éloigné l’étendre à tous. Le spectacle de cette réforme 
successivement réalisée par l’initiative de chaque 
canton m’eût paru offrir de plus sûres garanties de 
durée et de maturité que. le vote populaire qui l’impose 
simultanément à tous.

Mais il y a néanmoins une notable distinction à éta
blir entre le procédé d’unification pénale suivi par la 
Confédération helvétique et celui précédemment pra
tiqué par la Confédération germanique, car la première 
n’agit que dans l’intention d’accélérer la marche de la 
civilisation, tandis que la seconde est venue en inter
rompre violemment le cours, et réagir contre le pro
grès de l’esprit humain.

L’exposé des motifs du Code pénal italien n a donc 
pas été bien inspiré en venant se prévaloir du précé
dent germanique. L’exemple est mal choisi au point de 
vue philosophique et moral, et je vais montrer qu il 
ne l’est pas plus heureusement au point de vue histo
rique. Il me suffira de consulter à cet égaid 1 exposé 
que j ’ai présenté à l’Académie sur le mouvement pio- 
gressif de la réforme aholitive de la peine de moit dans 
des communications successives qui remontent à 186o, 
et dont je compte en temps opportun îepiendie le 
cours interrompu par l’horrible guerre de 18/0.
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On y verra que ce fut après Sadowa, en 1867, que se 
produisit pour la première fois un système de réaction 
qui faisait de l’unification pénale un cas suffisant pour le 
rétablissement de l’échafaud, alors même qu’il ne fût pas 
réclamé par 1 intérêt de la sécurité publique et privée.

L’annexion du duché de Nassau en fournit de la part 
de la Prusse le premier exemple que je signalai à 
l’Académie dans deux communications des 8 avril 1868 
et 2 mai 1869, en exprimant combien l'opinion libérale 
en Allemagne s’était émue que le gouvernement prus
sien eût interrompu dans l’ancien duché de Nassau la 
réforme abolitive de la peine de mort dont ce petit État 
était jaloux de continuer l’heureuse expérience qui 
remontait à dix-huit années.

En 1869, le gouvernement prussien invoquant de 
nouveau les exigences de l’unification pénale, proposa 
dans le projet de Code pénal pour la Confédération de 
l’Allemagne du Nord le rétablissement de la peine de 
mort dans le royaume de Saxe et dans trois autres 
États confédérés, au mépris du témoignage de l’expé
rience qui constatait les heureux effets de ces aboli
tions. Je puis dire combien fut énergique l'opposition 
des abolitionistes allemands, car je  combattais à leurs 
côtés, et, malgré de regrettables défections il ne manqua 
à cette opposition, un moment triomphante au sein du 
Parlement fédéral, que cinq voix pour obtenir en troi
sième lecture le rejet de la proposition du rétablisse
ment de l’échafaud dans quatre États confédérés. «

IV

importance du projet de code pénal.

Le digne successeur et continuateur de Carmignani 
a 11 hiv ersalité de Pise, M. Francesco Carrara, a dit
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avec beaucoup de sagacité : « La bonté d’un Code doit 
être cherchée dans son adhésion aux préceptes de la 
science ; dans son constant respect pour les principes 
de l'humanité ; dans la méthode, l’ordre, la clarté et 
l'exactitude des classifications, dans la proportionalité 
et la juste gradation des châtiments : dans des locu
tions concises, simples, exemptes de toute ambiguïté; 
enfin dans le mérite de son ensemble. »

Il en conclut que quelque regrettable que soit le 
maintien de la peine de mort dans un Code pénal, ce 
Code peut mériter par la conception et la distribution 
rationnelle de ses diverses parties, l’approbation à cet 
égard des hommes de science, tandis que tel autre 
Code qui contiendrait la louable suppression de la peine 
de mort poux’rait présenter un ensemble irrationnel et 
être défectueux en plusieurs de ses parties.

C’est cet esprit d’impartialité qu il faut apporter 
dans l’appréciation du projet de code pénal italien.

Quelque grave que soit le reproche adressé à ce pro
jet de code pénal de ne s’être pas inspiré du mou
vement progressif de la civilisation pour subtituei 
l'esprit du christianisme à celui du talion, dont la 
peine de mort est la dernière et sanglante trace, 
quelque lourde surtout que soit la responsabilité d a\oii 
réagi contre ce mouvement progressif jusqu à rele'sex 
l’échafaud en Toscane, cependant il n'en faut pas 
moins tenir compte à ce projet de Code pénal de 
ce qu’il peut présenter de louable dans plusieux s de 
ses parties. Je n’ai pas à suivre ici M. Carrara dans 
l’examen cxitique des divers titres et même des prin
cipaux articles de ce projet de Code pénal auquel il 
l’eproche de chercher en vain à dissimuler 1 espx'it x é-

\
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trograde dont il est parfois animé, notamment lorsque 
sous l'apparence de n’appliquer la peine de mort qu'à 
l'homicide prémédité, il arrive, ensuite par la définition 
de la préméditation à l’étendre en réalité à tous les 
homicides volontaires. C’est au point de vue de son 
ensemble que je veux ici considérer ce Code.

J ’ai déjà signalé l'importance du service qu’il doit 
rendre à l’unification pénale de l’Italie par le fait seul 
de son existence et de son exécution.

Ce projet de code se divise en deux livres : le pre
mier relatif aux peines et aux crimes en général, le 
second aux crimes et aux peines en particulier.

Le livre premier, après quelques dispositions pré
liminaires, contient la partie générale des peines et des 
crimes, et en substance il n’est pas autre chose, selon 
le système de presque tous les codes pénaux, qu’une 
série brève et ordonnée des principes et des règles 
générales qui le régissent et le composent.

Le second livre se subdivise en deux parties : la pre
mière consacrée aux crimes et délits, la seconde aux 
contraventions en matière de police.

On voit que ce projet ne se recommande pas par le 
mérite de 1 originalité • sous le rapport du cadre et de 
la méthode. Il suit la tradition de la codification sans y 
introduire quelques-uns des changements conseillés 
par le critérium  scientifique et juridique. C'est ainsi 
qu il eut été plus logique de déterminer la criminalité,
1 imputabilité, la responsabilité qui constituent les faits 
punissables avant d indiquer la nature des peines qui 
leur sont appliquées. C’est ainsi encore qu’il eût été 
plus rationnel de séparer, comme l’a fait le Code tos
can, les contraventions en leur affectant un Code spé
cial de police répressive.

-  19
Ces observations du reste n’ont pas échappé à la 

haute pénétration du savant auteur de l’exposé des 
motifs, qui inclinait évidemment vers ces améliorations. 
Mais je crois devoir parler de quelques autres perfec
tionnements qu’il était permis d’attendre d un projet 
de Code pénal émané d’un pays justement renommé 
par ses études et ses travaux dans la science de la 
législation criminelle.

J’y aurais désiré d’abord un livre consacré à la dé
finition légale des locutions qui y sont employées. 
Édouard Livingston en a donné le premier exemple 
dans son système de lois pénales pour les États-Unis 
de l’Amérique du Nord, qui comprend un livre de défi
nitions, et cet éminent criminaliste insiste beaucoup, 
et avec raison, sur l’importance de combler à l’avenir 
la lacune qui existe à cet égard dans tous les Codes pe
naux.

Mais il est un autre perfectionnement plus important 
encore que l’on doit à Livingston, et que je îecomman 
dais vivement à l’imitation des codificateurs modernes 
dans la notice consacrée au système de législation pé
nale de ce grand criminaliste (1). Convaincu que sous 
l’influence de la réforme pénitentiaire la peine del em- 
prisonnement devait inaugurer une ère nom elle dans 
la science de la législation criminelle, Édouard Living
ston a consacré un des cinq livres, dont se compose
le bel ensemble de son système de codification, au ié
gime disciplinaire de l'emprisonnement sous le litie 
de : Code de ré form e et de discipline des p i isons. C es 
un précédent qu’il est regrettable qu aucun codifi

(1) V. t. XCVIII* do la Collection des Comptes-rendus, p. 405 

et suiv.
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cateur moderne n’ait encore songé à suivre en Europe, 
et il eût été digne de l’Italie de prendre l’initiative à 
cet égard. L’exposé des motifs du projet de Code pénal 
italien fait au moins une large part à l’influence consi
dérable que doit exercer la peine de l’emprisonnement 
envisagée dans son sens le plus général, c’est-à-dire 
à tous les degrés de la captivité.

Les auteurs de ce Code appartiennent évidemment 
à l’école de la répression pénitentiaire et demandent 
à l’emprisonnement pour la sécurité publique et privée 
la double garantie de l’intimidation et de l’amende
ment. Ils ont sagement compris que l’idée péniten
tiaire n’était pas théoriquement l’idée philanthropique, 
et que pratiquement elle ne devait pas se produire sous 
la formule absolue de l’emprisonnement cellulaire. 
L exposé des motifs a su s’affranchir sous ce rapport 
de cet engouement pour le système cellulaire dont j ’ai 
si souvent combattu les exagérations, alors que parmi 
les criminalistes et les hommes d’État eux-mêmes, 
tant d’esprits éminents y rêvaient une panacée uni
verselle pour les détenus de tous âges, de tous sexes 
et de tous les degrés de la criminalité et de l’emprison
nement.

Toutefois le projet de Code admet le régime cellu
laire de jour et de nuit pour l’emprisonnement per
pétuel qui, dans son échelle pénale, vient après la peine 
de mort, et je ne saurais en critiquer ici une applica
tion que j ’ai toujours conseillée. En réalisant pour le 
progrès humanitaire une grande réforme de civilisa
tion chrétienne par l’abolition de la peine de mort, on 
doit une double garantie à l’ordre social, celle d’abord 
de mettre le coupable hors d’état de nuire, celle en
suite d imprimer un haut degré d’intimidation à la
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peine qui remplace l’échafaud. Ce n’est pas à dire qu’il 
fallait négliger d’apporter à ce régime cellulaire 
tous les tempéraments que je ne rappellerai pas 
ici, (1) et qui rendent le régime cellulaire auquel la 
loi pénale condamne l’assassin bien plus humain, as
surément, que celui que le chartreux s'impose vo
lontairement.

Par l’abolition de la peine de mort je n'ai jamais 
entendu rendre les assassins à la vie sociale, mais à 
la vie cellulaire. Toutefois je n’ai pas prétendu qu’on 
inscrivît à la porte de leur cellule comme à celle de 
l’enfer du Dante : « Lasciate ogne speranza. » J ’ai donc 
à louer le Code pénal italien de n’avoir pas interdit à 
la clémence royale d’ôter à la condamnation de l’em
prisonnement perpétuel le caractère de la perpétuité. 
Mais il faut apporter une grande réserve dans l’exer
cice de cette belle prérogative; car c’est une bien 
grave responsabilité que celle de substituer à la ga
rantie matérielle qui met le meurtrier hors d état de 
nuire, la conviction morale qu’il a cessé d être nuisible.

Il ne faut pas oublier que ce projet de Code pénal 
présenté au Sénat avait été précédé de deux autres 
qui n’ont pas eu le même honneur, et, dont le pre
mier surtout paraissait le mieux le mériter. Il avait 
été savamment élaboré par deux commissions dont les 
membres appartenaient aux illustrations de la science 
et de la magistrature en Italie. Loin d être entaché

(1) V. t. LXXX de la Collection p. 231 et suivantes : Observa
tions sur le projet de Code pénal de Belgique, 1 exposé de la réclu 
sion cellulaire en remplacement de la peine de mort.

V. encore t. XCYIIP de la Collection : Examen critique du Con
grès pénitentiaire de Londres, p. 860, discussion sur la peine de 
l’emprisonnement à vie en remplacement de la peine de mott.
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d un esprit de réaction pour le rétablissement de l’é
chafaud en Toscane, il était empreint d’un esprit pro- 
gi essif qui étendait à toute l’Italie l’abolition de la 
peine de mort si heureusement et si longtemps pra
tiquée dans l’une de ses plus importantes provinces. 
Cet esprit progressif se retrouvait dans plusieurs de 
ses parties, ainsi qu’on en peut saisir quelques indica
tions rétrospectives dans l’exposé des motifs.

On y voit, en effet, que le grand jurisconsulte qui l’a 
i édigé est animé d un esprit beaucoup plus progressif 
que celui du projet de code qu’il a présenté au Sénat, 
telle a été mon impression, et elle se trouve pleine
ment confirmée par la citation suivante que j ’emprunte 
à une récente et intéressante publication de M. Paoli, 
conseiller à la Cour de cassation de Florence, qui fut 
longtemps présidée par I honorable M. Yigiiani.

« Le ministre Vigliani, dit M. le conseiller Paoli, 
dépeint bien ses sentiments quand il écrit : « La peine 
« de mort n est pas admise dans les lois pénales de la 
« Toscane. Dans cette partie très-civilisée du royaume 
« l'aversion de la peine capitale est profonde et tradi- 
« tionnelle ; et tout citoyen trouve un titre légitime 
« u orgueil dans 1 exclusion de cette peine de ses lois ;
« 1 idée de l’y ramener serait généralement detestée. »

« Cette citation, ajoute M. le conseiller Paoli, est 
extraite d un exposé sommaire de l'État de la question 
sur la peine capitale que fit imprimer l’illustre minis
tre comme objet d’étude, et dans lequel cet état de la 
question est présenté avec une telle exactitude et im
partialité que non-seulement il évite scrupuleusement 
toute préoccupation de maintenir l’échafaud, mais 
laisse apercevoir, si je ne me trompe, la propension 
personnelle de 1 écrivain à l’abolir. »
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LE CODE PÉNAL FRANÇAIS.

Il est une chose à remarquer c’est que cet exposé 
des motifs, qui met un consciencieux empressement à 
citer le code pénal de la confédération germanique, 
toute les fois qu’il s’assimile quelques-unes de ses dis
positions, n’a pas mentionné le code pénal français, 
comme s’il n’avait rien à lui devoir. N’existe-i-il pas 
pourtant quelque dette de reconnaissance à acquittei 
envers le code pénal français, même à partir de son 
origine en 1810 ?

Je ne suis pas assurément suspect d’engouement pour 
le code pénal français de 1810, auquel il m est soiw ent 
arrivé de reprocher la part trop exclusive qu il avait 
faite au principe d’intimidation et sa prodigalité 
pour la peine capitale et les peines perpétuelles. Mais 
cette critique ne saurait empêcher de reconnaître 1 in
fluence que ce code a exercée des cette époque sut la 
législation criminelle en Europe par la clarté de son 
cadre, la méthode de son ensemble et la distribution de 
ses principales divisions. Sa formule sous ce rappoit, 
malgré ses imperfections, est devenue celle de la codifi
cation européenne et notamment en Allemagne et en 
Italie.

11 y a sans doute pour le code pénal français, aux 
yeux de l’Italie, un vice originel que je n ai jamais cher
ché à contester, celui d’y avoir été introduit pai la 
domination française. Les lois, en effet, que les nations 
aiment à honorer sont celles qu elles doivent à leui 
propre initiative ou à la spontanéité de 1 imitation.



Mais l’Italie ne conserva pas moins la durable et volon
taire em preinte du Code de 1810 et se l’assimila dans 
plusieurs parties de son territoire et notamment dans 
le  royaume de Naples, qui en prolongea l’existence.

Quant à 1 Allemagne je  ne saurais que répéter ici ce 
que je  disais dans une lettre adressée le 24 ju illet 1872 
à mon ém inent et vénéré confrère M. Guizot : « Le Code 
pénal de 1810, malgré ses imperfections et la prodiga
lité des peines capitales et perpétuelles, arracha l’Eu
rope et surtout l ’Allemagne au chaos des vieilles et 
barbares traditions de sa législation crim inelle, que le 
caractère humain de ses souverains avait seul adou
cies. Il substitua à ce chaos la méthode et la clarté de 
la codification ; il fit plus, il voulut pour l’application 
de chaque peine un maximum et un minimum, et il 
introduisit par là le grand principe pour la justice 
hum aine de ne pas se borner à la nature intrinsèque 
de l’acte, mais de tenir compte de l’intentionalité de 
l’agent pour déterm iner le degré de la culpabilité et y 
proportionner celui de la peine.

« Aussi fut-il adopté par la plupart des nations eu
ropéennes dont plusieurs l’ont conservé en le perfec
tionnant et c'est ce qu’a fait la Prusse elle-m êm e : car 
le Code pénal fédéral voté en 1870 par la Confédération

1 Allemagne du Nord, n’est autre que le Code pénal 
français perfectionné (1), »

? L exposé des motifs du projet du Code pénal italien 
attac^ e avec raison à donner de l’extension à l’admis

sion facultative des circonstances atténuantes par la 
magistrature at le  jury. Il y  voit avec une haute saga-
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d, L e  d ro it d e  lég itim e  défen se d a n s  la  p é n a lité  et d a n s la 
g u e rre , janvier 1873, p. 124.

cité ce qui caractérise à notre époque pour la législa
tion crim inelle une ère vraiment civilisatrice, puis
qu’elle laisse a la justice hum aine la latitude néces
saire à l’im partialité de ses appréciations. Mais le 
Code pénal français de 1810 n’avait-il pas déposé 
dans l’un de ses articles ce principe de l’adm ission des 
circonstances atténuantes, e t n’est-ce pas à lui encore 
que revient sous ce rapport le m érite de l'initiative ?

Il est bon de rappeler cette vérité historique, parce 
que en Italie et surtout en Allemagne, on paraît trop 
disposé à l’oublier. Je crois devoir citer à cet égard 
le passage suivant d’une lettre que j’écrivais le 15 
janvier 1870 à Son E xcellence M. Léonhardt, m inistre 
de la justice en P russe, à l’occasion de l’exem plaire du 
Code pénal fédéral qu’il m’avait fait l ’honneur de m a- 
dresser :

« Il faudra pour juger ce Code pénal fédéral comme 
il méritera de l’être, rem onter au Code pénal français 
de 1810, qui lui a servi de point de départ, exam iner 
ce qui dans ce Code revient e.ncore à l’initiative fran
çaise et ce qui appartient au perfectionnem ent a lle
mand. »

Conclusion.

Il est une justice à rendre à l’exposé des motifs de 
ce projet de Code, c’est que son ém inent auteur ap
porte une louable réserve dans sa proposition pour le 
maintien de la peine de mort en Italie et son réta
blissem ent en Toscane. Il expose ses préférences, 
mais ne les im pose pas et prend soin de déclarer qu il 
s’en rem et à la sagesse du Parlem ent, appelé à décider



— 26 —
dans quelle voie l’Italie doit définitivem ent entrer 
pour arriver à son unification pénale.

La décision du Parlem ent ne saurait être douteuse. 
Il a d’abord sous les yeu x  les- deux précédents de la 
confédération germanique et de la confédération hel
vétique, et ce n’est pas vers celui qui réagit contre le 
progrès de la civilisation qu’il peut incliner.

Il est un autre précédent encore, le  plus mémorable 
et le  m eilleur qu’on puisse invoquer, c’est celui du bel 
exem ple que ce Parlem ent a donné lui-m êm e en 1865 
en maintenant l’abolition de la peine de mort en Tos
cane. Ce précédent est son honneur, qu’il saura con
server intact.

Je ne saurais donc que persévérer à conseiller à 
1 Italie d adopter pour programme le  maintien de l’a
bolition de la peine de mort en Toscane et l’extension  
ensuite de cette abolition à tout le royaume. C’est la 
seule voie rationnelle qui puisse donner une légitime 
satisfaction aux véritables exigences de son unification 
pénale.

J en donnerai ici une dernière raison qui n’a pas 
été indiquée que je  sache, et qui me paraît déci
sive.

La 'v éritable unification législative n’est pas celle qui 
s écrit sur le  papier ; mais celle qui, passant dans les 
applications et dans les faits, devient une réalité. Or, 
le  m aintien de la peine de mort en Italie est un obs
tacle insurmontable à cette réalité.

P ienez, en effet, les autres peines que présente 
l ’échelle pénale de ce projet de Code : du moment où 
elles seront édictées par un Code unitaire, elles rece- 
M ont dans toute 1 Italie leur exécution uniforme : mais 
il en est autrem ent de la peine de m ort.

27 —
Le législateur a beau la promulguer, il faut en ob

tenir la consécration par les verdicts du jury. Or, 
quand il s’agit de les prononcer, bien des consciences 
s’y refusent, troublées par un doute au m oins, soit sur 
la légitim ité, soit sur la nécessité de cette peine, e t la 
condamnation à mort se trouve ainsi subordonnée à la 
composition du jury selon  que les consciences que 
l’échafaud alarme s’y trouvent ou non en majorité. Tel 
est le  fait qui se présente dans tous les pays en géné
ral, et qui se produit en Italie avec la circonstance 
singulièrem ent aggravante qui résulte de la date en
core récente des annexions des provinces qui compo
sent son unité monarchique.

En Italie, il n’y  a pas seulem ent des individus, mais 
des provinces abolitionistes, c’est-à-d ire où l ’opinion 
publique désire la suppression de cette peine, qui ins
pire une aversion générale. L’exposé des motifs déclare 
lui-même que le résu ltat de l’enquête officielle cons
tate que sur soixante-huit provinces vingt-huit se pro
noncent contre le  maintien de la peine de mort. Dans 
une telle  situation, comment l’unification penale en 
matière de condamnation à la peine de mort pourra- 
t-e lle  s’obtenir ? C’est vouloir réaliser 1 irréalisable.

L’unification pénale ne se réalisera en Italie que du 
jour où l’abolition de la peine de mort en Toscane 
s’étendra à tout le  royaum e, et où cette peine, repous
sée par tant de consciences et même par tant de pro
vinces, sera rem placée par une autre qui ne rencon
trera plus le même obstacle à la généralité de son 

application.
Quand à la T oscan e, je  répéterai avec la sagesse  

pratique, quid leges sin e  m orïbu s... Alors m êm e qu un 
vote du Parlem ent viendrait rétablir la peine de mort



en Toscane, ce vote rétablirait-il le crédit de cette 
peine dans la conscience des jurés qui la repoussent, 
dans celle même des magistrats qui s ’applaudissent 
d’avoir perdu l’habitude d’y  recourir; dans le sentiment 
public de cette belle contrée qui y verrait une injure à 
sa civilisation et un outrage à son histoire. L’abolition 
de la peine de mort, décrétée par l'autorité de la loi, 
se maintiendrait par la puissance des mœurs. L’uniflca- 
tion pénale se trouverait toujours en face du fait de 
son abolition, et elle n’aurait réu ssi qu’à lu i enlever le 
caractère de sa légalité. L’unification pénale n’y  aurait 
rien gagné, mais le respect de la loi y aurait beaucoup 
perdu.

Ainsi d o n c , quoi qu’on dise, quoi qu’on fasse., on 
n échappera pas à, cette inévitable conséquence, que 
l ’unification pénale par le rétablissem ent de la peine 
de m oit en Toscane ne serait qu’une fiction, tandis que 
le jour, au contraire, où l’abolition de cette peine
s <;tentlra à le royaume, l'unification pénale en 
Italie sera une vérité !

Outre 1 intérêt qui s’attache à la question de l’unifi
cation pénale, et qui eût suffit pour appeler l ’attention 
de l’Académie sur cet important sujet, il m’a semblé 
qu il j  avait un m otif plus grave encore d’exposer les 
considérations que je  viens de développer, puisqu’il 
s agit du respect que doivent commander et obtenir les 
résultats qui, une fois acquis à la civilisation par l ’au
torité des précédents et les tém oignages de l ’expé
rience, appartiennent désormais au patrim oine sacré 
du progrès de l’esprit hum ain.

Ch. Lucas
MEMBRE DE L’iN STITÜ T.

ORLÉANS. —  IUP. ERNEST COLAS.

LETTRE DE S. EXC. M. VIGLIANI
ministre de la justice en Italie,

A M. CHARLES LUCAS
membre de l’Institut,

A l’occasion de sa communication à l’Institut, sur le projet de 
Code pénal italien, suivie des observations présentées en 
réponse par M. Ch. Lucas.

M. Ch. Lucas a fait à l’Institut (Académie des sciences 
morales et politiques), un rapport sur le projet de Code 
pénal italien, qui a eu lieu à la séance du 30 mai, et voici en 
quels termes il en indiquait les motifs :

« C’est une grande qualité chez les hommes d’État que 
celle de savoir accepter la contradiction et d’arriver même à 
rechercher les lumières de la critique, quand elle se produit 
avec le respect qu’on leur doit et celui qu’on se doit à soi- 
même. Je ne saurais méconnaître ce mérite chez l’éminent 
jurisconsulte qui dirige en ce moment en Italie le ministère 
de la justice et des grâces. Loin de prendre, en effet, en 
mauvaise part les observations critiques que contenait ma 
lettre à M. Mancini, il s’est empressé, après la présentation 
du projet de Code pénal au Sénat italien, de m ’envoyer un 
exemplaire de ce Code et de son exposé des motifs, dans les 
termes les plus courtois, avec l’espérance que je trouverais 
dans son exposé des motifs les raisons suffisamment justifica
tives de là proposition de rétablir l’échafaud en Toscane; il 
y ajoutait même l’invitation de lui présenter sur l’ensemble 
de ce projet de Code mes observations, en voulant bien me 
témoigner qu’il y attachait quelque prix.

« Je m ’empresse donc de déférer ici au désir si loyale
ment exprimé par l’honorable ministre M. Yigliani. »

4
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C’est après avoir pris connaissance de ce rapport que l’ho
norable ministre a adressé à M. Lucas les observations déve
loppées dans la lettre suivante :

Lettre de M. Vigliani, ministre de la justice en Italie, 
à M. Ch. Lucas, membre de l’Institut.

« Vénéré Monsieur,

« Je me hâte de vous remercier infiniment de l ’empresse
ment avec lequel vous avez bien voulu me communiquer une 
épreuve du tirage séparé qu’on va faire de votre remarquable 
rapport à l’Institut, sur le projet de Code pénal pour l’Italie 
que j ’ai eu l’honneur de présenter au Sénat.

« Je dois d’abord vous témoigner ma reconnaissance pour 
tout ce que vous avez dit de bienveillant et de favorable pour 
le projet, pour le rapport qui l ’accompagne et pour ceux qui 
y ont travaillé.

« Je tiendrai compte dans la discussion du projet au Sénat 
des observations critiques que vous avez jugé à propos de 
faire, tout en m’abstenant de discuter à présent celles que 
je ne pourrais pas approuver, mais dont je sens cependant le 
devoir de respecter l’autorité.

« Vous me permettrez seulement de vous soumettre 
quelques mots sur deux de vos observations qui m’ont paru 
exiger des explications de ma part.

« Vous avez remarqué avec une sensation de pénible sur
prise que l’exposé des motifs, tout en citant le Code pénal de 
la Confédération germanique toutes les fois qu’il s’assimile 
quelques-unes de ses dispositions, n’a pas mentionné le Code 
pénal français de 1810, comme s’il n’avait rien à lui devoir.

a Je ne puis pas vous dire, Monsieur, combien je regrette 
d’avoir donné lieu à cette appréciation par un silence dont 
la cause est fort différente de celle que vous avez malheureu
sement supposée.

« Rien n’a été et rien n’est plus loin de ma pensée que 
l ’idée que le projet portant mon nom ne doit rien à votre 
Code pénal de 1810, qui a été, pour ainsi dire, le père ou le 
doyen de tout Code pénal moderne. Mais c ’est une chose si 
connue en Italie qu’il était tout à fait inutile de l’énoncer

dans un rapport dont la concision était une des qualités les 
plus essentielles. De même les dispositions du Code pénal de 
1810 et de sa réforme faite en 1832 sont tellement familières 
aux gens de loi en Italie que c’était leur faire une espèce 
d’injure que de rappeler tout ce que le projet avait emprunté 
à cette source.

« On ne peut pas en dire autant du Code pénal de la Con
fédération germanique, non plus que des autres Codes très- 
récents qui sont moins connus en Italie. Voilà la vraie et la 
seule raison pour laquelle j ’ai cru devoir faire une mention 
spéciale de quelques dispositions puisées à ces Codes, qui 
sont l’expression des derniers progrès législatifs du droit 
pénal.

« A l’égard du Code pénal de la Confédération germanique, 
vous avez en outre observé que l’exposé des motifs se trompe 
en assimilant complètement la situation de l’Italie à celle de 
la Confédération sous le rapport de l’unification pénale; car, 
dites-vous, il y a à cet égard dans l ’ordre politique une diffé
rence profonde, que vous avez signalée.

« Sans examiner ce qu’il y a de vrai dans cette différence 
d’ordre politique, qu’il me suffise de vous faire remarquer, 
premièrement que je n’ai jamais pensé à faire une assimila
tion complète; et puis qu’il ne pourrait être contesté par 
personne, dans l ’ordre juridique dont je devais uniquement 
m’occuper, que l’unité de droit est infiniment plus essen
tielle dans un État unique que dans mie confédération, qui 
pourrait même s’en passer, comme vous l ’avez fort bien 
expliqué. C’est donc un argument a fortiori, d’après le lan
gage dialectique, que celui que j ’ai tiré pour l’Italie de 
l’extension de la peine de mort faite à tous les États de la 
Confédération germanique, non exceptés les quatre où elle 
avait été abolie.

« L’Italie ayant enfin le bonheur de posséder son unité 
nationale ne peut tolérer plus longtemps l ’énormité que ses 
enfants ne soient pas tous égaux devant la loi pénale. Si la 
peine de mort doit exister dans notre législation, elle doit 
exister pour tous les Italiens, comme elle existe pour tous les 
Français. Si elle doit disparaître, toute l’Italie sans exception 
doit jouir de l’abolition de la plus terrible des peines. Je ne 
crois pas qu’il y ait en Italie une seule personne intelligente
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qui veuille un droit pénal privilégié pour une province quel
conque. Cette absurdité et ce flagrant outrage à l’égalité 
devant la loi, qui a été une conséquence transitoire de notre 
passé, doit cesser d’une manière ou de l’autre. Le Parlement 
décidera la grande question à laquelle vous avez consacré 
principalement votre savant travail.

o S’il vous plaît de donner à mes explications la publicité 
de votre rapport sous la forme de notes, je  vous en serai 
très-obligé.

« En vous priant d’accueillir ces explications avec la bien
veillance dont vous m ’avez donné plus d’une preuve, je suis 
heureux de vous renouveler l’hommage de ma profonde 
estime.

« Rome, 14 septembre 1874.

« Votre tout dévoué serviteur, 
a VlGLIANI. »

Réponse de M. Ch. Lucas à M. le ministre Vigliani.

« Monsieur le Ministre,

« J’avais voulu vous témoigner, par l’envoi d’une épreuve 
de ma communication à l’Institut sur le projet de Code 
pénal italien et son exposé des motifs, l ’empressement que 
j éprouvais à placer cette communication sous les yeux de 
Votre Excellence; mais je n’espérais pas obtenir une si 
prompte et si bienveillante expression de l ’importance que 
vous aviez attachée à mes appréciations.

« Votre lettre du 14 septembre que je reçois est un hon
neur dont je vous remercie, et je regrette vivement que le 
tirage séparé de ma communication soit déjà un fait ac
compli ; car votre lettre y aurait trouvé la place qui devait 
lui revenir.

« Je ne voudrais pas toutefois me croire par là dispensé 
de donner à vos observations la publicité qu’elles réclament.

« Je m ’empresse de reconnaître la loyauté de vos explica
tions relatives au silence que votre exposé des motifs, élogieux 
seulement pour le Code pénal allemand,'avait gardé sur le 
Code pénal français, et je ne saurais regretter de vous avoir
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fourni l’occasion de rendre si complètement justice à l’ini
tiative française et à l ’influence qu’elle a excercée en Europe 
sur la codification de la législation criminelle.

« Je ne saisis pas bien quel serait le dissentiment entre 
nous au sujet de la différence qui peut exister entre une mo
narchie unitaire et une Confédération, sous le rapport des 
exigences de l’unification pénale. Vous exprimez parfaite
ment ma pensée lorsque vous dites « que l ’unité de droit est 
infiniment plus essentielle dans un État unique que dans une 
Confédération, qui pourrait même s’en passer. » C est ce 
qui, en face du rétablissement de la peine de mort dans 
quatre États confédérés proposé par le projet de Code pénal 
fédéral allemand, me faisait écrire à l’honorable M. Léon- 
hardt, ministre de la justice en Prusse, qu’on ne pouvait, 
pour le prétendu besoin de l’unification pénale dans la Con
fédération, consommer un attentat au progrès humanitaire 
que l’Italie n’avait pas voulu commettre au nom de son unité 
monarchique, en donnant ainsi un grand exemple de mo
ralité.

<s Vous avez bien voulu reconnaître l’esprit d impartialité 
avec lequel je me suis efforcé de répondre à l’appel que vous 
aviez fait à mon examen critique sur l’ensemble du projet de 
Code pénal italien. A côté des imperfections et des lacunes 
qu’il m’a paru utile de signaler, j’ai eu beaucoup à louer, et 
souvent avec une sympathique adhésion. Sur bien des points, 
en effet, il y a conformité entre nos principes, et particu
lièrement sur un point fondamental, puisque nous appar
tenons à la même école, à celle de la répression péniten
tiaire dont, depuis un demi-siècle bientôt, je soutiens la 
doctrine avec une persévérante conviction.

« Mais à côté de tant de points qui nous rapprochent, il 
en est un malheureusement de la plus haute gravité qui nous 
divise, puisqu’il n’appartient pas seulement à 1 ordre pénal, 
mais à l’ordre moral; il s’agit de la voie à suivre par l’Italie 
pour réaliser son unification pénale, à l’occasion de 1 aboli
tion de la peine de mort en Toscane, dont une expérience 
heureuse et si prolongée a démontré que, de votre propre et 
loyal aveu, la sécurité publique et privée n avait point eu à 
en souffrir.

« Je n’aperçois qu’une seule voie logique, morale et ra
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tionnelle à suivre, c’est celle de l ’extension à toute l’Italie de 
cette abolition heureusement expérimentée dans une portion 
si considérable de ce royaume. Je ne produis pas à cet égard 
une opinion qui me soit personnelle; je ne fais tout simple
ment que soutenir celle que conçut en 1863 votre honorable 
prédécesseur M. Pisanelli; que proposa en 1863 un vote mé
morable de la Chambre des députés ; que conseilla en 1866 
la commission nommée par l’honorable M. de Falco pour 
1 élaboration d’un projet de Code pénal, et qui a été enfin 
recommandée en 1872 à la sagesse du Parlement italien par 
le Congrès, où se trouvaient réunies à Rome toutes les illus
trations des juristes italiens.

u Mais pour la première fois se produit dans le projet de 
Code pénal présenté au Sénat une autre voie proposée à 
l’Italie pour réaliser son unification pénale, celle du réta
blissement de 1 échafaud en Toscane. Vous pouvez mesurer 
la gravité du dissentiment qui nous divise, lorsque dans ma 
profonde et consciencieuse conviction, il y a un abîme entre 
ces deux voies, dont autant l’une me semble rationnelle et 
morale, autant 1 autre me paraît illogique et immorale.

« Je n ai pas ici h reproduire les arguments par lesquels 
je 1 ai démontré dans ma lettre à M. Mancini et dans ma 
communication à 1 Institut. Je me borne donc à suivre Votre 
Excellence sur le terrain où il lui a convenu de se placer, et 
à lui témoigner ainsi mon empressement à déférer aux con
venances de son argumentation.

« "V ous avez raison de penser qu’en face de son unité mo
narchique 1 Italie ne saurait tolérer qu’une province quel
conque ait son Code pénal spécial, et j ’ai assez franchement 
signalé le grand service que vous venez rendre à votre pavs 
en remplaçant par un Code pénal unitaire les trois Codes 
pénaux qui le régissent encore en ce moment. Nul ne sau
rait contester que par la substitution d’un Code unique aux 
trois Codes pénaux actuels l’unification pénale en Italie sera 
un fait accompli, sauf l’incident relatif à l’abolition de la 
peine ae mort en Toscane, auquel il conviendra de donner 
sa légitime solution. Il ne faut pas à cet égard exagérer et in- 
tervertir l ’importance des rôles, en prétendant que toute la 
question de l’unification pénale en Italie soit dans la solution 
de cet incident.

-  I x l  —
« A  l ’occasion de ce qui a précédé la solution que vous 

proposez aujourd’hui, ce que vous dites devient un reproche 
bien sévère et bien immérité qui s’adresse nécessairemen 
à vos prédécesseurs, les uns coupables d’avoir par le décret 
d’avril 1839 rétabli l’abolition de la peine de mort qui, selon 
vos expressions, est un flagrant outrage à l’égalité devant la loi, 
et les autres plus coupables encore d’avoir toléré en Italie 
cet outrage, cette énormité que ses enfants ne soient pas tous 
égaux devant la loi pénale.

«. Permettez-moi de vous faire remarquer que ces grand 
coupables ne sont pas seulement les auteurs du décret de 
1869, mais les deux Chambres du Parlement qui, d iviséesen  
1863 sur l’opportunité de l’extension à toute 1 Italie de 1 - 
bolition de la peine de mort, ont du moins donné pour * 
seconde fois force d’exécution au maintien de cette aboli-

ti0:  S  les auteurs du décret de 1839 et les légis
lateurs de 1865, loin d’avoir encouru un blâme, ° f  
mérité de l’Italie, de la civilisation, de la morale

T î t ,  auteurs Su décret de 1859 ue sont P »  venus em- 
portés par l ’esprit révolutionnaire, créer au profit de a 10  
S f u n p r X  exorbitant. Ils n’ont fait au co n ten u  que 
renouer pour H onneur de l'Italie la gloHeuse trad.tron 
d'une réforme de l'ordre moral que l'nm s.on  de I ordre 
politique était venue interrompre, e qui devait 
son cours, pour ne pas entraver en Italie la ma

“ " t e m p s  avant d'arriver à l'unité civile et poHtique 
i l ,  avait pour l'Italie une unité intellectteUe et morale. 
Sur quelque partie de son territoire qu les
produire un grand homme ou une gran e œu ’ 
revendiquait, comme tombant dans le
de l’honneur national, à l’accroissement duquel to u ^ e s  pi_  
illustres enfants devaient concourir, et le monde « m l ^  
était habitué à respecter la généreuse r7 ^ c ^ o n  de ce 
noble patrimoine. Il n’y avait pas quun * ap 
Tasse, qu’un Toscan dans Michel-Ange, qu un Mdana.sdam  
Beccaria, mais toujours et partout un g oneux 
l’Italie.



« Ainsi en était-il de la date à laquelle remontait en Tos- 
cane an siecle dernier la mémorable initiative de la réforme 
aboliùve de la peine de mort. L’honneur d’avoir commencé 
et celui de poursuivre cette grande réforme était pour l’Italie 

un de ses meilleurs titres dans les annales de la civilisation 
européenne C’est ce titre que les auteurs du décret de 1839 

les législateurs de 1865 ne voulurent pas déchirer. Us 

w T  àt™ e ërande Pensée Patrioti(ï ,îe et civilisatrice, qui 
S i e  H M , r  P0Dr f° nder politi1"e «  cMlé de

tuelle et m " S e  m “ Cer P"  reSpeC“ r s° “ “nité in,ell“ -
« Us avaient pensé qu’il fallait respecter encore dans l’a- 

bohtion de la peine de mort en Toscane un autre patrimoine 
non moins sacré, celui des progrès de l’esprit humain Z -

Zn»TlV\em̂Ï, l6S réSUltatS Une f°is aCquis à Ia civi’lisa-
rience é " précédents et le témoignage de l ’expé-

F tatd e cn m ft P6nSé 6nC0re qUe 1° rSqu’il s’agissait pour un 
de d iv e r s  r S° n m ité  monarchi^ e  par les annexions 
fe S r ? 1? 06 sera.it fausser dans l’ordre moral
d v î  t i n  gahté d6yant k  l0Î’ COnSacré Par Perdre
provinces snr9T ’ S  étendre P° ur ainsi dire toutes ses
avancées en e ‘ V ^ ^  Procuste> Pour ramener les plus
moTns e n c l ' 7 ^ ° ?  au * * *  de celles qui l'étaient 

o ns encore, et les réduire ainsi au même niveau;

no m ar ndePT  * 7 ^  S m itau ssi COntraire à Ia marche 
d é “ i té; dG k  cm]lsatl0n qu’au sentiment de justice et

moraie L ï v ^ i T 1’ e" .effet’ ce Principe fondamental de 
bien qu’aux inrT m qU*  ̂^ aUX peuPles> aux provinces, aussi 
ne voudrions ^  US’, e ne Pas faire aux autres ce que nous 

« One dan T  que ,es autres n0US fissent à nous mêmes; 
qu’ilQfant ?orV fiePar+e î f  annexions c ’est Par le lien moral 
doil lls  un c affCrmir 16 Üen dviI et politique qui
tuer aux m  i\! ! 7  par C6 Iien moraI (ï u’il faut substi- 
l a r g e s  asnirat'^5 Jf ° ™ es de resPrit Provincial les nobles et 
dans un p 10nS 6 esPr*t national ; que ]e progrès réalisé
animer Uamo°V1aCe,ne P6Ut inSpirer aux a»tres fine doit
ment cel. • 7 7 7  3 patne commune qu’un double senti
ment, celui d abord de la solidarité nationale qui fait que le
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progrès réalisé par une province est le bien commun et 
l’honneur de tous; celui ensuite d’une généreuse émulation 
pour l’étendre et le généraliser;

« Que l’abolition de la peine de mort était, de l’aveu même 
de ses éloquents adversaires dans le temps présent, le deside
ratum de l’avenir et le magnifique couronnement réservé à 
la civilisation moderne; que si donc l’Italie était déjà entrée 
dans cette voie de l ’abolition de la peine de mort, à laquelle 
son unification pénale devait irrésistiblement aboutir, ce 
serait aller en sens inverse de la logique et du bon sens que 
de venir par le rétablissement de la peine de mort en Tos
cane supprimer, pour l ’unification pénale, cette première 
étape qui la rapproche d’autant du but final de sa réalisa
tion ;

« Qu’à tous ces points de vue l’heureux précédent de la 
Toscane doit être placé par le vrai patriotisme italien sous 
la sauvegarde de l ’intérêt et de l’honneur national.

« Il est une dernière considération qui, à elle seule, aurait 
suffi pour ne pas permettre aux auteurs du décret de 1859 et 
aux législateurs de 1865 d’entrer dans la voie du rétablisse
ment de l’échafaud en Toscane, que le projet de Code pénal 
propose au Parlement comme l ’expédient le plus prompt 
pour l’Italie d’arriver à son unification pénale, sans tenir 
compte de l ’aveu officiel que ce rétablissement n’est pas 
exigé par le besoin de la sécurité publique ou privée. Cette 
voie, en effet, dans laquelle le projet de Code pénal veut en
traîner le Parlement italien, est celle d’une immoralité dont 
jamais il ne consentira à se rendre complice.

« Il n’est permis de verser le sang humain que lorsque ce 
sacrifice est absolumentnécessaire à la sécurité publique ou 
individuelle, parce qu’alors il se justifie par le droit de légi
time défense qui, dans une nation, appartient à tous et à 
chacun des citoyens dont elle se compose. Mais répandre le 
sang humain pour le besoin de l’unification pénale, ou pour 
tout autre qui n’est pas celui de la légitime défense ou de la 
sécurité publique et privée, c’est commettre un acte crimi
nel que la morale, la civilisation, l’humanité réprouvent et
condamnent.

« C’est là qu’est véritablement l’énormité qui doit blesser 
les consciences en Italie, et qui doit soulever contre elle les



intelligences dans ce pays pour ainsi dire classique des véri
tables principes du droit criminel, qui ne peut que repousser 
avec une énergique réprobation la maxime que l’intérêt de 
l ’unification pénale prime le respect de la vie humaine.

« Loin d’atténuer cette énormité, on ne fait que l’aggraver 
quand on vient dire qu’il s’agit « de l ’un de ces mutuels sa
crifices qu’impose toute réunion d’hommes dans une société 
civile, et qui trouve sa compensation dans les bienfaits de 
la communauté politique 1 ».

« Les loyales intentions de ceux qui ont écrit ce principe 
ne prévoyaient pas assurément les dangereuses conséquences 
auxquelles une pareille doctrine, affirmée en termes aussi 
absolus devrait logiquement aboutir. Avec cette doctrine, la 
loi civile et politique serait tout, la loi morale ne serait plus 
rien. Les rôles qui doivent revenir dans la marche de la civi
lisation à la loi morale et à la loi civile et politigue seraient 
complètement bouleversés et intervertis. Ce serait la dicta
ture de la seconde qui ne reconnaîtrait plus à la loi morale 
aucun contrôle, aucun critérium à l ’aide duquel on pût dis
cerner le licite de l’illicite et limiter les sacrifices que la loi 
politique peut demander à l ’existence et à la liberté de 
l ’homme et du citoyen.

o Enfin on dit à l’opinion publique qu’on a un précédent 
à invoquer; le précédent germanique, et l’on cite à cet égard 
Je rétablissement de l’échafaud en 1870 dans quatre États 
confédérés de l’Allemagne du Nord, au mépris des résultats 
acquis à l’abolition de la peine de mort par le témoignage 
d’une heureuse expérience. Or, ce qu’on ne lui dit pas, et ce 
qu’il faut lui dire, c’est que la conscience du vrai libéralisme 
allemand protesta contre cette iniquité; c’est qu’au sein du 
Parlement de la Confédération de l’Allemagne du Nord, elle 
fut repoussée à une première lecture par le vote d’une im
posante majorité, et que malgré de regrettables désertions 
dans les rangs de cette majorité, il ne manqua que cinq voix 
à la troisième lecture pour épargner à la civilisation l’immo
ralité de ce précédent.

« Quand il sera édifié sur la nature, l ’origine et l ’histoire 
de ce précédent germanique, le libéralisme italien ne voudra
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1 Exposé des motifs.
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pas se. compromettre en adoptant un pareil modèle, au 
moment où, même en Allemagne, des journaux renommés 
et appartenant à des nuances politiques opposées1 viennent 
dissuader l’Italie d’une pareille imitation, qui ferait rétro- 
garder sa civilisation.

« Ajouterai-je que par suite de l’éche'c de la première 
lecture et de la si chétive majorité obtenue à la troisième, 
ce précédent a été frappé en Allemagne d’un discrédit moral 
dont il n’a pu se relever ; car poussé par le sentiment public 
et par ses sentiments personnels, c ’est dans la voie opposée 
à ce précédent qu’est entré l ’empereur d’Allemagne qui, de
puis la promulgation du Code pénal fédéral, n’a pas voulu 
signer un seul arrêt de mort.

« Tous savez du reste, Monsieur le ministre, que toutes 
ces discussions tiennent, selon moi, à un intérêt exagéré et 
mal compris de l’unification pénale, et qu’à mes yeux le 
véritable besoin de cette unification pénale, pas plus que 
celui de la sécurité publique et privée, ne réclame le rétablis
sement de l’échafaud sur la place publique de Florence. C’est 
une étrange erreur, en effet, de croire que du jour où elle 
serait rétablie en Toscane, la peine de mort ne pourrait plus 
être pour l ’Italie un obstacle à son unification pénale qui 
se trouverait complètement et immédiatement réalisée. 
L’obstacle provenant de cette peine ne tient pas à son aboli
tion en Toscane, mais à sa nature incompatible avec la véri
table unification législative qui n’est pas celle qui s écrit 
sur le papier, mais celle qui, passant dans les applications 
et dans les faits, devient une réalité. Or, comme je l ’ai dit 
dans ma communication à l’Institut, et comme je crois 
devoir le répéter ici, le maintien de la peine de mort en 
Italie est un obstacle insurmontable à cette réalité.

« Prenez, en effet, les autres peines que présente 1 échelle 
pénale de ce projet de Code : du moment ou elles seront 
édictées par un Code unitaire, elles recevront dans toute 
l’Italie leur exécution uniforme; mais il en est autrement de 
la peine de mort.

« Le législateur a beau la promulguer, il faut en obtenir 
la consécration par les verdicts du jury. Or, quand il s’agit

1 Gazette nationale de Berlin, Gazette de Francfort.
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de les prononcer, bien des consciences s’y refusent, trou
blées par un doute au moins soit sur la légitimité, soit sur la 
nécessité de cette peine, et la condamnation à mort se trouve 
amsi subordonnée à la composition du jury, selon que les 
consciences que l’échafaud alarme s’y trouvent ou non en 
majorité. Tel est le fait qui se présente dans tous les pays 
en général et qui se produit en Italie avec la circonstance 
singulièrement aggravante qui résulte de la date encore 
récente des annexions des provinces qui composent son 
unité monarchique.

« En Italie, il n’y a pas seulement des individus, mais des 
provinces abolitionistes, c’est-à-dire où l’opinion publique 
désire la suppression de la peine de mort, qui inspire une 
aversion générale. L’exposé des motifs déclare lui-même que 
le résultat de l ’enquête officielle constate que sur soixante- 

uit provinces, vingt-huit se prononcent contre le maintien 
de cette peine. Dans une telle situation, comment Funifica- 
tion en matière de condamnation à la peine de mort pourra- 
t-elle s’obtenir? C’est vouloir réaliser l’irréalisable.

« L’unification pénale ne se réalisera que du jour où l’abo
lition de la peine de mort en Toscane s’étendra à tout le 
royaume, et où cette peine, repoussée par tant de consciences 
et meme par tant de provinces, sera remplacée par une autre
qui ne rencontrera plus le même obstacle à la généralité de 
son application.

« Quant à la Toscane, je répéterai avec la sagesse pra- 
îque, quid leges sine moribus... Alors même qu’un vote du 
ar ement viendrait rétablir la peine de mort en Toscane, ce 

v o e r tablirait-il le crédit de cette peine dans la conscience 
es jurés qui la repoussent, dans celle même des magistrats 

qui s’applaudissent d’avoir perdu l’habitude d’y recourir, 
ans le sentiment public de cette belle contrée qui y verrait 

une injure à sa civilisation et un outrage à son histoire?
L abolition de la peine de mort, décrétée par l ’autorité de la 
01, se maintiendrait par la puissance des moeurs. L’unifica

tion pénale se trouverait toujours en face du fait de son 
a olition, et elle n’aurait réussi qu’à lui enlever le caractère 

e sa légalité. L unification pénale n’y aurait rien gagné, 
niais le respect de la loi y aurait beaucoup perdu.

« Ainsi donc, quoi qu’on dise, quoi qu’on fasse, on n’échap
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pera pas à cette inévitable conséquence que l’unification 
pénale par le rétablissement de la peine de mort en Toscane 
ne serait qu’une fiction, tandis que le jour au contraire où 
l’abolition de cette peine s’étendra à tout le royaume, l ’uni
fication pénale en Italie sera une vérité !

a II y a donc impossibilité en fait aussi bien qu’en droit 
pour l’Italie, d’arriver à son unification pénale par le réta
blissement de la peine de mort en Toscane, et je suis heu
reux d’en avoir la profonde conviction; car lorsque depuis 
un siècle bientôt le monde civilisé suit le cours de cette 
expérience et applaudit à ses heureux résultats, je plaindrais 
l'Italie d’avoir étouffé une grande réforme de civilisation 
chrétienne dans le lieu où elle aimait à en revendiquer le 
glorieux berceau.

« Un mot encore. A côté de l’inégalité si exagérée, selon 
moi, qui peut résulter dans l’ordre pénal de l’abolition de la 
peine de mort en Toscane, il est une autre inégalité bien plus 
choquante et bien plus dangereuse qui se produit à la fois 
en Italie dans l’ordre légal et dans l’ordre moral. Le brigan
dage est, il est vrai, une question de guerre et non de péna
lité; mais chaque jour la presse libérale en Europe crie à 
1 Italie : guerre au brigandage ! et les échos des Alpes doivent 
lui répéter ce cri adressé par la civilisation européenne à la 
civilisation italienne. Si l’opinion libérale en Europe con
damne la loi pénale qui, pour relever l’échafaud en Toscane, 
viendrait sacrifier le respect de la vie humaine à un besoin 
un peu symétrique de l’unification pénale, elle demande et 
approuve au contraire les lois exceptionnelles qui se font 
trop longtemps attendre pour délivrer la Sicile du brigan
dage. C’est là qu’il est urgent de faire cesser pour l’Italie 
cette situation anormale et intolérable qui, tandis que la 
plus grande partie de ce royaume jouit de toutes les garan
ties sociales d’une civilisation avancée, ne permet pas à une 
autre portion d’obtenir pour le respect des personnes et des 
propriétés la protection tutélaire de la loi et de la justice.

« Voilà l’énormité que le beau soleil de l ’Italie ne doit pas 
éclairer plus longtemps ’.

1 Au moment de mettre sous presse, je lis dans les journaux un télé
gramme indiquant que M. Minghetti, président du cabinet italien, dans un



« Au résumé :
« La peine de mort ne joue qu’un rôle accessoire et secon

daire en Italie dans la question de l’unification pénale. 
L’obstacle qu’il y apporte ne provient pas de l’abolition en 
Toscane, mais de la nature même de cette peine rebelle à 
1 unification pénale, et cet obstacle ne pourra ainsi disparaître 
qu’avec la peine elle-même.

« L’une des deux principales difficultés pour l’Italie à son 
unification pénale, celle de la coexistence des trois Codes 
pénaux qui la régissent, va disparaître par le projet de Code 
unitaire présenté au Parlement. Quant à l’autre difficulté qui 
ne provient pas de la différence des lois, mais de celle des 
mœurs entre diverses provinces, elle ne s’effacera qu’avec le 
progrès du temps, l’influence d’une bonne administration de 
la justice criminelle, et enfin avec le recours énergique, en 
ce qui concerne la répression et la suppression même du 
brigandage, aux lois exceptionnelles dont on ne fait qu’ag
graver la nécessité en l’ajournant.

« Vous ne sauriez vous méprendre, Monsieur le Ministre, 
sur 1 esprit qui a dicté mes observations en réponse à votre 
lettre . plus est utile le service que vous venez rendre à votre 
pays, plus est importante l’œuvre de ce Gode pénal unitaire 
dont vous venez le doter, plus il m ’a semblé qu’il fallait que 
ce fût une œuvre éminemment nationale et éminemment 
morale, digne du grand peuple auquel il était destiné et du 
grand jurisconsulte qui venait y attacher son nom.

« Veuillez agréer,
« Monsieur le Ministre,

« 1 assurance de la haute considération avec laquelle 
j’ai l’honneur d’être

« Votre très-humble et dévoué serviteur,
« C h . L ucas.

« Membre de l’Institut.
« La Rongère, près Bourges (Cher), le 27 septembre 1874. »

discours adressé à ses électeurs de Legnano, a annoncé l'énergique résolu
tion de délivrer l’Italie du brigandage. Cette résolution fait honneur à cet 
éminent homme d’État, qui, en la réalisant, aura rendu à l’unité italienne 
un grand servicè et aura de plus bien mérité de la civilisation.

2598 Paris, — Imprimerie Amous de Rivière et Ce, 26, rue Racine.

Extrait de la Revue c r i t iq u e  d e  L é g is la tio n  e t  d e  J u r is p r u d e n c e  

numéro de novembre 1874, t. III.



LA

L  E  T  T E  R E

ï»j

C H A R L E S  L U C A S
âfEMBRO A l i ’ ÏSTITDTO 1)1 FRANCIA

Al RROFESSQRB

[R A S C f iC O

< Estratto dalla Rivülct Penale, Vol. IL Fasc. 2, -S e 4 )

P A B 0 Y A
PREMIATA TIPOGRAFIA ALLA MINERVA

1 8 7 5 .



Al Comm. Prof. FRANCESCO CARRARA
dell’ Università di Pisa,

Mio caro e onorevolissimo Collega,

Scorscro dodici mesi dall’ epoca in cui 1’ onorevole Ministre 
Vigliani presentava al Senato italiano il Progetto del Codice pe
nale, in cui si proponeva il mantenimento délia pena di morte ed 
eziandio il suo ristabilimento in Toscana, fino a quella in cui co- 
desta illustre Assemblea si pronunciô su questi due punti.

Arruolatomi volontario di un anno sotto la bandiera degli abo- 
lizionisti italiani per combattere al loro fianco tali proposte, io mi 
vi adoperai del mio meglio, ed oggidi, fornito il tempo del mio ser- 
vizio, mi ritiro col sentimento del dovere, che avrei voluto sortisse 
esito più felice, ma che non avrei potuto compiere più coscienzio- 
samente.

Tuttavia, io provo bisogno nel ritirarmi di esprimere le mie 
vive grazie agli abolizionisti italiani per la simpatica benevolenza con 
cui essi m’ accolsero nelle loro file ; io sento sopratutlo l’ obbligo di 
seiogliere un debito di riconoscenza verso l’eminente giureconsulto 
che l’ illustre Présidente Tecehio chiama nel suo discorso il più 
célébré dei celebri professori di diritto penale che onorano le Uni
versité d’ italia, e che vi siedono degni continuatori délia scuola di 
Beccaria.

Io non saprei dimenticare, caro e onorevolissimo Collega, la 
cordialité con cui Ella m’ aceolse sotto la sua tenda, trattandomi 
siccome fralello d’ armi venuto a combattere per la causa comune, 
aprendomi tutti i tesori del Suo vasto sapere, e concedendomi l’ at- 
tivo e generoso appoggio délia influenza cbe si legittimamente Le 
valse fra i giureconsulti italiani l'autorité d’un nome ch’ Ella ben 
seppe onorare con 1’ elevatezza del carattere e dell’ingegno.

Mi rimangono a leggere ancora parecchi degli eloquenti discorsi 
pronunciati al Senato, dacchè i fogli degli annali parlamentari che 
fi contengono non mi sono ancora giunti; ma fra quelli che io già 
lessi, trovando il Suo nome cosi spesso citato, io dovetti nalural-



mente confessare corne sia increscevole che in questa illustre Assem- 
blea ail’ autorità del nome Suo non sia venuta ad aggiungersi quella 
délia Sua presenza, e che nelle elezioni di ben recente data l’aspet- 
tativa délia pubblica opinione sia rimasta delusa a questo riguardo, 
non incontrandovi una nomina, che, alla vigilia délia discussione nel 
Senato nel Progetto di Godice, avrebbe avuto il merito incontesta- 
bile délia opportunité.

Ella mi rimproccerebbe di certo il mio silenzio se nel ritirarmi 
io Le lasciassi ignorare l’ impressione prodotta su di me dalle due 
discussioni del Senato, relative, l’una alla questione generale délia pena 
di morte, l’ altra alla questione spéciale del suo ristabilimento in To- 
scana, entrambe le quali furono dirette dall’illustre Présidente Serra 
con una intelligenza cosi pénétrante ed una cosi grande iœparzialilà. 
La prima discussione fu piena di solennité e di dignité, e porgeré 
ail Europa un alto concetto del Senato itaüano. I discorsi degli ora- 
tori che vi parteciparono si raccomandano soventi per l’ eloquenza e 
sempre per 1’ elevatezza del talento e 1’ ampiezza dell’ erudizione. In
fine, la corlesia con cui furono esposte e scangiate le discordi opi- 
nioni dé all’assieme di questa discussione il carattere d’un onorevole 
saggio degno di nota e di esempio negli annali parlamenlari.

Quanto a’risultati, sul primo punto, délia introduzione del prin- 
cipio abolizionista délia pena di morte nel Codice, noi avevamo gua- 
dagnato molto terreno nella Commissione senatoria, chè la maggio- 
ranza contraria non era stata che di un sol voto; mentre poi in seno 
alla stessa maggioranza erasi prodotto un sistema intermedio, svi- 
luppato nella sua dotta relazione dall’ onorevole Borsani con ma
nifesta predilezione, sistema che proponeva, « si escludesse nel Co
dice dalla scala penale l’ estremo supplizio, e lo si mantenesse per 
legge transitoria nelle provincie dove è presentamente in vigore, ri- 
stretto perô aile quattro sole ipotesi di reato a cui è applicato nel 
progetto ministeriale ».

L opinione abolizionista non potea lusingarsi di conservare nel 
Senato tutto il terreno guadagnato nella Commissione; benché, se 
vuolsi ricordare che nel 1865 non si contarono che soli quattro se- 
natori abolizionisti, non potrebbesi invero disconoscere il progresso 
realizzato, scorgendo sopra 109 votanti nella tornala del 23 febbrajo 
il numéro dei voti abolizionisti salire a 36. Sarebbesi anzi elevato 
a 40, se gli onorevoli senatori De Falco, Pepoli, Sineo e Rossi 
non fossero stali obbligati di lasciar Roma la vigilia stessa del voto.

Questo fatto è una nuova confutazione dell’errore si spesso ri-
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prodotto, che le opinioni per o contro la pena di morte sieno de- 
finitivamente formate, e non possano più modifîcarsi, perché tutto 
sia stato delto su cotale questione, e che ognuno conformemente abbia 
il proprio convincimento.

Cio puô essere vero per la comune degli uomini, i quali, non 
avendo il tempo di riflettere sufficientemente sopra questa grande 
questione, onde formarsi una opinione personale, si accontentano 
délia moneta corrente di un certo numéro di argomenti pro e contro, 
fra i quali essi si limitano a fare la loro scella. Ma gli è ben di- 
verso per gli uomini di levatura, che amano pensare per proprio 
conto, e arrivare la mercè de’ proprî lumi personaii a comporsi in 
si grave materia il convincimenlo di cui essi deggiono accettare la 
morale responsabilité. Per questi spiriti elelti avvi sempre qualche 
nuovo orizzonte a scoprire. Y’è sempre ezïandio a seguire e consul- 
tare il moto progressive de’ costumi, délia ragione pubblica e dei 
portât! délia esperienza.

Gli è partendo da questo punto di vista che il dotto e venera- 
bile Conte Arriva bene scriveami in una recente lettera, dove te- 
meva che la sua été inoltrata non gli permettesse di condursi a 
Roma, ch’egli avea votato nel 1865 colla maggioranza del Senato 
pel mantenimento nel Codice del principio délia pena di morte, ma 
che in seguito i tempi s’ eran cangiati e che probabilmente egli a- 
vrebbe votato altrimenti oggidi.

Io mi fermo su questa parola « probabilmente », perché dessa 
dipinge bene il lavoro che si compie nelle anime elevate e che le 
attira di per di verso quella grande riforma di civilté cristiana che si 
chiama l’ abolizione délia pena di morte.

Ne avemmo nell’ epoca nostra splendidi esempî. Negli ultimi 
cinquant’ anni délia sua vita il mio sapiente ed intimo amieo Mi t- 
termaier, che rivolse a me l’ ultima lettera ch egli abbia seritto tn 
questo mondo, avea dapprima consacrato venticinque anni a combat 
tere 1’ abolizione délia pena di morte, di cui ei divenne poseta un 
tanto célébré diftnsore.

Carmignani, che io non conobbi soltanto per la rinomanza 
de’ suoi scrilti, ma eziandio per l’ intimité délia sua corrispondenza, 
non era stato egli per lungo tempo F avversario dell opinione abo
lizionista, innanzi di diventarne F apostolo in Italia?

In questi ultimi anni, non abbiamo noi veduto il dotto e ve- 
nerabile Ha us, dopo aver falta una prima relazione anti-abolizio- 
nista, in nome délia Commissione legislativa incaricata dell esame del
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Progetto di Codice penale belgico, dichiarare con lealtà, ciô ehe gli 
fa il più grande onore, ch’egli rinuneiava aile sue conclusioni perché 
i lumi di una più matura riflessione e délia testimonianza dèll’espe- 
nenza l’ aveano converlito ail’ opinione ch’ egli avea combattuta?

Gli e dunque con voce veramente profetica che un onorevole 
-enatore disse: la mmoranza d’ oggi è la maggioranza dell’avvenire 

lo vorrei potermi qui arrestare, e non dover parlare del voto 
sulla ristorazione délia pena di morte in Toscana ; poichè ne 6 il 
cuore vivamente commosso e l’anima profondamente attristala. 

onorevole Ministre V igliani si studio, corne ebbe a fare
nel a lettera di cui mi à onorato in occasione délia mia relazione al- 

stituto di Francia nel Progetto del Codice penale italiano, di spo- 
stare il vero terreno délia questione, ch’era il seguente:

Si puô mai ristabilire la pena di morte in un luo<m ove la 
sicurezza pubbl.ca e priva ta non ebbe guari a soffrire dalla°sua abo- 

i ne e imoslro quindi l’inutilità di ricorrervi, senza porre a re-
umanUario3? —^ m°râ e’ Io svî uPP° délia civiltà, e il progresse

rhp °̂ e5a 'a m°rale, dacchè appo l’essere collettivo
fpnprp • liama tat0 0 Société, il diritto di uccidere non puô appar-
râ innp1 H COme noa aPPartiene al singolo se non per
sicurezza nnlh'r'ma 6 dacchè’ tosto ehe il fatl° dimostra la
del natihnin i 103 6 indmduâe non reclamar punto il ristabilimento 
non é S  ^ Spargere Ü Sangue uma"° nome di un diritto, che 
difesa P'u ’ Chollett,vameme O individualmente, quello délia legittima 
commêttprp C 6 SÀ C I3ma P d’ritt0 êlla uniflcazione penale, gli è 
risDettn d nUna 3°rante immoralité, avvegnacchè sia sacrificare il 
nspetto délia vita umana all’interesse deli’unifieazione penale.
nriarp -f?, tale *n(̂ 'rizz0 gü è decretare che si possa espro-
npr uni ° j - 3 SUa esistenza c°me délia sua casa o del suo campo 
Denalp ri!fUSa- •' pal3ppca ut‘*‘la’ che oggi consisterà neU’unifîcazione 
devp p'ssp ma'î1 ln aPro’ mentre codesto sacriflcio delle vita umana 
tima diSa6 eUamente iimitat0 dall’evento e dal diritto délia legit-

npntp̂ nnQp16 p* sP'ega mai che un giureconsulto d’ingegno cosi emi- 
nofpr • e onorevole \ igliani, che sa ben meglio di me non 
„,|,j f re ' Ir'tt0 di uccidere altra origine ed altro fondamento 
poli • ' gt!ePo della legittima difesa, non siasi detto, che, se 
egn medesimo francamente ed ufficialmente confessava non essere 
i.ecessaria in Toscana la pena di morte, il chiederne al Parlamento
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la ristorazione era lo stesso che proporgli una violazione délia legge 
morale? Non si tratta délia Toscana soltanto, nè d’un privilegio che 
vogliasi accordarle o rifiutarle; trattasi délia legge morale che il Par
lamento non puô nè fare nè disfare, ma che à dovere di rispettare 
religiosamente, poichè essa non è opéra sua, ed è al di sopra d1 
lui corne lo è Dio medesimo da cui émana.

Sarebbe una offesa allô sviluppo délia civiltà, imperocchè, a te- 
nore delle stesse dichiarazioni del Ministro Vigliani, e corne pure 
riconobbero tutti i Senatori che presero la parola nella discussione, 
l’abolizione délia pena di morte è il d es id era tu m  délia civiltà cristia- 
na, verso il quale essa cammina gradatamente, e ch’è di già un fatto 
compiuto in parecchi Stati delF Europa e délia grande Repubblica 
americana. Equivarrebbe sostituire al movimento progressivo il mo- 
vimento retrogado.

Sarebbe una offesa al progresso umanitario, chè si tratta del 
ri'petto imposto e che devesi prestare ai fatti compiuti, i quali, una 
volta che sieno acquisiti alla umana perfettibilità dalla autorità dei 
precedenti ed alla testimonianza dell’esperienza, appartengono ormai 
al sacro patrimonio dei progressi dello spirito umano.

Gli è da questi elevati punti di vista, che in seno al Parlamento 
délia Confederazione del Nord, il liberalismo germanico, alla seconda 
letlura del Progetto di Codice penale federale, respinse a grande 
maggioranza la proposta di ristabilire la pena di morte in quattro 
Stati confederati, i quali aveano acquislata una felice esper icnza dalla 
sua abolizione; e quando alla terza lettura il Cancelliere federale 
minacciô di ritirare il Progetto di codice penale, se questa ristora
zione délia pena di morte non fosse stata votata, 1 influenza di taie 
minaccia non potè determinare che una maggioranza di nove voti. 
Non mancarono dunque che cinque voti alla minoranza per isbara
gliare la preminenza délia forza sul dirittq.

Maggiore è l’ elevatezza dello spirito nelF onorevole Ministre 
Vigliani, e meglio egli comprese quanto sarebbe stato pericoloso, 
per la sua proposta di rialzare il patibolo in Toscana, che la que
stione si riproducesse innanzi al Senato italiano sotto i tre punti di 
vista testé accennati, quale s’ era presentata innanzi al Parlamento 
germanico délia Confederazione del Nord. Ei pose quindi ogni mag- 
gior cura a lasciar nell'ombra ognuno di questi punti di vista, a pas- 
sarli sotto silenzio, e a far discendere la questione dalla altezza in 
cui l’avea collocata il Parlamento germanico alla rislretta proporzione 
di gelosie regionaii, chiedendo aile provincie italiane se esse avreb-



bero consentito a creare per la Toseana un esorbitante privilégie», e 
a lasciarsi trattare corne p ro fa n u m  vu lrjus. Egli ripetè con insistenza 
quesf arg'mento, siccome quello da cui s’ attendeva il più grande 
effetto; ma fa mestieri rieonoscere la lealtà con cui l’onorevole Mi- 
nistro non voile associarsi alla domanda délia questione pregiudiziale 
che poco mancô non facesse escludere lo sviluppo de’ due emenda- 
menti proposti contro il ristabdimento de! patibolo in Toseana dai 
due illustri Senafori, Mirabell i, Primo Présidente délia Corte 
d'Appello di Napoli, e De Filippo, l’uno degli eminenti predeces- 
sori dell’ onorevole Yigliani nel Ministère délia giuslizia. Enlrambi 
svolsero le loro convinzioni con nobile e fermo linguaggio, che a- 
vrebbe prodotto una profonda impressions, se avessero parlato ad 
un uditorio meno prevenuto. Ma indarno F onorevole De Fil ippo 
diceva, con 1 accento delta convinzione e délia verità istorica, che 
1 abolizione délia pena di morte in Toseana appartiene alla storia 
dell Italia, ch essa non era una tradizione locale, ma nazionale, che 
non si trattava di creare un privilegio per la Toseana, sibbene di 
conservare all’Italia quello ch’ essa avea sempre rivendicato, di aver 
dato ail abolizione délia pena di morte, questa grande riforma di 
cristiana civilià, il primo esempio délia sua applicazione che rimonta 
al s.ecolo scorso. Indarno ei chiedeva se voleasi proprio stracciare 
oggi questa pagina délia storia e délia gloria dell’ Italia; ei rimanea 
sconfitto dall’ argomento del p ro fa n u m  vu lg u s . Ma il mondo civile 
dira: gloria ai vinti!

E questi vinti d oggidi saranno, convien sperarlo, i vincitori 
e a omane; poichè deesi credere che la Caméra dei deputati non 

si scon esserà, e che, sotto F influenza délia parola éloquente del- 
1 ustre Man ci ni e di tanti brillanti oratori délia opinione aboli- 

ziomsta, non sarà il ripristinamento délia pena di morte in Toseana 
c essa vorrà votare, ma l’estensione a tulta Italia di questo forlu- 
nato precedente, che si raccomanda per Fautorità dell’ esperienza.

ongedandomi dagli abolizionisti italiani, io lor ripeterô quindi 
cio che ad essi diceva or fa un anno, arruolandomi sotto la loro 
bandiera: l’avvenire è nostro! È nostro, perché cosi si vuole dal pro- 
gresso del tempo e dallo sviluppo irresislibile di questa riforma, che 
porta 1 impronta profonda délia cristiana civiltà. Abbiamo dunque per 
questa santa causa una devozione persévérante ed una fede incrolla- 
bile! Lavoriamo per esercitare l’influenza délia persuasione sui nostri 
avversarî, sempre senza mancar di rispetto aile convinzioni che noi 
non possiamo condividere; e se talora avvenga ch’ essi altrimenti si
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comportino con noi, snaturando le nostre intenzioni, accusandoci di 
provare per la vita degli assassini la sollecitudine che devesi invece 
a quella degli uomini dabbene, rispondiamo loro con calma, citando 
l’irreparabilità délia pena di morte.

Riconduciamoli a riflettere sugli articoli medesimi dei Codici che 
prevedono l’omicidio legale dell’innocente ! Faceiamo sovvenir loro il 
commovente racconto, sulla testimonianza, che non potrebbe essere 
più importante e autorevoie, del Présidente délia Commissione sena- 
toria e del Présidente medesimo del Senato, racconto dovulo al primo 
di essi, l’ illustre e venerabile comm. Musio, che fece provare a tutte 
le anime il dolore morale che dilaniava la sua, quando nel 1840 ei 
fu chiamato a partecipare in quella sentenza unanime di riabilitazione, 
che in faccia allô spasimo delle famiglie sciagurate, non potea ridare 
se non honore alla memoria de’due innocenti ingiustamente massacrath 
Diciam loro in presenza di questi fatti e delle impressioni che essi 
ne debbono ricevere, se non è giusto rieonoscere che la vera sol
lecitudine da noi provata sia quella di salvaguardare la vita degli 
innocenti !

Aggradisca, mio caro ed onoratissimo Collega, l’affettuosa espres- 
sione dei miei sentimenti di alta stima e devozione.

C a n n e s ,  a d d i  2  M a r z o  1875.

Ch. Lucas

Membro dell’ Istituto di Francia



A l S ig .  P ro f .  L . LUCCHINI 
D i r e t .  d é l i a  Rivista Penale.

S ignore!

lo La devo ringraziare délia premura ch’Ella ebbe d’inserire nel 
Suo fascicolo di marzo-apriie la mia lettera del 3 p. p. diretta al 
Comm. Carrara, e voglio nconfermarLe pubblicamente l’assicura- 
zione che il mio commiato dagli abolizionisti italiani, espresso in co- 
desta lettera, non potrebbe involgere da mia parte l’intenzione di in- 
terrompere le mie comunicazioni alla R iv is ta  p e n a le , nel corso de’ 
miei studî sul diritto penale in genere e sulla pena di morte in 
ispecie. 4 oglia pero convincersi che la Sua dotta Effemeride possiede 
lutte le mie simpatie, corne io la salutai fin dal suo nascere, nella 
lusinga che un anno avrebbe bastato per assicurarne prospero l’av- 
venire, e difatti, la R iv is ta  p e n a le  à già preso un posto distinto e 
ben meritato nella stima dei giuristi di Europa.

Che, se le mie comunicazioni fossero per divenire meno fre- 
quenti che non lo siano State naturalmente durante il tempo délia 
otta che precedette la discussione in Senato sul mantenimento délia 

pena di morte e sua ristorazione eziandio in Toscana, non abbia Ella 
puDto a credere in un raffreddamento délié mie simpatie per la R i
v is ta  p en a le , ma ne imputi un cumulo di lavori che mi obbliga a 
consacrare continuamente la mia perseverante devozione aile tre ri- 
forme. dell abolizionee délia pena di morte, del régime penitenziario,
6 délia civilizzazione délia guerra.

Professando la dottrina, essere lo stesso diritto che regge la 
pénalité e la guerra, quello délia legittima difesa, io fui naturalmente 
e logicamente condotto a collegare insieme quelle tre riforme secondo 
la legge che le governa. Gli è tuttavia triste che la reazione retro- 
gada condanni i pubblicisti a impiegare per combatterla quel tempo 
ch essi dovrebbero consacrare a diffondere progressi di queste riforme. 
Non appena io sono uscito dalla battaglia contro il rislabilimento 
délia pena di morte in Toscana, eccomi adesso chiamato a combat-

il
tere contro un’altra ristorazione che sarebbe un nuovo oltraggio ai 
progressi délia civiità; vo’dire délia mozione che un onorevole membro 
del°Parlamento inglese, Cochrane, deve sviluppare il 16 aprile alla 
Caméra dei comuni, intesa a chiedere che l’Inghilterra, sciogliendosi 
dagli obblighi impostile dal trattato di Parigi del 1856, ristabilisca il 
turpe principio délia corsa, abolita da quel trattato , plaudente il 
mondo civile.

Ella cosi vede o Signore, che il nostro secolo di luce, in luogo 
di spargerla, s’adopera troppo spesso a spegnerla.

Impertanto mi permetla di cogliere codesta occasione per rias- 
sicurare alcuni de’ miei amici d’Italia, che mi espressero il timoré 
non avesse il pubblico a fraiütendere i sentimenti che consigna- 
rono il mio commiato dagli abolizionisti italiani nella mia lettera di
retta al Comm. Carrara, e credere che v’abbia avuto parte qualche 
scoraggiamento. Nulla v’è perô che possa autorizzare taie interpreta- 
zione su quanto m’era solo ispirato da un dovere di riconoscenza verso 
gli abolizionisti italiani, per la simpatica accoglienza colla quale essi
m’avevan ricevuto nelle loro file.

lo non era scevro, lo confesso, da sérié apprensioni per la causa 
abolizionista in Italia, quando per un’abile strategia vidi scelto per pri
mo il Senato a discutere il Progetto di Codice penale. Il ricordo délia 
discussione del 1865, in cui non s’aveano noverati al Senato cite soli 
quattro voti abolizionisti, facevami naturalmente temere che codera 
strategia fosse coronata dal successo e che la questione délia pena di 
morte dovesse presentarsi alla Caméra dei deputati coll imponente 
autorità di un voto del Senato quasi unanime pel suo mantenimento.

Ma fortunatamente avvenne il contrario. In seno alla Commis- 
sione senatoria non mancô alla causa abolizionista che un solo \oto 
per trionfare, e nel Senato il numéro dei membri che si pronun- 
ciarono contro il mantenimento délia pena di morte fu di 41, fra i 
quali si notarono, corne mi scriveva l’onorevole ed éloquente Sena- 
tore De-Gori, sei passati miuistri délia giustizia e quattordici membri 
délia alta magistratura. Gli è dunque piultosto nostro il successo, 
numerico ed intellettuale aduna volta, e di tanto valore che la riuscita 
ormai non dovrebbe essere dubbiosa innanzi alla Caméra dei depu- 
tati, la quale d’altronde non puô al certo più disdirsi.

Ciô che à inspirato i miei saluti agli abolizionisti italiani è 
quindi, dopo il sentimento délia riconoscenza, quello délia convtn- 
zione che la Caméra dei deputati, fedele al suo precedente del 1865, 
darà aU’unificazione penale in Italia la vera soluzione logica e ra-
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zionale, estendendo a tutto il paese l’abolizione délia pena di morte, 
che si raccomanda in Toscana per una si lunga e felice esperienza!

Io era dunque un soldato inutile per una causa di già guada- 
gnata, ed alla quale, in difetto d’altri meriti, io m’era almeno sfor- 
zalo di porlare l’atlività délia mia devozione.

V’è perô qualche dettaglio di cui debbo rapidamente occuparmi 
per evitare che paja aver io ferito sotto qualsiasi rapporto il senti- 
mento délia gratiludine e delle convenietize.

I diversi scritti che successivamente pubblicai, essendo comparsi 
nelle due lingue francese e italiana, commetterei un imperdonabile 
oblio se non rammentassi la patriottica e delicata cura del comitato 
abolizionista e del suo présidente il Comm. Carrara che voilera farmi 
restar estraneo ad ogni spesa dell’edizione italiana, stampata e di- 
stribuila in si gran numéro di esemplari. Epperô io devo serbarmi 
particolarmente grato verso i miei sapienti traduttori, l’illustre Car
rara, il dotto Présidé délia Facoltà giuridica di Torino, Tancredi 
Canonico, l’erudito e vivace avvocato Ferrign i, che nel suo gior- 
nale popolare sa cosi bene mescere l’ameno al severo, ed Ella pure,
0 Signore. che à  preso una si grande parte alla traduzione di quei 
diversi scritti.

Gli è un sentimento di alto riguardo e non quello délia impor- 
tanza di si piccoli scritti su cosi grandi questioni, quello che mi rese 
ardito a farne modesto e rispettoso omaggio aile due Camere del 
Parlamento ltaliano; compiutane essendo la distribuzione per i membri 
del Senato, e per riguardo alla Caméra dei deputati rimandata, sull’av- 
viso de miei amici, all’epoca in cui verra chiamata a discutere il Codice 
penale, cio che m’importava notare, per non parer colpevole d’una ir- 
riverente omissione verso una Caméra, ch’è il più solido appoggio e 
la miglior speranza délia opinione abolizionista.

Attendo fraltanto, o Signore, con grande fiducia il giorno in cui
1 accordo, tanto desiderato ed ormai tanto ragionevole, fra le due Ca
mere del Parlamento ltaliano si compia, per dotare l’Italia di questa 
grande riforma di cui essa medesima diede colla Toscana il primo 
esempio all’Europa.

Aon occorre Le dica corne io chiamerô felice quel giorno, 
nel quale, se la bontà divina m’avrà ancor conservata l’esistenza, 
potrô aggiungere un’altra memoria alla sérié istorica di quelle che 
successivamente présentai allTstituto di Francia intorno al movimento 
progressive dell’abolizione délia pena di morte ne’diversi Stati del- 
1 Europa. Uomo di scienza, standomi al di fuori délia politica mili

tante del présente, io mi consacra alla politica civilizzatrice dell’av- 
venire.

Accolga, Signore, l’assicuranza délia mia distinlissima considéra 
zione.

C annes, 5 a p r ile  1875.
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Charles Lucas

Membro dell’Istituto di Francia

Nota degli scritti pubblicati da Charles Lucas  intorno al Progetto di 
Codice penale ltaliano, dnpo la sua presentazione al Senato, fino all'epoca che 
ne precedette la discussione.

Gennaio 1874 -  L e ü e r a  a l  c o m m .  M a n c i n i ,  deputato e professons all’üniversità 
di Roma, in occasione del Progetto di Codice penale ltaliano. Traduzione 
italiana pubblicata dalla B i b l i o t e c a  a b o l i z i o n i s t a  d e l  C a r r a r a .

Febbraio — A p p e l l o  a g l i  a b o l i z i o n i s t i  i t a l i a n i ,  tradotto in italiano ed inserito 
nel fasc. IV délia Biblioteca abolizionista.

Marzo — A p p e l l o  d e l l ’  o p i n i o n e  a b o l i z i o n i s t a  a i l ’ o p i n i o n e  l i b e r a l e  m E u r o p a ,  

in occasione délia proposta di ristabilire la pena di morte in Toscana. -  ld. 
Maggio — R e l a z i o n e  a i l '  I s t i t u t o  d i  F r a n c i a  i n t o r n o  a l  P r o g e t t o  d i  C o d i c e  p e n a l e  

i t a l i a n o ,  seduta del 30 maggio. Inserita nel Resoconto dei lavon dell Ac- 
cademia di scienze morali e politiche.

Ottobre -  C o m u n i c a z i o n e  a i l ’ I s t i t u t o  di Ch. Lucas a nome di V i g l i a n i  
délia lettera dell’ on. Ministro délia giustizia a proposito délia Relazione di 
Lucas intorno al Progetto di Codice penale italiano, e osservazioni in n -  
sposta a Lucas. Inserita nel Resoconto délia Accadem.a ecc. -  tradotta 
in italiano e pubblicata nella R i v i s t a  p e n a l e ,  vol. I, fasc. III e IV 

novembre -  L e t t e i - a  d i  Ch. Lucas a l  s e n a t o r e  Mus.o, Présidente délia Com 
missione senatoria incaricata dell’esame del Progetto d, Codice penale, .n 
occasione délia Relazione di questa Commissione del senatore B ors an i. 
Tradotta in italiano.
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L'ÉCOLE PÉNALE ITALIENNE
ET

SES P R I N C I P E S  FO NDA MENTAUX.

Mon intention n’est pas de présenter ici l’ensemble des 
principes fondamentaux de l’école pénale italienne. Ceux 
qui voudraient en avoir un exposé complet n’auraient qu’à 
recourir au Cours de M. le commandeur Carrara, professeur 
à l’Université de Pise, sur le droit criminel, traduit en plu
sieurs langues, et notamment dans la nôtre, par M. Baret, 
avocat.

On pourrait utilement consulter encore les excellents ar
ticles publiés par M.Carrara à l’occasion du projet de Code 
pénal italien, présenté par l’honorable M. Vigliani, ancien 
ministre de la justice, et qui est devenu de notre part, dans 
la Revue de législation, l’objet d’un examen critique. On n’a 
pu oublier la mémorable discussion dans le Sénat italien, 
au commencement de 1873, de ce projet de Code pénal, 
qui va devenir, ainsi que l’annonce le récent discours du 
roi Victor-Emmanuel, l’objet des délibérations de la Cham
bre des députés dans la session législative qui vient de 
s’ouvrir.

Ce n’est pas spécialement, du reste, du projet de Code 
pénal italien que nous avons ici à nous occuper, mais d une 
dissertation de M. le professeur Carrara, motivée par une 
publication d’un savant jurisconsulte allemand, M. Rœder, 
qui reproche vivement à l’école pénale italienne d’avoir mé
connu le progrès de la civilisation moderne en ne donnant 
pas au principe de l’amendement le rôle qui doit lui revenir.

L’objet principal de la dissertation de M. Carrara est de
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démontrer combien ce reproche adressé à l’école pénale ita
lienne est peu fondé, et c ’est sur l ’appréciation de ce point 
de vue spécial que nous venons plus particulièrement appeler 
l’attention.

Il appartenait au digne successeur de Garmignani de dé
fendre les principes que professe avec tant d’éclat cette 
école italienne, si renommée par l’enseignement de ses 
chaires universitaires et l ’autorité des ouvrages des illustres 
criminalistes dont elle s ’honore, tels que Mancini à Rome, 
Pessina à Naples, Tancrède Canonico à Turin, Lucchini à 
Venise, Puccioni à Florence, Pietro Ellero à Bologne, et 
tu tti quanti.

Si M. Rœder avait reproché uniquement, au point de vue 
historique, à l’école pénale italienne de s’être un peu attar
dée par rapport à la reconnaissance du principe pénitentiaire 
et à 1 appréciation de son importance, ses critiques n’au
raient pas été sans quelque fondement. L’école italienne 
s est montrée d’abord un peu tiède peut-être pour la réforme 
pénitentiaire, et, si l ’impatience compromet le succès des 
réfoi mes par ses témérités, la tiédeur vient l’entraver par 
ses hésitations.

Mais c est en se plaçant au point de vue philosophique que 
le savant Rœder conseille à l ’école italienne la faute qu’il a 
commise lui-même de donner pour but à la peine le prin
cipe exclusif de l’amendement.

Le but de la peine est de sauvegarder la sécurité des per
sonnes et des propriétés, base primordiale de l ’ordre social.

La détention perpétuelle a précédé la détention tempo
raire. Il suffisait à la première d’invoquer le principe de la 
conservation sociale, qui légitimait la garantie matérielle ré
clamée par les besoins de la sécurité publique et privée. La 
garantie morale de l’amendement ne remonte qu’à la date 
de 1 introduction des détentions temporaires. La peine avait 
donc sa raison d’être avant que la nature de la détention 
temporaire appelât la nécessité d’introduire le principe de 
l ’amendement dans son application.

C est dans cet ordre d’idées que nous avons toujours conçu 
le but de la peine, et il faut louer l ’école italienne de l’avoir 
suivi, car c est l ’ordre philosophique et rationnel, que 
M. Rœder a méconnu.

— 5 —
L’école italienne a donc eu philosophiquement raison de 

donner pour but à la peine ce que M. Carrara appelle la 
tutelle juridique et ce que nous avons appelé la légitime dé
fense de l’ordre social; mais aujourd’hui, en face du danger 
de la récidive, le principe de l’amendement doit s’unir à 
celui de la légitime défense, dans l’intérêt même de l’ordre 
social, que la tutelle juridique doit sauvegarder.

Pour atteindre son but et remplir sa mission à notre 
époque, la peine doit avoir pour double principe celui 
d’abord de légitime défense, qui appartient à son origine, et 
celui de la répression pénitentiaire, que réclame l’état actuel 
de la civilisation.

Pour nous trouver en pleine conformité de doctrine avec 
l’école italienne, nous n’avons donc qu’à lui demander d'a
jouter au principe de la tutelle juridique ou de la légitime dé
fense de l’ordre social, celui de la répression pénitentiaire, 
et ce second principe vient s’identifier avec le premier, 
puisque c’est le péril social de la récidive qui le réclame.

Lorsque la publication, en 1827, de notre système pénal et 
répressif nous valut l’honneur de relations épistolaires avec 
Carmignani, l’illustre représentant à cette époque de l’école 
pénale italienne ne songea jamais à méconnaître dans cette 
correspondance, dont nous avons conservé un précieux sou
venir, le trait d’union qui devait exister désormais entre le 
principe de la légitime défense et celui de la répression 
pénitentiaire ; car le second n’était pas l’exclusion, mais la 
confirmation du premier.

C’est dans cette voie qu’évidemment progresse l’école pé
nale italienne, et c’est de ce côté que paraît incliner de jour 
en jour l’école allemande elle-même, car il ne faut pas croire 
que le savant Rœder, dans son opposition à l’école pénale 
italienne, soit l ’organe de l’école pénale allemande, qui nous 
semblerait rencontrer un plus fidèle représentant dans le 
savant correspondant de l’Institut, M. le baron von Holtzen- 
dorff.

Il ne serait pas sans intérêt scientifique de remonter à 
1827, où se produisit la doctrine du double principe de la 
légitime défense et de la répression pénitentiaire, comme 
fondement de la peine, au milieu des différentes écoles qui 
donnaient à cette époque au droit de punir des bases si dif-

1.
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férentes, et de montrer quelle a été depuis, dans l’ordre his
torique et philosophique, la destinée de chacune; mais c’est 
un travail considérable qui appartient à l’étude du mouve
ment progressif des doctrines philosophiques sur le droit de 
punir. La seule chose à constater ici à cet égard, c’est que 
loin d’avoir été atteinte par le discrédit qui a frappé quel
ques-unes de ces doctrines, celle du double principe de la 
légitime défense et de la répression pénitentiaire a été au 
contraire constamment en progrès, malgré les nombreux 
adversaires qu’elle a rencontrés, surtout dans l’école de l’ex
piation, et dont le plus éminent fut l’illustre duc de Broglie, 
qui, à l ’occasion de la publication de notre Système pénal et 
répressif, publia en 1827, dans la Revue française, cet article 
si remarquable et si remarqué dont M. Rossi fit un livre.

Ce n’est pas que M. le duc de Broglie voulût se faire dans 
cet article le représentant résolu de l’école de l’expiation dont 
il ne pouvait admettre les aspirations exagérées, et qu’il 
n entendait pas suivre dans les conséquences inadmissibles 
auxquelles elle devait aboutir. Il voulait tracer la limite 
dans laquelle cette école devait se renfermer; mais il échoua 
dans cette tentative, parce que la logique ne permet pas 
d admettre un principe pour en supprimer les irrésistibles 
conséquences.

Le principal reproche adressé à notre doctrine était d’ac
corder à l’intérêt de l’ordre social une part trop exclusive et 
de sacrifier à cet intérêt celui de l’ordre moral, représenté 
par le principe de l’expiation, que cette doctrine venait, 
dit-on, supprimer. Ce reproche était immérité.

D'abord notre doctrine ne supprimait en aucune façon le 
principe de 1 expiation, mais réservait seulement à la justice 
divine la sanction que ce principe devait recevoir. Elle se 
bornait à déclarer fe pouvoir social incompétent et impuis
sant à exercer une justice expiatoire, parce qu’il n’en avait 
ni le devoir ni le moyen.

Ensuite, loin d’admettre un antagonisme entre l’ordre so
cial et l'ordre moral, cette doctrine repose au contraire sur 
leur union intime et indissoluble. La pénalité ne peut incri
miner les actes que la morale honore et ne peut frapper que 
ceux qu’elle réprouve. Là où il y a lésion à l ’ordre social, il 
y a donc lésion aussi à l’ordre moral ; le châtiment qui
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atteint la première s’étend donc à la seconde, et il y a 
toujours dans une certaine mesure une sanction pour l’ordre 
moral dans la répression de l ’offense à l’ordre social. Mais de 
ces deux lésions à l’ordre social et à l’ordre moral, la pre
mière seule tombe directement et entièrement sous la juri
diction de la justice humaine, qui n’est appelée à s’occuper 
qu’indirectement et qu’incidemment de la seconde. La jus
tice humaine est une justice de conservation dans la sphère 
de l’ordre social. Elle n’est pas une justice d’expiation dans 
la sphère de l’ordre moral. La justice de l’ordre moral est 
celle qui est appelée à rétribuer chacun selon ses bonnes ou 
mauvaises œuvres. Or, elle n’est pas de ce monde.

Ce célèbre article de l’illustre duc de Broglie, qui portait 
l’empreinte de son admirable talent et dans lequel il s’élevait 
aux plus hautes considérations d’ordre moral et philoso
phique, en recherchant la légitimité de la souveraineté poli
tique en même temps que celle du droit de punir, produisit 
une profonde impression parmi les publicistes. Mais le 
succès ne fut pas le même parmi les criminalistes, qui ne 
trouvèrent pas dans l ’article de M. de Broglie la formule 
précise d’une doctrine nouvelle, et qui se montrèrent peu 
convaincus des arguments invoqués par lui en faveur d une 
justice expiatoire, appelée dans les mains du pouvoir social 
à primer la justice de répression.

Aussi, de toutes les doctrines philosophiques sur le droit 
de punir, celle qui depuis 1827 a perdu le plus de crédit 
parmi les criminalistes est assurément la doctrine de l'expia
tion.

Mais, pour revenir à la publication de M. Carrara, on 
ne saurait qu’honorer en lui un devoir savamment accompli 
en lisant dans son écrit les arguments qu'il y présente, 
les considérations qu’il y développe; et 1 école pénale ita
lienne ne pouvait rencontrer un plus digne interprète et 
un défenseur plus autorisé des principes qu’il professe. M. le 
commandeur Carrara vient d’être appelé au sein du Sénat 
italien, où sa science profonde avait depuis longtemps 
marqué sa place; et il pourra ainsi désormais y défendre et 
y faire prévaloir les principes fondamentaux de 1 école pé
nale italienne.

Je crois maintenant devoir tracer rapidement l'histo-



rique des vicissitudes du projet de Code pénal italien qui, 
après avoir été voté en février 1875 par le Sénat, n’a pu 
encore arriver aux délibérations de la Chambre des députés, 
et dont la discussion n’aura vraisemblablement lieu qu’en 
janvier ou février.

L’école italienne, qui poursuit l ’abolition de la peine de 
mort depuis Beccaria et qui l’a réalisée en Toscane, com
battit résolûment et brillamment dans le Sénat le projet de 
Code pénal de M. Vigliani, qui venait méconnaître les prin
cipes qu’elle professait et lui enlever le terrain qu’elle avait 
conquis.

Présenté d’abord le 28 mai 1875 à la Chambre des députés, 
qui n’avait pas eu le temps de s’en occuper, le projet de 
Code pénal fut représenté le 9 mars de l ’année suivante à cette 
Chambre par M. Vigliani, c’est-à-dire quelques jours avant 
la chute du cabinet dont il faisait partie, et qui eut lieu le 
18 mars. Ce projet de Gode devait y trouver des dispositions 
sympathiques au point de vue de l’unification pénale de l’Ita
lie ; mais il blessait le sentiment de la Chambre élective, qui 
s’était prononcée à une grande majorité en 1865 pour l’ex
tension à toute l’Italie de l’abolition de la peine de mort 
heureusement réalisée en Toscane, et qui tenait à rester fi
dèle à ce mémorable précédent.

Aussi la commission nommée pour l’examen du projet de 
Code pénal fut-elle composée en grande partie de députés 
abolitionistes.

Le célèbre promoteur de ce précédent législatif de 1865, 
M. Mancini, ne pouvait accepter que sous bénéfice d’inven
taire l'héritage de M. Vigliani; et une décision du 18 mai 
nomma une commission de dix-sept membres près le mi
nistère de la justice, à l’effet de concourir, avec le ministre, 
à 1 étude des amendements et modifications au projet de 
Code pénal à proposer à la commission parlementaire déjà 
élue.

Bientôt survint la dissolution de la Chambre des députés, 
et ce fut à la nouvelle Chambre qui se réunit en novembre, 
que l honorable ministre Mancini présenta le projet de Code 
pénal avec les modifications apportées à sa rédaction, et au 
nombre desquelles était la suppression de la peine de mort.

La commission chargée par la Chambre de l’examen du
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projet deCode pénal, dans sa séance du 15 décembre, a ap
prouvé, par un vote unanime, la suppression de la peine de 
mort proposée par le gouvernement, et choisi pour rappor- 
teurM.Pessina, l’une des illustrations universitaires de l’Italie.

L’examen de cette commission n’a encore porté que sur 
le livre Ier qui traite des peines; car le volume du projet de 
Code pénal révisé, distribué à la Chambre, et dont nous avons 
sous les yeux l’exemplaire qui nous a été envoyé de Rome 
par le ministère de la justice, ne contient que ce premier 
livre avec les procès-verbaux de la commission consultative 
instituée près du ministère de la justice par la décision pré
citée du 18 mai.

Cette proposition abolitive de la peine de mort sera cer
tainement votée par la Chambre des députés à une immense 
majorité. Mais le Code pénal ainsi révisé devra revenir de
vant le Sénat. On ne paraît pas douter que les abolitionistes, 
qui avaient déjà réuui dans le Sénat, en février 1875, une 
minorité assez imposante pour donner des inquiétudes à 
l’honorable M. Vigliani, n’y soient aujourd hui en majorité 
sous l’empire des circonstances présentes, qui ne permet
traient guère au Sénat de lutter à la fois contre le sentiment 
si accentué de la Chambre élective et de l’opinion publique.

Cette grave question de la peine de mort qui s’agite en 
Italie a franchi les Alpes, et l’on n’épargne pas à la proposi
tion de M. Mancini le reproche d’inopportunité au moment 
où la Sicile est désolée par le brigandage. C est 1 argument 
dont on s’émeut le plus à l’étranger et dont on paraît s émou
voir moins en Italie, où le brigandage n’est pas considéré 
comme une question d’ordre pénal, mais d ordre social. Cela 
est vrai; mais ce n’est pas une raison pour qu'il ne soit pas 
aussi urgent d’abolir le brigandage que la peine de m ort 
Le brigandage est une véritable déclaration de guerre à 
l’ordre social, qui doit user de son droit et de son devoir 
de légitime défense et purger le sol italien de ces brigands 
par l’organisation d’un corps spécial de gendarmerie, et sans 
reculer devant les mesures énergiques et exceptionnelles que 
réclame un pareil état de choses.

Je n’ai cessé de répéter depuis bien des années que 
lorsque la piraterie était abolie sur mer, c était une tache 
pour la civilisation italienne de ne l ’avoir pas encore abolie
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sur terre, ün grand pays comme l’Italie ne peut faire à cet 
égard un aveu d’impuissance devant le monde civilisé, et le 
gouvernement italien dispose d’une force armée suffisante 
pour rétablir en Sicile l’ordre matériel si gravement com
promis par te brigandage. Toutefois, la grande difficulté 
n est pas de désarmer momentanément le brigandage, mais 
de 1 extirper du sol de la Sicile. Or, pour cela, il faudrait 
l’extirper de ses mœurs où il est devenu légendaire. Legrand 
et difficile problème, c est de supprimer la légende; car sans 
cela le brigandage est le phénix qui sans cesse renaîtra de 
ses cendres. C est là ce qui demandera au gouvernement 
italien de longs et persévérants efforts. Mais vouloir c’est 
pouvoir; et le gouvernement d’un puissant royaume tel que 
1 Italie, du moment où il le voudra bien, saura donner à ce 
problème la solution que réclament l ’intérêt de sa sécurité 
et l’honneur de sa civilisation.

II serait du reste peu rationnel de considérer que la sup
pression du brigandage en Sicile dût être la condition préa
lable de celle de la peine de mort en Italie. L’abolition de 
1 échafaud estl un des moyens, au contraire, les plus efficaces 
pour combattre la légende ; car l’échafaud est pour le bri
gand le piédestal qui le popularise parmi ceux qui ont par
tagé ses périlleuses aventures ; et pour ceux qui en racontent 
et en poétisent le souvenir, rien n’est plus propre qu’une 
détention cellulaire à effacer de la mémoire l’odyssée de ses 
crimes.

Il importe, dans l’intérêt de la vérité historique, de recti
fier une erreur trop accréditée en dehors de lTtalie, et qui 
tend à considérer l'abolition de la peine de mort proposée 
par le projet de Code pénal italien comme l’effet d’une réac
tion politique.

L abolition de la peine de mort a toujours conservé en 
Italie le caractère d’une réforme de progrès humanitaire qui 
n appartient exclusivement au programme d’aucun parti po
litique. Dans l’ancienne Chambre, que la Chambre actuelle a 
ïemplacée, 1 abolition de la peine de mort comptait sur tous 
les bancs d’éloquents et consciencieux défenseurs, et l ’hono
rable M. Vigliani ne pouvait se dissimuler l’échec réservé à 
sa téméraire tentative de faire rétrograder la civilisation 
italienne jusqu’au rétablissement de l’échafaud en Toscane.
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Ce n’est pas seulement en Italie, mais en Europe, qu’il avait 
blessé à cet égard le sentiment moral et la tradition histo
rique.

Je ne saurais omettre de mentionner que les Cours royales 
et les Universités d’Italie ont été consultées sur la question 
delà peine de mort, et que les premières se sont prononcées 
en majorité pour son maintien, et les secondes, au contraire, 
presque à l’unanimité pour sa suppression.

Les antiabolitionistes exagèrent l’importance qu’on doit 
attacher à l’opinion de la majorité de la magistrature en dé
clarant que ce doit être une autorité décisive, tandis que les 
abolitionistes la déprécient au contraire en rappelant qu’à 
une autre époque la majorité de la magistrature, consultée 
par Marie-Thérèse sur l’abolition de la torture, se déclara 
pour son maintien, et en citant d’ailleurs la discussion du 
Sénat, où l’abolition de la peine de mort trouva d’éloquents 
et nombreux défenseurs parmi les plus grandes illustrations 
de la magistrature italienne.

Le célèbre historien Cantu constate, en effet, dans son 
livre sur Beccaria et son temps, les résistances que Marie-Thé
rèse rencontra dans la majorité de la magistrature pour l’abo
lition de la torture. C’est un argument historique dont on a 
beaucoup usé et même abusé. On peut dire aujourd’hui : 
Autres temps, autres mœurs! On peut dire encore que dans 
tous les temps les perfectionnements apportés à la législation 
civile et criminelle ont trouvé dans les rangs de la magistra
ture d’actifs et éminents promoteurs ; mais on ne saurait mé
connaître que cet esprit progressif n’est pas dans la magis
trature celui du plus grand nombre, où se rencontre plutôt 
1 esprit conservateur très-prononcé et parfois même peut-être 
trop prononcé. Ce fait trouve son explication naturelle dans 
l’influence qu’exerce sur les hommes le milieu dans lequel 
ils vivent. On conçoit qu’il est assez difficile à des magistrats 
de se soustraire à l’empire du respect des lois que depuis 
longtemps ils appliquent, fortifié par l’autorité de la tradi
tion et la puissance de l’habitude. On ne se résout pas faci
lement à détruire ce qu’on a longtemps respecté et pratiqué.

Enfin, lorsqu’à notre époque tant d’esprits turbulents n’as- 
pirent qu’à bouleverser les lois existantes en substituant l’es- 
prit révolutionnaire à l’esprit sagement progressif, il ne faut



pas se plaindre de rencontrer dans la magistrature ces résis 
tances accentuées de Kesprit conservateur qui ont leur côté 
salutaire.

En résumé, je ne prétends pas qu’entre les deux opinions 
des Cours et des Universités on doive imputer à l’une ou à 
l’autre une influence prépondérante. Il faut en reconnaître 
et respecter la valeur réciproque, et ce sont deux témoi
gnages qui doivent être également pris en sérieuse considé
ration dans les délibérations législatives.

Ces considérations, que je crois avoir exposées avec im
partialité, étaient nécessaires pour montrer combien on dé
nature le véritable caractère de ce grand mouvement aboli- 
tioniste en Italie, quand on n’v voit que l’effet d’une réaction 
politique, au lieu d’un progrès de civilisation, dont la date 
séculaire remonte dans l’ordre philosophique à Beccaria, et 
dans l ’ordre historique au grand-duc Léopold.

15 décembre 1876.
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RAPPORT VERBAL DE M. CHARLES LUCAS

A L’OCCASION DE L’HOMMAGE DE DIVERS DOCUMENTS

RELATIFS AU

PROJET DE CODE PÉNA L ITALIEN
E T  A

L’ABOLITION DE LA CONTRAINTE PAR CORPS 

AO NOM DE S .  EXC. M . MANCIMI
MINISTRE UE LA JUSTICE DU ROYAUME D’ITALIE.

(Séance du T Avril 1877.)

J’ai l’honneur de faire hommage à l’Académie, au 
nom de l’honarable M. Mancini, ministre de la justice 
du royaume d'Italie, de divers documents dont les uns 
sont relatifs à l’abolition de la contrainte par corps en 
matière civile et commerciale, et les autres à la propo
sition d’effacer du projet de Code pénal italien la 
peine de mort, 'comme seul moyen pour l'Italie d’arri
ver à son unification pénale ; proposition déjà adoptée 
à l’unanimité par la commission de la Chambre des dé
putés chargée (de son examen, et qui va devenir pro
chainement l’objet des délibérations de la Chambre 
elle-même.

Le plus noble but auquel puisse aspirer de nos jours 
un homme d’Étatj, c’est de concourir au progrès hu
manitaire et ce qui caractérise le progrès humanitaire, 
c’est surtout de venir, sans compromettre les intérêts 
sacrés de l’ordre social et les légitimes exigences de 
la sécurité publique et individuelle, accroître de jour 
en jour le respect de la liberté et de la vie de l'homme.



Tel est le double but auquel se rattachent les docu
ments dont j ’ai l’honneur de faire hommage à l'Aca
démie, et qui concernent deux réformes appelées à 
honorer au plus haut degré le ministre qui en a pris 
l’initiative, le souverain éclairé au nom duquel il les 
propose, le Parlement auquel il demande de s’y asso
cier par la sanction législative, et lTtalie enfin, qui de
vra être heureuse et fière de les inscrire dans les an
nales de sa civilisation.

I

ABOLITION DE LA CONTRAINTE PAR CORPS.

Les documents relatifs à l’abolition de la contrainte 
par corps se composent d’une intéressante statistique 
publiée pour éclairer les débats législatifs’, et des 
discours prononcés par le ministre de la justice dans le 
cours de la discussion à la Chambre des députés du 
projet de loi sur la suppression de l’arrestation per
sonnelle pour dettes civiles et commerciales.

Au témoignage des chiffres qu’indique la statistique, 
M. Mancini ajoute celui des faits dans ses discours, où 
il trace l’historique des difficultés qui paralysèrent dans 
plusieurs pays le mouvement progressif de cette réforme.

La France,5 qui peut revendiquer l’honneur de la 
priorité, ne parvint pas à la réaliser sans avoir à lutter 
contre de graves et persévérants obstacles. En suivant 
en France l'ordre chronologique, l’honorable M. Man
cini montre d’abord l’institution de l’arrestation pour 
dettes « abolie, dit-il, avec une généreuse précipita
tion dans l’impétuosité révolutionnaire de 1793 et dans 
les ivresses libérales de 1848. »

Ce n’est pas ainsi que les réformes peuvent se fon
der et aspirer à la stabilité. Aussi ces deux abolitions

de la contrainte par corps n’eurent-elles qu’une 
courte durée. « Quand la voix calme et méditative de 
« la science, dit l’éloquent ministre, demanda la sup- 
« pression de la contrainte par corps après la révolu- 
« tion de 1830, les Chambres de commerce et une par- 
« tie de la magistrature française s’y opposèrent, et 
« on regarda comme une bonne fortune la modeste loi 
« du 12 avril 1832, qui ne fit que détruire les plus mons- 
« trueux abus de l’institution, en la laissant toutefois de- 
« bout. » Ces énergiques résistances se renouvelèrent 
à l’occasion du projet de loi pour l’abolition de la con
trainte par corps, présenté au Corps législatif et au Sé
nat en 1867. Sur quarante-deux Chambres de commerce 
que possède la France, quarante et une se prononcè
rent contre la réforme proposée. La majorité des cours 
françaises opina dans le même sens, et le projet de loi 
eut à triompher d’une sérieuse opposition au sein du 
Corps législatif et du Sénat lui-même « où il fut com
battu, dit M. Mancini, par le président Troplong, le 
« vice-président Delangle et le président Bonjean, cette 
illustre victime de la Commune.

M. Mancini rappelle qu’en Belgique la résistance à 
l’abolition de la contrainte par corps fut encore plus 
vive. « Mais partout, dit-il, la bataille fut gagnée, les 
« sinistres prévisions tombèrent, et désormais on peut 
« dire que l’Europe entière est fière de cette bien- 
« faisante et morale réforme. »

Le projet de loi abolitif de la contrainte par coips, 
présenté et éloquemment soutenu par l’honorable mi
nistre Mancini, a été voté par la Chambre des députés 
italiens. L’honneur d’attacher son nom à cette réforme 
devait appartenir à celui qui avait fait, dès 1863 et re
nouvelé en 1866, la proposition de la réaliser en Italie.
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ABOLITION DE LA PEINE DE MORT.

Les documents relatifs à l’abolition de la peine de 
mort se rattachent au projet de Code pénal qui com
prend deux parties :

La première, qui fait l’objet de cet hommage, est 
relative au premier livre de ce projet de Code pénal 
sur les peines et les crimes en général et aux procès- 
verbaux de la commission qui a été chargée de la révi
sion du projet de Code pénal antérieur.

L’hommage que j ’aurai l’honneur de faire ultérieu
rement à l’Académie concernera le second livre sur 
les crimes et les peines en particulier avec l’exposé 
des motifs du projet de Code pénal tout entier. Cet ex
posé sera accompagné de la publication des opinions 
des Cours de cassation et d’appel des barreaux près de 
ces Cours, ainsi que de celles de toutes les Universités 
du royaume et des plus célèbres professeurs de méde
cine légale, enfin d’un relevé sur la peine de mort de 
la statistiqne officielle dans ces vingt-cinq dernières 
années.

Cn voit qu’il n’est pas de projet de Code pénal qui ait 
encore donné lieu à d’aussi complètes informations. 
C’est là un utile précédent pour les études delà science, 
en même temps qu’un précieux ensemble de rense i- 
gnements pour éclairer les débats législatifs.

J’ai cru devoir récemment, à l’occasion de ce projet 
de Code pénal révisé, publier une brochure qui avait 
pour double but d’exposer d’abord les principes de 
l’école pénale italienne et d’examiner ensuite les prin
cipales objections à la proposition d’effacer de ce pro
jet de Code la peine de mort.
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Mon exposé des principes de l’école pénale italienne 
a été l’objet, à la séance du 2 décembre, d’une commu
nication à l’Académie, insérée dans la dernière livraison 
du compte-rendu de ses travaux (1).

Je n’ai pas à revenir ici sur les principes de l’école 
pénale italienne: car je ne veux entrer dans aucune 
dissertation,

Je ne crois pas même devoir produire devant l’Aca
démie mes observations en réponse aux principales 
objections qu’a rencontrées la proposition abolitive 
dont l’honorable M. Mancini a pris l’initiative comme 
ministre de la justice. Le seul point de vue auquel je 
viens me placer ici est un point de vue historique qu’il 
importe d’éclaircir, afin de donner à la proposition 
abolitive de la peine de mort en Italie sa véritable 
signification, celle d’un besoin et d’un sentiment natio
nal au nom desquels elle s’impose.

Je partage l’opinion fort accréditée des crimina
listes (2) qui, sans méconnaître la glorieuse initiative 
du grand duc de Toscane, ne voient dans l’abolition de 
1781 qu’un incident de trop courte durée pour servir 
de véritable point de départ au mouvement abolitioniste 
résolu à notre époque. Les événements politiques sont 
venus, en effet, interrompre et violenter sans cesse 
dans leur cours l’abolition de 1781, qui n’a conquis qu à 
partir de 1859, la garantie de sa stabilité, et par con
séquent l’àutorité décisive d’un précédent sérieux,

(1) Tome CVII de la collection, février 1877, page 321. La bro
chure entière a été insérée dans la Revue critique de législation•

(2) Voir la citation de ces criminalistes, page 27 de la brochure 
Sur la peine de mort au XIXe siècle, publiée par MUc de Sellon, 
la fille du célèbre philanthrope de Genève, oncle del illustre Cavour. 

— Guillaumin, éditeur, mars 1877.
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mais il n’en est pas moins vrai que dans l’ordre chro
nologique l’Italie a le droit de réclamer le mérite de la 
priorité dans ce mouvement abolitioniste, qui a pris 
en Europe à notre époque une extension si considé
rable parmi les petits États et les États secondaires.

Il ne faut pas croire toutefois que la proposition 
d’effacer la peine de mort du projet de Code pénal ait 
pour unique, ou même pour principal mobile la géné
reuse ambition d’appeler l’Italie, qui prit dans le siè
cle dernier, en Toscane, l’initiative de l’abolition de la 
peine de mort dans les petits états., à en prendre au
jourd’hui une autre d’une plus haute portée parmi les 
grands États. Il est une nécessité politique qui parle 
plus haut que cette noble ambition. L’Italie, sous l’em
pire des trois codes pénaux qui la régissent, est impa
tiente d’arriver à Tunification pénale que réclame son 
unité politique ; mais, pour la réaliser, elle est dans 
l’alternative soit de relever l’échafaud en Toscane, soit 
d’en généraliser la suppression dans tout le royaume.

C’est cette seconde mesure que vota, sur la proposi
tion de M. Mancini, à une grande majorité, la Chambre 
élective én 1865 ; mais le Sénat maintint le statu quo. 
Depuis 1865 plusieurs projet de codification s’étaient 
successivement élaborés ; et les nouvelles annexions 
réalisées par l’Italie lui faisaient de plus en plus sentir 
l’impérieux besoin de son unification pénale, lorsque 
l’honorable M. Yigliani, ministre de la justice, pré
senta, en février 1874, un projet de Code pénal unique. 
Mais, contrairement au vote de la Chambre élective en 
1865, c’était par le rétablissement de l’échafaud en Tos
cane qu’il proposait de réaliser l’unification pénale.

Loin de méconnaître dans son exposé des motifs 
l’heureuse expérience de l’abolition de la peine de
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mort en Toscane, il y déclarait loyalement que ce 
n’était pas pour le besoin de la répression, mais uni
quement pour celui de l’unification pénale qu’il vou
lait relever l’échafaud en Toscane sans calculer sans 
doute la portée d’un pareil aveu. C’était, en effet, sor
tir de la théorie des peines pour revenir à celle des 
sacrifices humains en faisant de l’homme une chose et 
en assimilant à celle de son champ la propriété de sa 
vie, dont on pouvait l’exproprier dans un intérêt qui 
n’était plus celui d’une nécessité absolue de la sécurité 
publique et individuelle, en un mot hors du cas col
lectif ou personnel de la légitime défense.

Il s’autorisait dans cet exposé des motifs , du précé
dent germanique par lequel, après Sadowa, la Prusse, 
pour réaliser l’unification pénale dans la Confédération 
du Nord, avait proposé au Parlement fédéral de réta
blir la peine de mort dans quatre États confédérés qui 
tenaient à honneur de poursuivre 1 heureuse expé
rience de son abolition, proposition que ce Parlement 
avait votée. L’honorable ministre avait omis de men
tionner dans cet exposé un fait qui ne permettait 
guère d’invoquer l’autorité de ce p récédentcelu i de 
la réprobation que cette proposition souleva en Alle
magne et dans le Parlement fédéral lui-même. Le Par
lement fédéral avait, en effet, à la seconde lecture, îe- 
poussé, |à une imposante majorité, cette proposition 
qui, malgré l’influence puissante du chancelier fédéial, 
n’obtint, à laftroisième lecture, qu’une majorité de 
cinq voix (1).

(1) J’ai cité dans la peine de mort et l’unification pénale en Italie, 
page 7, l’honorable et persévérante résistance au sacrifice du respect 
de la vie humaine à l’unification pénale, d un grand nombie de
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Adversaire publiquement et énergiquement déclaré 
de ce rétablissement de la peine de mort en Toscane, 
je ne pouvais m’attendre à être prié par M. Vigliani 
de me charger moi-même de faire hommage en son 
nom de son projet de Code pénal à l’Académie , et je 
conserverai toujours un reconnaissant souvenir du 
loyal appel qu’il fit à la liberté d’examen et de contra
diction dont nous usâmes respectivemeut par un 
échange d’observations 'qui devinrent l’objet de com
munications à l’Académie et furent livrées par la pu
blicité à l’appréciation de Topinion publique.

M. Vigliani, qui ne se dissimulait pas l’impopularité 
de son projet dans le pays, et surtout dans la Chambre 
des députés dont les sympathies étaient acquises à la 
motion votée en 1865, crut devoir le présenter d'abord 
le 24 février 1874 au Sénat, où cette motion de 1865 
n’avait obtenu que quatre voix d’adhésion. Il espérait 
que son projet de Code pénal sortirait des délibérations 
du Sénat avec l’autorité d’un vote presque unanime 
qui justifierait sa présentation à la Chambre des dé
putés et modifierait l’opposition qn’il devait y [rencon
trer.

Mais la situation, en 1874, n'était plus la même qu’en 
1865, le mouvement abolitioniste avait fait des progrès 
inattendus par la suppression successive de la peine de 
mort dans la principauté de Roumanie, dans les 
royaumes de Portugal, de Saxe, des Pays-Bas, dans 
plusieurs cantons de la Suisse et finalement dans la 
Confédération hélvétique tout entière. [Ces précédents

criminalistes au sein du Parlement fédéral, et notamment la fermeté 
de caractère dont fît preuve l’éloquent chef du parti national libéral, 
M. Lasker.
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avaient fi’autant plus de valeur que, dans la plupart de 
ces États, l’abolition de fait avait précédé celle de droit 
pendant un temps plus ou moins prolongé, et le ré
sultat de la seconde avait continué et confirmé celui de 
la première. L’argument de l’intimidation avait donc 
perdu beaucoup de son crédit dans le Sénat. Aussi , à 
la grande surprise de l’honorable M. Vigliani, son pro
jet ne fut admis qu’à la majorité d’une seule voix par 
la commission sénatoriale chargée de son examen, et 
il rencontra dans le Sénat une vive opposition et la 
minorité imposante pour son rejet, sur 109 votants, de 
quarante et un membres parmi lesquels on comptait 
six anciens ministres de la justice et quatorze séna
teurs appartenant à la haute magistrature,

Le vote du Sénat, pour le rétablissement de] l’écha
faud en Toscane, fut suivi dans cette province des pro
testations des Conseils provinciaux et municipaux , et 
de meetings qui s’organisèrent dans toutes les villes 
principales pour pétitionner à la Chambre élective. Ce 
vote fut accueilli par un sentiment de réprobation 
dans toute l’Italie, blessée qu’on la fit ainsi rétrogra
der dans la marche de sa civilisation. On ne pouvait 
persuader à l’Italie que l’abolition de la peine de mort, 
pratiquée depuis si j longtemps , et avec succès dans 
l’une de ses plus belles provinces par deux millions 
cinq cent mille âmes qui forment le dixième de la po
pulation italienne, ne pût s’étendre] aux autres neuf 
dixièmes de ses habitants, réputés incapables de paiti- 
ciper à cette grande réforme de civilisation chrétienne.

Le projet voté par le Sénat fut rejeté à une grande 
majorité par la commission de la Chambre des députés 
chargée de son examen, et la Chambre se préparait 
elle-même à le repousser, lorsque le 18 mars 1876, par
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suite de la retraite du cabinet dont M. Minghetti était 
l ’illustre chef, M. Yigliani fut rem placé au ministère de 
la justice par M. Mancini.

L’éloquent prom oteur de la m otion de 1865 était ap
pelé, par ses précédents et ses convictions, à tenir une 
conduite différente de celle de M. Vigliani ; mais alors 
même qu’il en eût été autrem ent, le successeur de 
M. Vigliani, quel qu’il fût, ne pouvait persévérer dans 
les-m êm es errem ents. Des deux voies ouvertes à l’Ita
lie  pour procéder à son unification pénale , celle dans 
laquelle s’était imprudemment engagé M. Vigliani se 
trouvait [irrévocablement condamnée par la triste ex
périence qu’on tenait d’en faire.

Il était im possible de songer désorm ais au rétablis
sem ent de l’échafaud en Toscanne, lorsque ce projet 
venait de rencontrer tant d’opposition dans le  Sénat, 
tant d’impopularité dans le  pays et un échec dans la 
com m ission d’exam en de la Chambre des députés, symp
tôme assez significatif de l’invincible répulsion qui 
l ’attendait au sein de la Chambre elle-m êm e.

La situation im posait donc au nouveau m inistre de 
la justice pour arriver à l ’Unification pénale la voie 
opposée à celle qu’avait suivie M. V igliani. Bientôt, il 
est vrai, survint la  dissolution de la  Chambre, des 
députés; mais la Chambre nouvelle qui se  réunit en 
novembre, montra dès le  m ois suivant une opposition 
plus accentuée encore que la précédente aû projet de 
M. Vigliani. La com m ission qu’elle avait chargée 
d’exam iner le  nouveau projet de Code pénal dont 
M. Mancini avait effacé la peine de m ort, accueillit 
cette disposition par un vote unanime. La discussion  
va prochainem ent s’ouvrir devant la chambre des dé
putés et le  vote de l ’abolition de la peine de mort ne
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paraît pas douteux ; car l’Italie veut sans retard son 
unification pénale et il n’y a pas d'autre m oyen d’y par
venir.

Toutefois l’opinion qui désirerait la prolongation du 
s ta tu  q u o  compte encore quelques partisans depuis 
surtout les faits récents qui ont appelé l’attention sur 
le brigandage en Sicile. Ils reconnaissent volontiers 
qu’il n’y a plus désorm ais à revenir sur le fait accompli 
en Toscane ; mais si, d’une part, l ’unification pénale ne 
paraît pas réalisable par le rétablissem ent de l’échafaud 
en Toscane, ils  n’adm ettent pas d’autre part qu’elle  
puisse se réa liser par la suppression de la peine de 
mort en Sicile.

Il y a là deux fait d’un ordre bien différent, celu i que 
présente la Toscane est un progrès de civilisation  
qu’il faut respecter et étendre ; -celui qui se produit en 
Sicile est un reste de barbarie qu’il faut combattre et 
détruire. La cause du progrès ne doit pas être sacrifiée 
à celle de la  barbarie. Il faut travailler au développe
ment de l’une en même tem ps qu’à l’extinction de 
l’autre. Il im porte de ne pas confondre ce que 1 Italie 
se doit à elle-m êm e, avec ce qu’elle  doit à la  situation  
insulaire et exceptionnelle de la Sicile.

Ce que l’Italie doit à la Sicile, cette intéressante  
contrée dont l’état présent est le  produit de plusieurs 
causes accum ulées dans les siècles passés, c’est de s el- 
forcer d’obtenir que son état moral perde de jour en 
jour la funeste em preinte de ces temps passés et sous  
l ’influence bienfaisante des lum ières de la civilisation  
moderne, vienne à réfléter un jour la sérén ité du beau 
ciel qui l’éclaire. J’ai déjà indiqué ailleurs (1) que la

(1) L ’école p én a le  ita lie n n e  e t ses p r in c ip es  fo n d a m e n ta u x .
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question de la Sicile n’était pas une question d’ordre 
pénal, se rattachant à la  peine de mort, mais d’ordre 
social, et je  n’ai pas à revenir ic i sur ce que j’ai dit à 
cet égard. J’ajouterai que c’est surtout une œuvre de 
civilisation qui, à côté des m esures énergiques et ex
ceptionnelles qu’ex ige la sécurité du présent, doit pré
parer l’am élioration de l’avenir par la  création des 
institutions d’assistance physique, in tellectuelle  et  
m orale, par l’ouverture des vo ies de communication, 
par tout ce qui contribue dans un pays audévelop- 
pem ent de sa richesse e t de sa m oralité.

Voilà ce que l’Italie doit à la Sicile : Voici mainte
nant ce qu’elle  se doit à elle-m êm e. C’est d’obéir au 
m ouvem ent progressif de sa civilisation ; c’est de ne 
pas la  condamner à rester stationnaire jusqu’au mo
m ent où la  Sicile attardée aurait pu la rejoindre. 
Sa m ission est de marcher en avant et de devenir 
pour la Sicile un utile  et bienfaisant rem orqueur à tra
vers les  courants opposés des temps passés pour voguer 
ainsi toujours unies vers l’avenir réservé à leurs com
m unes destinées.

L’Europe sera attentive aux graves débats qui vont 
s’ouvrir à la Chambre des députés italiens ; car il 
s’agit ic i de l’une de ces grandes réform es de civ ilisa
tion chrétienne qui im posent silence aux passions 
politiques e t offrent un terrain neutre où les hommes 
de tous les partis peuvent discuter leurs opinions, 
échanger leurs idées et m otiver leurs votes sous la 
bannière pacifique de la science qui commande de re s
pecter toutes les convictions. Ce jour-là les  rangs de 
tous les partis politiques doivent être confondus, ainsi 
que j’en citerai deux exem ples entre plusieurs, celui 
d’abord de la France où, à l ’occasion de la  discussion

du projet de lo i sur la réforme pénitentiaire en  1846, 
le ministre qui l’avait proposé trouva ses principaux  
auxiliaires sur les bancs de l ’opposition et ses adver
saires les plus prononcés sur les  baucs m inistériels.

L’autre exem ple plus remarquable encore est celu i 
de la Belgique où deux grands partis, le  parti libéral 
et le parti catholique se disputent, comme on le  sait, 
l’influence politique et parlem entaire. L’abolition de 
fait de la peine de mort est due surtout au parti libé
ral et rem onte à l’adm inistration de M. Bara comme 
ministre de la  justice. Or, c'est un m inistre du parti 
catholique, M. L andsheere,qui repoussant récem m ent, 
à l’occasion de la discussion du budget, les  attaques 
dirigées par ses propres amis contre la prolongation  
de cette abolition de fait, a déclaré avec l’accent d’une 
éloquente et noble conviction qu’il donnerait sa dém is
sion plutôt que de proposer à la  signature du roi un 
arrêt de m ort.

Un pareil langage ne saurait donner qu’une haute 
idée du m inistre qui l’a tenu et de la cause qui le  lui 
a inspiré.

Un savant correspondant de cette Académie, M. Tho- 
nissen, qui siège dans la  Chambre des députés belges 
sur les bancs du parti catholique, n'a pas h ésité  dans 
cette circonstance comme dans toutes les  occasions 
précédentes à se séparer de ses amis politiques pour 
rester fidèle à sa conviction abolitioniste.

Tel est aussi assurém ent le  spectacle que donnera 
la Chambre des députés italiens à l’Europe savante, 
celui d’une grande assem blée qui, le jour où se discute 
dans son sein l’une de ces hautes questions qui tien
nent au perfectionnem ent moral de l’hum anité, écarte 
les tiraillem ent de la politique m ilitante pour procéder
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avec calme à l’exam en et à la solulion de l’un de ces 
graves problèm es auxquels se  rattache le progrès de 
l ’esprit humain.

C’est à l’Italie sur laquelle se portent en ce moment 
les regards du monde civ ilisé, à répondre à son at
tente ; C’e s t  à l’Italie qui a pris en Toscane l’initiative 
de l’abolition de la peine de mort parmi les petits États 
qu’il  appartient une fois de plus d’avoir le mérite de 
la  priorité, en  donnant elle-m êm e l’exem ple d’étendre 
cette abolition aux grands États ; c’est à l’Italie enfin 
d’enlever aux adversaires de cette  réforme civilisa
trice le dernier retranchem ent où se  réfugie leur in
conséquente incrédulité, car n’e s t-c e  pas aller au re
bours de la logique et du bon sens, de croire que les 
États qui sont les plus forts au dehors pour défendre 
leur indépendance nationale, doivent être les plus fai
bles au-dedans pour sauvegarder la sécurité publique 
et individuelle et qu’eux seu ls entre tous ne peuvent 
se passer de la protection du bourreau !
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EXPOSÉ DES MOTIFS

DE M. MANCINI, MINISTRE DE LA JUSTICE EN ITALIE,

RELATIF

AU Ier LIVRE DU PROJET DE CODE PÉNAL ITALIEN

ET

RAPPORT DE M. PESSINA,

AD NOM DE LA COMMISSION DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

CHARGÉE DE L’EXAMEN DE CE PROJET.

(Séance du 1er décembre 1877.'

Ml. Cil. L u c a s  : — J’ai l’honneur de faire hommage à 
l'Académie, au nom de M. Mancini, ministre de la justice du 
royaume d’Italie, de deux volumes in 4° relatifs au projet de Code 
pénal italien. Primitivement présenté en 1874 par l’honorable mi
nistre M. Vigliani au Sénat, où il fut l’objet d’une savante et brillante 
discussion, ce projet de code pénal voté par le sénat avec de 
nombreux amendements, parut à  M. Mancini, successeur de M. Vi
gliani, en demander de nouveaux encore et devoir appeler l’examen 
d’une commission spéciale avant d’être soumis à la Chambre des 
Députés.

Je dois rappeler que c'est le recueil des procès-verbaux et des 
travaux de cette commission dont je fis hommage à l’Académie au 
mois de mai dernier au nom de M. le ministre Mancini, et qui fit 
de ma part l’objet d’un rapport verbal.

Le premier des deux volumes que je dépose aujourd’hui sur le 
bureau de l’Académie contient le texte du premier livre du projet 
de code pénal amendé par la commission précitée, tel qu’il a



été présenté par M. le Ministre Mancini à la chambre des députés, où 
il doit très-prochainement être soumis aux délibérations de cette 
assemblée législative. Ce premier livre se divise en trois titres 
consacrés, l’un aux peines en général, l’autre aux crimes en géné
ral, le troisième à l’extinction de l’action pénale.

Le texte de ce projet est précédé d'un exposé de motifs com
prenant 258 pages in-4°, où l ’éminent jurisconsulte M. Mancini a 
répandu tous les trésors de sa profonde érudition, en y joignant de 
remarquables appréciations et des considérations de l'ordre le plus 
élevé. C’est un travail de la plus grande valeur sous le rapport à 
la fois juridique, philosophique et scientifique.

Ce qui accroît encore l’importance de cet exposé des motifs, c’est 
l’ensemble des documents sur lesquels il s’appuie, et que contient le 
second volume, de près de 400 pages. On trouve à la fois dans ce 
volume les observations sur ce projet de Code pénal de la magistra
ture, des facultés de jurisprudence, des conseils de l’ordre des avo
cats, de l’Académie de médecine et des professeurs les plus distin
gués de médecine légale et psychologique.

Ces observations s’appliquent particulièrement à la proposition 
abolitive de la peine de mort que contient ce projet de Code et en 
faveur de laquelle les facultés de jurisprudence, les conseils de 
l’ordre des avocats, l ’Académie de médecine se sont prononcés à une 
grande majorité, et qui au sein de la magistrature a obtenu une im
posante minorité.

M. Mancini a consacré dans son exposé des motifs de longs et 
remarquables développements à l’appui de la proposition abolitiye 
de la peine de mort. Parmi les raisons qui lui ont paru les plus dé
cisives, il en est deux qu’il convient particulièrement de mentionner.

L’une est relative au vote du sénat qui d’abord, en prescrivant 
que les exécutions auraient lieu dans l’intérieur des prisons, Ôtait à 
la peine son exemplarité, et qui de plus, en n’exigeant que la décla
ration de trois jurés pour faire descendre les peines d’un degré, 
aboutissait ainsi à une abolition indirecte.

L’autre raison est spéciale à l’Italie qui, régie en ce moment par 
trois codes pénaux différents, dont l’un, le Code pénal toscan abolit 
la peine de mort et les deux autres la maintiennent, veut arriver à
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l’unification pénale comme la conséquence de son unité politique.
Or, il n’y a que deux moyens d’y parvenir, soit par l’extension à 

tout le royaume de l’abolition de la peine de mort dont la Toscane 
a fait une longue et heureuse expérience, soit par le rétablissement 
de l ’échafaud en Toscane. Le second moyen tenté par M. Vigliani a 
complètement échoué, et il rencontrerait devant la Chambre des dé
putés d’invincibles résistances. La seule voie qu’il restait à suivre 
était donc de généraliser en Italie le précédent toscan, et c’est celle 
qu’a dû proposer M. Mancini.

Je ne terminerai pas sans signaler la remarquable activité imprimée 
en ce moment en Europe à la révision des Codes pénaux. Je citerai 
notamment le projet de Code pénal préparé en Autriche par 1 émi
nent jurisconsulte M. Glaser, ministre de la justice qui m a fait 
l’honneur de m’en adresser un exemplaire et dont j ’attends une 
traduction partielle pour en entretenir l’Académie. Ce projet de 
Code pénal fut déposé en novembre 1874 à la Chambre des députés 
autrichiens, et la première séance de la commission d examen qui 
se prononça pour l’abolition de la peine de mort à la majorité de 
6 voix sur 9, n'eut lieu que le 5 décembre 1875. C était un retard 
volontaire pour laisser aux observations critiques des jurisconsultes, 
auxquels on avait fait appel en Autriche et à 1 étranger, le temps ■ 
de se produire. C’est là une tradition déjà consacrée par plusieurs 
précédents, et qui témoigne du besoin qu’éprouvent les gouverne
ments de recueillir les lumières des jurisconsultes nationaux et 
étrangers pour éclairer et affermir leur marche dans la voie réfor
matrice de leur législation criminelle.

La Hongrie, qui jusqu’à nos jours n avait eu que quelques lois 
pénales isolées et tombées en désuétude, a voulu entrer dans la 
codification moderne de la législation criminelle. Le piojet de 
Code pénal en ce moment soumis aux délibérations de la chambre 
des représentants, dû à M. Csemegi, secrétaire d État au ministère 
de la justice, jurisconsulte d’un grand savoir, s est inspiré des 
Codes pénaux de Belgique, d’Allemagne et des travaux de codifica
tion pénale d’Autriche, d’Italie et des Pays-Bas. Il restreint la 
peine de mort aux deux cas d’assassinat prémédité et de haute
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trahison ; et même dans ces deux cas, la déclaration de circons- 
tances atténuantes en entraîne la commutation.

Je citerai encore le projet de Code pénal publié dans le 
royaume des Pays-Bas en 1875 par la commission qu’avait nommée 
a cet effet l’arrêté royal de septembre 1870. Ce projet néerlandais 
confirmatif de la loi spéciale qui avait précédemment aboli la peine 
de mort, fait honneur à cette commission, qui a consacré quatre 
années à son élaboration.

J ’étais chargé dun  autre hommage à l’Académie, celui du rapport 
de M. Pessina, fait au nom de la commission de la Chambre des dé
putés d Italie qui s est livrée à 1 examen du projet de Code pénal ; mais 
n ayant pas en ce moment sous la main ce rapport, j ’aurai l’honneur 
de faire cet hommage à 1 Académie à la séance prochaine.

Séance du 8 décembre 1877.

M. CH. L u c a s: — Je viens, ainsi que j ’avais eu l’honneur de 
1 annoncer à 1 Académie à la dernière séance, lui faire hommage au 
nom de M. Pessina du rapport dans lequel il a rendu compte des 
travaux de la commission de la Chambre des députés d’Italie, char
gée de 1 examen du projet de Code pénal.

M. Pessina, professeur de droit criminel à l’Université de Naples, 
est 1 un des criminalistes les plus distingués de l’Italie et son nom 
est bien connu de 1 Académie, àjlaquelle il a précédemment fait hom
mage de plusieurs de ses savants écrits. Le rôle de M. Pessina était 
assez ingrat en face du remarquable exposé des motifs de M. Man- 
cini, qui avait pour ainsi dire épuisé le sujet: et cependant il a su 
encore retracer dans un rapport intéressant l’importance des tra
vaux de la Commission.

Je suis heureux de saisir cette occasion d’annoncer à l’Académie 
que les prévisions exprimées dans mon récent rapport verbal sur le 
sort réservé à la proposition de M. Mancini, relative à l’abolition 
de la peine de mort, se sont promptement et complètement réalisées.
La majorité qui 1 a votée a été considérable et s’est rencontrée sur 
tous les bancs de la Chambre, au centre et à gauche, comme à 
droite. C est qu en Italie cette réforme n’appartient exclusivement
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au programme d’aucun des partis politiques ; elle échappe à leurs 
débats passionnés ; le gouvernement la pose et le parlement l’ac
cepte comme une question de science juridique et de civilisation, 
sur laquelle toutes les convictions sont également respectées.

Je ne saurais partager l’opinion de ceux qui doutent que le vote 
de la Chambre des députés obtienne l’adhésion du sénat. La diver
gence entre les deux chambres porte plus sur la forme que sur le 

fond des choses.
La discussion qui eut heu au sénat italien en mars 1875 sur la 

peine de mort, est la plus mémorable peut-être qui se rencontre sur ce 
sujet dans les annales parlementaires. Les sénateurs, dont les discours 
en faveur de l’abolition furent les plus remarquables et les plus 
remarqués appartenaient aux illustrations de la magistrature ita
lienne. Le sénat aboutit finalement à ouvrir assez largement et 
imprudemment peut-être à cette réforme une voie détournée en a i
mant le jury du pouvoir exorbitant de faire descendre la peine 
d’un degré sur la seule déclaration de trois de ses membres. Tout 
fait espérer que le sénat se ralliera au procédé plus radical sans 
doute, mais plus correct suivi par la Chambre des députés, et la 
haute Assemblée ne voudrait pas d’ailleurs assumer devant 1 opinion 
publique la responsabilité d’aj ourner indéfiniment 1 unification 
pénale, qui est pour l’Italie la conséquence logique et 1 urgent 

besoin de son unité politique.

A Monsieur la Rédacteur en chef de la Nazione.

Monsieur,
Le décret d’amnistie du roi d’Italie en date du 19 janvier porte, 

article 3 :
« Toutes les condamnations â la peine de mort pour des crimes 

* antérieurs à ce jour sont commuées en la peine des travaux forces 

« à vie, »
Cet article aura un grand retentissement au-delà des Alpes. Le nou

veau roi d’Italie, en attendant que Sa Majesté soit appelée,
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elle l’espère évidemment, à donner sa sanction légale et constitu
tionnelle au projet abolitif de la peine de mort présenté aux deux 
Chambres, donne sa sanction morale au vote de celle des deux 
Chambres qui a déjà adopté ce projet, et témoigne ainsi le gé
néreux dessein d’inaugurer son règne par ce grand progrès huma
nitaire.

Lorsque pour répondre à l’appel des abolitionistes italiens, je me 
suis rangé sous leur bannière, c’était avec la résolution de combattre 
à la fois, dans la faible mesure de mes forces, pour le maintien, 
d abord, de la suppression de l’échafaud en Toscane, qui était ul 

précédent acquis par une heureuse expérience aux progrès de la 
civilisation; et ensuite pour l’extension de ce* heureux précédent à 
toute l’Italie. Relever l’échafaud en Toscane eût été une honte pour 
l’Italie condamnée à rétrograder dans la marche de sa civilisation. 
Etendre au contraire la suppression de l’échafaud à tout le royaume, 
était pour l’Italie un glorieux progrès de civilisation. De ces deux 
résultats, le premier était le plus important ; car il importe davan
tage encore d’éviter la honte que de réaliser la gloire. Mais on peut 
légitimement espérer que cette gloire s’accomplira.

On ne saurait guère douter désormais que le Sénat, s’associant au 
noble désir d’un monarque éclairé, n’offre bientôt à l’Europe 
le beau spectacle de l’Italie réalisant par l’heureuse harmonie des 
trois grands pouvoirs de l’Etat, cette grande réforme de civilisation 
chrétienne qui a déjà un précédent dans son passé, qui est l’urgent 
besoin de son unité politique daas le présent et qui sera sa glorifi
cation dans l’avenir.

Agréez, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.

Charles L ucas,

Membre de l’Institut de France.

P a ris , le fer fé v r ie r  1 8 7 8 .

Orléans. — lmp. Ernest Colas



RA P PO RT  VERBAL
De M . Charles L U C A S

SUR LA P E IN E  DE MORT EN SUISSE

E T  L E S  D I V E R S E S  P H A S E S

DE LA RÉVISION DE L ’ARTIOLE 65 DE LA CONSTITUTION FÉDÉRALE

(Séance de l’Académie des sciences morales et politiques du 31 mai 1879).

J avais l’honneur à la dernière séance de faire hommage à l'Académie, 
au nom de M. le Dr Hilty, professeur à l’Université de Berne, de son sa
vant écrit sur la peine de mort à l’occasion de la révision de l’article 65 
de la Constitution Suisse. J ’ai dit quelques mots du retentissement que 
cet incident avait eu non-seulement en Suisse, mais en Europe, des vi
ves discussions qu’il avait soulevées dans la presse et des intéressantes 
publications dont il avait été l’objet, parmi lesquelles l’écrit de M. Hilty 
pouvait être considéré comme la plus remarquable et la plus remarquée.

J ’ai cru devoir prendre part moi-même, je ne dirai pas à la vivacité, 
mais seulement à l’importance de ces discussions dans une lettre adressée 
à mon savant ami M. le commandeur Francisco Carrara, membre du Sé
nat italien, lettre que malgré son étendue la presse a reproduite dans les 
trois langues allemande, française et italienne, qui sont en usage dans la 
Confédération Suisse.

Je n aurais pas voulu introduire cet incident dans cette enceinte avant 
qu il ne fût clos et que son appréciation fû t tombée dans le domaine de 
1 histoire. H ne s’agit donc aucunement ici de la question philosophique 
de la peine de mort considérée dans ses rapports avec le droit de punir, 
mais purement et simplement de l’appréciation d’un incident d’un grand 
intérêt historique.

L importance de cette communication aurait demandé un rapport écrit ; 
mais le temps m’a manqué, et je prie l’Académie de vouloir bien accor
der avec sa bienveillance habituelle une indulgente attention au rapport 
verbal que je  viens lui présenter, et dans lequel je m’efforcerai de suivre
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un ordre méthodique, pour permettre d’en saisir plus facilement les dé
veloppements et l’ensemble même.

Un pays qui compte 2,600,000 habitants, la Suisse a, dans l’article 65 
de sa Constitution du 29 mai 1874, aboli la peine de mort et les peines 
corporelles. Au bout de cinq ans ce pays s’est demandé s’il y avait lieu à 
révision de cet article 65 par suite du péril que pourrait encourir la sécu
rité publique si on prolongeait la durée de cette expérience. Tous les pou
voirs publics et le peuple lui-même ont été appelés à se prononcer sur 
cette question de révision, et c’est à l’impartialité historique qu’il appar
tient de se prononcer à son tour sur le résultat d’une expérience qui inté
resse à un si haut degré le perfectionnement de la législation criminelle 
et le progrès même humanitaire.

Je dirai successivement les circonstances qui motivèrent l ’introduction 
de l’article 65 dans la Constitution de 1874; celles ensuite qui ont amené 
la Suisse à se demander s’il y  avait lieu de réviser cet article au point de 
vue de la sécurité publique ; enfin le véritable sens qu’on doit attacher à 
la solution donnée à cette question de révision par les pouvoirs publics 
e t par la votation des cantons et du peuple de la Confédération helvé
tique.

J ’ai cru devoir faire cette communication à l’Académie parce qu’ayant 
en main l’ensemble des renseignements nécessaires à cette appréciation 
historique provenant de source authentique et j ’ajouterai même officielle, 
car plusieurs sont dus à la bienveillante transmission de M. le ministre de 
Suisse à Paris, je ne pouvais, dans l’intérêt historique, m’abstenir d’en 
faire usage.

J  ai pensé encore que les partisans et les adversaires de la peine de 
mort dont les opinions sont également respectables, parce que ce n’était 
pas pour eux une thèse à soutenir, mais un grave problème à élucider 
par les lumières de l’expérience, étaient mutellement intéressés à recueil
lir celles que l’incident suisse venait leur offrir.

I

l’a d o ptio n  d e  l ’a b t ic l e  65 e n  1874 e t  la  d em ande  d e  bévision

e n  1878.

En se plaçant au point de vue de l ’état de la civilisation de la Suisse, 
on ne saurait adresser le reproche de témérité à l’article 65 de la Consti
tution qui vint déclarer en 1874 l’abolition de la peine de mort. Les ren
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seignements et les faits cités par le Message fédéral justifient cette décla
ration. Il indique, en effet, qu’au moment de l’adoption de la Constitu
tion, sur les vingt-deux cantons dont se compose la Confédération helvé
tique, il n’y avait eu depuis vingt-trois ans aucune exécution capitale 
dans quatorze d’entre eux. Il ajoute que six cantons avaient déjà pris 
l’initiative de la suppression légale de l’échafaud. Il constate enfin que 
les pays des deux côtés de l’Atlantique où la peine de mort avait été 
abolie étaient habités par vingt-sept millions d’hommes et que la Suisse 
pouvait légitimement aspirer par son état de civilisation à prendre rang 
parmi eux.

Mais il est d’autres points de vue auxquels l’article 65 ne semble pas 
aussi irréprochable. C’était, en effet, un procédé peu correct que de pla
cer la déclaration en principe de l’abolition de la peine de mort dans une 
Constitution qui avait pour objet l’organisation politique du pays. C’était 
de plus un procédé bien brusque que celui d’interrompre le mouvement 
abolitionniste dans les cantons, au lieu de le laisser y suivre son déve
loppement progressif et régulier qui offrait assurément plus de chances 
de stabilité. En se reportant à 1866, époque à laquelle, à l’occasion d une 
révision partielle de la Constitution, le peuple avait répondu par un vote 
négatif à la proposition d’y introduire la suppression de la peine de mort, 
on pouvait trouver par trop évasif le procédé qui reproduisait cette pro
position abolitive dans un vote en bloc de la Constitution.

Tout cela paraîtrait inexplicable si l’on ne savait que 1 article 65 ne 
s’inspirait pas uniquement du progrès humanitaire à réaliser par 1 aboli
tion de la peine de mort. Cet article ne représentait pas seulement l’opi
nion abolitionniste, mais, celle du l’unification pénale qui était déjà fort 
accréditée en Suisse et qui, par l’interdiction aux cantons de prononcer la 
peine de mort, leur enlevait ainsi sur ce point important leur liberté lé
gislative. .

C’est ainsi que par l’article 65 on faisait une regrettable confusion de 
la question constitutionnelle et de celle de la peine de mort, et la se 
conde n’y avait qu’en apparence le rôle principal. De là, cet.e confusion 
avait pour conséquence funeste que le rétablissement de la peine de mo 
devenant pour les cantons la condition du rétablissement de leur 
législative, la suppression de la peine de mort devait etre pour tou 
défenseurs'de la souveraineté des cantons la condition de la reeom re

L’article 120 de la Constitution leur en indiquait le moyen, c était e 
recours au pétionnement afin d’arriver à soumettre la révision
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cle 65 à un vote séparé du peuple, qu’on avait évité par le vote en bloc 
de la Constitution.

Deux crimes furent commis en novembre 1878, l’un dans le canton de 
Fribourg, l’autre dans celui de Saint-Gall. Ces crimes étaient horribles ; 
mais comme le dit le message du Conseil fédéral, des crimes non moins 
atroces avaient été commis à des époques antérieures.

L’horreur produite par ces crimes fu t surexcitée par les récits de plu
sieurs journaux, et des comités de pétitionnement s’organisèrent pour 
demandér à la haute assemblée fédérale, composée du Conseil des États 
ou des cantons et du Conseil national, la révision de l’article 65 de la 
Constitution qui prononçait l’abolition de la peine de mort et des peines 
corporelles.

Ces pétitions avaient réuni 30,000 signatures lorsqu’elles devinrent, à 
la séance du 17 décembre 1878 du Conseil des États, l’objet de la motiou 
de M. Freuler.

II

LA MOTION DE M. FREU LER DU 17 DÉCEMBRE E T  SES DIVERSES PHASES

j u s q u ’a u  c o m p r o m is  d u  28 m a r s  1879.

Je vais suivre rapidement cette motion de M. Freuler depuis sa pré
sentation à la séance du 17 décembre jusqu’au compromis du 28 mars. 
La motion de M. Freuler concluait à la suppression de l’article 65 et au 
rétablissement des châtiments corporels et de la peine de mort, sauf en 
matière politique. Cette motion fut prise en considération par le Conseil 
des Etats ou des cantons à la majorité de 30 voix contre 12 ; mais elle ne 
fu t l’objet que d’un préavis dans le Conseil national qui, à la majorité 
de 50 voix contre 28, en prononça le renvoi à l’examen du Conseil fédé
ral avec invitation de présenter son rapport à une session extraordinaire 
dont l’ouverture fu t fixée au 17 mars.

Le Conseil fédéral s’empressa de procéder à une enquête sur tous les 
faits propres à constater l’influence que l’abolition de la peine de mort 
avait pu exercer sur le mouvement de la criminalité depuis 1874. Il 
adressa à tous les cantons, en date du 9 janvier, un questionnaire auquel 
était jointe une circulaire contenant toutes les explications nécessaires a 
la saine intelligence des réponses aux renseignements demandés.

Le 7 mars, le Conseil fédéral publia le Message dans lequel il appré
ciait les résultats de l’enquête, sans négliger le mouvemënt comparé de

la criminalité dans les pays étrangers. La question lui sembla devoir être 
ainsi posée :

« Les expériences qui ont été faites depuis que la nouvelle Constitu
tion est entrée en vigueur, ont-elles, comme le prétendent les pétition
naires et la motion de M. Freuler, démontré que le peuple suisse n’est 
pas en état de supporter à la longue l’abolition de la peine de mort, et 
que le rétablissement de cette dernière paraît en conséquence nécessaire?»

Le Message arrive à cette conclusion spéciale relative aux résultats de 
l’enquête :

« 1° Les crimes, en particulier l’assassinat, ont subi en Suisse, quelque 
angmentation pendant les cinq dernières années ;

« 2° Cette augmentation, comparée à celle qui s’est produite dans des 
États voisins où la peine de mort est appliquée, n’a rien d exceptionnel 
ni d’inquiétant ; proportionnellement elle est au contraire moindre,

« 3° Aucun fait positif ne prouve que l’augmentation incontestable 
des crimes en Suisse soit la conséquence de l’abolition de la peine de 
mort. »

Le Message indique alors quelques-unes des causes locales et générales 
qui ont influé en Suisse et en Europe sur l’accroissement de la crimina
lité, et il se termine par cette conclusion finale « qu’il n’y a pas lieu d en
trer en matière sur la motion de M. Freuler, ni sur les pétitions des 
citoyens suisses qui demandent la révision de l’article 65. »

La session extraordinaire s’ouvrit le 17 mars. Quoique dans le Conseil 
des États l’intérêt commun de la liberté législative semblât devoir rallier 
les voix à la révision de l’article 65, la division qui se produisit au sem 
de la commission chargée de l’examen du Message du Conseil fédéral, 
nécessita deux rapports qui furent présentés l’un au nom de la majorité 
et l’autre au nom de la minorité, M. Birmann, député de Bâle-Campagne, 
fut le rapporteur de la minorité et M. Freuler, député et procureur géné 
ral de Schaffhouse, fu t naturellement celui de la majorité, qui toutefois 
voulut lui laisser le mérite des longs développements dans lesquels il 
était entré et ne prendre que la responsabilité de la conclusion en faveur 
de la révision de l’article 65.

Après discussion, le Conseil des États émit, à la séance du 20 mars, a 
la majorité de 27 voix contre 15, le vote du rétablissement des chati 
ments corporels et de la peine de mort, en excluant toutefois -on appli 
cation aux crimes politiques.

Le Message dont les conclusions avaient obtenu une importante mmo-
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rite dans le Conseil des Etats, aurait pu compter dans le Conseil natio
nal sur une imposante majorité sans le trouble que jetait dans l’esprit de 
ses membres la menaçante perspective de l’article 120 de la Constitution 
dont je parlerai bientôt. Au sein de la commission de ce Conseil, les opi
nions s’étaient tellement divisées que le rapporteur, M. Segesser, était ré
duit à l’impossibilité de conclure au nom de la commission. Cependant le 
Conseil, après des débats assez prolongés, émit un vote en faveur des 
conclusions du Message, mais à une faible majorité.

La faiblesse de cette majorité devait exiger entre les deux Conseils un 
compromis que l’article 120 de la Constitution imposait d’ailleurs à leur 
désaccord. Cet article déclarait que dans le cas de désaccord entre les 
deux Conseils pour la révision de la Constitution, de même que dans le 
cas d’un pétitionnement ds 50,000 signatures, le peuple serait appelé à 
se prononcer et que son vote affirmatif entraînerait le renouvellement des 
deux Conseils pour travailler à la révision.

Cet article avait pesé pendant tout 1<? cours des délibérations sur les 
deux Conseils, qui ne pouvaient se dissimuler que le désaccord entre eux 
n aurait pas seulement pour conséquence leur renouvellement, mais pour
rait entraîner une révision de la Constitution qui s’étendrait bien au-delà 
de 1 article 65. La prudence leur imposait donc une entente qui, à la 
suite de pourparlers, en dehors des séances, aboutit à un compromis. Ce 
compromis, par lequel le Conseil des États renonçait au rétablissement 
des peines corporelles et le Conseil national rendait aux cantons la fa
culté de rétablir la peine de mort, fu t voté dans les termes suivants :
« La peine de mort en matière politique et les peines corporelles sont 
interdites. y>

Tel est l’article dont le peuple devait être appelé à voter par oui et par 
non la substitution à l’article 65 de la Constitution fédérale.

I II

•LA VOTATION DD PEUPLE.

Je crois devoir présenter une observation préliminaire. Il est de tradi
tion chez tous les peuples civilisés, ainsi que l’illustre Mancini, comme 
ministre de la justice, en a donné récemment un mémorable exemple en 
Italie, que lorsqu’ils ont à introduire des perfectionnements dans leur lé
gislation criminelle, ils font appel aux lumières des- jurisconsultes, des 
magistrats, des professeurs des Universités, des membres des sociétés sa
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vantes, des administrateurs, des publicistes, de tous les hommes, en un 
mot, qui par la spécialité de leurs études et la généralité de leurs connais
sances présentent de sérieuses garanties de la confiance que doivent ins
pirer leurs avis. Mais je ne puis concevoir l’innovation de la Constitution 
suisse qui vient appeler le peuple à trancher des questions telles que 
celles de l’abolition ou du maintien de la peine de mort. La voix du peu
ple, comme on l’a dit au Conseil des États, n’est pas toujours la voix de 
Dieu. II crie aujourd’hui Jiosanna! et demain, crucifie-le! Le peuple n a 
pas la science infuse : dans l’ordre intellectuel, philosophique et moral sa 
compétence est inadmissible. Il ne faut pas lui poser des questions qui 
exigent l’érudition historique, l’étude méditative et l ’observation prati
que ; car le peuple ne s’inspire que de l’impression et, trop souvent 
même, de la passion du moment.

Je tiens donc en beaucoup plus haute estime le Message du Conseil 
fédéral, les rapports et les délibérations du Conseil des États et du Con
seil national que le résultat numérique de la votation des cantons et du 
peuple de la Confédération tout entière.

J ’arrive maintenant à l’examen de ce résultat numérique. Je  trouve 
d’abord que le nombre des votants, du 18 mai, 380,836, qui présente 
180,810 votes contre la révision et ne donne par conséquent qu’une ma
jorité de 19,216 pour la révision, est bien loin de répondre à l’attente du 
pétitionnement et de la motion de M. Freuler, qui semblait prédire au ré- -> 
tablissement de la peine de mort une écrasante majorité. Si 1 on remar
que ensuite que le nombre des votants du 18 mai 1879 sur la révision de 
l’article 65 comparé à celui des 638,212 citoyens qui emirent leur vote 
le 29 mai 1874, sur la Constitution, présente un chiffre de 157,376 abs
tentions, ne doit-on pas reconnaître qu’il y a dans le rapprochement de 
cette majorité de 19,216 voix et de ce nombre de 157,376 abstentions 
une confirmation évidente de la conclusion par laquelle le Conseil fédé
ral déclarait que la majorité du peuple suisse ne s’alarmait pas de 1 abo
lition de la peine de mort et ne songeait pas à s’opposer à la prolonga
tion de sa durée ? Ce nombre considérable d’abstentions indique plutôt, 
en effet, le sentiment de l’indifférence que celui de la frayeur.

Quant à la votation des cantons, ils avaient, comme je 1 ai déjà dit, un 
intérêt commun qui semblait devoir les unir, celui du recouvrement de 
leur liberté législative. Cependant, ainsi qu’on le voit par le relevé offi
ciel du nombre et de Ta répartition des votes par chaque canton, le tiers 
environ des cantons, 7 sur 22, vota contre la révision, à savoir : les can-
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tons de Berne, Turgovie, Neufchâtel, Zurich, Genève, Bâle (ville) et Bâle 
(campagne), Tessin. Sur ces sept cantons, les cinq derniers qui, avant la 
Constitution de 1874, avaient déjà pris l’initiative de l’abolition de la 
peine de mort, montrèrent ainsi, par des majorités considérables, qu’ils 
préféraient le maintien persévérant de la suppression de la peine de mort 
au rétablissement pour les cantons de la liberté législative à cet égard. 
Dans les deux cantons de Berne et de Turgovie, la majorité des votes 
contre la révision, qui fu t de 1,000 dans le second, s’éleva jusqu’à 5 709 
dans le premier.

L’importance du canton de Berne vient encore accroître celle de son 
vote. Dans les deux cantons de Soleure et des Grisons, la majorité pour 
la révision de l’article 65 ne fu t que de 14 dans le premier et de 193 
dans le second. Ces chiffres significatifs m ontent l’appui que les conclu
sions du Message fédéral trouvèrent dans la votation même des cantons.

IV

LE MOUVEMENT ABOLITIONNISTE.

On se demandera sans doute quel - usage les cantons vont foire de la 
liberté legislative qui leur est rendue et ce que va devenir le mouvement 
abolitionniste.

11 faut d’abord constater ce qu’il était au moment du vote de l’article 
65, pour conjecturer ce qu’il sera par suite de la suppression de cet article.

Le mouvement abolitionniste débuta en 1848 dans le canton de Fri
bourg et ce fu t un début anormal. L’abolition de la peine de mort, comme 
toute autre réforme civilisatrice, ne peut offrir de garanties sérieuses et 
c urables dans les cantons de la Suisse, ainsi qu’en tout autre pays, qu’au- 

, ̂  e^ e Por ê 1 empreinte de l’initiative locale, déterminée par le pro- 
î,  es des mœurs et de la raison publique; et c’est ainsi qu’elle se réalisa dans 

cantons que je vais bientôt citer. Il en aurait été de même aussi pro- 
o ement dans le canton de Fribourg, sans l’influence qu’exercèrent sur 

ce canton la résolution de 1848 et le Congrès de Francfort, qui imprima 
Hnpu sion révolutionnaire de l’abolition de la peine de mort aux États 
e emagne. Le canton de Fribourg en reçut le contre-coup et décréta 

sous cette impression l’abolition de la peine de mort par l’article 8 de la 
onstitution de 1848. La peine de mort devint alors une question politi

que que chacun des deux partis qui divisent ce canton porta sur son pro
gramme, l’un pour son maintien et l’autre pour son abolition.

C’est ainsi que la peine de mort a subi dans ce canton les fluctuations 
des partis politiques.

La Constitution révisée du 7 mai 1857 interdisait d’appliquer la peine 
de mort aux crimes politiques, laissant à la législation ultérieure le soin 
d’apprécier s’il y avait lieu d’y revenir, en cas de nécessité, pour les cri
mes communs.

Un meurtre d’une férocité inouïe commis dans le district du lac, en 
1862, provoqua des pétitions demandant le rétablissement de la peine de 
mort. Une commission nommée par le Grand Conseil voulut l’admettre 
pour l’assassinat, et le Conseil d ’Etat se joignit à cette manière de voir; 
mais le Grand Conseil décida que cette question serait étudiée lors de la 
discussion du nouveau Code pénal alors en préparation. Le projet du 
Code pénal de 1868 admit la peine de mort dans plusieurs cas, et cette 
disposition fu t consacrée par le nouveau Code pénal du 1er janvier 1874.

Le-canton de Fribourg offrait le seul cas qu’on pût citer, dans le mou
vement abolitionniste à notre époque, d’un rétablissement légal de la 
peine de msrt, puisque les autres que j ’aurai à signaler bientôt ne l’ont 
été que par une violente et inique application de l’unification pénale.

C’est au canton de Neuchâtel que revient véritablement l’honneur d’a
voir inauguré en Suisse, le 13 juillet 1854, le mouvement abolitionniste 
par la seule initiative cantonale. Son exemple fu t successivement suivi 
dans le canton de Zurich par la Constitution de 1869, confirmé par le 
Code pénal qui entra en vigueur le 1er février 1871 ; dans le canton de 
Genève, par la loi du 24 mai 1871, confirmée par le Code pénal du 21 
oetobre 1874 ; dans le canton de Bâle (ville) et Bâle (campagne), par les 
Codes pénaux des 17 juin 1872 et 3 février 1873 ; dans le canton du 
Tessin, par décret du Grand Conseil du 3 mai 1871, confirmé par le Code 
pénal du 3 février 1873.

La majorité considérable dans ces divers cantons contre la révision de 
l’article 65, indique assez, comme on l’a déjà vu, leur résolution persé
vérante de maintenir la suppression de la peine de mort et cette résolu
tion s’est déjà réalisée dans le canton de Neufchâtel par décret du Grand 
Conseil du 21 mai.

U est probable que le canton de Soleure suivra également le mouvement 
abolitionniste ; carie Grand Conseil de ce canton avait déjà décrété le 19 
niai 1873, lors de la discussion du nouveau Code pénal, par 70 voix contre 
11, d’abolir la peine de mort; le nouveau Code pénal confirmant ce décret 
n'a été soumis que le 12 juillet 1874 au vote du peuple, qui l’a accepté.



Le Message fédéral cite les onze cantons suivants où, à l’époque de la 
Constitution de 1874, aucune exécution n’avait eu lieu depuis un temps 
reculé, à savoir :

Fribourg (depuis 1832), Claris (depuis 1836), Schwyz (depuis 1840), 
Saint-Gall (depuis 1843), Grisons (depuisl847), Schaffouse(depuis 1847)’ 
les deux Unter-Walden, Zoung, Appenzell Eh. intérieur et Valais.

Si ces cantons rétablissent la peine de mort dans leurs Codes, elle y 
restera probablement, comme par le passé, une lettre morte.

Quant aux cinq cantons restant, leur état de civilisation doit inspirer 
bien des espérances au mouvement abolitionniste, quand on compte no
tamment parmi eux le canton de Vaud, auquel ses précédents ne permet
tent pas de méconnaître le lien étroit qui doit unir l’abolition de la peine 
de mort à la réforme pénitentiaire, et qui n’a évidemment voté pour la 
révision qu’afin de reconquérir sa liberté législative à cet égard.

V

LA V ÉRITÉ HISTORIQUE.

D’après l’exposé qui précède, et dont on ne saurait, je crois, mécon
naître le caractère authentique et impartial, voici la vérité historique et 
l’interprétation véridique sur la révision de l’article 65 de la Constitution 
suisse de 1874. Cet article 65 a été entre l’unification pénale et la liberté 
législative des cantons le terrain d’une lutte où la question humanitaire 
de la peine de mort, en apparence sur le premier plan, était réellement 
reléguée au second, car elle n’y servait pas ,de but, mais de moyen.

L’appréciation des résultats de l’expérience quinquennale de l’abolition 
de la peine de mort, fu t complètement étrangère au compromis du 28 
mars 18 <9 qui intervint entre le Conseil des États et le Conseil national, 
et par lequel la révision de l’article 65 fu t résolue. Ce compromis s’im
posa aux deux Conseils par l’article 120 de la Constitution qui ne leur 
permettait pas de persévérer dans leur désaccord sous peine de leur re
nouvellement et des conséquences incalculables qu’il pouvait entraîner 
pour l’ensemble de la Constitution elle-même.

Cet article 120 fu t en quelque sorte l’épée de Damoclès suspendue sur 
les deux Conseils et qui ne laissa pas la liberté nécessaire à leurs délibé
rations.

Dans ce compromis, où la question secondaire de l’abolition de la peine 
de mort devait être évidemment sacrifiée à la question politique et cons
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titutionnelle qui la primait, l’unification pénale ne perdit guère de ter
rain. Elle avait imposé, dans l’article 65, à la liberté législative des can
tons les deux interdictions des peines corporelles et de la peine de mort; 
elle maintint par le compromis la première intégralement, et conserva la 
seconde en matière politique. Le seul résultat que retira du compromis 
la liberté législative des cantons fut donc la faculté de prononcer l’aboli
tion ou le maintien de la peine de mort, sauf en matière politique. La 
révision de l’article 65 n’a été ainsi que le rétablissement de cette faculé 
et non celui de la peine de mort, comme on l’a cru trop généralement 
dans le public.

Telle est la véritable interprétation de la révision de l’article 65 de la 
Constitution suisse. Cette révision a donc eu plutôt le caractère d’une 
question politique et constitutionnelle que celui d’une question de légis
lation pénale. Elle n ’a été motivée par aucun péril pour la sécurité 
publique qui s’opposât à la prolongation de l’abolition la peine de 
mort. On ne saurait donc y voir un échec ni pour le mouvement aboli
tionniste, ni pour l’état de civilisation de la Suisse, et la Confédération, 
sans la nécessité du compromis imposé aux deux Conseils par l’article 120 
de la Constitution et les conséquences politiques qui s’y rattachaient, 
aurait pu persévérer comme tant d’autres États dans l’abolition de la 
peine de mort sans compromettre l’ordre social, ainsi que l’affirmait le 
Message du Conseil fédéral.

VI

CONSIDÉRATIONS FINALES.

J’ai dit les espérances qu’on pouvait concevoir de l’usage que les can
tons feraient du rétablissement de leur liberté législative; mais ici se 
présente pour la stabilité de ce rétablissement un grave écueil, c’est celui 
du principe de l’Unification pénale, qui semble en Suisse s’accréditer 
dans l’opinion publique.

Sans vouloir entrer ici dans bien des considérations qui me paraissent 
conseiller à la Suisse de ne pas extirper de son sol les racines séculaires de 
la liberté législative appartenant à la souveraineté cantonale, je me bor
nerai à rappeler que j ’ai eu souvent l’occasion d’exprimer ma conviction 
sur l’unification pénale qui, dans les monarchies, est la conséquence 
de leur unité politique. Mais il en est autrement dans les Confédérations, 
ou l’unification législative ne s’applique qu’à l’autonomie de chaque État
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confédéré ; car il n’y  faut pas renoncer à l’initiative et à l’émulation, qui 
sont entre les peuples, comme entre les individus dont ils se composent 
les deux conditions essentielles de la loi du progrès.

On ne doit pas croire, en effet, comme je l’ai dit ailleurs, que ce soient 
les grands Etats qui facilitent le plus la marche de la civilisation, dont les 
petits Etats, au contraire, sont souvent l’avant-garde, parce que les ex
périences en petit s’y font plus aisément que dans les grands États. 
Ceux-ci, en effet, en raison de l’étendue de leur territoire et de l’agglo
mération de leur population, ont plus de peine à se mouvoir.

Je  puis citer à l’appui de ma conviction deux exemple que j ’emprunte 
à la Suisse elle-même : ce furent les deux cantons de Vaud et de Genève 
qui donnèrent en Europe à la réforme pénitentiaire en 1826 les deux pre
miers essais de son application pratique, et je  n’oublierai jamais l’intérêt 
avec lequel je visitai à cette époque les deux pénitenciers de Lausanne et 
de Genève, et tout le profit que je retirai de cette visite et de l’entre
tien des hommes éclairés qui avaient été les promoteurs dévoués de ces 
fondations. Il faut donc laisser à chaque canton confédéré le stimulant 
de l’émulation et l ’honneur qui revient à une heureuse inspiration de la 
liberté d’initiative.

Je ne vois pas d’ailleurs que les abolitionnistes aient tant à se louer 
de l’unification pénale. C’est au nom de l’unification pénale que fut réta
blie, après Sadowa, dans le duché de Nassau, la peine de mort dont l’abo
lition avait donné à ce pays dix-huit ans de sécurité.

C est au nom de l’unification pénale qu’on arracha à la législature fé
dérale de la Confédération de l’Allemagne du Nord, à la même époque et 
à la majorité de 9 voix, le vote par lequel le projet de Code pénale de 
cette Confédération relevait l ’échafaud en Saxe et dans trois autres États 
confédérés, qui tous tenaient à honneur de continuer cette réforme civi 
lisatrice dont la sécurité publique et privée n’avait pas eu à souffrir.

C est encore au nom de l’unification pénale que le projet de Code pénal 
italien demandait en 1874 le rétablissement de la peine de mort en Tos
cane sans contester le témoignage d’une heureuse expérience.

Je ne regrette donc pas la restitution aux cantons de leur liberté 
législative, pourvu qu’on ait la loyauté de reconnaître qu’elle n’est mo
tivée par aucun péril qu’ait encouru la sécurité publique en Suisse pen
dant la durée des cinq années de l’abolition générale de la peine de mort 
pour tous les États de la Confédération.

Un coté vulnérable de la situation des cantons, en ce qui concerne lu
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stabilité de leur pouvoir législatif, c’est le point de vue économique : 
c’est de ce côté qu’il importe plus qu’on ne paraît le croire de sonder le 
mal et chercher le remède.

Le principe de la liberté législative a été respecté même dans l’union 
monarchique de la Suède et de la Norwège. Il est admis dans la Confé
dération des États-Unis de l’Amérique du Nord, aussi bien que dans 
ceux de la Confédération Suisse ; mais il existe en fait entre ces deux 
Confédérations la différence qu’il y  a en Amérique un stage en quelque 
sorte à remplir comme district, avant d’être reconnu comme Etat. Il e n , 
résulte que chaque E tat confédéré, en arrivant a ce titre, trouve dans la 
situation économique de son autonomie les ressources nécessaires à 
l’exercice de sa souveraineté locale.

Il n’en est pas malheureusement ainsi dans la Confédération Suisse, et 
pour s’en tenir au cas présent, il est évident qu’on ne peut supprimer la 
peine de mort sans la remplacer par une peine nouvelle, et on ne peut 
demander cette peine nouvelle qu’au degré le plus rigoureux de 1 empri
sonnement répressif et pénitentiaire, celui de la perpétuité, qui mette dé
sormais le coupable hors d’état de nuire. De là se produit la nécessité de la 
création d’établissements désignés en Suisse sous le nom de pénitenciers.

L’article 65 de la Constitution aurait dû être immédiatement suivi de 
la création d’un pénitencier fédéral où les petits cantons surtout auraient 
pu, moyennant un prix de journée, envoyer les grands criminels. La né
cessité de créer ce pénitencier fédéral existe toujours. L ’article nouveau 
qui a pour but de remplacer l’obligation par la faculté pour les cantons 
d’abolir la peine de mort ne doit pas aboutir à restreindre cette faculté 
aux cantons qui possèdent les ressources suffisantes et 1 interdire à ceux 
qui en sont dépourvus. Il est regrettable qu en Suisse se rencontrant 
quelques cantons qui, par suite de l’exiguité de leur population et de leurs 
ressources ne peuvent subvenir aux dépenses qu exige 1 exercice de la 
souveraineté cantonale. C’est ainsi que les trois cantons de Zug, Appen- 
zell, Bhodes int. et Unter-Walden n’ont pas même de Codes pénaux. Il y 
a dans ces petits cantons, pour les délits un droit coutumier, et leurs tri
bunaux dans les cas graves ont recours au Code pénal d un canton voLin.

Cet inconvénient tend à s’aggraver encore par une propension au frac 
tionnement des cantons en demi-cantons. C est là une cause d afüaib isse 
ment pour la souveraineté cantonale et d’impuissance même à généra 
User dans la Confédération Suisse le développement progressif de sa 
civilisation.
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Il faudrait agir dans le sens opposé et, sans toucher à l’autonomie du 
canton, provoquer des Unions de cantons pour arriver à fonder en com
mun les établissements dont la dépense serait trop lourde pour chacun 
des cantons unis. C’est ainsi qu'en France souvent des départements 
s’unissent pour subvenir en commun à la création d’établissements tels 
que, par exemple, des asiles d’aliénés. Cet exemple ne pourrait-il pas être 
suivi en Suisse pour la création des prisons ou pénitenciers et qui soulè
vent tant de récriminations, ainsi que le relate M. Hiliy, contre la réforme 
pénitentiaire, parce qu’elle paraît aux petits cantons une charge écrasante 
que les malfaiteurs imposent aux honnêtes gens.

Je n ’ai pas parlé des peines corporelles. On ne saurait que féliciter l’As
semblée fédérale d’avoir écarté de la motion de M. Freuler la proposition 
de revenir à l’usage qu’en faisaient plusieurs cantons de la Suisse. Mais 
le maintien de leur abolition ne laisse pas que d’être onéreux aux petits 
cantons, et ici encore il s’agit de remplacer ce qu’on abolit et de pourvoir 
à la dépense du remplacement.

Ce n’est pas seulement au point de vue de l’intérêt moral, social et ju
ridique qu’il faut considérer en Suisse le lien étroit qui doit unir l’aboli
tion de la peine de mort à la réforme répressive et pénitentiaire ; mais 
encore et surtout au point de vue économique. C’est là un grand obstacle 
que la Suisse ait à  surmonter et c’est celui auquel on paraît songer le 
moins. Il ne suffit pas d’inscrire un principe dans une Constitution ou 
dans une loi même. Il faut songer aux établissements que son application 
réclame et aux dépenses que son exécution doit entraîner.

CONCLUSION.

Cette communication a été longue et trop longue, je le crains, pour la 
bienveillante attention de l'Académie ; mais ma conclusion sera brève. 
L’incident Suisse se produit, comme je viens de le montrer, aux deux 
points de vue du droit constitutionnel et du droit criminel.

Au premier point de vue, la Constitution Suisse n’a pu échapper à un 
écueil qui est commun à toutes les Confédérations, celui d’un antago
nisme entre la souveraineté locale, qui pour chaque État confédéré résulte 
de leur autonomie et l ’autorité centrale de la Confédération. Mais cet 
écueil s’est aggravé en Suisse par les deux circonstances suivantes : l’une 
c’est au point de vue économique, l’insufSsance des ressources nécessai
res à l’exercice de leur souveraineté cantonale, provenant pour les petits
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cantons de l’exiguité de leur population et de leur territoire ; l’autre c’est 
l’abus excessif du système plébiscitaire qui s’étend jusqu’à l’ordre intel
lectuel et scientifique, tel qu’il s’affirme dans l’article 120, ce dangereux 
caillou jeté dans l’engrenage de la Constitution Suisse, dont il paralyse 
le fonctionnement régulier et menace un jour ou l’autre de briser tout 
l’ensemble.

Quant au point de vue du droit criminel, l’impression que me paraît de
voir produire l’exposé.historique que je crois avoir tracé avec une scru
puleuse impartialité (1), c’est que si l’on peut faire de la politique avec 
la science, il ne faut pas faire de la science avec la politique.

(1) Cette impartialité est confirmée par le témoignage le plus autorisé, 
celui de M. le Président de la Confédération suisse, auquel M. Lucas avait 
cru devoir s'empresser d'adresser en communication un extrait de son rap
port contenant les paragraphes n, ni, iv et v, et qui lui a fait 1 honneur de 
lui en accuser réception dans les termes suivants :

a C’est avec le plus vif intérêt que nous avons pris connaissance de cette 
« communication, aussi remarquable par l’impartialité que vous y apportez 
« que par l’exactitude des faits relatés, l’étude approfondie dont vous faites 
« preuve et la juste appréciation que vous donnez deŝ .éléments divers de 
<t cette question complexe.

« Veuillez agréer, Monsieur, avec tous nos remercîments pour 1 obli- 
i geante attention que vous avez eue de nous transmettre cet intéressant 
« travail, les assurances de notre considération distinguée.

« L e  P r é s i d e n t  d e  Ict C o n f é d é r a t i o n  s u i s s e ,

« Hammer. »

EXTRAIT DU COMPTE-RENDU.
D e  l ’A ca d é m ie  d es  S c ie n ce s  m o r a le s  e t  p o li t iq u e s

(INSTITUT FRANCE)

F a r  M .  C h .  V E K G E ,
Sous la direction de M. le Secrétaire perpétuel de l’Académie.

Orléans. — lmp. Ernest Cüiïs
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M. Ch. Lucas : L’Académie a reçu récemment l’hom
mage d’une publication émanée du ministère de l’inté
rieur, et qui a pour titre : Statistique des prisons et des 
établissements pénitentiaires. — Rapport à Son Excellence 
le Ministre de l'Intérieur, par M. Louis Perrot. — Je lui 
demande aujourd’hui la permission de l’entretenir de 
quelques-uns des résultats contenus dans cette remar
quable publication, qui recommande le nom de M. Louis 
Perrot à l’intérêt de la science aussi bien qu’à la recon - 
naissance de l’administration.

Peut-être l’Académie n’a-t-elle pas oublié des publica
tions précédentes dues au conseil de l’inspection des servi
ces administratifs du ministère de l’intérieur que j’ai l’hon
neur de présider. Plusieurs de ces publications, et celles



entre autres de MM. le baron de Watteville, de Lurieu, 
Roman, ont obtenu de l’Institut d’honorables distinctions. 
D’autres membres se recommandent, dans des ouvrages en 
cours de publication, par leurs studieuses recherches et 
le talent d’observation ; enfin à la statistique dont j’ai à 
entretenir en ce moment l’Académie, se rattache le tableau 
spécial de statistique des établissements de jeunes détenus, 
par M. Paul Buquet, et plus particulièrement encore un 
premier et excellent rapport de M. Louis Perrot sur les 
établissements de l’Angleterre et de la Corse. Je rappelle 
ces diverses publications au souvenir de l’Académie, parce 
qu’elles contiennent pour la science morale les indications 
les plus précieuses, et qu’elles permettent de donner aux 
considérations scientifiques une base sérieuse et solide, 
celle de faits consciencieusement recueillis. Elles ré
vèlent de plus,, de la part de l’administration supé
rieure, une tendance que l’on ne saurait trop encourager. 
Pour que les hommes qu’elle emploie lui apportent 
avec un entier dévouement le concours de leur zèle et de 
leur expérience, il est convenable et utile de relever leur 
considération personnelle. Autrefois l'administration absor
bait trop la capacité personnelle des fonctionnaires placés 
sous ses ordres. Aujourd’hui, en leur permettant de publier 
des travaux utiles à faire connaître, et en leur donnant, 
pour atteindre ce but, l’assistance des deniers de l’Etat, 
elle excite en eux un zèle qui tourne en définitive au profit 
des recherches scientifiques. C’est ainsi que l’inspection 
générale des services administratifs du ministère de l’inté
rieur révèle de jour en jour l’excellent esprit d’un corps 
qui tend à la fois à se rendre utile à l’administration par 
ses services et à la science par ses écrits. Cela dit, je re
viens au nouveau rapport de M. Louis Perrot.

Le but de la statistique des établissements péniten

tiaires qu’il publie, est de présenter sous toutes ses faces 
la situation des établissements destinés à la détention pré
ventive et à l’exécution des peines ; les mouvements d’en
trée et de sortie, l ’état sanitaire, industriel et financier, 
aussi bien que l’état moral sous le rapport de la discipline 
et de la récidive. S’il importe à l’administration de con
naître l’ensemble de ces faits administratifs afin de pour
voir aux besoins qu’ils révèlent, la science pénitentiaire 
trouvera aussi, dans l’examen comparé de plusieurs an
nées, des renseignements utiles pour éclairer et rectifier 
même les travaux de la théorie par les indications de la 
pratique.

Cette statistique comprend :
1° Les maisons centrales de force et de correction, af

fectées aux condamnés des deux sexes, à la réclusion et à 
l’emprisonnement correctionnel à plus d’un an, et comme 
les femmes ne sont pas dirigées sur les bagnes, les mai
sons centrales comprennent, en outre, les condamnées de 
ce sexe aux travaux forcés ;

2° Les prisons départementales qui, sous les noms de 
maisons d’arrêt, maisons de justice et maisons de correc
tion, reçoivent les prévenus, les accusés , et enfin les con
damnés à l’emprisonnement correctionnel à un an et 
au-dessous ;

3° Les établissements d’éducation correctionnelle, con
sacrés aux jeunes détenus, dont quelques-uns sont des 
pénitenciers industriels, mais qui sont organisés plus gé
néralement en colonies agricoles.

La statistique de M. Louis Perrot présente, pour les 
maisons centrales, le chiffre de la population effective de 
1830 à 1834, et embrasse ainsi un quart de siècle. En 
1830 la population des maisons centrales était de 16,500,
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et en 1854 elle s’élevait à 22,398. L’augmentation était 
ainsi de 5,828.

Quoique la population de la France se soit accrue d’une 
manière notable de 1850 à 1854. cependant cet accroisse
ment ne peut suffire assurément pour justifier cette aug
mentation si considérable des condamnés détenus dans les 
maisons centrales. Il faut donc l’expliquer par d’autres 
causes, et d’abord par l’action des circonstances atté
nuantes introduites en 1832 dans notre législation pénale. 
Par suite de leur fréquente admission, un grand nombre 
d’accusés qui auraient été condamnés aux travaux forcés, 
sont venus encombrer les maisons centrales de détention.

On doit aussi faire la part de l’influence plus active de 
la répression, et c’est ici qu’il faut reconnaître combien il 
est souvent délicat de porter des jugements motivés sur 
les chiffres de la statistique. Dans ces vingt-cinq années 
que je viens d’indiquer, il y a trois années qui se suivent 
et qui présentent le chiffre le moins élevé de détenus dans 
nos maisons centrales. En présence de cette période trien
nale, une personne qui ne saurait pas l’histoire de notre 
pays, serait naturellement portée à chercher dans ce ré
sultat statistique un témoignage en faveur de cette période 
triennale, comme l’époque la plus recommandable par le 
respect des lois, le maintien de l’ordre public et enfin par 
la situation morale du pays. Or, il suffira de vous nom
mer ces trois années 1848, 1849 et 1850, pour vous con
vaincre que ia diminution des détenus dans nos maisons 
centrales tenait évidemment à l’affaiblissement du pou
voir gouvernemental et aux déchirements de l’anarchie qui 
paralysaient l’action de la répression. En voyant le nom
bre de ces détenus s’accroître au contraire sous l’action 
progressivement plus énergique d’un gouvernement plus 
fort et mieux obéi, il ne faut pas imputer à la démorali

sation du pays un accroissement de population de détenus 
qui ne témoigne au contraire que de la répression plus 
active de son gouvernement. N’oublions pas que l’année 
1854 se place sous l’influence des modifications appor
tées à notre législation criminelle par la loi du 9 juin 1853, 
qui, d’après le rapport de M. le garde des sceaux sur le 
compte-rendu de la justice criminelle en 1853, ont immé
diatement exercé une salutaire influence sur la répres
sion.

Il y a encore une autre explication à donner de cet 
accroissement de la population des maisons centrales, qui 
tient à l’influence fâcheuse que la loi de 1832, relative aux 
circonstances atténuantes, avait exercée sur la durée des 
peines. L’imprudente et excessive abréviation des déten
tions avait diminué naturellement le nombre des détenus, 
au grand préjudice de la discipline pénitentiaire qui ne 
pouvait agir sur ces détenus, et au grand détriment de 
l’efficacité de la répression. D'après le compte-rendu de 
la justice criminelle de 1852, le bénéfice des circonstances 
atténuantes, que les tribunaux, avant la loi du 28 avril 
1852, n’accordaient qu’à 33 sur 100 des condamnés pour 
délits communs en général, s’était élevé à 56 pour 100. 
Une réaction salutaire paraît se révéler dans les disposi
tions de la magistrature qui tendent à augmenter la durée 
des détentions. Nous allons donc nécessairement arriver, 
sous la double influence d’une répression plus active et 
d’une durée plus prolongée dans les condamnations, à un 
nombre de journées de détention et de détenus nécessai
rement plus considérable, sans qu’il y ait pour cela plus 
d’immoralité dans le pays.

La statistique de M- Perrot nous présente des rensei
gnements intéressants sur les récidives. Il résulte de cette 
statistique que sur un effectif total de 20,643 détenus dans
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les maisons centrales, les récidivistes, c’est-à-dire les dé
tenus tombés en récidive y figurent pour un nombre de 
6,075. Quelque considérable que soit ce chiffre, je m’é
tonne qu’il ne le soit pas encore davantage, en songeant 
aux conditions dans lesquelles l’administration des maisons 
centrales en France doit organiser son action. Une disci
pline pénitentiaire peut-elle sérieusement s’établir au 
milieu de bâtiments déjà si impropres à la surveillance, et 
chaque jour plus encombrés de détenus dont l ’aggloméra
tion vient compromettre à la fois la santé de l'âme et du 
corps. L’administration des prisons est placée dans la si
tuation la plus ingrate, où tout son dévouement doit se 
consumer à empêcher l’extension du mal, plutôt qu’à réa
liser l’accomplissement du bien. L’encombrement du reste 
est te l, que si l’on n’y remédie par des constructions nou
velles, on arrivera à l'impuissance de détenir les condam
nés. C’est de ce point de vue que je répète que le chiffre 
si élevé de récidivistes, rapproché des moyens d’action 
pénitentiaire dont l’administration des prisons peut dispo
ser dans les maisons centrales, témoigne qu’elle a beau
coup fait pour empêcher la récidive de prendre une 
extension plus considérable. On est souvent bien injuste 
en France dans les jugements que l’on porte sur le nom
bre des récidives, surtout au point de vue comparé des 
pays étrangers. Je ne vois d’abord aucun document positif 
qui autorise à dire que les récidives soient plus fréquentes 
en France qu’ailleurs ; et cela me suffit pour conclure 
qu’elles le sont moins ; c’est qu’en effet il n’est pas de pays 
en Europe où la recherche des récidives soit soumise à 
un contrôle aussi sérieux : notre organisation de la justice 
criminelle permet par l'intervention si active et si intelli
gente des parquets de constater de la manière la plus ri
goureuse les récidives légales; puis un second contrôle

s’exerce par les employés du service administratif q u i, à 
côté des récidives légales, signalent les anciens récidivistes 
reconnus à la prison. Ce système d’investigations, qui s’est 
singulièrement perfectionné dans ces dernières années, a 
permis de reconnaître beaucoup de récidivistes qui échap
paient aux précédentes recherches, et a déterminé, dans 
la constatation de leur nombre, un certain accroissement 
imputable à ces perfectionnements des moyens d’enquête.

Et cependant est-il vrai de dire que les récidivistes 
prennent en France une effrayante augmentation, ainsi 
qu’on le répète tous les jours. Je rappellerai ce que j’ai 
déjà dit précédemment devant l’Académie, en 1853, à 
l ’occasion de la discussion sur le système de la dépor
tation en Angleterre ; il faut distinguer entre le mouve
ment des récidivistes et celui des récidives. Ce qui a aug
menté en France, ce n’est pas le nombre des récidivistes, 
c ’est-à-dire le chiffre nominatif des libérés repris.de jus
tice : « Le rapport des récidivistes au total des accusés et 
c( prévenus, dit le compte-rendu de la justice criminelle, 
« après s’être élevé de 1826 à 1840, s est maintenu à peu 
« près stationnaire pendant les dix dernières années, n Mais 
il en est autrement des récidives, c’est-à- dire du nombre 
des offenses commises par ce chiffre de récidivistes. C est 
de ce côté qu’il y a augmentation.

Puisque nous parlons de récidivistes, je voudrais bien 
que l’on pût s’entendre sur les espérances raisonnables 
et raisonnées que la réforme pénitentiaire doit inspirer 
et réaliser. Les maladies de l’âme ne sont pas assurément 
d’une guérison plus facile que celles du corps; elles ont 
et doivent avoir leurs incurables. Notre nombre de ré
cidivistes constaté de 33 à oo pour cent environ dans nos 
maisons centrales, est assurément trop considérable, mais 
on dirait d’après les récriminations qu il soulève, et
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aussi d’après les déclamations qu’il inspire, que bien des 
gens seraient disposés à exiger de la réforme péniten
tiaire la suppression des récidivistes. Il n’y a qu’un seul 
moyen de parvenir à cette suppression , c’est d'abolir nos 
lois pénales et tout le système des peines temporaires, 
consacré par les progrès de notre civilisation, pour en 
revenir aux peines perpétuelles q u i, en supprimant tout 
retour du condamné à la société, y supprimeront néces
sairement toute occasion pour lui de récidiver. Mais 
apparemment le système pénitentiaire n’est pas tenu de 
transformer les condamnés en êtres infaillibles, et lorsque 
toutes les institutions sociales ne peuvent pas empêcher 
chaque année un si grand nombre d’hommes de com
mettre une première faute, le système pénitentiaire ne 
saurait prétendre à les préserver tous désormais d’en 
commettre une seconde. Il y a bien des années que j’ai 
nettement et loyalement exprimé ma pensée, en déclarant 
que du moment où la réforme pénitentiaire aurait réduit 
le nombre des récidivistes à 25 pour cen t, c’est-à-dire 
qu’elle aurait corrigé et amendé les trois quarts des mal
faiteurs soumis à sa discipline, elle aurait bien mérité 
de Dieu et de l’humanité. Je provoquais tous les hommes 
qui s’occupent de réforme pénitentiaire, à vouloir bien 
s’expliquer sur ce point si important, en déclarant très- 
naïvement que toutes ces statistiques étrangères qui n’ac
cusaient que 10 à 12 récidivistes sur 100, parmi les con
damnés adultes, ne me prouvaient qu’une chose, l’im
perfection des moyens employés dans la recherche des 
récidivistes, et le résultat fort incomplet de leur consta
tation. Rien n’est plus funeste à la réforme des prisons 
que cette littérature pénitentiaire, étrangère à la con
naissance des faits, qui a répandu dans le monde tant de 
fâcheuses déclamations et d’espérances exagérées.

i l  —

L’une des parties assurément les plus intéressantes de 
la statistique deM. Perrot, est celle consacrée aux travaux 
industriels des maisons centrales de force et de correction, 
à leurs produits et à leurs dépenses. Mais ici je ne puis 
éloigner de mon esprit une douloureuse impression, quand 
je songe à tout ce qu’avait coûté à l’administration de 
soins et de persévérants efforts, pendant bien des années, 
cette belle organisation de nos travaux industriels qui 
promettaient une atténuation si considérable de nos dé
penses, lorsqu’un beau jour, ou plutôt jour funeste qui 
sera éternellement inscrit comme un jour néfaste dans les 
annales de la réforme pénitentiaire, en 1848, un décret 
vint suspendre les travaux dans les prisons, sous prétexte 
que le travail de 15,000 détenus travailleurs, répartis sur 
toute la surface de la France, pouvait nuire à la pro
duction nationale. En un instant, on détruisit le fruit de 
vingt années, et il nous a fallu nous remettre tous à 1 œuvre 
pour ramener à grand’peine les détenus aux habitudes du 
travail, et revenir à l’activité industrielle de 1847. Ce 
n’est qu’en 1855 que l’administration y a enfin réussi, 
après avoir employé à réparer le mal tant de dévouement 
qui devait être plus utilement consacré à des amélio
rations progressives.

On n’avait publié jusqu’ici que peu de renseignements 
statistiques sur les prisons départementales qui ne sont 
centralisées sous l ’administration du ministère de 1 in
térieur qu’à dater du 1er janvier 1856. La statistique de 
M. Perrot vient heureusement et utilement combler cette 
lacune.

La population des prisons départementales, qui était de 
17,920 en 1830, s’élevait en 1853 à 28,942 détenus. En 
prenant 1853 pour apprécier dans une année le mouve
ment de la population des prisons départementales, on
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voit qu’au 1" janvier 18531e nombre des détenus y était 
de 26,148; le chiffre des entrées dans le cours de l’année 
était de 241,890; celui des sorties 263,405. Ce mouve
ment de population représente, pour toute l’année, un 
chiffre de 8,860,468 journées de détention; si l’on y ajoute 
7,386,867 journées des condamnés détenus dans les mai
sons centrales, on arrive à plus de seize millions de jour
nées de détention par an dans nos prisons centrales et 
départementales. Quelle responsabilité pour une admi
nistration qui a une pareille charge d’âmes ! De quel ef- 
fayant débordement de corruption la société n’est-elle 
pas menacée, si l ’administration des prisons manque de 
vigilance, d’intelligence et de dévouement ! C’est en face 
de pareils chiffres et de pareils dangers pour l’état social, 
qu’on mesure toute l’importance de l’administration des 
prisons, d’après l’étendue de sa responsabité ; mais on 
l ’apprécierait mieux encore d’après l’étendue de ses ser
vices, si l ’administration des prisons n’éprouvait en France 
un excès de modestie à en parler, ce qui fait que trop 
généralement on les ignore. Il y a incontestablement trois 
choses dans l’organisation des établissements pénitentiaires 
de notre pays, pour lesquelles l’administration française 
n a à craindre aucun terme de comparaison en Europe ; 
ces trois choses sont : Vorganisation des travaux indus
triels dans les maisons centrales pour les deux sexes ; le ré
gime disciplinaire établi dans les maisons centrales de 
femmes, avec le concours d’un ordre spécial de sœurs 
pour les prisons, qui ne se retrouve dans aucun autre pays 
catholique; puis enfin cette organisation d’établissements, 
quelques-uns industriels, mais en plus grand nombre 
agricoles, pour Y éducation correctionnelle des jeunes dé
tenus.

C’est de cette sorte d’établissements qu’il me reste à
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entretenir l’Académie. Que de difficultés à vaincre, que de 
questions à résoudre pour organiser des travaux extérieurs 
parmi des jeunes détenus si enclins à l'évasion ; pour utili
ser ces bras de jeunes enfants à l’ensemble des travaux agri
coles, sans recourir à l’intervention des hommes adultes, 
autrement que dans l’intérêt de la discipline et de l’ensei
gnement ; pour substituer des habitudes laborieuses, mo
rales et religieuses, à ces instincts de perversité précoce et 
à toutes ces traditions de rapine, de vol, de fainéantise 
et de vagabondage ; pour résoudre en un mot le double et 
difficile problème de l’organisation agricole et pénitentiaire 
de la ferme avec le travail de l’enfance. Sous tous ces 
rapports, les difficultés n’ont-elles pas été généralement 
et heureusement surmontées? les résultats agricoles ne 
frappent-ils pas tous les yeux? les résultats moraux ne 
sont-ils pas inespérés, quand les comptes-rendus de la jus
tice criminelle ne nous accusent successivement, en 1852 
et 1853, que 11 à 12 récidifs sur 100 jeunes libérés. Les 
littérateurs pénitentiaires ont peut-être rêvé mieux, mais 
les administrateurs, les hommes d’Etat, peuvent-ils sé
rieusement exiger et espérer d’avantage ? Aussi les publi
cistes étrangers et les délégués même des gouvernements, 
envoyés en France pour étudier ces établissements agri
coles d’éducation correctionnelle, avouent-ils hautement 
et loyalement le mérite de ces institutions. Mais ce qui 
les émerveille le plus et ce qui, à leurs yeux, fait le plus 
grand honneur à l’administration française, c’est le double 
caractère de ces établissements agricoles, les uns publics, 
les autres privés, entre lesquels le gouvernement a su 
habilement créer l’esprit d’émulation, sans laisser naître 
celui de l’antagonisme ; voilà le résultat le plus remar
quable de la réforme pénitentiaire en France, et qui se 
recommande le plus à l’imitation des pays étrangers. On
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a répété bien souvent qu’en France le gouvernement 
devait tout faire, et que nous ne savions pas même nous 
charger de balayer nos rues. Ce qui donne un démenti 
formel à ce préjugé, c’est l ’assistance que le gouvernement 
a le plus souvent rencontrée dans l’initiative individuelle, 
du moment où il lui a fait appel pour l’organisation péni
tentiaire de la colonisation agricole des jeunes détenus. 
C’est une excellente école d’administration pratique que le 
gouvernement a ouverte dans le pays, et qui, dans ses ap
plications aux enfants trouvés, orphelins et abandonnés, 
prépare à l’avenir de la charité privée en France des dé
veloppements illimités et des horizons inconnus.

Cependant des esprits timides et inquiets ne paraissent 
ni s’émouvoir de tous ces résultats du présent, ni soupçon
ner toutes les conséquences léguées à l’avenir, et ne sem
blent préoccupés que d’inspirer l’alarme au gouvernement, 
tantôt sur un point, tantôt sur un autre. Ils s’en prennent 
d’abord au prix trop élevé de la journée de détention dans 
ces établissements d’éducation correctionnelle qui impo
seraient des sacrifices trop considérables à l’Etat. Limitées 
aux frais qu’exige le régime cellulaire appliqué aux 
jeunes enfants détenus, régime qui a entraîné malheu
reusement à la fois le plus de dépenses et le plus de réci
dives, leurs observations pouvaient être admissibles, mais 
elles manquaient complètement de justesse et de justice en 
se généralisant; la statistique des deux dernières années, 
1854 et 1855, démontrera que, sous l’influence de la cherté 
de céréales, ce sont ces établissements de jeunes détenus 
qui ont le moins coûté à l’Etat par journée de détention, 
et qui présentent ainsi la supériorité des résultats économi
ques aussi bien que des résultats moraux et pénitentiaires.

Déjà M. Perrot par sa statistique sur 1853, nous pré
pare à ce remarquable résultat, en montrant la journée
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de détention moins élevée dans les établissements d’édu
cation correctionnelle que dans les prisons départemen
tales.

Mais il est un autre fait dont ces esprits alarmistes se 
préoccupent plus spécialement en ce moment, c’est l’aug
mentation de la population des jeunes détenus. On jette 
un cri d'effroi en citant qu’en 1837, on ne comptait que 
1,334 jeunes détenus renfermés dans les maisons centrales 
et départementales, et que depuis les fondations successi
ves des établissements pénitentiaires d'éducation correc
tionnelle, le nombre s’est progressivement accru, et atteint 
aujourd’hui le chiffre de 9,634.

J’ai déjà entretenu l’Académie de cet accroissement 
progressif de la population des jeunes détenus, et je m en 
suis expliqué, en 1854, dans un rapport verbal sur la pu
blication de M. Paul Buquet, et antérieurement à l’occa
sion de l’ouvrage de MM. de Lamarque et Dugat. Les 
choses sont ainsi, parce qu’elles ne sauraient être autre
ment. On ne réfléchit pas assez au point de départ de la 
fondation de ces établissements. En 1857, les quartiers 
spécialement affectés aux jeunes détenus n’existaient 
qu’exceptionnellement dans quelques prisons. En général,
ces malheureux enfants étaient livrés pêle-mêle, avec les
adultes, à tous les enseignements de la plus funeste dé
moralisation. De là les magistrats hésitaient, les uns à 
poursuivre, les autres à prononcer jugement contre les 
enfants poursuivis, parce que si corrompus qu’ils fussent, 
ils avaient la certitude d’accroître encore cette perversité 
précoce par le séjour de la prison. lien  résultait donc pour 
les jeunes délinquants en France le régime de I impunité, 
et c’est ce régime qu’exprime le chiffre de i >534 jeunes 
détenus en 1837. Or, au furet à mesure que les magistrats 
ont vu s’élever les colonies agricoles pénitentiaires, quiL
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ont visité ces établissements, examiné leur régime intérieur, 
et constaté leurs bons résultats, ils n’ont plus hésité à 
envoyer les jeunes délinquants à l’école pénitentiaire de 
la colonie agricole; et il en résulte que tandis que le 
chiffre de 1837 est 1 expression de Yimpunité, celui 
de 1854 est le témoignage des progrès de la répression.

Cette absence de répression à l’égard des jeunes délin
quants se produit encore dans quelques départements de 
France qui n ont pas d’établissements pénitentiaires de 
jeunes détenus à leur proximité, et c’est ce qui nous prédit 
nécessairement un nouvel accroissement progressif de ces 
jeunes détenus, jusqu’à ce que le régime sérieux de la ré
pression des jeunes délinquants ait complètement rem
placé en France le régime antérieur de l’impunité.

11 est une autre explication qu’il est nécessaire de donner 
ici. L augmentation de la population des jeunes détenus 
dans les établissements pénitentiaires d’éducation correc
tionnelle, n autorise pas à conclure un accroissement égal 
dans le nombre annuel de ces jeunes délinquants jugés de
vant les tribunaux. Sous le régime de 1837, où les jeunes 
délinquants étaient détenus dans les maisons centrales et 
les prisons départementales, on répugnait non-seulement 
à les y envoyer, mais encore à y prolonger leur séjour,

v

qui ne pouvait que les exposer d’avantage à l’influence de 
la corruption. Mais sous l’empire, au contraire, de ces 
établissements nouveaux qui offraient les garanties dési— 
îables, on devait naturellement éprouver le besoin de 
donner à la discipline pénitentiaire le temps nécessaire à 
Inefficacité^de son influence réformatrice. La prolongation 

s l̂ans les colonies agricoles pénitentiaires a 
, àement et nécessairement une cause d’aug- 

mcotation de t»| population^fe ces établissements.
Cp.st irri.»in’«ufaut hautement déclarer que le succès des

établissements privés de colonies agricoles, n’honore 
pas moins l’administration que celui des établissements 
publics, parce qu’elle a eu la sagesse et l’habileté de com
biner et préparer les conditions de ce succès. Or la pre
mière, c’était la durée des séjours. L’administration a 
parfaitement saisi l’esprit et le sens de l’art. 66 du code 
pénal, en vertu duquel les jeunes délinquants jugés et 
acquittés comme ayant agi sans discernement, lui sont 
renvoyés pour être élevés et détenus. « A l ’égard de ces 
« jeunes acquittés, dit la circulaire ministérielle du 5 
« juillet 1853, que mon administration est chargée de 
« détenir et d’élever, on ne saurait attribuer au mot 
« détenir aucune signification empruntée aux principes 
« qui régissent les condamnations et les peines. Ce mot 
« détenir n’exprime qu’un pouvoir coercitif, attaché à la 
« tutelle administrative et nécessaire à son exercice. Le 
« droit de détenir est corrélatif du devoir d’élever. » Et 
en définissant judicieusement le régime des colonies agri
coles de jeunes détenus, une éducation pénitentiaire en cours 
d’exécution, l’administration fait ressortir la nécessité de 
séjours suffisamment prolongés, comme la condition sans 
laquelle on ne pourrait non-seulement organiser aucun 
travail, compléter aucun apprentissage, mais même espé
rer aucun développement efficace de l’influence morale 
et religieuse de la discipline pénitentiaire, car « une 
« discipline, dit la circulaire précitée, qui doit déracinei 
» de mauvaises habitudes et en donner de bonnes, ne 
« saurait exercer une influence sérieuse sans le secours 
« du temps. » Ajoutons que c’est encore par cette sage 
prolongation des séjours, que l’administration a préparé 
les économies qu’elle a réalisées dans les prix de la 
journée de nourriture et d’entretien : car on sait que 
la loi de l’apprentissage est d’élever considérablement la
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dépense en argent, quand on veut abréger la concession 
de temps.

Cette haute sagesse, avec laquelle l’administration fran
çaise a senti qu’il fallait combiner dans la discipline des 
établissements privés d’éducation correctionnelle de jeunes 
détenus, le devoir d'élever avec le droit de détenir, est ce 
qui a déterminé le succès de leur fondation ; car aucun de 
ces établissements ne serait né viable, et aucun bon résul
tat agricole, moral et économique, n’aurait pu s’obtenir 
avec des séjours insuffisamment prolongés. Ajoutons que 
chez ces jeunes délinquants, ce n’est pas seulement la 
nature morale, mais la nature physique qui a besoin de 
se refaire. A leur arrivée aux colonies agricoles, ce sont 
des natures généralement appauvries, arrêtées dans leur 
développement par l’insuffisance des ressources alimen
taires. Us ressemblent à ces arbres rabougris, dont les 
racines n’ont pu trouver dans un sol ingrat la nourriture 
nécessaire. Aussi ce n’est guère qu’après un séjour de trois 
années au moins et à l’approche de la 18e année, que 
sous l’influence de l’alimentation et de la discipline des 
colonies agricoles, on commence à reconnaître dans leur 
nature physique, aussi bien que dans leur nature morale 
quelque amélioration. Mais la loi de la croissance, trop 
longtemps comprimée, ne reprend guère que de 17 à 20 son 
développement; et très-souvent encore n’ont-ils pas atteint 
a 20 ans la hauteur nécessaire pour contracter des enga
gements dans l’armée de terre et de mer. J’ai vu trop 
souvent, à mon grand regret, des colons de 20 ans qui 
auraient fait d’excellents soldats, écartés de la carrière 
militaire qu’ils voulaient embrasser, par le défaut de taille. 
Je crois qu’il serait fort désirable qu’on pût se montrer 
moins exigeant à l’égard des enfants élevés dans les colo
nies agricoles. Je pourrais en effet citer à l’Académie une
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liste fort nombreuse d’engagés volontaires, sortis des colo
nies agricoles, qui sont aujourd’hui répandus dans tous 
les régiments de notre armée, et dont plusieurs forment 
non-seulement de bons soldats, mais de bons sous-officiers. 
Il en est de même pour les placements agricoles. Ces 
colons n’atteignent guère qu’à l’âge de 19 et 20 ans la 
force nécessaire pour les rudes labeurs des exploitations 
agricoles, où l’on ne réussit pas à les placer dans un âge 
moins avancé. Cette prolongation des séjours est une con
dition tellement essentielle et fondamentale, que le décret 
qui viendrait la modifier, équivaudrait pour la pertur
bation des travaux agricoles des colonies pénitentiaires, 
publiques et privées, à ce funeste décret de 1848, qui sus
pendit les travaux industriels dans nos maisons centrales, 
et il soulèverait une égale réprobation de la part de tous 
les hommes éclairés et compétents, qui s’occupent en 
Europe de la réforme pénitentiaire. Quand on veut le 
bien, il faut vouloir les conditions nécessaires à son ac
complissement.

C’est ce qu’indique très-bien le rapport du ministre de 
l’intérieur à l’empereur, sur la statistique des établisse
ments pénitentiaires en 1852. « Il est à souhaiter, et sur- 
« tout en vue de l’âge auquel arrive la libération, que 
« l’enfant soit maintenu dans les établissements jusqu à 
« vingt ans accomplis. Le développement moral et phy— 
« sique est tardif chez ces enfants, dont la naissance et 
« le premier âge ont bien souvent subi les influences du 
« vice et de la misère... Il ne faudrait les livrer à 1 agri- 
« culture, aux professions industrielles ou à 1 armée 
« qu’après leur vingtième année. »

Mais l’administration ne pouvait réaliser cette prolon
gation de séjours sans le concours de la magistrature, et 
c’est ici que j’éprouve le besoin de rendre un reconnais-
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sant et respectueux hommage à la magistrature française 
pour la haute intelligence avec laquelle elle a compris les 
besoins de la réforme pénitentiaire appliquée aux jeunes 
délinquants. Le ministre de l’intérieur l’exprimait ainsi 
lui-même dans sa circulaire du 5 juillet 1853 : « Les tri- 
« bunaux, et surtout ceux qui siègent dans le voisinage 
« des colonies agricoles pénitentiaires et qui peuvent le 
« mieux apprécier leurs bons résultats en même temps 
« que leur bonne organisation disciplinaire, tendent assez 
« généralement à mettre les jeunes détenus acquittés à la 
« disposition de l’administration jusqu’à leur vingtième 
« année. Cette tendance est inspirée par une saine et in- 
« telligente appréciation de l’intérêt de l’enfant, et de 
« l’obligation imposée à l’administration de l'élever et de 
« le réformer. Les magistrats apprécient judicieusement 
« que, dans les cas d’acquittement, ils n’ont point à se 
« préoccuper d’une peine à subir et dont la durée devrait 
« être proportionnée au caractère du d é lit , mais d’une 
« éducation pénitentiaire qui doit conduire l’enfant jusqu’à 
« 1 époque où il peut entrer dans la vie commune, 
« prémuni contre de nouveaux dangers par les principes 
« qu il a reçus et les moyens d’existence honnête dont 
« on l’a pourvu. »

Après avoir exposé deux causes qui expliquent naturel
lement et rationnellement l’augmentation de la population 
des jeunes détenus dans les établissements qui leur sont 
consacrés, il nous reste à en signaler une troisième, qui 
est illicite.

Il y a toujours quelque écueil pour les meilleures insti
tutions , mais il suffit que la prudence le signale, pour 
qu on sache s’en garantir. On ne saurait se dissimuler, et 
1 administration a signalé elle-même les abus qu’avait 
engendrés le système de remises trop fréquentes des jeu-
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nés détenus à leurs familles, avant le temps de l’expiration 
de leur jugement. Trop souvent les parents, loin de se 
présenter devant le tribunal au moment du jugement, 
pour demander la remise de leur enfant.se tiennent à 
l’écart, calculant qu’il faut attendre, pour le réclamer, 
l’époque où l’enfant aura fait sa première communion ou 
achevé la première période de son apprentissage : « Tan- 
« dis que l’intervention des parents devant le tribunal, à 
« l’effet d’y solliciter la remise de leurs enfants, devient 
« plus rare, l’administration, dit la circulaire ministérielle 
« du 5 juillet 1853, est de plus en plus assiégée de leurs 
« réclamations tardives. » Et la circulaire ajoutait que 
trop souvent ces remises ne donnaient même lieu qu à de 
honteuses spéculations.

L’administration, en faisant judicieusement remarquei 
que l’extension donnée au système des remises des jeunes 
délinquants en liberté provisoire et à leurs familles, ten
dait à les assimiler aux enfants orphelins et abandonnés 
qu’on place en apprentissage, prescrivait au contraire de 
n’accorder désormais ces remises que rarement et à titre 
exceptionnel. Trois conditions sont très-sagement indi
quées; la première, c’est que l’enfant ait passé trois an
nées au moins à la colonie ; la seconde, c est qu il ait 
accompli sa seizième année , époque légale du discer
nement ; la troisième enfin , c’est que par sa bonne 
conduite, il inspire une légitime confiance dans son amen
dement.

Et dans ces cas même exceptionnels de remise des en
fants à leurs parents, l’administration stipulait son droit 
de se faire rembourser par les familles qui auraient quel
que aisance, une partie des dépenses d apprentissage, de 
nourriture et d’entretien. Enfin elle prescrivait d impri
mer à la discipline des établissements d éducation correc
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tionnelle de jeunes détenus un caractère plus sévère 
qui ne permît pas de confondre une colonie répressive et 
pénitentiaire destinée à de jeunes délinquants, avec les co
lonies charitables où sont recueillis les enfants orphelins 
et abandonnés. Ces mesures, qui ont déjà exercé une cer
taine influence, produiront une réaction salutaire sur 
les familles, du moment où elles seront bien convaincues 
de la fermeté de l’administration à les exécuter. Le désir 
trop général des familles peu aisées, sans être indigentes, 
qui ont à se reprocher leur négligence à surveiller leurs 
enfants tombés dans le mal, c’est de s’en débarrasser 
temporairement en les laissant à la charge de l’Etat, mais 
du moment où les parents seront en face d’une séparation 
définitive et prolongée, alors les devoirs et les sentiments 
de 1 affection se réveilleront chez plusieurs, et les porte
ront à réclamer devant le tribunal leurs enfants dont ils 
ne pourront plus espérer qu’exceptionnellement la remise 
un peu plus tard. C’est ainsi que la prolongation des sé
jours aux établissements pénitentiaires qui nous a paru 
une condition si essentielle sous tant de rapports, se 
îeproduit encore ici comme un moyen efficace d’arrêter 
la contagion de ces coupables spéculations qui pourraient 
relâcher les devoirs et les sentiments des parents envers 
leurs enfants au sein des familles peu aisées. J’ajou
terai, du reste, que les familles qui ont laissé se dé
velopper chez leurs enfants une perversité précoce, 
sont généralement bien peu aptes à corriger leurs mau
vais penchants.

Il faut, en effet, considérer sous le double point de vue 
matériel et moral, l’assistance que les jeunes délinquants, 
détenus dans les établissements pénitentiaires, peuvent 
attendre du côté de la famille.

Sur un effectif de 7,715 jeunes détenus au 31 dé
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cembre 1833, M. Perrot constate d’abord que 920 appar
tiennent à des repris de justice, 1329 à des parents sans 
profession et sans aveu ; 709 à des parents inconnus ou 
disparus : voilà donc déjà 2,938 jeunes détenus qui n’ont 
aucune assistance, soit morale, soit matérielle, à attendre 
de la famille.

Quant aux 4,757 restant, sous le point de vue de l’as
sistance matérielle , la statistique de M. Perrot porte à 
262 seulement le chiffre des jeunes détenus, ayant des fa
milles aisées, et elle désigne les 4,495 autres, comme ap
partenant à des parents vivant de leur travail et pouvant 
élever leurs enfants. Cette désignation est l’expression 
fidèle des renseignements transmis par les enquêtes qui 
accompagnent les jeunes détenus aux divers établisse
ments pénitentiaires sur lesquels ils sont dirigés, mais la 
rédaction de ces enquêtes est loin de présenter toutes les 
garanties d’exactitude, et mon expérience personnelle me 
porte à penser qu’il faudrait à peine évaluer au tiers du 
chiffre précité, c’est-à-dire à 2,997, le nombre réel des 
jeunes détenus appartenant à des parents en situation 
matérielle de les élever.

Mais maintenant, parmi ces parents qui peuvent donner 
l’assistance matérielle, combien en est-il qui ne sauraient 
donner l’assistance morale. C’est en se plaçant à ce point 
de vue, que M. Louis Perrot trouve avec raison que les 
retours trop fréquents des jeunes libérés dans leurs fa
milles, où ils ne sauraient, dit-il, le plus souvent rencontrer 
que les plus fâcheux exemples, attestent l’insuffisance des 
institutions de patronage et la nécessité de les organiser. 
Au résumé donc, il y a bien peu à compter en réalité, sur 
la réunion de l’assistance matérielle et morale de la fa
mille, pour tous ces jeunes délinquants, que les tribu
naux envoient aux établissements pénitentiaires.
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Mais malgré toutes ces mesures, malgré une circulaire 
récente combinée avec le ministère de la justice, pour 
obtenir que des poursuites moins fréquentes soient diri
gées contre les enfants auxquels on n’a à reprocher que 
des faits de vagabondage et de mendicité, on doit s’at
tendre à ce que la population des jeunes détenus aug
mente encore. Il y a des conséquences logiques qu’il 
faut savoir prévoir et accepter, surtout sous un gouver
nement fort et puissant, q u i, parmi les économies, ne 
saurait rechercher celle de l’impunité, et qui ne doit pas 
s’effrayer d’avoir plus de détenus, grands ou petits, jeu
nes ou âgés, en 1854 qu’en 1848, parce que c’est le té
moignage de sa répression plus énergique, et de la plus 
grande sécurité qu’il garantit à la société.

Et pourquoi donc tant s’émouvoir de ces 9,564 jeunes 
détenus qui représentent un jeune détenu environ par 
5,800 habitants en France.

Il y a quelques jours à peine, en Angleterre, où l’on 
a en si grande estime nos colonies agricoles de jeunes 
détenus, et où l’on se préoccupe partout de la pensée 
d’en imiter l’organisation , un meeting se réunissait sous 
la présidence du comte Grey, et là, le révérend Georges 
Hamilton, d’après un relevé des statistiques des divers 
comtés du royaume, faisait connaître que le nombre des 
détenus était de 1 sur 782 habitants à Middlesex, 1 sur 
824 à Sommerset, 1 sur 960 à Surrey, 1 sur 1,075 dans 
le Lancashire méridional, 1 sur 1,176 dans le Northum- 
Berland, et seulement 1 sur 4,958 à Durham.

En présence de ces chiffres, soyons donc plus justes ap
préciateurs de la moralité de notre pays, et des résultats 
de ces utiles établissements de jeunes détenus qui, sans 
doute, ont besoin de se perfectionner de jour en jour, 
mais qu’il faut y encourager, en fondant, sur la confiance

qu’inspirent les services qu’ils ont déjà rendus, l'espé
rance légitime de ceux qu’ils sont encore appelés à 
rendre.

Lorsque de toutes parts on demande, on recherche, 
en présence des mauvaises passions et des idées anar
chiques qui fermentent encore dans notre pays , quelles 
seraient les institutions propres à combattre , non-seule
ment dans le présent, mais dans l’avenir, le mal profond 
de cette situation, croit-on qu’on ne puisse à bon droit 
inscrire, parmi ces institutions, les colonies agricoles pé
nitentiaires qui, en s’emparant de tous les jeunes délin
quants, pour les régénérer d’abord et les placer plus tard, 
soit sous les drapeaux de l’armée, soit dans les utiles tra
vaux de l’agriculture, parviennent ainsi à enlever à l’anar
chie une portion si considérable de son futur contingent, 
et à l’émeute l'espérance la plus dangereuse de son recru
tement. Que l’administration française continue donc, avec 
sa sollicitude éclairée, l’œuvre de la colonisation agricole 
des jeunes délinquants, sans dévier des sages principes qui 
en ont jusqu’à ce jour garanti le succès, car c’est de ce 
côté surtout qu’elle aura bien mérité du pays ! Lord 
Bourgham disait avec raison devant cette Académie : L édu
cation pénitentiaire que la France applique à ses jeunes 
délinquants, est le meilleur moyen de diminuer la classe 
criminelle.

Mais je ne prétends pas dire, assurément, que le pro
blème soit résolu. Autant il serait imprudent de remettre 
en question les règles que l’expérience du passé lègue dé
sormais à l’avenir, autant il serait regrettable de ne pas 
relier ces bonnes traditions aux perfectionnements pro
gressifs d’une institution d’origine trop récente, poui 
qu’elle puisse avoir atteint sa maturité et son complet 
développement. Au moment où nous saisissons avec joie
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les espérances de la paix, n’oublions pas qu’une grande 
nation, telle que la France, ne saurait se maintenir à la 
tête de la civilisation européenne, si elle laissait le dé
veloppement de sa prospérité matérielle absorber trop 
exclusivement ses ressources et son activité. Songeons que 
ce qui recommande un pays à l ’estime du présent et à la 
reconnaissance de l ’avenir, ce sont surtout les créations et 
les progrès des institutions qui augmentent sa moralité.

C’est ce qui sera toujours bien compris parle gouverne- 
mentd’un prince qui, ainsi que je l’ai déjà exposé à l’Aca
démie (1), a révélé le véritable et fécond avenir de la colo
nisation agricole des jeunes délinquants, en indiquant 
qu’elle devait s'appliquer au défrichement des terres incultes 
et fertilisables de la France : pensée féconde, à l’exécution 
de laquelle s’associait le ministre de l’intérieur, lorsqu’il 
disait à l’Empereur, dans son rapport déjà cité sur la 
statistique des établissements pénitentiaires en 1832 : 
« Mon administration doit apporter une extrême pru- 
« dence dans le choix et l’adoption des projets tendant à 
« constituer de nouvelles colonies privées : elle doit, en 
« outre, exiger, autant que possible, qu’elles s'établissent, 
« non pas dans des pays où le sol est complètement en cul- 
« ture, mais dans des contrées de défrichement, où les sub- 
« tentions de l’E tat et le travail des enfants contribueront 
« à accroître nos richesses agricoles. » Le ministre ajoutait : 
« Le compte-rendu de la justice criminelle, qui a résumé 
« les résultats de la période de 1842 à 1830, a constaté que 
« le nombre moyen des récidives, parmi les jeunes libérés 
« de sept établissements principaux, avait varié de 10 à 
« 11 p. 0/0- Si l’on compare cette proportion à celle si- 
« gnalée pour les adultes, 35 p. 0/q pour les hommes.

(1) Observations sur la déportation, 1853.
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a 27 p. Ofi pour les femmes, on n’a pas à regretter les 
« sacrifices que l’État s’impose pour la régénération mo
rale de cette population. » Combien ces sacrifices, d’ailleurs 
inférieurs à la défense des détenus dans les prisons dépar
tementales, ne seraient-ils pas atténués par les résultats 
agricoles du défrichement, alors que le travail du jeune 
détenu deviendrait un moyen de création et d’extension, 
en France, de la richesse agricole.

Je suis bien convaincu, avec la magistrature, de la né
cessité de prolonger le séjour des jeunes délinquants aux 
colonies agricoles jusqu’à 49 et 20 ans; mais lorsque 
M. Perrot accuse, parmi les jeunes détenus, 468 âgés de 
7 à 9 ans, 652 de 9 à 44, 4454 de 44 à 43, un total d e2274, 
excédant de plus du tiers la population entière des jeunes 
détenus, je n’hésite pas à déclarer que les tribunaux ne 
devraient envoyer que bien rarement des enfants aux 
établissements pénitentiaires, avant l’accomplissement de 
leur douzième année. Tel devrait être l’état normal, et 
alors la moyenne de la durée des séjours qui, en ce mo
ment est de cinq ans, descendrait à quatre. Il s’agit d’un 
sacrifice de quatre années de séjour, que l’État doit mettre 
en balance avec les résultats moraux et agricoles à obtenir 
de la colonisation des jeunes délinquants, appliqués au 
défrichement!

C’est à ce point de vue que la colonisation agricole de 
jeunes délinquants révèle à l’homme d’Etat les services 
qu’il peut en retirer pour l’accroissement de la richesse 
agricole du pays aussi bien que pour celui de sa moralité.

L’Académie a récemment entendu l’intérressant mé
moire de notre savant confrère, M. Wolowski, sur l’admi
nistration de Henri IV; elle a vu la persévérance avec la
quelle Henri IV recherchait, dans le dessèchement et la 
culture des marais, les meilleurs résultats qu’on pût obte-
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nir du défrichement en France pour l’augmentation de sa 
richesse agricole. Si l’on réfléchit à  la nature du sol qui 
doit le mieux convenir pour des travaux de défrichement 
à  exécuter avec les seuls bras de jeunes délinquants, on 
recherchera naturellement le sol q u i . parmi les cultures 
herbacées, doit permettre celles qui occupent le premier 
rang pour l’abondance de la main-d’œuvre, c’est-à-dire 
les plantes sarclées, industrielles et maraîchères ; un sol, 
enfin, qui, à la fois léger et fertile, rende à l’enfant le tra
vail facile et fécond. Or, c’est le sol des marais qui pré
sente éminemment ces conditions culturales.

On est donc ainsi conduit à reconnaître que le véritable 
programme de la colonisation des jeunes délinquants, qui 
réaliserait à la fois la pensée de Henri IV et de Napo
léon III, ce serait 1 application de la colonisation agricole 
des jeunes délinquants au défrichement des marais.

Telle est la voie dans laquelle est entrée à titre d’essai, 
la colonie agricole du val d’Yèvre, que j’ai fondée près 
de Bourges. Après dix années, le temps est venu de re
chercher les premiers résultats de cet essai, et je m’em
presserai de les placer prochainement sous les yeux de 
l’Académie.

C h . L u c a s .

ORLÉANS. —  1MP. COLAS-GARWN.
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Lorsque i’eus l’honneur, au mois d’avril, de présenter à l’Aca
démie la statistique officielle des prisons et é ablissements péni
tentiaires de l’empire pour 1862, précédée du Rapport de M. Du- 
puy, directeur de l’administration de ces établissements au 
Ministère de l’intérieur, notre honorable et savant secrétaire per
pétuel m invita, au nom de l’Académie, à rendre compte de cet 
important document, et à donner à cette occasion un aperçu du 
mouvement progressif de la réforme des prisons en France.

Je viens aujourd’hui soumetlre à l’Académie le compte rendu 
de cette statistique, me réservant de lui présenter, dans une autre 
et prochaine communication, l’exposé du mouvement progressif de 
la réforme des prisons.

Pour caractériser l’importance et l’utilité d’une statistique des 
prisons, qu'il me soit permis de reproduire ici les considérations 
elle je développais dans un rapport adressé en 1836 à un Ministre 
*îui a laissé un nom aussi honoré dans la science que dans l’ad
ministration, M. le comte de Gasparin :

« La méthode d’observation est aujourd’hui une condition aussi
* essentielle pour les sciences morales que pour les sciences phy- 
« siques; ces dernières ont leur laboratoire sous la main; elles
* peuvent produire les faits qu’elles ont besoin d’observer en de-



« hors de ceux que leur fournissent les phénomènes du monde exté- 
« rieur. Si la dépense parfois trop élevée oblige de recourir aux 
« subventions de l’État, ce n’est là qu’une question financière qui 
« se résout par le budget.

« Mais il en est autrement des sciences morales; c’est au sein 
« de l’administration de l’État que se produisent en partie les faits 
« qu’elles ont besoin de recueillir et d’observer.

« Si donc l’administration néglige la recherche et la publica- 
« tion de ces faits, elle entrave les études des sciences morales et 
« en paralyse le développement progressif. Ainsi, par exemple,
« si l'administration omettait de recueillir avec soin et publier 
« avec régularité le mouvement des exportations et des importa- 
« lions, comment la science économique pourrait-elle poursuivre 
et l’élude des principes qui se rattachent sous ce rapport aux con- 
« ditions de la production de la richesse publique et de ses 
« échanges? Ainsi, encore, si l’administration de la justice crimi- 
« nelle ne publiait pas les comptes rendus annuels, comment le 
« moraliste pourrait-il étudier le mouvement de la criminalité dans 
« ses causes et dans ses effets? A ce point de vue n’v a-t il pas 
« une regrettable lacune à remplir au Ministère de l’intérieur, où 
« l’administration des prisons et établissements pénitentiaires ué- 
« glige de suivre l’exemple de plusieurs pays étrangers, qui publient 
« annuellement le compte rendu des faits et des chiffres pouvant 
« intéresser le régime intérieur de ces établissements?

« Lorsque les publicistes se préoccupent si vivement en ce mo- 
« ment des moyens et des conditions de la réforme pénitentiaire, 
« comment veut-on qu’ils ne tombent pas dans les exagérations 
« de l’esprit systématique, s’ils ne peuvent s’éclairer des lumières 
« de l’observation pratique?

« Il y a donc pour l’administration un devoir de recherches a 
« faire et à publier qu’elle doit remplir envers la science et qui lut 
« devient profitable à elle-même ; car si elle sert la science par les 
« faits qu’elle livre à ses investigations, la science, à son tour, par 
« les principes qu’elle déduit des faits observés, concourt puis- 
« samment à éc'airer l'administration dans ses applications Pra'  
# tiques. »

La nécessité d’une balistique annuelle des prisons et établisse^ 
meuts pénitentiaires, fut bien comprise et appréciée par M. e 
Gasparin, mais il pensa, avec raison, qu’il fallait lui donner pour 
point de départ un exposé de la situation des prisons du r o y a u m e ,  

et c’est dans ce but que fut publié le remarquable rapport au roi- 
de février 1837, à la rédaction duquel notre savant confrère.

M. de Rémasat,comme sous-secrétaire d’État au ministère de l’in
térieur, prit une si utile et si large part.

Toutefois, ce ne fut qu’en 1852, sous le m’nistère de M. de Per- 
signy, que parut la première statistique des prisons et établisse
ments pénitentiaires de l ’empire, rédigé par M. Louis Perrot, ins
pecteur général des prisons, chargé de la division de ces établis
sements, qui a joint au mérite de l’initiative celui d’une continua
tion intelligente et régulière de cette publication annuelle jus
qu’en 1861.

Statistique de 1862.

La statistique de 1862 dont nous venons rendre compte à l’Aca
démie forme un assez gros volum e, qui révèle immédiatement 
l’extension donnée à ce document. L’importance s'en est notable
ment accrue, eu effet, par de nouveaux tableaux statistiques, et 
surtout par un remarquable Rapport et fort étendu, dans lequel 
M. Dupuy, directeur des prisons et établissements pénitentiaires, 
s’est heureusement inspiré du double point de vue qui devait faire 
tourner à la fois cette utile publication au profit des études de la 
science et des applications pratiques de l’administration. On voit 
que, suivant la tradition des années précédentes, ce n’est pas un 
rapport du Ministre à l’Empereur qui précède celle statistique, 
mais un rapport adressé au Ministre par le directeur de l'admi
nistration des prisons. C’est une sage circonspection de la part du 
Ministère de l ’intérieur de ne pas vouloir paraître réclamer pour 
la statistique des prisons une importance égale à celle du compte 
rendu de la justice criminelle. C’est aussi un procédé généreux de 
la part d’un Ministre de savoir à propos laisser un chef de service 
exposer lui-même un travail de longue haleine élaboré par ses 
soins. Un Ministre habile ne saurait qu’y gagner, car la réserve 
qu’il est obligé de garder en parlant lui-même des actes de son 
administration n’est plus imposée à celui qui en rend compte, et 
qui peut ainsi donner plus de liberté à ses appréciations.

Objet spécial d ’une statistique des prisons.

Il ne faudrait pas se méprendre, dn reste, sur l’objet de cette 
statistique des prisons et établissements pénitentiaires, qui est très- 
diflérent de celui que se propose le compte rendu de la justice cri
minelle. - -
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Ce q.i’on doil demander à la statistique des prisons, c’est le 
relevé des chiffres et des faits propres à constater leur régime in
térieur et à fournir toutes les indications utiles à l’amélioration 
progressive de leur discipline préventive, répressive et péniten
tiaire. Mais le moraliste, qui veut suivre dans ses causes et dans 
ses effets le mouvement de la criminalité et des récidives, doit 
chercher les éléments de ses études dans cette remarquable 
publication des comptes rendus de la justice criminelle, qui occu
pent une place bien méritée dans l’estime du monde savant. Nous 
n’avons pas, par ce motif, à nous occuper du mouvement de la cri
minalité et des récidives, mais nous nous réservons de soumettre 
à cet égard à l’Académie nos appréciations, qui feront l’objet d’une 
communication spéciale.

M o u v e m e n t  d e  l a  c r i m i n a l i t é .  — I n f l u e n c e  d e  l a  d u r é e  d e s  

s é j o u r s .

Le mouvement de l’effectif de la population des prisons n’est 
pas d'ailleurs nécessairement appelé à concorder avec le mouve
ment de la criminalité. Il peut arriver que le compte rendu de la 
justice criminelle accuse une diminution dans le nombre des 
condamnés, et que la statistique des prisons coastate au contraire 
une augmentation dans les journées de détention, parce que la 
durée des séjours est l’une des principales causes qui influe sur la 
situation de l’etfectit'. On conçoit, par exemple, que sous l’empire 
des modifications apportées au Code pénal par la loi du 13 mai 
1863, dont la tendance est d’accroître la durée des condamnations 
à l’emprisonnement, il en résultera inévitablement une augmenta
tion dans le nombre des détenus, la balance n’étant p us la même 
entre les entrées et les sorties.

M. Dupuy fait judicieusement remarquer cette influence de 
la durée des séjours, en constatant que la proportion des réci
dives s’augmentait en raison de la brièveté de cette durée, tant 
il est vrai que la discipline pénitentiaire, qui consiste à déraciner 
de mauvaises habitudes et à en inculquer de meilleures, ne peut 
avoir d’efficacité qu'avec l’aide du temps. On a lieu surtout de le 
remarquer dans les établissements de jeunes détenus, où la disci
pline réformatrice échoue complètement dans les séjours à court 
terme, tandis que, lorsqu'elle peut agir avec un nombre d’années 
suffisamment prolongé, elle obtient ces remarquables résultats qu-
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sembleraient déjà avoir contribué d’une manière si sensible à ra
lentir le mouvement de la criminalité parmi les jeunes détenus.

En effet, le nombre de ces jeunes détenus, qui n’avait cessé 
d’augmenter à partir de 1851, année où il était de 5,600, jusqu’en 
1856, où il s’élevait à 9,900, est entré depuis lors dans une pé
riode de décroissance qui s’est continuée jusqu’en 1862.

« Toutefois, dit avec raison M. Dupuy dans son Rapport au 
« Ministre, cette diminution est due en partie aux mesures provo - 
« quées en 1855 par l’un de vos prédécesseurs et prises parM. le 
« Ministre de la justice, pour que les poursuites relatives aux dé- 
< lits de vagabondage et de mendicité ne fussent effectives que 
« lorsque la question de discernement paraîtrait devoir être résolue 
« affirmativement. »

Les réclamations de l’autorité municipale, adressées au Ministère 
de l’intérieur de plusieurs points de l’empire sur l’augmentation 
des jeunes vagabonds, ont fait regretter à l’administration les me
sures provoquées en 1855. Dans quelques départements, une impul
sion plus active a été imprimée aux poursuites contre les jeunes 
vagabonds; mais du moment où ces poursuites n’aboutissent quà 
quelques mois d’emprisonnement à subir dans les prisons dépar
tementales, elles sont plus regrettables pour les jeunes détenus que 
l’impunité même. Il faut avouer que, sous ce rapport, la France 
offre un singulier contraste avec ce qui se passe dans la plupart 
des pavs étrangers, où les établissements pénitentiaires pour les 
jeunes détenus ont surtout pour but avoué de renfermer et corriger 
les jeunes vagabonds, afin de prévenir par la répression du vagabon
dage la criminalité qui en est l’inédiable conséquence. On n aperçoit 
plus aujourd’hui les motifs qui empêcheraient la justice de procéder 
comme elle le faisait avant 1855, suivant ses appréciations, et 
de reprendre le libre cours de ses poursuites à 1 égard des jeunes 
vagabonds.

Nous avons, du reste, souvent signalé dans de précédentes com
munications à l’Académie la haute intelligence avec laquelle la 
magistrature en France avait saisi l’esprit et le but des établisse
ments des jeunes détenus comme avant agi sans discernement, en 
vertude l’article66 du Code pénal,etmerveilleusementcompris qu’il 
s’agissait moins d’une peine à subir que d’une éducation laire, et 
qu’alors il fallait donner à cette éducation régénératrice le temps 
nécessaire à l’efficacité de sa discipline pénitentiaire.



Division des tableaux, statistiques en cinq séries.

Les tableaux statistiques annexés à ce Rapport sont divisés en 
cinq séries :

La première comprend les maisons centrales de force et de 
correction et les pénitenciers agricoles de la Corse ;

La deuxième, les établissements d’éducation correctionnelle de 
jeunes détenus;

La troisième, les maisons d’arrêt, de justice et de correction du 
département de la Seine ;

La quatrième, celles des autres départements de l'empire;
La cinqu’ème, le compte rendu des dépenses.
M. Dupuv expose successivement les développements et les 

considérations qui se rattachent à chacune de ces grandes divisions, 
et il a eu l’heureuse idée d’y ajou'er l’indication des modifications 
apportées aux règlements depuis 1851, d’en constater les causes, 
d’en apprécier les effets.

Développement du rapport.

Après avoir retracé la destination pénale des maisons centrales 
de force et de correction, l’accroissement progressif de ces établis
sements, la fondation des pénitenciers agricoles d’adultes de la 
Corse, la progression de l’effectif des détenus par période décen
nale de 1830 à 1860, le rapport numérique de l’effectif à la popu
lation libre pour chacune de ees péiiodes, M. Dupuy arrive à 
l’examen spéc al des faits et des résultats qui se rattachent à la 
statistique de 1862.

Il expose le mouvement d’entrée et de sortie de la population, 
les circonscriptions pénales, le contingent relatif de chaque dépar
tement, l’extension donnée aux transports cellulaires, les avantages 
financiers et moraux qui en découlent ; puis il décompose cette po
pulation de condamnés pour y faire pénétrer les recherches et les 
constatations de la statistique suivant le sexe, l’âge des condamnés, 
leur origine urbaine ou rurale, leur état civil, mariés ou v iv a n t  

en dehors du mariage, suivant la religion à laquelle ils appar
tiennent, le degré d’instruction qu’ils ont reçu, l’absence de pro
fession ou la nature de celle antérieure aux condamnations ; enfin
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suivant le degré des juridictions qui ont prononcé ces condamna
tions et la nature des crimes ou délits qui les ont motivées.

Maisons centrales de réclusion et de correction.

Alors M. Dupuy franchit avec la statistique le seuil de la maison 
centrale pour rechercher ce qu’il convient de constater dans son 
régime intérieur par rapport à l’état physique ou sanitaire des dé
tenus, à leur état intellectuel, professionnel, au produit du travail 
et à sa répartition entre la part revenant à l’Etat et celle attribuée 
aux condamnés à titre de pécule disponible pendant le séjour, et 
de masse de réserve pour la libération ; par rapport encore à 1 état 
disciplinaire, c’est-à-dire aux punitions encourues et aux récom
penses obtenues; par rapport, enfin, au nombre et à la nature des 
récidives.

Etablissements d’éducation correctionnelle pour les jeunes 
détenus.

Après cette exposition de tout ce qui devait éveiller et déter
miner les recherches de la statistique sur les maisons centrales de 
réclusion et de correction, le Rapport s’occupe des établissements 
d’éducation correctionnelle de jeunes détenus.

Il analyse la législation qui les concerne, indique les améliora
tions réalisées par la suppression des quartiers de jeunes détenus 
annexés aux maisons centrales, et constate successivement avec la 
statistique la situation des jeunes détenus d’abord à leur entrée 
à l’établissement, d’après leur origine départementale, urbaine ou 
rurale, leur état intellectuel, leur position de famille, leur âge, la 
religion à laquelle ils appartiennent, 1 indication de 1 apprentissabe 
professionnel exercé avant le jugement, la nature des crimes ou
délits qui ont motivé le jugement. . .

Le Rapport constate ensuite tout ce qui intéresse la position u 
jeune détenu pendant son séjour à l’établissement pénitentiaire, 
son état sanitaire, professionnel, intellectuel moral, religieux, et sa 
situation disciplinaire par rapport aux punitions encourues et aux 
récompenses méritées. Enfin, le Rapport résume, à 1 époque e 
sortie, les renseignements qui concernent la situation des jeunes 
libérés, leur âge,* la durée de leur séjour, les secours remis en
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argent et en vêtements, la profession apprise et la destination qu’ils 
ont reçue, soit qu’ils aient rejoint leur famille lorsqu’elle présen
tait les conditions de moralité désirables, soit qu’ils aient été 
placés chez des particuliers ou confiés à des sociétés de patro
nage; ou enfin, qu’ils se soient engagés dans l’armée de terre ou 
de mer.

Maison d’arrêt, de justice et de correction du département de 
la Seine et des autres départements de l’empire.

Nous arrivons aux prisons départementales comprises sous la 
désignation légale de maisons d’arrêt, de justice et de correc
tion.

Le département de la Seine prend une part si disproportionnée 
à la fois dans le mouvement de la criminalité de la France et dans 
le budget des dépenses des prisons, qu’il a fallu nécessairement 
lui faire sa place séparée dans la statistique des prisons départe
mentales.

Division spéciale affectée par la statistique aux prisons du 
département de la Seine, par suite de la situation excep
tionnelle de ce département.

Sur 22,484 détenus qui composaient, au 31 décembre 1862, la 
population des prisons de tous les départements de l’empire, 
y compris celui de la Seine, ce dernier figure pour 4,933, c’est-à- 
dire pour le cinquième. Sur la dépense totale des prisons départe
mentales de 7,306,332 fr. 93 c., celle des prisons de la Seine s’é
lève à 1,882,994 fr. 02 c., c’est-à-dire à près du quart de cette 
dépense totale. D’un autre côté, il est vrai de dire que les prisons 
de la Seine entrent pour moitié dans le produit total des tra
vaux industriels des prisons de l’empire, soit 963,333 francs, sur 
1,943,193 fr. 62; mais ces prisons de la Seine, si favorisées au 
point de vue du travail, sont loin de l’être au point de vue sani
taire.

La proportion des décès a été de 8.71 0/0 en 1862, tandis 
qu’elle n’était que de 2 0/0 dans les autres départements de 
l’empire, proportion inférieure à celle de la mortalité de la popu
lation libre adulte, qui est de 2.44 0/0.

M. Dupuy a judicieusement fait observer que le séjour dans les
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prisons départementales est de trop courte durée pour que les 
renseignements fournis sur l’état sanitaire puissent donner lieu 
à.aucune observation concluante au sujet de l’influence de la dé
tention. Cette réflexion montre que la proportion excessive des 
décès dans les prisons de la Seine ne provient pas des maladies 
qui se contractent dans ces prisons, mais de celles qu’on y apporte, 
et qu’il faut imputer à toutes les causes qui les engendrent dans 
une si grande et si populeuse cité. C’est un avertissement aux ou
vriers ruraux qui, en désertant le travail agricole, viennent s’ex
poser ainsi à des chances si considérables de chutes et de mortalité. 
Sous le rapport administratif, les prisons du département delà  
Seine sont aussi dans une situation tout à fait exceptionnelle : 
Tandis que tout ce qui se fait dans le régime des prisons centrales 
et départementales de l’empire émane de l’impulsion directe du 
Ministère de l’intérieur, les deux préfectures de la Seine et de 
Police, l’une chargée des travaux de construction, l’autre de la 
discipline des prisons, usent, en raison de leur grande importance, 
d’une large initiative qui restreint singulièrement l’action que 
peut exercer le Ministère de l’intérieur, soit par l’administration 
centrale, soit par l’inspection générale.

On a beaucoup fait pour l’amélioration des prisons de la Seine, 
et la maison d’arrêt de Mazas a notamment une réputation euro
péenne, justifiée par le mérite de sa construction et l’organisation 
de sa discipline intérieure. Mais il reste encore beaucoup à faire 
pour le régime disciplinaire des prisons de la Seine.

L’importance de ces prisons avait particulièrement frappé 1 es
prit élevé de notre honorable et savant confrère, M. Delangle, et il 
avait résolu de les visiter et d’étudier par lui-même leur régime 
intérieur, lorsqu’il fut appelé au ministère de la justice, en laissant 
à celui de l’intérieur le souvenir des services de son habile admi
nistration.

Sous tous les rapports, administratif, économique et moral, il 
y a donc plus de différences que d’analogies entre le départe
ment de la Seine et les autres départements de l’empire. Cette 
énorme agglomération de popu’ation urbaine est un point de vue 
tout à fait spécial pour les observations du moraliste et de 1 éco
nomiste.

C’est sous ce rapport que l’ouvrage de notre savant confrère, 
M. Husson, sur les consommations de Paris, a été un véritable 
service rendu aux études de l’économie politique ; c est un ser
vice de mè ne nature que rend à celle du moraliste, ce cadre 
particulier qui embrasse les recherches de la statistique sur le



mouvement (les journées de détention et des catégories pénales 
des détenus dans le département de la Seine et les divers établis
sements consacrés à la détention répressive et pénitentiaire. 
Tout ce qui se rattache à la ville de Paris ne saurait d’ailleurs 
qu’exciter un redoublement d’intérêt en ce moment où elle prend 
des développements si considérables et si imprévus sous l’habile 
et active impulsion de l’éminent administrateur qui, à côté des 
embelliss'emenls de l ’art, ne néglige aucun moytn d’améliorer les 
conditions de salubrité, d’assistance et de moralité publiques, en 
s’inspirant de la pensée de l’Empereur, qui veut qu’on se préoc
cupe autant des besoins physiques et moraux que de ceux artis
tiques et intellectuels de cette populeuse cité. Si, à côté de l’édifi
cation des églises, des temples, des salles d’asile, des écoles, des 
asiles d’aliénés, des hôpitaux et hospices, s’élèvent des construc
tions de salles despectacle, on sait que, par une ingénieuse et géné
reuse inspiration de notre civilisation, l’idée del’assistance pénètre 
au milieu de tous les plaisirs publics de la vie parisienne et y trouve 
l’une de ses ressources les plus importantes : ceux qui souffrent ne 
peuvent plus ainsi être blessés à la vue de ceux qui se réjouis
sent, puisque ces réjouissances mêmes sont destinées à soulager 
leurs souffrances.

M. Dupuy indique le nombre et la destination pénale des diverses 
prisons de la Seine, le mouvement de l’effectif pendant l’année ; 
les constatations qui intéressent l'état sanitaire des détenus, leur 
situation légale, leur état intellectuel, leur régime disciplinaire ; 
enfin l’organisation et le produit du travail.

C’est dans le même ordre qu’il présente les diverses indications 
de la statistique propres à caractériser la situation des autres 
prisons départementales de l’empire.

Enfin la cinquième et dernière partie de cette statistique offre 
le tableau successif des dépenses des maisons centrah s, pénitenciers 
agricoles d’adultes, colonies publiques de jeunes détenus, et 
quartiers correctionnels annexés ou assimilés à ces établissements , 
ensuite celles des établissements privés d’éducation correctionnelle, 
et celles enfin des maisons d’arrêt, de justice et de correction, 
ainsi que des dépôts et chambres de sûreté.

Après cet exposé analytique, il est nécessaire, pour concevoir 
toute l’importance de l’administration pénitentiaire en France, de 
saisir par un rapide coup d’œil l’ensemble des divers établisse
ments dont elle se compose, ainsi que de leur effectif et des dé
penses ordinaires et extraordinaires qui s’y rattachent.
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NOMBRE TOTAL DESETABLISSEMENTS POUR TOUTES LES CATÉGORIES 
DE DÉTENUS.

Les établissements affectés à tous les degrés, pour tous les cas 
le la détention et répartis sur toute la surface de l’Empire, s’é
lèvent au nombre suivant :

Prisons départementales.

Dépôts et chambres de sûreté..........................
Maisons d’arrêt, de justice et de correelion.

Maisons centrales et pénitenciers d’adultes.

(1) De réclusion et de correction, hommes .
(2) Pénitenciers agricoles d’adultes (Corse).
(3) Continentaux..................................................
(4) Maisons centrales pour les femmes.........
(5) Maison politique spéciale de Corté.........

A reporter..............

(1) Albertville (Savoie), Aniane (Hérault), Beaulieu (Calvados), Belle- 
Ile (Morbihan), Clairvaux (Aube), Embrun (Hautes-Alpes), Ensisheim 
Haut-Rhin), Eysses (Lot-et-Garonne), Fontevrault (Maine-et-Loire), 
Gaillon (Eure), Limoges (Haute-Tienne), Loos (Nord), Melun (Seine-et- 
Marne), Mont-Saint-Michel (Manche), Nîmes (Gard), Poissy (Seine-et- 
Oise), Riom (Puy-de-Dôme).

(2) Ces établissements sont : celui de Chiavari, fondé en 1853 sur de 
vastes domaines acquis par l’État, sur le golfe d’Ajaccio, et celui de 
Casabianca, installé de 1860 à 1862, sur un domaine fort étendu de la 
côte orientale de la Corse.

(3) Colonie d’adultes de Bellevue, fondée en 1853, près de la maison 
centrale de Fontevrault, par suite du bail approuvé par décret impérial 
du 21 janvier 1853, et située sur la limite du département de la \ienne.

(1) Auberive (Haute Marne), Cadillac (Gironde), Clermont (Oise), 
Doullens (Somme), Hagueneau (Haut-Rhin), Montpellier (Hérault!, 
Rennes (Ille-et-Tilaine), Tannes (Morbihan).

(5) Les condamnés de la catégorie politique qui occupaient 1 établisse
ment de Belle-Ile-en-Mer furent conduits à la maison de détention créée 
eu 1857, à Corté. La maison de Corté est vide depuis l’amnistie du 
m°is d’août 1859.

2,242
404

2,646

17
2
1
8
1

29

2,675
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Établissements publics, départementaux, com
munaux, privés, pour l’éducation correction
nelle des jeunes délinquants, des mineurs dé
tenus à la requête de leur famille, et pour le 
patronage des jeunes libérés des deux sexe s.

Report..................... 2,675

(1) Établissements publics agricoles.............
(2) Industriels..........................................'•-----
(3) Quartiers spéciaux à des maisons cen

trales.........................................................
(4) Quartier d’éducation correctionnelle pour

les filles....................................................

Établissements départementaux.

(5) De garçons...................................................
(6) De filles.............• ------• ..............................
(7) Établissements communaux, garçons... .

A reporter............... 2,686

Vîi

(1) Ces quatre établissements sont les trois colonies continentales dites. 
les Douaires (Eure), près de Gaillon; Saint-Bernard ( N o r d ) ,  près la maison 
centrale deLoos; Saint-Hilaire (Vienne), près la m a i s o n  centrale de Fon- 
tevrault,et la colonie de Saint-Antoine, en Corse,créée en 1855, qui occupe la 
vallée de Saint-Antoine ; celle du Mulinaccio et d’Alberlrone, ainsique 
les versants qui les bordent. L’État a été mis en possession de ce do
maine, de 350 hectares, par la ville d’Ajaccio, moyennant un prix de 
fermage de 45 mille francs.

(2) Maison cellulaire établie à Paris pour l’éducation des jeunes dé
tenus. Les bâtiments appartiennent au département de la Seine, qui les 
afferme à l’État.

(3) C’est le quartier industriel annexé à la maison centrale de Gaillon.
(4) Ce quartier est annexé à la maison de Saint-Lazare ; il est range 

parmi les établissements publics de jeunes détenues, parce que 1 Etat 
prend en charge toutes les dépenses ordinaires.

(5) Ces établissements ne sont que des quartiers, l’un annexé a 3 
maison de correction de Lyon (Rhône), et l’autre à celle de Rouen 
(Seine-Inférieure). Ce dernier n’est, à proprement parler, qu’un quartier 
d’attente.

(6) Établissement situé près de Mâcon et administré par le départe 
ment qui reçoit de l’État un prix de journée.

(7) C’est la colonie d’Osvvalt, administrée par la ville de Strasbourg 
moyennant un prix de journée qu’elle reçoit au nom de l’État.

Établissements privés d’éducation correctionnelle 
pour les jeunes délinquants des deux sexes.

R eport. ...................
(1) Agricoles........................................... ..........
(2) Industriels...................................................

Maisons pour les filles dirigées

(3) Par des congrégations religieuses............
(4) Par des institutions de bienfaisance........

Établissements pour les mineurs détenus à la 
requête de leur famille.

(5) Garçons........................................................
(6) Filles.............................................................

A reporter............... 2,733

(1) Bar-sur-Aube (Aube), Bordeaux e x t r a  m u r o s  (Gironde), Citeaux 
(Côte-d’Or), Fongombault (Indre), Grande-Trappe (Orne), Guernanez 
(Nord), Ile du Levant (Var), La Loge (Cher), Le Luc (Gard), La Cava
lerie (Vaucluse), Beaurecueil (Bouches-du-Rhône), Metlray (Indre-et- 
Loire), Naumoncel (Meuse), Oullins (Rhône), Petit-Quévilly (Seine- 
Inférieure), Pezet (Yveyron), Sainte-Foy (Dordogne), Saint-Ilan (Côtes- 
du-Nord), Sainte-Radegonde (Aveyron), Toulouse (Haute-Garonne), 
Vailhauqués (Hérault), Val d’Yevre (Cher), Villette (Ain).

(2) Bordeaux, i n t r à  m u r o s ,  Marseille, i n t r à  m u r o s .
(3) Il n’y a aucun de ces établissements exclusivement agricoles. 

Onze sont dirigés par la congrégation dite du Bon Pasteur, et oin.i ré 
partis : Amiens (Somme), Angers (Maine-et-Loire), Bourges (Cher), Dole 
(Jura), Lille (Nord), Limoges (Haute-Vienne), Metz (Moselle), Saint-Omer 
(Pas-de-Calais), Sens (Yonne), Strasbourg (Bas-Rhin), Varenne-les- 
Nevers (Nièvre); six par diverses congrégations religieuses : Le Mans 
(Sarthe), Ribeauvillé (Haut-Rhin), Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord), Vannes 
(Morbihan), Rouen (Seine-Inférieure).

(4) Institut des servantes catholiques et protestantes, de Strasbourg, 
et ouvroir de la Miséricorde de Clermont (Oise).

(5) Établissement spécial fondé par M. Demetz. à Mettray.
(6) Quartier spécial établi au couvent de la Madeleine, à Pans.

24
2,686

26
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Sociétés de patronage.

Report..................... 2,733

(1) Pour les jeunes libérés.............................
(2) Pour les jeunes libérées........................... l i '

Total général : 2,735

Total des journées de détention dans ces divers établissements.

Le total des journées de détention en 1862, pour tous ces éta
blissements, a été de.........................................  19,471,619,

Dont pour les prisons départementales,
de............................................. 8,832,781

Les maisons centrales et 
établissements assimilés.. .  . 8,176,135

Pour les établissements de 
jeunes détenus......................  2,462,703

Total égal: 19,471,619

Situation de leur population moyenne.

Ces 19,471,619 journées de détention re
présentent une population moyenne de 53,348, 

Dont dans les prisons départementales et
dépôis de sûreté........................... 24,199

Maisons centrales..................... 21,018
Établissements de jeunes dé- 

tenus........ ......................................  8,131

Total égal: 53,348

(1) Fondée à Paris, en 1833, pour les jeunes libérés de la Seine et 
reconnue depuis établissement d’utilité publique.

(2; Fondée à Paris, en 1837, par mesdames de Lamartine et mar
quise de La Grange pour les jeunes libérées de la Seine.
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Résumé général des dépenses ordinaires 
et extraordinaires.

Le total des dépenses brutes ordinaires et 
extraordinaires de tous ces établissements est 
porté parla statistique à 15,754,127 fr. 25 c..

Mais la dépense extraordinaire en acqui
sitions et constructions n’y est comprise 
qu’à l’égard des maisons centrales et éta
blissements assimilés, et pour une somme
de 1,213,684 fr. 83 c.......... • • • • • • • ..............
parce que la statistique a omis d’indiquer les 
dépenses extraordinaires pour les prisons dé
partementales.

Quant aux dépenses ordinaires pour frais 
d’administration, de garde, du service alimen
taire et des divers services économiques, 
d’achat et entretien du mobilier, de répa
rations des bâtiments, de transfèrement, etc., 
elles sont de 14,540,442 fr. 22 c...................

Savoir :
Maisons centrales, pénitenciers agricoles d a- 

dultes, coloniespubliquesetquartiers assimilés
à ces établissements, de 5,016,298 fr. 18 c.

Prisons départemen- 
mentales et dépôts de
sûreté............................  7,306,332

Établissements privés
de jeunes détenus........  1,563,773

Transfèrementdescon- 
damnés par voitures cel
lulaires et convoyeurs, 
et des jeunes détenus 
par des agentsspéciaux. 479,216

Dépenses diverses et 
communes......................  174,821

93

10

80
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15,754,127 fr. 25 c.

l,213,684fr. 83 c.

14,540,442fr. 22c.

Total égal : 14,540,442 fr. 22 c.
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Dépenses nettes.

Les dépenses se réduisent pour les maisons centrales au chiffre 
net de...................................................................  4,534,819 fr. 39 c.

Pour les prisons départementales, à celui de.. 7,206,332 93
Mais il convient de faire observer qu’en l’absence d’indications 

de la statistique sur la répartition du produit du travail dans les 
prisons départementales, la somme à porter en diminution de 
la dépense comme ayant profité au Trésor, n’a pu être évaluée 
qu’approximativement.

Enfin le prix brut et le prix net des dépenses ordinaires et 
extraordinaires, calculés ensemble et séparément par journée de 
détention, présentent les résultats indiqués dans le tableau sui
vant :

Prix brut et p rix  net des dépenses calculées par journées de dé
tention pour les maisons centrales départementales et les éta
blissements de jeunes détenus.

DÉSIGNATION. DÉPENSES. DÉPENSES

ordinaires.

DÉPENSES

extra
ordinaires.

T O T A U X .
o b s e r 

v a t i o n s .

Maisons centrales.
Brute.
Nette.

0 ,6 1 e 5S™ 

0,S3e 46m
0,14e 08m  

0,14c 08m

0,75e 43m  

0,69e 54m

Prisons départe- Brute. 0 ,82e 7t>n » »
mentales......... Nette. 0,81e 5 " m b »

Etablissements de Brute. » » »
jeunes détenus. Nette. A la charge 

de l’État.
0,63e 49m

On n’a pu indiquer dans ce tableau la décomposition de la dé
pense ordinaire et de la dépense extraordinaire pour les établisse
ments de jeunes détenus, exprimées par le prix moyen des deux 
dépenses réunies 0,63' 49m, parce que l’État s’exonère de cette 
double dépense par suite du prix convenu avec le fondateur de 
chaque établissement.
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Ce prix moyen, comparé à celui des maisons centrales et établis
sements assimilés, offre une différence en moins de 06e 05m ; mais 
il est vrai que, calculé séparément pour les établissements de 
garçons, qui exigent des frais ordinaires et extraordinaires plus 
élevés, le prix moyen de la journée de détention excéderait de 
quelques centimes la moyenne précitée de 0,63e 49m.

On ne peut comparer, sous le rapport du prix moyen des dé
penses ordinaires et extraordinaires réunies par journées de déten
tion, les maisons centraleset établissements assimilés, ainsi que les 
établissements privés de jeunes détenus, aux prisons départemen
tales, puisque la statistique ne donne pas pour ces dernières leurs 
dépenses extraordinaires.

Prix comparé de la journée de détention dans les maisons centrales 
et départementales.-r-Explications nécessaires.

Mais nous voulons aller ici au-devant des objections qui s’élè
veront dans plusieurs esprits, en voyant que la mojnmne seule du 
prix de la journée de détention dans les prisons départementales, 
pour les dépenses ordinaires, est nette de 0,81e 37™, c’est-à-dire 
excédant de 0,25e 91m celle des maisons centrales, et même en
core supérieure de 0,11e 83m aux dépenses à la fois ordinaires et 
extraordinaires de ces maisons centrales et établissements assimilés. 
Cette différence paraîtra d’autant plus surprenante que le régime 
alimentaire et certains services économiques sont moins onéreux 
dans les prisons départementales. Il y a plusieurs explications à 
en donner. Pour apprécier la bonne gestion financière du Ministère 
de l’intérieur, ce n’est pas au point de vue de la dépense nette, 
mais de la dépense brute qu’ii faut se placer, afin de comparer les 
prisons départementales aux maisons centrales et établissements 
assimilés. En effet, la dépense brute des prisons départementales 
n’est guère susceptible d’être sensiblement modifiée par la part 
revenant à l’État sur le produit du travail, car cette part ne se 
perçoit pas sur le travail des détenus avant jugement, et se réduit 
à la plus faible proportion sur celui des condamnés. Dans les 
maisons centrales au contraire et établissements assimilés, c est 
l’écart entre la dépense brute et la dépense nette qui indique 
l’influence exercée par une bonne et productive organisation du 
travail.

Le chiffre brut de la dépense ordinaire indiqué dans le tableau 
ci-contre, d’après les données des états statistiques, qui est de



0, 61e 3om par journée de détention, doit, à ce qu’il nous semble, 
recevoir un sensible accroissement, indiqué par l’observation 
suivante du Rapport de M. Dupuy, page 49 :

« L’administration abandonne sa part dans vingt-et-une maisons 
« centrales, aux entrepreneurs chargés de pourvoir aux frais d’en- 
« trëtien des condamnés et de leur fournir du travail. Ce mode 
« d’indemnité réalise le vœu de la loi et vient en déduction des 
« dépenses que ce service impose à l’État.

« Ainsi, en 1862, ils ont prélevé 1,483,152 fr. 30 cent. Cette 
« somme s’est accrue de 8,864 fr. 61 c. pour retenues ou in- 
« demnités effectuées à leur profit pour malfaçons et défaut de 
« tâches payées sur le pécule.

« La moyenne de la somme perçue par les entrepreneurs sur 
« le produit du travail a varié, suivant les maisons, de 0, 39e 82m 
« (au maximum) à 0,10e 4m (au minimum) par journée de déten- 
« tion. »

Ainsi donc, pour établir le vrai chiffre de la dépense brute or
dinaire des maisons centrales et établissements assimilés, il faut 
nécessairement ajouter à la somme d e .. 5,016,298 fr. 18 c.
donnée par les tableaux statistiques,
celle de........................................................ 1,483,152 fr. 30 c.

Total............. 6,499,450 fr. 48 c.

Ce qui élève le prix brut ordinaire de la journée de détention 
dans les maisons centrales à 0,79e 49m. Or, elle est dans les pri
sons départementales de 0,82e 71m.

Ce n’est plus qu’une différence en plus pour les prisons dépar
tementales de 0,3e 22m.

Et si l’on veut décomposer ce chiffre en donnant séparément la 
moyenne de la journée de détention, pour les prisons de la Seine 
et celles des autres départements de l’empire, on trouvera que ce 
chiffre de 0,82e 71m pour toutes ces prisons réunies, séleve 
pour les premières à 0,86e 5m, mais en s’abaissant, pour les se
condes, à 0,81e 4m.

Loi de finances de 1855; — Résultats remarquables de la centra 
lisation.

En entrant dans l’inspection générale des prisons en 1 8 3 0 , sans 
méconnaître les immenses services rendus par la centralisation
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administrative, nous pensions toutefois qu’elle était tombée dans 
l’exagération, et nous avions sous ce rapport des préventions à 
son égard.

L’expérience nous a prouvé qu’en effet la centralisation avait 
des exigences et des traditions exagérées dans certains services 
administratifs; mais nous fûmes singulièrement surpris de voir 
que la centralisation, assez envahissante partout ailleurs, avait au 
contraire montré trop de réserve dans le service administratif des 
prisons et n’avait pas su y prendre la place qui, légalement, devait 
lui appartenir.

Une des premières obligations d’un gouvernement, c’est de sau
vegarder le principe de l’égalité devant la loi, surtout en législa
tion criminelle, et d’assurer par conséquent une exécution uni
forme des peines édictées par le législateur et prononcées par le
juge-

Les lois financières en France ont trop longtemps contrarié, sous 
ce rapport, le vœu et le but des lois pénales, en mettant les dé
penses des maisons départementales d’arrêt, de justice et de cor
rection à la charge des départements.

« On croirait, disions-nous dans un rapport de 1832, en inspee- 
« tant nos pr.sons départementales, que la France est un grand 
k état fédératif, où chaque département détermine, selon ses res- 
« sources, le régime intérieur des prisons.

« Sous le rapport du personnel administratif, du régime ali- 
« mentaire, des divers services économiques et des conditions de 
« la séparation légale et morale des diverses catégories de déte- 
« nus, les départements les plus voisins offrent souvent les plus 
« choquants contrastes.

« Il v a plus encore : c’est que parfois ces contrastes regrettables 
* se reproduisent entre les arrondissements d’un même départe- 
« ment.

« L’arrondissement du chef-lieu est habituellement le moins 
« maltraité.

« Quand on vote quelques fonds pour le vestiaire ou pour 1 a- 
« mé ioration de la literie, ou pour la séparation des détenus, 
« c’est en effet à la prison du chef-lieu de département qu on les 
« applique.

« Le premier et le plus urgent besoin de la réforme des prisons 
« départent ntales, c’est que l’État les prenne à sa charge, comme 
« les maisons centrales. Autrement il serait inutile de rechercher 
« pour ces prisons départementales un plan de réforme dont le 
« Ministère de l’intérieur ne pourrait commander et obtenir 1 ap-
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« plication uniforme. L’intérêt financier n’aurait certes point à en 
« souffrir. Ce qui frappe, ce n’est peut-être pas tant l’insuffisance 
» des fonds votés, que l’inintelligence de leur bon emploi, et 
« surtout l’absence d’un contrôle sérieux et régulier. Presque 
« tout se fait en régie avec les intentions les plus honnêtes, mais 
« aussi fort inexpérimentées. »

Ce ne fût que vingt-trois ans plus tard que la loi de finances 
de 1855 vint enfin réaliser cette importante mesure. Nous en di
rons autre part les bons résultats administratifs et moraux, et nous 
nous bornerons ici à citer les termes dans lesquels le Rapport 
de M. Dupuy en constate les excellents résultats financiers :

« Depuis la prise en charge des prisons départementales par le 
« budget de l’Étal, du 1er janvier 1856 à ce jour, leur dépense 
« est inférieure de près de 2 millions de francs à celle qui figure 
« dans les comptes rendus officiels de 1855, sous le régime de 
« l’administration départementale, malgré les dépenses inhérentes 
« à toute prise de possession, malgré les frais d’un renouvelle- 
« ment de matériel, et d’un vestiaire en mauvais éiat, malgré 
« l ’augmentation des petits traitements du personnel de garde et 
« de surveillance, et la création d’un directeur au chef-beu de 
« chaque département. »

La dépense par journée, s’élevant, sous la gestion départemen
tale, en 1855, à 1 fr. 13 cent., se réduisait en 1862, comme on la 
vu, à 82 cent. 71 mill. sous l’administration centrale du Ministère 
de l’intérieur.

En regard de cette remarquable diminution de dépense, M. Du
puy montre l’élévation obtenue dans les recettes par une impulsion 
plus intelligente et plus active imprimée à l’organisation du tra
vail, dont le produit n’était en 1855, sous la gestion départemen
tale, que de 300,000 francs, et qui s’est élevé en 1862, pour les 
maisons d’arrêt, de justice et de correction, à 1 ,1 7 0 ,0 0 0  francs. 
C’est là un des plus beaux succès dont puisse se prévaloir la cen
tralisation administrative.

M. Dupuy attribue en grande partie ce remarquable résultat a 
la manière dont a été organisé le contrôle de la gestion finan
cière :

« Un comité consultatif, dit-il, composé de quatre inspecteurs gé- 
« néraux au moins, se réunissant chaque jour au Ministère de 1 m- 
« térieur, est appelé à examiner toutes les affaires relatives à la 
a gestion financière, à donner son avis sur les marchés de four- 
« nilures, adjudications, cahiers des charges, à vérifier les budgets 
« et les comptes des établissements. Ce concours éclairé et assi u

« de l’inspection générale (1) à toutes les opérations concernant 
* les services économiques, entoure des plus sérieuses garanties 
« la solution des questions de dépenses et l’emploi des ressources 
« alfectées au service des prisons. »

Nous aurions voulu pouvoir épargner à l’Académie la lecture 
aride et fatigante de cette longue énumération de chiffres, mais 
dans notre Exposé sur le mouvement progressif de la réforme, 
nous aurons besoin d’en invoquer le témoignage et d’en constater 
l’importante signification.

Avantages moraux et financiers de la réforme pénitentiaire.

Lorsque, de 1828 à 1830, nous signalions l’urgence d’une réforme 
pénitentiaire, les esprits les plus sympathiques à cetie réforme par 
l’élévation de leurs sentiments, étaient généralement portés à 
n’accueillir qu’avec un sourire d’incrédulité notre confiance dans 
les avantages financiers aussi bien que dans les avantages moraux 
de cette réforme bien entendue.

L’idée pénitentiaire effrayait un peu tout le monde par je ne 
sais quelle perspective d’énormes sacrifices que son application 
devait imposer à l'État. Et pourtant, si la mesure réalisée par la 
loi de 1855 et mise à exécution en 1856, se fût accomplie en 1833, 
c’est-à-dire vingt-trois ans plus tôt, une féconde impulsion eût été 
immédiatement imprimée à l’uniformité du régime légal, écono
mique et disciplinaire de nos maisons d’arrêt, de just ce et de 
correction, en procurant au pays surfies dépenses de ces prisons

(1) M. Dupuy, qui rend si loyalement justice à l’utile coopération de 
l’inspection générale, aurait pu ajouter qu’après l'augmentation consi
dérable de travaux et d’attributions résultant de la prise en charge des 
prisons départementales, et cette économie de 2 millions, réalisée en 
grande partie par son contrôle, cette inspection était restée avec les 
mêmes traitements qui, sauf celui de la présidence du conseil, suffisam
ment rémunérée, blessent en quelque sorte les convenances de 1 ordre 
hiérarchique. Il y a longtemps que l’administration désire que 1 impor
tance des traitements de l’inspection des prisons soit mise en rapport 
avec celle des services qu’elle est appelée à rendre ; mais nous sommes 
bien convaincu que, pour écarter à cet égard les objections des commi
sions du budget, il suffirait de constater les services déjà rendus.
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une économie de près de 2 millions par an, ou d’environ 56 mil
lions pour ces vingt-trois années.

Nous aurons à citer bien d’autres exemples de ce lien étroit qui 
unit l’intérêt pénitentiaire à l’intérêt financier, lorsque nous ex
poserons à l’Académie ce mouvement progressif de la réforme 
des prisons, qui, loin de se ralentir, reçoit une nouvelle et active 
impulsion de l’habile administrateur qui dirige en ce moment le 
Ministère de l'intérieur.

C’est ce que témoignent plusieurs actes administratifs que nous 
aurons à mentionner dans une autre communication, et notam
ment celui relatif à 1 organisation de bibliothèques appropriées à 
la situation des détenus de tout sexe, de tout âge et de toute caté
gorie pénale ; celui encore concernant l’introduction des travaux 
de ferme et de jardinage dans les établissements de jeunes filles 
détenues, excellente mesure dont M. Dupuy a déjà constaté la 
première application dans les maisons d’Angers, Vannes, Lille, 
Bourges, Le Mans, etc. Tandis que, dans quelques pays étrangtrs, 
on use largement, et quelquefois même avec intempérance, de la 
publicité pour tout ce qui se rattache aux établissements péniten
tiaires, 1 administration de l’intérieur pêche un peu en France par 
1 excès opposé, en ne prenant pas assez soin d’initier le public 
aux actes dont elle a le droit de s’honorer (1).

Nous^eroyons que ces développements dans lesquels nous ve
nons d entrer, joints aux renseignements statistiques que nous 
avions précédemment indiqués, peuvent au moins contribuer à 

onner une grande et juste idée de l’administration qui a en 
rance a direction et la responsabilité de la réforme pénitentiaire.

L) Ainsi nous pouvons citer une récente et utile mesure prise par 
51. Chamblain, conseiller d’État, secrétaire général au àlinistère de l’in- 
téiieur, qui n’a pas même reçu la publicité d’une circulaire. Il est facile 
de concevoir qu une inspection aussi laborieuse que celle des prisons doit 
entraîner des rapports nombreux et étendus, dont il n’est guère possible 
à un ministre de prendre lecture. Cependant, comme il importe que le 
ministre en ait connaissance, M. Chamblain a eu l’heureuse idée de 
demander à chaque inspecteur général un résumé sommaire de ses rap
port?, dans lequel il indiquerait les griefs graves qu’il avait à signaler 
et les améliorations qu’il croirait utile de proposer, afin de placer ces 
résumés sous les yeux de Son Excellence. C’est ainsi que le Slinistre est 
saisi de la connaissance des faits sérieux qui intéressent sa responsa
bilité, soit pour la répresion des abus, soit pour l’impulsion progres
sive de la réforme pénitentiaire.
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On ne saurait trop encourager la continuation régulière et ins
tructive de la statistique des prisons et établissements péniten
tiaires qui, comme le dit M. Dupuy, est une sorte d’enquête pé
riodique dont les informations se complètent et se contrôlent en 
se succédant. La connaissance des faits qu’elle constate est d ’une 
utilité journalière pour la pratique administrative, et, jette une 
vive clarté sur les réformes réalisables dans un service qui touche 
par tant de points aux plus graves intérêts de la société.

On s’étonnera sans doute qu’ayant à parler de l’effectif de toutes 
les catégories de détenus, nous n’ayons rien dit de celle des dé
tenus politiques. La raison en est simple : depuis notre entrée 
dans l’administration des prisons, en 1830, nous avons vu trois 
gouvernements dans notre pays : la monarchie de Juillet, la Répu
blique et l’Empire. Deux de ces gouvernements, dont le premier 
fut assurément fort clément, ont eu successivement besoin, pour 
les détentions politiques, delà citadelle de Doullens, d’un quartier 
spécial du mont Saint-Michel, d’un établissement insulaire àBelle- 
Isle, et enfin de la prison politique spéciale de Corté, en Corse. 
La citadelle de Doullens est devenue une maison centrale pour 
les femmes condamnées; l’établissement de Belle-Isle a été exclu
sivement consacré aux condamnés sexagénaires depuis 1858. Un 
décret a supprimé la maison centrale du mont Saint-Michel, en 
appelant cet admirable monument historique à une autre destina
tion, et depuis l’amnistie d’août 1859, la prison politique de Corté 
n’a plus qu’un gardien concierge pour veiller à la conservation de 
scs bâtiments, que nous voudrions voir, pour le bonheur et la sé
curité de notre patrie, rester indéfiniment vacants. C est là, dans 
l’histoire de nos prisons et dans celle même du pays, une heureuse 
page pour l’Empire.

Ici se termine notre Rapport sur la statistique de 1862. L Exposé 
du mouvement progressif de la réforme pénitentiaire en France, 
depuis 1830 jusqu’à ce jour, que nous aurons à soumettre prochai
nement à l’Académie pour répondre à la confiance dont elle veut 
bien nous honorer, sera divisé en deux parties :

La première, consacrée aux détenus adultes des deux sexes et de 
toutes les catégories pénales;

La seconde, réservée aux jeunes détenus des deux sexes. C est 
là que nous trouverons au-dessus des actes administratifs, 1 inter
vention du législateur, désignant par son nom 1 éducation péniten-
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iiaïre, non-seulement comme une mission morale, mais encore 
comme une obligation légale à remplir.

La loi du 5 août 1850, en effet, qui date de 1 habile administra
tion du Ministre qui dirigeait alors le département de l’intérieur, 
M. Baroche, s’intitule Loi d’éducation et de patronage, et en 
admettant des établissements privés et publics, elle laisse aux uns 
la liberté des méthodes d’éducation sous le contrôle du gouverne
ment, en ne prescrivant que pour les secondes à l’administration 
l’imtiative d’une méthode uniforme d’éducation pénitentiaire.

C’est pour établir cette méthode uniforme dans les établissements 
publics de jeunes détenus, et déterminer des dispositions régle
mentaires sur le régime des services alimentaires et économiques 
dans les établissements publics et privés, qu’a été conçue la circu
laire du 31 mars 1864. L’esprit libéral de cette circulaire a mis à 
l’étude un projet de règlement destiné à recevoir d’importantes 
améliorations, par l’appel fait aux observations pratiques des fon
dateurs d’établissements privés, et naturellement aussi aux lumières 
des publicistes et des corps savants, et pour n’être mis définitivement 
en vigueur qu’après avoir été soumis aux délibérations du conseil 
des inspecteurs généraux des prisons, appelés, par le décret du 
15 janvier 1852, à donner leur avis sur tous les projets de règle
ments relatifs aux établissements pénitentiaires.

On voit que ce grand problème de l’éducation, qui semblait réservé 
au Ministère de l’instruction publique, s’étend maintenant au Mi
nistère de l’intérieur, en s’adressant aux natures les plus vicieuses 
et dans les conditions par conséquent les plus difficiles et les plus 
compliquées.

La loi du 5 août 1850 a été sage et libérale, en pensant que ce 
n était que par la liberté des méthodes, sous le contrôle du Ministre 
de 1 intérieur, qu’il fallait demander aux recherches, aux études et 
aux applications de l’esprit d’initiative, la solution de ce nouveau 
et difficile problème d’éducation, qui se produisait de nos jours 
sous le titre d’éducation pénitentiaire.
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INSPECTEUR GÉNÉRAL DU SERVICEjfSANITAIRE DES PRISONS.

M. Ch. Lucas : — J’ai l’honneur de faire hommage à l’Académie 
d’un exemplaire de la Statistique médicale de 1856 à 1860, des 
maisons centrales de force et de correction par M. Parchappe, 
inspecteur général du service des aliénés et du service sanitaire des 
prisons. M. Parchappe vient de mourir. C’est une perte pour la 
science et l’administration, car il avait un grand savoir, et on 
retrouve dans tous ses travaux administratifs son esprit philoso
phique et sa remarquable érudition. J ai pu l’apprécier personnel
lement au. sein du Conseil des Inspecteurs généraux des prisons, 
que j ’ai eu l’honneur de présider pendant tant d’années, et où j ai 
été heureux de connaître tant d hommes de mérite dont les lumières 
ont été si utiles pour moi, et les relations toujours si bienveillantes.

M. Parchappe avait déjà publié précédemment la Statistique 
médicale de 1850 à 1855; c’est donc une période quinquennale qui
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paraît aujourd’hui, et désormais cette publication de la Statistique 
médicale par période quinquennale servira d’annexe à la statistique 
annuelle des prisons et établissements pénitentiaires dont M. Du- 
puy, directeur de l’administration de ces établissements, étend 
ehaque année le cadre et accroît l’utilité.

Cette statistique comprend soixante-trois tableaux relatifs à la 
mortalité _en général dans les maisons centrales, ensuite au mou
vement de mortalité dans chacune d’elles et aux variations qui s’y 
font remarquer, en s’occupant successivement des époques, de la 
situation urbaine.ou rurale, des âges et des sexes.

Elle contient ensuite une série de tableaux concernant, sous les 
mêmes points de vue, la comparaison de la mortalité dans les 
maisons centrales et la vie libre ; d’autres tableaux se rattachent 
aux causes de la mortalité dans, les maisons centrales et dans la vie 
libre ; d’autres enfin sont consacrés à des recherches sur la mor
talité dans les maisons centrales suivant diverses conditions parti
culières relatives aux détenus pendant la détention et antérieure
ment à la détention.

Ces tableaux statistiques sont précédés d’un rapport fort étendu à 
M. le Ministre de l ’intérieur, dans lequel M. Parchappe expose les 
indications utiles quon en peut retirer. M. Parchappe a eu raison 
de choisir les maisons centrales de force et de correction pour ses 
études relatives à 1 influence du séjour de la prison sur la santé des 
détenus. Cette influence n’est saisissable, en effet, qu’autant que le 
séjour offre une certaine durée. Ceci me rappelle qu’en réponse à 
un écrit où notre confrère, de si regrettable mémoire, M. Villermé, 
avait signalé le chiffre relativement trop élevé des décès dans les 
prisons de la Seine, M. le comte de Chabrol, qui a laissé un hono
rable souvenir dans l’administration du département de la Seine, 
s avisa de réunir et confondre tous les éléments de la population 
flottante des prisons de Paris, et de calculer sur l’ensemble le chiffre 
de la mortalité. Avec de pareils calculs, répliquait judicieusement 
M. \ilierm é, où 1 on ne tient aucun compte de la durée du séjour, 
on arriverait à constater dans les prisons de la Seine une longévité 
qui dépasserait celle de Mathusalem.

Ce remarquable travail de M. Parchappe, publié avec l ’autori
sation et aux frais du ministère de l’intérieur, doit être considéré à 
un double point de vue, d’abord celui qui concerne la constatation 
des faits et des causes de la mortalité dans les maisons centrales ; 
ensuite celui relatif à la comparaison de cette mortalité par rapport 
à celle que présente la vie libre.

Sous le premier point de vue, la Statistique médicale publiée 
par M. Parchappe contient des indications d’une incontestable 
utilité ; mais l’auteur reconnaît lui-même que les recherches qui 
n'embrassent encore que deux périodes quinquennales sont insuf
fisantes pour la solution des diverses questions relatives à l’hygiène 
des prisons, et l’appréciation de l’influence du séjour sur la santé 
des condamnés détenus dans les maisons centrales.

Toutefois, M. Parchappe croit devoir citer les quatre maisons 
centrales, celles de Poissy et Melun pour les hommes, de Clermont 
(Oise) et Montpellier pour les femmes, qui lui semblent offrir les 
types les plus vrais de la mortalité propres aux maisons centrales.

Il publie quatre tableaux présentant pour chacune de ces mai
sons le chiffre de la mortalité pendant vingt-cinq ans, de 1836 à 
1860, et indique les moyennes suivantes sur 100 :

Maison de Poissy................................... 4,15
— Melun................................... 4,65
— Clermont............................  4,58
— Montpellier.......................... 4,68

Moyenne des deux maisons d’hommes réunies : 4,40 ; des deux 
maisons de femmes, 4,63 ; moyenne des quatre maisons : 4,52.

Ces moyennes indiquent assurément un résultat satisfaisant. On 
sera surpris peut-être que la moyenne la plus élevée se rencontre 
dans les maisons de femmes, parce qu’on reconnaît assez généra
lement que les femmes, en raison de leurs habitudes sédentaires, 
s’acclimatent plus facilement au régime intérieur de la prison. Mais 
je dois faire observer que, tandis que les maisons d hommes ne 
renferment que les condamnés à l’emprisonnement correctionnel
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et à la réclusion, les maisons de femmes, au contraire, contiennent 
un troisième élément, le plus exposé à la mortalité par la durée 
des séjours, celui des condamnées aux travaux forcés à temps et à 
perpétuité. En tenant compte de cette considération si importante, 
on s’étonnera, au contraire, de cette proportion si peu élevée de 
mortalité dans les maisons centrales de Clermont et Montpellier.

Le choix des quatre maisons présentées comme types par M. Par- 
chappe ne me paraît pas irréprochable. La situation de la maison 
de Poissy par exemple, au lieu d’offrir un type commun à l’ensem
ble des maisons centrales, est dans une situation tout-à-fait excep
tionnelle. D’abord elle est la seule maison qui ne renferme que des 
condamnés à l’emprisonnement correctionnel, exclusivement, et 
qui réalise ainsi l’avantage de la brièveté des séjours. Ensuite les 
correctionnels qui composent l’effectif de la population, se recru
tent surtout dans Paris. Iis sont initiés aux industries parisiennes 
qui s’exercent dans la maison de Poissy ; ils ont le bénéfice du 
salaire généralement plus élevé que procurent ces industries, com
parativement à ceux des travaux auxquels sont occupés les détenus 
dans la plupart des maisons centrales ; ils peuvent par ces motifs 
se procurer abondamment des vivres supplémentaires. Aussi la 
cantine de la maison de Poissy est-elle la plus renommée et la 

mieux approvisionnée.
La maison de Poissy [se trouve donc ainsi exceptionnellement 

placée à beaucoup d’égards dans la situation la plus favorable à la 
diminution de la mortalité. Il est regrettable que ces avantages 
soient acquis à la catégorie des condamnés détenus dans la maison 
de Poissy, car l’e-ipêrience pratique enseigne que si les condamnés 
à la réclusion qui viennent en si grande partie de la population 
rurale sont légalement les plus coupables, les correctionnels, qui 
appartiennent aux grandes villes, et surtout à Paris, sont assuré
ment les plus pervers et les plus vicieux.

Quant au second point de vue dont nous avons parlé, celui de 
l’examen comparé de la mortalité dans les maisons centrales et la 
vie libre, M. Parchappe avoue consciencieusement que toutes les 
recherches faites jusqu’à ce jour, ne sauraient présenter dans la
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vie libre un ensemble de faits et de chiffres assez bien étudiés et 
constatés, pour offrir un terme de comparaison qui puisse inspirer 
une confiance sérieuse. Il suit de là que les résultats comparés qu’il 
indique sur la proportion de la mortalité par rapport au sexe, à 
l'âge, à la nature des industries, etc., dans les maisons centrales 
et la vie libre, ne réunissent pas les conditions d’une exactitude 

et d’une valeur scientifique.
Dans sa conclusion, M. Parchappe constate que depuis dix ans il 

y a eu une diminution progressive des décès pour l’ensemble des 
maisons centrales. Il ne dissimule pas que même dans la partie de 
ses recherches qui sont propres aux faits particuliers à ces établis
sements, il serait encore prématuré de chercher à en faire sortir 
immédiatement, au point de vue théorique et pratique, la solution 
de toutes les questions qui se rattachent à 1 hygiène de ces établis
sements. Il signale parmi les conditions les plus essentielles, celles 
qui dépendent des qualités de l’air respirable et du régime alimen
taire. Mais il ne nous semble pas s’être suffisamment préoccupé 
d’une autre condition non moins essentielle, non seulement sous le 
rapport de l’hygiène physique, mais encore sous celui de l’hygiène 
morale des prisons, c’est le soin d’éviter les dangers de 1 agglomé
ration. C’est de ce côté que la réforme pénitentiaire en France est 
entrée dans une mauvaise voie, et qu’en s’inspirant d une économie 
mal entendue, elle s’est créé d’insurmontables obstacles dans nos 
maisons centrales, à la réalisation de ses meilleures intentions, et 
au succès de ses efforts les plus méritoires. Mais nous ne voulons 
pas parler ici prématurément et incidemment d’une question aussi 

importante.
Au reste le régime universitaire n’a pas su toujours se préserver 

lui-même de cet écueil qui compromet en France le développement 
de la réforme pénitentiaire. Si dans quelques collèges et lyeees^ on 
a eu la sagesse d’apporter une prudente limite, à l’effectif de l’eta
blissement et à sa répartition par classe et par salle d études, dans 
d’autres on a jeté dans d’immenses bâtiments les agglomérations 
d’élèves, qui transforment ces lycées en casernement où l’enfant 
ne peut être connu que par le numéro quil porte. Ces aggloméra-



lions d’élèves sont aussi contraires aux principes de l’éducation 
qu a ceux de l'enseignement.

Au résumé, la Statistique médicale publiée parM. Parchappe, 
honore à la fois son auteur et l’administration qui en a autorisé et 
encouragé la publication. Nous ne connaissons chez aucune nation 
étrangère un document d’un ordre aussi étendu et aussi complet 
sur la statistique médicale des prisons. Nous avons eu occasion 
déjà de rendre compte à l'Académie de plusieurs ouvrages qui 
attestaient 1 étendue et la variété des connaissances de M. Par
chappe ; la publication de la Statistique médicale vient ajouter un 
titre de plus à tous ceux qui honorent la mémoire de cet homme 
de mérite.

Ch. Lucas.
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ORLÉANS. —  IMP. ERNEST COLAS.
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EXAMEN CRITIQUE DU PROGRAMME

DU

CONGRÈS INTERNATIONAL PENITENTIAIRE D û LONDRES
ET

NÉCESSITÉ DE DEUX CONGRÈS COMPLÉMENTAIRES

R E L A T I F S  A  L ’A B O L IT IO N  D E  L A  P E I N E  D E  M O R T  E T  A  L A  C I V IL IS A T IO N  

D E  L A  G U E R R E .

Le Congrès international pénitentiaire de Londres nous 
paraît devoir donner lieu à deux sortes d’appréciations bien 
distinctes : l’une relative aux travaux et aux résultats de ce 
Congrès, et l ’autre qui concerne seulement son programme.

Dans un premier et intéressant rapport, lu à l’Académie 
des sciences morales et politiques à la séance du 10 août, 
notre savant Confrère, M. Ch. Vergé a déjà donné d’utiles 
indications sur la composition du Congrès et la marche de ses 
travaux, se réservant de présenter à l’Académie un mémoire 
plus étendu sur les conditions actuelles du régime péniten
tiaire dans les principaux Etats de l ’Europe, la France excep
tée, et sur les résultats probables du Congrès.

Dans les observations que nous venons soumettre en ce 
moment à l’Académie, et qui font suite à celles que nous lui 
avons présentées dans les séances des 22 et 29 juin, sur 1 or
ganisation préparatoire du Congrès international péniten-

5.
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tiaire de Londres, nous voulons rester en dehors du cadre 
que notre Confrère, M. Ch. Vergé, s’est tracé et qu’il a si bien 
commencé à remplir.

L’avenir et l’utilité des congrès scientifiques nous parais
sent dépendre d’abord de la conception pratique de leurs pro
grammes, jointe à la spécialité bien définie de leur objet. 
Mais il y aune condition de plus à remplir.

Dans la marche des sciences les Académies sont en quel
que sorte les Sénats de ce gouvernement intellectuel dont les 
Congrès peuvent être considérés comme les États-Généraux. 
Les Académies sont appelées à conserver les traditions de la 
science, à en diriger et contrôler les études par les sujets et 
les jugements de leurs concours, à en seconder enfin et cons
tater les progrès par la permanence de leur institution et la 
régularité de leurs travaux.

Mais cette permanence peut offrir parfois peut-être l’écueil 
de ne pas accélérer assez la marche de la science. Les congrès 
sont destinés à remédier à cet inconvénient. Ils ont moins à 
résoudre qu’à provoquer et à élaborer les questions qui inté
ressent la science et à en stimuler ainsi d’une manière inces
sante le développement progressif. Mais pour remplir cette 
mission, il ne faut pas que les Congrès spéciaux se discré
ditent par leur multiplicité exagérée et leur mouvement 
désordonné et décousu.

Il ne faut pas seulement s’occuper de la nature des travaux 
et de 1 ordre des délibérations qui doivent caractériser la spé
cialité et la conception pratique de chacun d’eux : il faut de 
plus étudier, déterminer et suivre l’enchaînement qui doit 
exister dans l ’ordre et le développement logique des Congrès 
scientifiques, pour répondre aux besoins moraux et concourir 
rationnellement aux progrès de la civilisation.

Nos observations se diviseront ainsi en trois parties :
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La première, consacrée à l’examen critique du programme 
du Congrès pénitentiaire de Londres sous le rapport de sa 
spécialité et de sa conception pratique ;

Les deux autres auront pour objet la nécessité de deux 
Congrès complémentaires qui nous paraissent devoir être 
la conséquence logique du Congrès pénitentiaire de Londres, 
l’un relatif à l ’abolition de la peine de mort et l ’autre à la 
civilisation de la guerre.

\
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A P P R É C I A T I O N  C R I T I Q U E  D E  L ’O R G A N I S A T I O N  P R É P A R A T O I R E  E T  D É F I

N I T I V E  D U  P R O G R A M M E  D U  C O N G R È S  P É N I T E N T I A I R E  D E  L O N D R E S .

Cette appréciation critique n’est de notre part que l ’effet 
des sympathies et des espérances que nous inspirent les con
grès scientifiques.

Si, dans nos observations des 22 et 29 juin, nous avons 
attaché tant d’importance au programme préparatoire de ce 
Congrès, et si nous en attachons encore une plus grande au
jourd’hui à étudier la manière dont il a fonctionné, c’est que 
l ’avenir des Congrès scientifiques, ainsi que nous l’avons 
déjà dit, nous paraît être dans la conception d’un programme 
qui en fasse une institution pratique en montrant la ma
nière dont il convient d’en préparer et d’en conduire les dé
libérations.

Le programme préparatoire de ce Congrès a été inspire 
par d’excellentes intentions ; il contenait à plusieurs égards 
de bonnes dispositions. Mais-il en présentait d’autres trop 
défectueuses pour qu’il lui fût permis de fonctionner réguliè

rement dans son ensemble. Toutefois des circonstancee im
prévues et des tiraillements intérieurs ont été pour son 
insuccès une cause qu’il serait injuste de méconnaître.

I

Dorée. — C’est à Middle-Temple-Hall, ancienne de 
meure des Templiers, ornée encore de leurs drapeaux etd 
leurs armures, et appartenant aujourd’hui à la corporation
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des avocats de Londres, que le Congrès s ’est ouvert à la date 
du 5 juillet qui avait été fixée, et il s’est clos le samedi 13. 
Sa durée présumée, qui devait être de quinze jours au moins, 
n’a été que de dix, dont neuf seulement consacrés à ses tra
vaux, en raison de leur suspension le dimanche 7. II a tenu 
une séance générale par jour, rarement deux. Ce temps était 
matériellement insuffisant pour l ’importance de ses travaux 
en comités et de ses'délibérations en séances générales. De 
là cette mesure qui a été généralement blâmée, de ne per
mettre à chaque membre d’exposer l’opinion ou le système 
qu’il avait à produire que dans la limite de dix minutes. Le 
travail intellectuel ne peut être assimilé au travail mécanique 
qui procède à la vapeur, et la précipitation exagérée le con
damne à l’impuissance et à la stérilité.

II

Diversité des langues. - -  Le programme prépara
toire s’était fait une singulière illusion que nous n’avions pu 
partager lorsqu’il avait cru qu’il pouvait être permis aux délé
gués des diverses nations de venir dans ce Congrès interna
tional s’exprimer dans leur langue maternelle, à l’aide d’in
terprètes qui présenteraient des traductions orales. C’était 
tenter l’impossible. L’usage d’une seule langue est la condi
tion nécessaire de la discussion orale dans la tenue des 
congrès. Du moment où la langue choisie pour la discussion 
orale n’avait pas été déterminée, l ’élément anglo-américain 
qui offrait une prépondérance numérique si considérable 
dans le Congrès, a naturellement imposé la sienne, et la 
langue anglaise est devenue en réalité dans les séances géné
rales la langue à peu près unique de la discussion orale.

Le comité international américain avait craint évidemment
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de blesser des susceptibilités nationales en faisant le choix 
d’une langue unique. Mais c’était là une réserve exagérée, 
puisqu’il n’avait qu’à invoquer et suivre l’autorité d’un pré
cédent établi.

II est une langue, en effet, dont l’usage est adopté par les 
congrès politiques, c’est celui de la langue française. Cet 
usage a d ĵà même été consacré par plusieurs congrès scien
tifiques. Nous citerons, par exemple, le célèbre congrès 
international d’archéologie préhistorique qui, cette année 
même, a tenu à Bruxelles, en août, sa sixième session. A la 
session seulement qui se tint en Angleterre, à Norwich, la 
langue française ne fut pas la langue unique. Mais elle le fut 
aux sessions de ce congrès qui eurent lieu à Paris, à Neuf- 
chàtel, à Copenhague et à Bologne.

Un fait assez significatif a prouvé au Congrès de Londres 
l ’inconvénient d’avoir voulu réagir contre l ’usage précédem
ment établi de la langue française, c ’est que le Congrès s’est 
divisé en deux portions dont l’une, composée des délégués 
des diverses nations qui parlaient la langue française, a formé 
une section spéciale qui, inférieure sous le rapport du 
nombre, paraît n’avoir pas été ia moins remarquable et la 
moins remarquée sous le rapport de l'ordre de ses délibéra
tions et de l’importance de ses travaux.

Espérons donc qu’il en sera à l ’avenir du Congrès péni
tentiaire international comme il en a été du Congrès inter
national d’archéologie préhistorique, et qu’on y reviendra à 
1 usage de la langue française consacré par l ’autorité des pré
cédents.

III

Ordre des travaux — La confusion que plusieurs 
comités nationaux avaient prévue dans le classement des
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questions et l’ordre des travaux ne s’est que trop réalisée, et 
elle eût été peut-être en grande partie évitée par le mode 
indiqué dans nos observations, et qui nous avait semblé le 
plus naturel à suivre, celui de se placer aux trois points de 
vue historique, théorique et pratique en passant success ve
ulent de l ’un à l ’autre. « Le Congrès, disions-nous, nous 
« paraîtrait devoir débuter par le point de 'vue historique, 
« c’est-à-dire que le groupe des délégués de chaque pays de- 
« vrait avoir un rapporteur chargé de présenter un exposé 
« exact et succinct de l ’état présent des prisons et du ré- 
« gime pénitentiaire de cette contrée.

« Le second point de vue dans l ’ordre des travaux et 
« conformément à l’application aux sciences morales de la 
« méthode d’observation, devrait être d’examiner, s’il y a 
« lieu de déduire de l’ensemble des faits constatés quelques 
« principes généraux acquis à.la théorie de la réforme péni- 
« tentiaire.

« Le troisième point de vue enfin, celui pratique, consis
te terait dans la constatation et l’appréciation des particula- 
« rités qui, sous le rapport de la différence des races, des 
« climats, des mœurs, des traditions historiques et natio- 
« nales doivent différencier l ’exécution des principes théori- 
« ques précédemment reconnus, et exiger par conséquent,
« pour l’éducation pénitentiaire en particulier, cette étude et 
« cette liberté des méthodes que réclame l ’éducation en gé- 
« néral (1). »

Notre savant confrère, M. Ch. Vergé, a reconnu dans son 
rapport précité les incontestables avantages de ce plan que 
nous proposions (2). Mais nous reconnaissons que ce mode

(1) V. Observations, p. 17 et 18.
(2) « Ce plan était, dit M. Ch. Vergé, méthodique et rationnel 

« et devait amener des communications d’un caractère à la fois
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n’était plus applicable dans la limite de neuf jours pour la 
durée du Congrès, et de dix minutes pour les communica
tions en séance générale. La première condition pour faire 
bien, c’est de ne pas s ’interdire le temps de bien faire.

IV

M u lt ip lic ité  eles Q u estio n s . — L’un des côtés les plus 
défectueux que nous avions signalés dans le programme pré
paratoire de Londres, c’ctait l ’abus des'questionnaires et la 
multiplicité des questions. Ce Congrès international me de
vait pas être appelé à embrasser et à discuter toutes les ques
tions de la réforme pénitentiaire, mais seulement celles qui 
dans l’ordre rationnel se recommandaient comme les plus 
urgentes à son attention. Or, il en est deux dont l ’impor
tance ne nous avait pas paru suffisamment appréciée par le 
programme préparatoire, et que nous avions spécialement si
gnalées à l’examen du Congrès.

L’une était la question si capitale, selon nous, et si négli
gée de savoir « quel doit être le nombre maximum des pri- 
« sonniers ou des condamnés détenus admissibles dans une 
« même prison. » Provoquer l’étude de cette question, c’était 
amener dans un temps prochain la conviction générale 
qu'en écartant par un maximum rationnel et modéré de po
pulation le danger de l ’agglomération, on éviterait à l ’avenir 
la principale cause des échecs du passé.

L’autre était celle de l ’étude de la classification des pri-

« théorique et pratique ; il impliquait entre les représentants des 
« différents pays appelés à figurer au Congrès un échange suivi de 
« faits et d’idées et un contrôle rigoureux des chiffres et des doc- 
« trines émises. »
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sonniers suivant leur moralité, comme l’une des bases du 
système pénitentiaire.

Cette double faute, qu’avait commise le programme pré
paratoire, de présenter un nombre exagéré de questions et 
de n’avoir pas apporté le discernement nécessaire dans l’ap
préciation de leur importance respective, devait avoir pour 
conséquence inévitable d’appeler l’initiative individuelle à se 
préoccuper du triage de ces questions et à soumettre aux dé
libérations du congrès celles qui lui paraîtraient mériter 
l’intérêt de la priorité.

Or, les deux premières questions dont a été saisi le con
grès sont précisément celles précitées dont l’urgence avait 
été signalée dans nos Observations, c’est-à-dire celle du 
maximum de détenus admissible dans une prison, introduite 
par M. Ekert, et celle de la classification des détenus suivant 
leur moralité, introduite par M. d’Alinge.

V

S y s tè m e s  g én é r a u x *  — Par une singulière inconsé
quence, le programme préparatoire qui avait fait une part 
trop considérable aux questions partielles, semblait au con
traire trop laisser dans l’ombre les systèmes généraux. Or 
deux surtout, le système cellulaire appliqué à tous les degrés 
de l’emprisonnement, que nous appellerons système cellu
laire continu, et celui désigné sous le nom de système ir
landais, et qui nous semble mieux caractérisé par celui de 
système progressif, occupaient une trop large’place dans les 
études des criminalistes pour se résigner à un rôle aussi ef
facé dans les délibérations du congrès. Aussi, tandis que 
dans les séances générales, où régnait à peu près exclusive
ment la langue anglaise, se discutaient les questions par



tielles, dans la section dite section .française, c’est-à-dire 
celle où la discussion orale avait lieu en français, se produi
saient les systèmes généraux. M. Crofton y exposait les prin
cipes et les conditions du système irlandais dont il est l’un 
des principaux promoteurs, et M. Stevens, inspecteur géné
ral des prisons de Belgique, y invoquait chaleureusement les 
résultats de l ’expérience, dont le système cellulaire lui pa
raissait avoir le droit de se prévaloir à la prison de Louvain 
malgré les déclarations de son savant contradicteur, M. Bel- 
trani-Scalia, inspecteur général des prisons d’Italie.

VI

Caractère sfuil-olllcle!. — Nos Observations avaient 
signalé dans l ’organisation préparatoire du congrès un trait 
original, celui de se présenter à un point de vuç, semi-offi
ciel (1). Il devait offrir à la fois le concours des gouverne
ments et celui des peuples pour la réforme pénitentiaire, et 
c’est à ce double point de vue que le docteur Wines s’était 
présenté aux criminalistes et aux associations pour l'amélio
ration des prisons, et qu’il avait été en quelque sorte accré
dité auprès des gouvernements européens par le président 
des Etats-Unis. Ce caractère semi-officiel n’a pas fait com
plètement défaut au congrès de Londres ; mais, à l’exception 
de l’Angleterre et des Etats-Unis, les délégués officiels et of
ficieux des autres nationalités ont été en trop petit nombre 
pour constituer à l ’un ou à l’autre de ces deux points de vue 
une représentation sérieuse.

« Quinze des Etats de l’Union américaine étaient, dit le 
« docteur Wines, officiellement représentés dans le Congrès

(1) V. Observations, 1" partie, p. 5.
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« par des délégués nommés par leurs gouvernements res
te pectifs. » Quant à l’Angleterre, lord Granville avait ex
primé dès le début que le gouvernement, dont les sympa
thies du reste étaient acquises au Congrès, voulait rester à 
l’écart. Dans la séaDce du samedi 6 juillet, M. Bruce, secré
taire d’Etat de l’intérieur, avait cru devoir venir déclarer au 
Congrès qu’il était inexact de dire, ainsi qu’on l’avait fait, 
que le gouvernement fût indifférent aux travaux du Congrès; 
qu’à la vérité le gouvernement avait pensé qu’il était plus 
convenable pour lui de ne pas y prendre une part active, 
mais qu’il désirait donner aux délégués les informations of
ficielles les plus complètes.

Ainsi le Congrès n’a pas reproduit dans son ensemble le 
caractère semi-officiel qui était la pensée de son programme.

VII

Caractère International. — Un point important à 
signaler, c’est que le but principal et essentiel de ce pro
gramme préparatoire, celui de Congrès véritablement inter
national, n’a été qu’incompîètement atteint.

Dans une lettre en date du 16 juillet, qu’il a publiée et 
adressée au peuple américain comme l’expression de ses pre
mières appréciations relatives au Congrès dont il a été le 
promoteur, M. le docteur Wines dit que vingt-trois natio
nalités différentes et quinze Etats de l’Uniori américaine y 
étaient représentés, et il se félicite avec raison d’un pareil 
résultat qui est dû pour beaucoup à son initiative et à son 
infatigable activité. Mais il faut aller au fond des choses et 
lire dans le rapport de notre savant confrère, M. Ch. Vergé, 
quel était le contingent respectif de ces diverses nationalités.
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« Si l’on consulte, dit-il, le document officiel qui nous a été 
« remis dans les premiers jours du Congrès, on comptait 
« près de cent membres américains et plus de trois
« cents membres anglais...... A côté de ces longues co-
« lonnes d’Américains et d’Anglais, quel est le contingent 
« des autres pays ? Hélas ! j ’ai le regret de le confesser, ce 
« contingent atteste une fâcheuse disproportion. Ainsi 
« l’Autriche avait deux représentants ; le Brésil, un ; la 
« Belgique, six ; Chicago, le Chili, chacun un ; le Dane- 
« mark, deux ; la France, cinq ; l ’Allemagne, quatorze ; la 
« Grèce, un ; la Hollande, sept ; la Hongrie, un ; les Indes,
« deux, l ’Italie, trois; la Norwége, un ; la Russie, quatre;
« l’Espagne, un ; la Suède, trois ; la Suisse, trois ; la Tur- 
« quie, un ; Victoria, un. »

Ce Congrès international a donc été, numériquement, un 
Congrès anglo-américain, d’autant plus que l’élément an
glais, loin de s ’effacer, y a fait sentir la loi de la majorité 
par l’usage à peu près exclusif de sa langue et la prépondé
rance de sa direction.

M. Ch. Vergé dit judicieusement que la supériorité numé
rique des Anglais s’explique par la raison d’abord qu’ils 
étaient chez eux, par l ’intérêt que ce grand peuple prend a 
toutes les questions sociales, et enfin par cette considération 
qu’il y a chez les classes élevées un désir très-vif de prendre 
part à tous les travaux de régénération sociale, d’améliora
tion progressive et durable. Mais cette aristocratie si puis
sante et si éclairée, ne s’avouant pas assez que le Congrès de 
Londres était une question internationale, l’a traitée un peu 
trop comme une de ces questions anglaises dont elle a l’ha
bitude de prendre la direction. Ce n’étaient pas des repré
sentants des diverses nationalités, mais des membres émi
nents de la Chambre des lords et de celle des Communes que
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lord Carnarvon avait près de lui, en prenant possession de 
la présidence à la séance d’ouverture du Congrès dont le 
nom de Congrès pénitentiaire se trouvait remplacé par celui 
de Congrès des prisons.

Le compte-rendu même de ce Congrès, récemment publié 
par la célèbre société anglaise Howard, fait remarquer que le 
discours du comte de Carnarvon était trop insulaire (1) et 
que le noble lord ne s ’était pas assez souvenu qu’il parlait à 
un Congrès international.

Dans sa lettre précitée au peuple américain, le docteur 
VVines ne dissimule pas que les jours de la courte existence 
du Congrès ne se sont pas écoulés sans quelques nuages. 
« Pendant plusieurs jours, dit-il, j ’étais dans la crainte 
« qu’une explosion eût lieu et que l ’assemblée ne se séparât 
« dans la confusion. » Heureusement ces nuages se dissi
pèrent, et le 12 j uillet, àMiddla-Temple-HalI un splendide et 
■cordial banquet réunissait les délégués du Congrès qui se sé
paraient le lendemain en emportant le souvenir de la géné
reuse hospitalité qui caractérise la nation anglaise et le sen
timent de la grandeur de cette aristocratie qui s ’attache à 
maintenir par l’élévation de ses lumières celle de son in
fluence politique.

Le docteur Wines pense finalement qu’on doit s’applaudir 
des résultats du Congrès, et le vénérable archevêque catho
lique de Westminster, Mgr Manning, dans une lettre du 
21 juillet, l ’en félicite lui-même en ces termes :

« Nos remercîments vous sont dus comme promoteur du 
« Congrès international des prisons, duquel ne sont pas ré- 
« sultées seulement de très-utiles informations, mais aussi 
« l’établissement d’une permanente union de correspondance

(1) Ce compte-rendu a été tiré, sous la forme de brochure, à un 
grand nombre d’exemplaires pour être distribué à l’étranger.
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« à l’égard des statistiques et de la discipline des prisons. 
« Mais sans l ’initiative prise par vous et par le gouverne- 
« ment des Etats-Unis, je ne pense pas qu’on eût pu y at- 
« teindre (1). »

VIII

Statistique criminelle. — Le programme prépara
toire n ’avait pas méconnu que la statistique criminelle était 
loin de présenter à la science des garanties désirables. Mais, 
par une singulière inconséquence, le questionnaire n’en de
mandait pas moins des résultats comparés qui ne se fon
daient que sur le témoignage de la statistique. Nous avions 
indiqué dans nos Observations de juin (2) que toutes les com
paraisons fondées sur la statistique criminelle entre les divers 
systèmes des divers pays ne présenteraient aucune valeur 
scientifique tant que les autres nations n ’auraient pas ap
porté dans la statistique de leur justice criminelle les per
fectionnements réalisés àcet égard par l’administration fran
çaise. Ce point essentiel, pour les appréciations relatives aux 
progrès de la réforme pénitentiaire, n’a pas été négligé par 
le congrès.

Le compte-rendu de la Société Howard des travaux du 
congrès de Londres mentionne à la suite d’intéressantes dé
libérations sur l ’importance d’un échange régulier de statis
tiques entre les principales nations, la nomination d’un

(1) Le compte-rendu de la société d’Howard fait un éloge bien 
mérité de l'esprit vraiment libéral de Mgr Manning, le seul repré
sentant du clergé catholique dans ce Congrès international péni
tentiaire.

(2) V. Observations, 2‘ partie, § IV, p. 50.

comité spécial chargé de préparer sur une base uniforme un 
système de statistiques criminelles internationales. Nous 
croyons toutefois que c’est aller trop loin dans les espérances 
du perfectionnement de la statistique criminelle que d’aspi
rer à une statistique internationale qui présenterait une base 
d’une uniformité absolue. Ce serait vouloir ramener tous les 
peuples à une unification législative qui effacerait les parti
cularités de leurs mœurs, de leur histoire, de leur vie intel
lectuelle' et morale, et détruire en un mot leur autonomie. 
On paralyserait le développement humain en substituant ce 
nivellement à l’esprit d’initiative et au stimulant de l’émula
tion entre les peuples. La statistique, cet élément si utile 
d’informations scientifiques, ne peut d’ailleurs prétendre à 
être la science de la certitude. Elle ne vient pas, par l’auto
rité de ses chiffres, supprimer celle des faits de l ’histoire et 
des principes de la philosophie. Ce qu’il faut lui demander, 
c’est d’apporter pour le perfectionnement de la méthode plus 
d’esprit de suite et une plus grande véracité dans les appré
ciations de la réforme pénitentiaire.

Ce comité, dont parle le docteur Wines au peuple améri
cain, serait chargé de décider l ’opportunité de réunir dans 
un temps favorable un autre congrès international.

Il ajoute que c’est en septembre 1873 que doit se réunir à 
Bruxelles ce comité permanent dont il donne la composi
tion (1).

(1) Cette composition est indiquée dans tordre suivant :
D' Wines, des États-Unis, président ; Beltrani-Scalia, d’Italie, 

secrétaire; G. W. Hasting, d’Angleterre; Loyson, de France; 
Guillaume, de Suisse; Stevens, de Belgique; S. Pois, de Hollande; 
h'Frey, d’Autriche; comte Sollohub, de Russie; baron von Holt- 
xendorff, d’Allemagne.
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IX

Documents écrits- — C’est bien moins la discussion 
orale des questions qui font l ’objet de leur examen, que le 
compte-rendu des travaux et des rapports écrits de leurs co
mités, qui constituent la principale utilité des Congrès scien
tifiques ; et cette observation devient surtout applicable au 
Congrès de Londres en raison de l’extrême brièveté du temps 
accordé à chaque orateur. Il faut espérer avec M. Ch. Vergé 
que le compte-rendu officiel des travaux du Congrès n’aura 
pas de semblables rigueurs ; que l’écriture aura des fran
chises plus étendues que la parole et donnera une expression 
plus vraie et plus complète des opinions des orateurs et du 

travail des rapporteurs.
Mais un service signalé que les congrès rendent à la 

science, c’est celui de stimuler le travail intellectuel par la 
perspective de leur prochaine convocation et de devenir ainsi 
l ’occasion d’utiles écrits par lesquels ceux de leurs adhé
rents qui ne peuvent se rendre à leurs séances s efforcent 
néanmoins de participer à leurs travaux. Cette observation 
n’avait pas échappé au programme préparatoire qui s était oc 
cupé avec une intelligente sollicitude de faire bon accueil aux 
documents écrits destinés au Congrès et d’indiquer les me 
sures nécessaires pour leur distribution bien entendue. H 
faut donc pas imputer au programme préparatoire, mais a 
l ’oubli des sages précautions qu’il avait conseillées le regret 
table désordre qui n ’a pas permis à plusieurs documents 
écrits adressés au Congrès, et des plus importants (1;? 

parvenir à leur destination.

(1) Nous citerons notamment 1 édition française d un ouw s 
considérable dont le grand retentissement du Congrès pémten
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X

Appréciation do titre de ce Congrès. — Nous ne 
terminerons pas ce rapide coup-d’œil sur l’exécution du pro
gramme du Congrès de Londres, sans appeler l’attention sur 
une question à laquelle on ne semble pas attacher une grande 
importance, et qui n’est pas à nos yeux sans gravilé ; il 
s’agit de la désignation sous laquelle il convient d’indiquer 
le Congrès international de Londres et celui qui pourra ulté
rieurement se réunir pour le même objet. Les promoteurs de 
l ’organisation et du programme préparatoire du Congrès de 
Londres l’avaient appelé Congrès international pénitentiaire 
et cette désignation avait été acceptée dans les deux mondes,

tiaire de Londres avait stimulé la publication sous le titre sui
vant:

Exposé d’un système de législation criminelle pour l'Etat de la 
Louisiane et les Etats-Unis d’Amérique, par M■ Édouard Living
ston, secrétaire d’Etat des Etats-Unis de l’Amérique septentrio
nale, membre associé étranger de l’Académie des Sciences morales 
et politiques de l’Institut de France, précédé d’une préface par 
M. Ch. Lucas, membre de l’Institut, et d’une notice historique, 
par M. Mignet, secrétaire perpétuel de l’Académie des Sciences 
morales et politiques. Paris. Guillaumin.

L’éditeur qui avait généreusement adressé plusieurs exemplaires 
pour le Congrès et ses comités, n'a pas même obtenu un simple 
accusé de réception qui permît de connaître la destination donnée 
à ces exemplaires, et ce n’est qu’à la dernière heure qail a été 
fait mention de l'hommage fait au Congrès de cet ouvrage.

Quelques jours après les journaux de Londres publiaient une 
lettre en date du 21 juillet dans laquelle Mgr Manning, archevêque 
de Westminster, exprimait son regret que cet estimable ouvrage 
ne fût pas arrivé plus tôt dans les séances du Congrès.

6
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lorsque, au moment de son ouverture, on en a substitué 
une autre, celle de Congrès international des prisons.

Nous avouerons qu’aucune de ces deux désignations ne 
nous parait satisfaisante. Dans une réforme, la question des 
mots est toujours fort grave parce qu’ils exercent une in
fluence considérable sur le sens des idées qu’ils sont appelés 
à propager, et dont ils doivent faciliter le succès.

La réforme qui était l’objet du Congrès de Londres doit 
réaliser deux idées, celle de l’intimidation ou l’idée répres
sive et celle de l’amendement ou l’idée pénitentiaire. Nous 
nous étions servi dans nos observations de la désignation 
de Congrès pénitentiaire parce qu’elle était déjà répandue et 
accréditée. Mais nous n’avions pas négligé de faire remar
quer que l’omission du mot prison était regrettable, 
parce que ce mot dans l’esprit des masses exprimait l’idée 
d'intimidation qui n’était pas représentée par ces mots de 
Congrès pénitentiaire. Mais la désignation de Congrès des 
prisons vient exprimer au contraire l’idée seule de l’intimi
dation, à l’exclusion de celle de l’amendement. Or, on ne 
peut décemment exclure de la désignation d’un Congrès qui 
réunit le monde civilisé l ’idée pénitentiaire, c’est-à-dire l’idée 
à la fois chrétienne et philosophique, l ’idée caractéristique 
du progrès de notre époque dans la science de la législation 
criminelle.

L’ère nouvelle qu’il s’agit d’inaugurer, c’est de rompre1 
ainsi que nous le disions (1), le pacte séculaire de l’intimi
dation avec le talion et de combiner les conditions nouvelles 
de son alliance avec l’idée pénitentiaire, il fallait au Con
grès de Londres une désignation qui fût l’expression de cette 
alliance et nous croyons qu’on la trouvait naturellemsnt 
dans les mots suivants :

(1) V. Observations, p. 21.
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Congrès cle la réforme pénitentiaire des prisons.
Les deux idées d’amendement et d’intimidation y sont en 

effet exprimées, l ’une explicitement par le mot pénitentiaire, 
l ’autre implicitement par le mol prison.

« Prévenir le crime, dit M. Ch. \ergé , le mauvais aii et 
« la contagion des maladies, paraissait à la fin du xvme siecle 
« l’idéal du régime des prisons ; y joindre la réforme morale 
« des condamnés ne venait à l’esprit de personne. Apôtres 
« de la religion chrétienne comme saint 5 incent de Paul et 
« saint François de Sales; ministres comme Colbert et Tur- 
« got ; magistrats comme d’Aguesseau et Lamoignon , publi- 
« cistes et philosophes comme Montesquieu et 5 oltaire, nul 
« n’avait vu le mal et tenté le remède. Ce n’est guère que 
« depuis le commencement de ce siècle qu’ont été étudiées,
« discutées, appliquées, les questions si nombreuses, si 
« complexes que soulève la réforme pénitentiaire. »

Eh bien ? que le Congrès international de Londres, con
sacré à cette grande réforme des prisons, n’en répudie pas le 
nom ; et que le xixe siècle ne se laisse pas dépouiller d un 
titre qui exprime une des plus importantes conquêtes mo
rales dont il a droit de revendiquer la glorieuse initiative.

Ici se termine notre appréciation consciencieuse du pro
gramme de l’organisation préparatoire et définitive du Con
grès de Londres, puisque nous n’avons pas à entrer dans 
l’examen de ses travaux et de ses résultats. Mais nous dirons 
seulement que la réforme pénitentiaire doit se féliciter de 
compter dans ses rangs tant d’hommes distingues, qui ont 
apporté à ce Congrès les lumières de leur expérience et y 

ont montré l’élévation de leur talent.
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DEUXIÈME PARTIE.

N É C E S S I T É  d ’u n  C O N G R È S  S P É C I A L  R E L A T I F  A  L ’A B O L IT IO N  D E  L A  

P E I N E  D E  M O R T .

Le lien intime qui doit unir la réforme pénitentiaire des 
prisons à celle de l’abolition de la peine de mort, est si évi
dent que plusieurs comités nationaux avaient spontanément 
demandé que la discussion de cette seconde réforme ne fût 
pas séparée de celle de la première, dans le Congrès interna
tional de Londres.

Si la question pénitentiaire se lie essentiellement à celle de 
1 abolition de la peine de mort, celle-ci ne se rattache pas 
moins étroitement à la question du droit de la guerre et de 
légitimité de son exercice, qui exigent une urgente réforme 
que nous appellerons celle de la civilisation de la guerre.

Mais si 1 enchaînement de ces trois grandes questions est 
incontestable, il n en faut pas moins, en raison de leur im- 
poitance respective, leur consacrer des études spéciales, des 
travaux distincts et des efforts séparés.

L)̂  là, la spécialité nécessaire de ces deux Congrès com
plémentaires qui doivent être consacrés l’un à l’abolition de 
la peine de mort et 1 autre à la civilisation de la guerre. 1

1

Spécialité motivée, — Malgré fa connexité qui existe 
entre la question du régime pénitentiaire et celle de l’aboli
tion de la peine, de mort, nous avons combattu dans nos 
observations l’opinion des comités nationaux qui récla
maient que le Congrès de Londres fût appelé à discuter ces

deux réformes à la fois, parce que l'importance de chacune 
d’elles nous semblait exiger un congrès spécial, et que d’ail
leurs le nombre des questions relatives à la réforme péniten
tiaire, était déjà trop considérable. Cet avis, qui a prévalu, 
était justifié par une raison de plus encore, c’est que les na
tions qui parmi leurs jurisconsultes et leurs criminalistes, 
comptent le plus d’abolitionnistes, l ’Autriche, la Belgique, 
la France, la Hollande, l ’Italie, le Portugal, la Suède et la 
Suisse, n’étaient que trop incomplètement représentées au 
Congrès de Londres, et, l’Allemagne elle-même, qui occupe 
une si grande place dans le mouvement abolitioniste n’v 
comptait pas, à l’exception du baron d’Holtzendorff, les prin
cipaux promoteurs de cette réforme.

C’est dans sa troisième séance que le Congrès a écarté la 
motion d’y introduire la discussion de la peine capitale. 
Mais la réforme abolilive de la peine de mort n’a pas eu à en 
souffrir. La société d’Howard, pour la suppression de la peine 
de mort et l ’amélioration des prisons, a profité de l’ouver
ture du Congrès pénitentiaire pour organiser une séance in
ternationale, mentionnée par les journaux de Londres, et 
dont le Morning-Post du 11 juillet a publié le compte-rendu 
in extenso. C’est le 10 juillet qu’a en lieu, sous la présidence 
du baron d’Holtzendorff, cette séance à laquelle assistaient 
de savants criminalistes de diverses nationalités.

L’honorable secrétaire de la société d’Howard, M. Tallack, 
après avoir exprimé les regrets que deux nations, surtout la 
France et l ’Italie, qui comptent de si célèbres abolitionnistes, 
ne fussent pas représentées à la réunion, a exposé dans un 
rapport fort écouté et souveut applaudi, la principale ques
tion soumise à la discussion de l’assemblée, celle de l’examen 
du mode spécial d’emprisonnement à vie qu’il conviendrait 
le mieux de substituer à la peine de mort.
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On ne pouvait offrir, selon nous, un sujet plus utile aux 
délibérations de cette assemblée; car on sait la persévérance 
de vieille date avec laquelle nous avons insisté sur la néces
sité de ne prononcer la suppression de la peine de mort 
qu’après avoir étudié et déterminé la peine nouvelle des
tinée à la remplacer, et combien il dous a toujours semblé 
imprudent de s’en rapporter à celle.qui venait après elle 
dans l’échelle de la pénalité; comme si ce n’était pas mécon
naître et bouleverser la graduation pénale et son influence 
préventive dans l’intérêt de la sécurité publique.

L’abolition de la peine de mort a déjà eu, du reste, et sur
tout en Allemagne, ses congrès spéciaux, mais tous sont an
térieurs à 1865, époque à laquelle remontent les eommuni- 
cotions dans lesquelles nous avons successivement soumis 
chaque année, à l’Académie, la marche progressive de la ré
forme abolitive de la peine de mort dans les divers Etats de 
l'Europe, en mêlant à cet exposé historique nos conseils aux 
abolitionistes sur les écueils à éviter et les conditions à 
remplir pour ne pas compromettre le succès de cette réforme.

Or, depuis cette époque, le mouvement abolitioniste a 
pris de si grandes proportions et obtenu des résultats si con
sidérables, qu’il doit éprouver le besoin d’un Congrès pour 
rendre compte à l’opinion publique et sa rendre compte à 
lui-même des faits déjà accomplis et de la marche qu’il doit 
suivre pour atteindre le succès final.

II

Programme. — Ce Congrès, purement scientifique, est 
encore urgent pour bien constater que ce n’est pas à l’in
fluence de l ’esprit révolutionnaire, mais à celle du progrès 
de la science et de la civilisation que cette grande réforme 
doit appartenir et doit rester fidèle, sous peine de compro
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mettre à la fois les résultats de son passé et les espérances de 
son avenir.

Toutefois, il importe de préparer à l’avance le programme 
de ce Congrès pour garantir l’ordre de ses délibérations et 
l’utilité de ses résultats. Il nous semble qu’il faudrait d’abord 
lui consacrer une durée suffisante ; car l’utilité des Congrès 
exige beaucoup moins un intervalle rapproché entre leurs 
sessions qu’un temps suffisamment prolongé pour les tra
vaux de chacune d’elles. Cette durée nous paraîtrait devoir 
se diviser en trois périodes égales, qui correspondraient aux 
trois points de vue philosophique, historique et pratique, 
qui nous paraîtraient devoir occuper successivement les 
délibérations du Congrès.

Dans la première période, consacrée à l’examen philoso
phique, c’est-à-dire à la question de la légitimité de la peine 
de mort et à celui de l’origine du droit de punir, chacune des 
diverses écoles déléguerait l ’un de ses principaux représen
tants pour produire, dans la discussion générale, le résumé 
motivé de ses convictions modifiées ou persévérantes. On e 
tendrait ainsi tour à tour l ’école biblique qui aspire à ré
soudre un problème insoluble, selon nous, celui de concilier 
l’esprit du talion avec celui du christianisme ; l’école phi
lanthropique qui s’inspire de l’influence des sentiments plu
tôt que de celle des principes ; l’école utilitaire, dont le nom 
caractérise suffisamment l’esprit ; l ’école de la justice abso
lue qui poursuit ici-bas le principe de 1 expiation ; 1 école 
enfin qui n’admet pas que la justice humaine ait à se préoc
cuper en ce monde de la théorie et de la responsabilité de 
l’expiation et ne lui reconnaît d’autre mission que celle d être 
une justice de conservation et de protection, qui, dans 1 in
térêt collectif de tous et individuel de chacun, se fonde sur 
l’exercice du droit de légitime défense.
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Nous croyons que les dissidences entre ces diverses écoles 
semblent s’affaiblir et que la dernière est celle vers laquelle 
les tendances d’un rapprochement sont le plus prononcées. 
Un Congrès est du reste le meilleur moyen de contrôle et de 
constatation à cet égard.

La seconde période aurait pour objet d’appeler un délégué 
désigné par chaque comité national à présenter un résumé 
des faits et des résultats qui constateraient l’influence qu’ont 
exercée sur la sécurité publique et le mouvement de la cri
minalité les abolitions totales ou partielles de la peine de 
mort intervenues dans chaque contrée.

Après avoir été ainsi éclairé du double point de vue philo
sophique et historique sur la légitimité et l ’efficacité de la 
suppression de la peine de mort, le Congrès, passant en troi
sième et dernier lieu au point de vue pratique, me semblerait 
pouvoir s occuper utilement de l’examen des trois questions 
suivantes que nous avons toujours posées comme trois con
ditions essentielles et fondamentales que la réforme abolitive 
de la peine de mort devait remplir pour procéder avec pru
dence et maturité.

D abord indiquer la peine nouvelle qui peut avantageuse
ment remplacer la peine de mort.

Ensuite demander la révision du Code pénal afin de réali
ser dans 1 échelle et la graduation des pénalités les modifica
tions qu exigent la suppression de la peine de mort et l’intro
duction de la peine nouvelle destinée à la remplacer.

Enfin demander encore que cette révision du Code pénal 
s inspire des principes de la réforme pénitentiaire sans y sa
crifier les besoins légitimes et les moyens efficaces de l'inti
midation.

f n  F

LA STATISTIQUE
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La Statistique pénitentiaire internationale

par M. Martino Beetrani Scalia.

M . Ch. L u c a s  : — J’ai l’honneur de faire hommage à 
l’Académie, d’un exemplaire de la Statistique pénitentiaire inter
nationale, dont l’auteur est M. Martino Beltrani Scalia, inspecteur 

général des prisons du royaume d’Italie.
J’ai déjà eu, à des époques précédentes, l’occasion d’entretenir 

l’Académie des travaux et des éerits de M. Beltrani Scalia qui, pai 
son talent, son infatigable activité et son expérience pratique, a 
rendu des services signalés à la réforme pénitentiaire.

Je regrette de n’avoir pu encore appeler l’attention de l’Academie 
sur le livre relatif à la partie historique du système pénitentiaire 
en Angleterre et en Irlande, que M. Beltrani Scalia a publié l’an 
dernier, et qui est déjà parvenu à sa seconde édition. Ce livre, 
qui lui a coûté cinq années de recherches et d’études, atteste son 
intelligence pratique et sa consciencieuse érudition. Il est plein de 
renseignements utiles et de judicieuses appréciations.

Sa nouvelle publication de la Statistique internationale pénitentiaire 
est un premier jalon qui vient ouvrir un horizon nouveau à la Sta
tistique appliquée à la réforme pénitentiaire. C est comme membre dé 
légué de la commission centrale du congrès pénitentiaire de Londre-, 
que M. Beltrani Scalia a fait pour 1872 ce travail, dont la continuation 
pour l’année 1873 a été confiée à M. Stevens, de Belgique, l’ancien et 
célèbre directeur du pénitencier de Louvain, et à M. Yvernes, l'habile 
chef du bureau de la Statistique de la justice criminelle en France.

En 1825, c’est-à-dire il y a un demi-siècle, la France prit une 
utile initiative en publiant le premier compte-rendu de l'administra
tion de la justice criminelle. C’était un grand service à rendre à 
science, qui, en remontant à la constatation du mouvement de 
criminalité et de celui des récidives, pouvait ainsi suivre ce double 
mouvement dans son cours, et par l’étude de ses causes travailler a 

en combattre et en atténuer les dangereux effets.
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L ’exemple donné par la France fut imité successivement par les 
nations les plus jalouses du progrès de la civilisation. Aujourd’hui 
que plusieurs nations publient annuellement des comptes-rendus sta
tistiques de l’administration de la justice criminelle, il est naturel 
qu’en face de ces statistiques nationales on désire arriver à une sta
tistique internationale.

Mais comme rapporteur de la commission désignée par l’Acadé
mie a 1 occasion du congrès pénitentiaire de Londres, en juület 1872, 
je dus, dans l’exposé de l'état de la réforme pénitentiaire en France, 
faire remarquer la précipitation irréfléchie avec laquelle on 
faisait de la Statistique internationale sur les résultats comparés du 
mouvement delà criminalité et de celui des récidives. On établissait 
ces comparaisons entre des pays dont quelques-uns ne publiaient 
même pas encore un compte-rendu régulier deleur statistique crimi
nelle, et dont les autres ne présentaient pas dans la publication de 
ces comptes-rendus les mêmes garanties d’exactitude. On établissait 
donc des comparaisons entre des éléments qui n’étaient pas simi
laires^ et les nations les plus favorisées par ces comparaisons étaient 
précisément celles qui, les moins avancées dans l ’organisation de 
leur police judiciaire et administrative, présentaient lemoins d’exac
titude dans la constatation de leur criminalité. Ces inexactitudes 
accusant, en effet, un chiffre inférieur au nombre réel de leur-crimi
nalité, leur permettait d’arriver, dans ces comparaisons purement 

iméiiques, à un degré qui ne devait pas leur appartenir. C’est la 
qui avait le plus à souffrir de ces téméraires comparai- 
Statistique internationale, parce que c’est elle qui, par la 

ne o ic anisation de sa police judiciaire et administrative, par le 
cour., de tous les parquets du ministère public répandus sur son 
itoire, par les casiers judiciaires organisés dans les greffes près 

e tous les tribunaux, est arrivée à présenter le plus de garanties 
exactitude dans la recherche et la constatation du mouvement des 

crimes et des récidives.

e disais dans cet exposé qu’il ne fallait comparer la France qu’à 
meme, et j ajouterai aujourd’hui que cette comparaison même ne 

erait pas sans difficulté, tant la statistique est un instrument délicat 
manier, pour en tirer des appréciations qui aient une véritable
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valeur scientifique. Comment en effet pourrait-on apprécier aujour
d’hui avec la vérité scientifique le mouvement de la criminalité et de 
la récidivé en France depuis 182o jusqu’à ce jour, par suite des 
perfectionnements successivement introduits et qui ont progressive
ment accru les garanties de l’exactitude ?

Dans l’exposé de l’état de la question pénitentiaire en France, je 
signalais donc à l’attention du congrès pénitentiaire de Londres la 
nécessité de mettre un terme à l’intolérable abus qu’on avait fait 
des tableaux comparés de statistique internationale, et de s’occuper 
en principe de la question de la possibilité d’une statistique inter
nationale pour la science de la législation criminelle et du régime 
pénitentiaire.

Je ne veux pas traiter ici incidemment cette question et parler des 
difficultés que présentent parmi les diverses nations, les particula
rités relatives à leur histoire, à leurs mœurs, à leur vie intellectuelle 
et morale et à la diversité de leurs législations, qu’il faudrait ramener 
à l’homogénéité, pour donner une base rigoureusement exacte à la 
statistique internationale. Or, vouloir cette homogénéité des légis
lations pénales, ce serait suppi’imer l’émulation qui, entre les nations 
comme entre les individus, est le stimulant le plus efficace du per
fectionnement. Ce serait paralyser et en quelque sorte immobiliser 
le développement progressif de la législation criminelle et de la 
science pénitentiaire.

Mais s’il n’est guère permis d’aspirer de donner à cet égard à la 
statistique internationale la même valeur qu’à la statistique natio
nale, il y a néanmoins dans une certaine mesure convenance à re
chercher les moyens de retirer des statistiques nationales des résul
tats comparés d’une utilité incontestable. C’est à ce point de vue 
restreint qu’on ne saurait trop féliciter la commission centrale du 
congrès de Londres de l’initiative qu’elle a prise en mettant à l’étude 
la question de la possibilité d’une statistique internationale péniten
tiaire. En poursuivant ce but sans illusion et avec 1 intention seule
ment de l’atteindre dans la mesure du possible, la commission cen
trale et permanente du congrès de Londres verra la persévérance 
de ses efforts récompensée par des résultats dont la valeur relative 

ne sera pas sans utilité pour la science.



M. Beltrani Scalia aura eu, comme je l’ai déjà dit, le mérite de 
poser le premier jalon. Son travail achevé fut soumis à la commis
sion permanente internationale pour la réforme pénitentiaire réunie 
à Bruxelles en juin 1874, laquelle après discussion vota des remer- 
cîments à M. Beltrani Scalia, acceptant ses tableaux avec recon
naissance et le priant de vouloir bien les publier. Elle chargea son 
président de remercier les gouvernements des pays qui avaient con
senti àrépondre à l’appel de M. Beltrani Scalia, et de faire, au nom 
de la commission, un nouvel appel à ceux qui n’ont pu encore donner 
les renseignements demandés.

Les tableaux compris dans la classification de cette statistique sont 
au nombre de 17, dont plusieurs présentent d’intéressantes indications.

Les pays suivants voulurent bien répondre à l’appel de M. Bel
trani Scalia : la Belgique, le Danemark, la France, la Hollande, 
la Hongrie, l’Italie, la Saxe, la Suède et plusieurs cantons 
suisses ; d’autres pays promirent leur concours pour plus tard. 
Mais afin que le travail fût le plus complet possible, M. Beltrani 
Scalia jugea utile de mettre à profit les publications statistiques les 
plus récentes. C’est ainsi que :

Pour 1 Autriche il a puisé ses renseignements dans la statistique 
des établissements'pénitentiaires, année 1872;

Pour 1 Angleterre et pour l’Irlande, dans les statistiqnes judi
ciaires et dans les rapports officiels des directeurs et des inspecteurs, 
année 1872;

Et pour la Prusse, dans la statistique des établissements péniten
tiaires, année 1871.

Cette statistique internationale se termine par un appendice con
tenant les renseignements sur la législation pénale nécessaires a 
1 intelligence des divers tableaux ; — sur le tarif alimentaire, et 
sur la division de la journée des établissements pénitentiaires.

Il y  a donc là, comme on le voit, dans cette publication un point 
de départ qui a son importance et son utilité.

ORLÉANS. —  TYPOGRAPHIE ERNEST COLAS.
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OBSERVATIONS

D E  M . G H . L U C A S
SUR LA STATISTIQUE

DES PRISONS ET ÉTABLISSEM ENTS PÉN ITENT IA IRES
PO U R  L’ANNÉ.E 1873.

Je prie l’Académie de me permettre de présenter 
quelques observations sur la statistique des prisons 
et des établissements pénitentiaires pour l’année 1873, 
dont il lui a été fait hommage à la séance précédente par 
M. Choppin, directeur de l'administration pénitentiaire.

Il suffirait de citer le nombre des détenus qui s’éle
vait, au 31 décembre 1873, dans les divers établisse

ments de détention, à 55,291, pour se convaincre de 
l’importance de ce document et de celle de l’adminis
tration, à laquelle sont confiés la garde, l’entretien et 
le régime sanitaire, intellectuel, moral et disciplinaire 
d'un effectif de détenus aussi considérable.

I

OBJET DE CETTE STATISTIQUE.

J’ai déjà eu l’occasion d’appeler à plusieurs reprises 
l’attention de l’Académie sur de précédentes publica
tions de cette statistique pénitentiaire, qui continue à 
justifier parles renseignements qu’elle contient, l’utilité 
que la science est appelée à en retirer. Cette statistique



ne fait pas double emploi avec le compte-rendu de la 
justice criminelle. Ces deux publications doivent avoir 
pour objet de se compléter l une par 1 autre en produi
sant chacune des renseignements distincts. C est au 
compte-rendu de la justice criminelle qu il appartient 
de fournir toutes les indications statistiques qui se 
rattachent au mouvement de la criminalité.

Quant à la constatation du mouvement de la récidive, 
je sais que dans plusieurs pays étrangers c est -1 admi
nistration pénitentiaire qui s’en charge, et qui publie 
tous les renseignements à cet égard, tels qu ils lui ont 
été fournis par chacun des établissements pénitentiaires.

Je suis peu partisan de ce procédé, parce qu’il n est 
pas assez à l’abri de la rivalité des établissements dont 
chacun est intéressé à atténuer le chiffre de la réci
dive, ni de la rivalité des systèmes qui ont le même 
intérêt. Je préfère de beaucoup le procédé français 
qui appelle l’administration de la justice criminelle à 
constater elle-même le mouvement de la récidive poui 
l’ensemble des établissements pénitentiaires comme 
pour chacun d’eux. Il y a là plus de garanties d impar-- 
tialité, et j’ajouterai même d’exactitude ; car en France 
l’administration de la justice criminelle agissant avec 
le concours des parquets, avec celui de la police judi
ciaire et avec l’excellente institution des casiers judi
ciaires, doit inspirer la plus grande confiance dans 
l’efficacité de ses recherches et l’authenticité de ses 
constatations.

Ce qu’il faut demander à l’administration péniten
tiaire, ce sont les renseignements relatifs à la popula
tion des détenus, à ses divers éléments, à la réparti
tion de leur effectif dans les différentes sortes d éta
blissements, enfin au régime intérieur de ces éta
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blissements, sous le rapport sanitaire, professionnel, 
intellectuel, moral, religieux, disciplinaire, écono
mique et financier.

II

CADRE.

Dans l’excellent rapport qui précède les tableaux de 
statistique, M. le directeur de l’administration péni
tentiaire en expose avec une grande lucidité le cadre, 
l’ensemble et les développements. Cette statistique 
comprend sept parties : 1° Transfèrements des détenus 
dans les différents établissements ou ils doivent subir 
leur captivité : 2° maisons centrales de force et de cor
rection et pénitenciers agricoles delà  Corse; 3° éta
blissements pénitentiaires d’éducation correctionnelle 
pour les jeunes détenus ; 4° maisons départementales 
d’arrêt, de justice et de correction; 5° établissements 
spéciaux affectés aux individus prévenus ou condam
nés en raison de faits se rattachant à l’insurrection 
de 1871; 6°fiépôt des forçats qui attendent leur em
barquement ; 7° dépenses, personnel, renseignements 
divers.

Les renseignements qui intéressent la science péni
tentiaire se rattachent surtout aux maisons centrales, 
aux établissements spéciaux de jeunes détenus et aux 
prisons départementales d’arrêt, de justice et de cor
rection. Mes observations ne portent donc que sur ces 
trois sortes d’établissements; mais je regrette que le 
cadre de cette statistique ne les ait pas présentés dans 
un ordre différent.

Lorsque l’administration des prisons n avait guère
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qu’à veiller à la garde des détenus, on conçoit qu’elle 
devait avant tout se préoccuper des condamnés les 
plus dangereux, parce que c’était ceux dont il impor
tait le plus de prévenir l’évasion dans l’intérêt de la 
sécurité publique. Mais du moment où, par l’effet de 
l’introduction progressive des détentions temporaires, 
la sécurité publique impose à l’administration des pri
sons l’obligation d’ajouter aux garanties matérielles 
nécessaires pour empêcher les évasions, les garanties 
morales à prendre pour prévenir les récidives, cette 
administration, sans négliger les précautions qu’exi
geait la garde des détenus, devait au point de vue pé
nitentiaire changer le procédé qu’elle avait suivi pré
cédemment, en accordant d’abord sa sollicitude aux 
détenus atteints des condamnations les plus graves. 
Ce qui avait été logique au point de vue unique de la 
garde des détenus cessait de l'être au double point de 
vue de la prévention des évasions et de celle des réci
dives. Sans négliger les mesures que réclamait l’im
portance du premier point de vue, il fallait entrer dans 
un nouvel ordre d’idées pour donner satisfaction au 
second. Ce n’était plus à son plus haut degré, mais à 
son début qu’il fallait s’attacher d’abord à combattre 
la criminalité; et le point de départ d’une réforme pé
nitentiaire sérieuse et féconde devait être la création 
d’établissements spéciaux pour les jeunes délinquants, 
comme la meilleure espérance dé la réforme dans le 
présent et la plus sûre garantie qu’elle pût donner à 
l’avenir.

Quant aux adultes la réforme devait d’abord s’occu
per des maisons d’arrêt et de justice consacrées aux 
détenus avant jugement, puis des prisons départemen-
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taies affectées aux petits délinquants pour n’arriver 
qu’ensuite aux maisons centrales destinées aux com- 
damnés à long terme.

Tel est l’ordre rationnel dont l’exposé se trouvait dès 
1828 dans notre systèm e péniten tia ire  ; mais il a fallu 
longtemps à ce procédé si simple et si conforme au 
bon sens pratique pour prévaloir dans l’ordre adminis
tratif en France et même en Europe, où l’on a conti
nué pendant tant d’années depuis 1827 à laisser les 
jeunes détenus confondus avec les condamnés adul
tes et livrés à cette promiscuité corruptrice. Enfin la 
réforme pénitentiaire en France est entrée aujour
d’hui dans la voie de son développement logique, ainsi 
que je l’ai montré en rendant récemment compte à 
l’Académie du remarquable rapport présenté par 
M. Félix Voisin, sur les établissements de jeunes déte
nus au nom de la commission parlementaire relative 
à l’enquête sur le régime pénitentiaire.

Le rapport, du reste, de M. le directeur Choppin, 
témoigne assez par la large part qui y est consacrée 
aux établissements de jeunes détenus, que ces établis
sements occupent aujourd’hui la première place dans 
la sollicitude administrative. C’est mette première 
place que je voudrais leur voir assignée dans le cadre 
de cette statistique, où les prisons départemen
tales viendraient ensuite, et les maisons centrales 
en troisième et dernier lieu. La statistique se confor
merait ainsi dans son cadre à l’ordre rationnel que la 
réforme pénitentiaire dqit suivre dans son développe
ment. C’est dans cet ordre que je vais présenter les 
observations verbales que j’ai à soumettre à l'appré
ciation de l’Académie sur cette statistique péniten-
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tiaire, en commençant ainsi par les établissements de 
jeunes détenus.

III

ÉTABLISSEMENTS DE JEUNES DETENUS.

On suit avec intérêt dans une série de tableaux les 
indications que donne cette statistique sur la réparti
tion de la population des jeunes détenus d’après la 
durée de la peine ou de la correction, la nature des 
crimes et délits, des juridictions, sur leur âge, leur état 
civil, la religion à laquelle ils appartiennent, les profes
sions agricoles ou industrielles avant et depuis leur 
entrée dans l’établissement, leurs antécédents judiciai
res, sur le degré de leur instruction primaire ; sur leur 
état disciplinaire, moral et religieux ; et enfin sur le 
régime économique et financier.

On voit quel est l’horizon étendu des précieux ren
seignements que cette statistique fournit aux études 
de la science sur l’éducation pénitentiaire applicable 
aux jeunes détenus. Ces renseignements me parais
sent fort complets, sauf en ce qui concerne le régime 
économique et financier, où ne se trouve pas l’indica
tion du coût de la journée de présence dans les établis
sements publics dejeunes détenus.

On ne saurait trop louer le soin avec lequel M. le 
directeur de l’administration pénitentiaire expose, 
dans la septième partie de cette statistique, relative 
aux dépenses, le montant et l’emploi des crédits ouverts 
aux différentes sortes d’établissements en se livrant à 
des rapprochements instructifs sur les résultats com* 
parés de l’année 1873, et des deux années antérieures 
1872 et 1869. Mais l'utilité de ces renseignements ne
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saurait que s’accroître encore par l’indication du coût 
de la journée de présence dans ces différentes catégo
ries d’établissements.

Je puis montrer l’importance de cette indication par 
l’exemple du rapport déjà cité sur les établissements 
de jeunes détenus dans lequel l’honorable M. Félix 
Voisin, parlant au nom de la commission parlemen
taire d’enquête pénitentiaire, maintenait la coexistence 
nécessaire des établissements publics et privés en réfu
tant les aspirations inadmissibles de ceux qui, au nom 
de l’intérêt budgétaire, demandaient la suppression des 
établissements publics et la concentration de tous les 
jeunes détenus dans dçs mains congréganistes ou 
autres. La réfutation en principe était facile : car l’État 
ne peut abdiquer la responsabilité de l’éducation péni
tentiaire des jeunes délinquants qui intéresse la sécu
rité publique, et qui est à la fois pour lui un droit à 
exercer et un devoir à remplir. Mais comment cette 
réfutation eût-elle été possible en fait, sans la commu
nication par le Ministère de l’Intérieur à l’honorable 
rapporteur de la commission pénitentiaire, des docu
ments officiels qui lui permirent de constater que, si 
le coût de la journée de présence dans les trois colonies 
publiques de Saint-Bernard, des Douaires et de Saint- 
Hilaire, s'était élevé en 1873 à 1,32,1,44 et 1,47, il n a- 
vait été à la colonie publique du Val-d’Yèvre que de 
0,74, et inférieur même par conséquent à 1 allocation 
réglementaire de 0,75 accordée aux établissements 
privés.

Toutefois, la seule année 1873, qui était celle du 
début de la transformation de la colonie du Val- 
d’Yèvre en colonie publique, pouvait paraître une base 
un peu restreinte; mais aujourdhui l’honorable
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M. Félix Voisin peut corroborer sa démonstration 
devant le conseil supérieur des prisons, qui est saisi 
de l’examen du projet de loi sur les établissements de 
jeunes détenus proposé par la commission parlemen
taire d’enquête pénitentiaire, en invoquant de nouveau 
le coût de la journée de présence au Val-d’Yèvre qui 
de 0,74 en 1873 s'est abaissé en 1874 à 0,65 et en 
1875 à 0,65,5. La moyenne des trois années est donc de 
0,6816, chiffre inférieur aux moyennes des memes 
années dans les quatre autres colonies publiques et à 
l'allocation réglementaire de 0,75 accordée aux établis
sements privés.

On voit ainsi l’utilité qu’il y aurait à indiquer dans la 
statistique le coût de la journée de présence pour les 
établissements pénitentiaires, d’autant qu’il est assez 
difficile de s’en rendre compte et de suppléer à cette 
omission, ainsi qu’on va s'en convaincre. En effet, si 
dans la troisième partie relative aux établissements 
de jeunes détenus on prend dans le tableau n° 1 le 
total des journées de présence au Val-d’Yèvre, pour 
1873, 125,699, et si l’on prend ensuite dans le tableau 
n° 3 de la septième partie, le total de la dépense 
115,855,05, ces deux chiffres divisés l’un par l’autre 
donneraient pour coût de la journée de présence 0,905; 
et 1 on serait ainsi tenté de suspecter l’exactitude du 
chiffre précité de 0,74 mentionné dans le rapport de 
M. Félix 'Voisin, puisqu’il y aurait une différence en 
plus de 0,16. Or. cette différence provient de ce que la 
comptabilité des colonies publiques les oblige à verser 
au trésor les recettes de la vente de leurs produits ; et 
la statistique indique que le montant de ce versement 
a été, pour 1873. de 66,630 fr. 98. La statistique a bien 
défalqué cette somme du chiffre de la dépense géné

rale ; mais elle a omis de faire la même opération pour 
le chiffre particulier de la dépense de chaque colonie, 
ce qui eût rétabli l’exactitude du chiffre de 0,74 pour 
le coût de la journée au Val-d’Yèvre.

Le Val-d’Yèvre peut fournir encore un nouvel 
exemple de l’utilité qu’il y aurait à retirer de l'indica
tion du coût de la journée de présence par la statistique 
pénitentiaire. D’après cette statistique, l’ensemble des 
dépenses des établissements publics de jeunes détenus, 
déduction faite du versement du produit des recettes 
au trésor, s’élève, pour 1873, au chiffre net de 
947,122,71. Sur ce chiffre, qui comprend les frais 
d’administration et de garde, les services économiques, 
le mobilier, les services agricoles, les travaux ordi
naires aux bâtiments, etc, etc, la statistique ne donne 
le coût de la journée de présence que pour les services 
économiques exclusivement, qui s’est élevé au chiffre 
net de 404,423,26, représentant par jour et par tête 
0,58,646.

A la suite d’une instructive et intéressante compa
raison du montant des dépenses de 1873, par rapport à 
1872 et à 1869, on mentionne parmi les causes de 
l’excédant des dépenses en 1873 la transformation en 
1872 de la colonie privée du Val-d’Yèvre en colonie 
publique. Cette explication est parfaitement fondée au 
point de vue purement numérique ; car il est évident 
que les jeunes détenus du Val-d’Yèvre dont la popu
lation moyenne a été de 344 en 1873, en passant de la 
dépense des établissements privés à celle des établis
sements publics, ont dû nécessairement atténuer le 
montant de la première dépense et accroître celui de 
la seconde.

Mais le Val-d’Yèvre pouvait influer de deux manières
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sur l’accroissement de la dépense des établissements 
publics, d’abord par la seule adjonction numérique de 
sa population et ensuite par les frais d’une plus oné
reuse organisation. Or, la statistique pénitentiaire, en 
l’absence de toute indication du coût de la journée de 
présence au Val-d’Yèvre en 1873 permet de supposer 
que le Val-d’Yèvre est devenu, sous le double rapport 
précité, une aggravation financière pour les établisse
ments publics. Cette supposition pourrait sembler 
d’autant plus admissible que le rapport présenté au 
nom de la commission du budget en 1876, en se fon
dant sur l’infériorité jusqu’à cette époque de la dé
pense pour l’État des établissements privés, déclarait 
que le passage du Val-d’Yèvro, de la gestion privée à 
la gestion publique, devait être nécessairement préju
diciable à l’intérêt budgétaire par suite de l’augmenta
tion qu’il entraînerait dans le prix de la journée de 
présence. Les honorables membres de la commission 
du budget de 1876 auraient été heureux assurément de 
trouver dans la statistique pénitentiaire de 1873 l'indi
cation du prix de la journée de présence qui leur eût 
montré que, loin de réaliser leurs appréhensions, le 
Val-d’Yèvre était venu inaugurer pour les colonies pu
bliques ce qu’on peut appeler une nouvelle ère écono
mique et financière, s’appuyant aujourd'hui, comme 
on l’a déjà vu, sur les témoignages des trois années 
consécutives 1873, 1874 et 1875.

Il importe de constater ici le service que cette ère 
nouvelle a déjà, rendu à l’intérêt budgétaire et l’espé- 
pérance de ceux qu’elle lui prépare pour l’avenir.

La moyenne du coût de la journée de présence qui 
a été, pour les trois années 1873, 1874 et 1875, comme 
je l’ai déjà dit, de 0,6816 pour le Val-d’Yèvre, s'est

élevée pendant les mêmes années, pour les quatre autres 
colonies publiques de Saint-Bernard, des Douaires, 
de Saint-Hilaire et de Saint-Maurice, à 1,44,66 (1), et 
quant aux établissements privés, on sait que l’allocatien 
réglementaire est de 0,75.

Le total des journées de présence au Val-d’Yèvre 
pour les trois années 1873-74-75, a été de 413,629. Si 
les jeunes délinquants auxquels appartiennent ces 
413,629 journées avaient été détenus dans les autres 
colonies publiques, leurs dépenses, en raison de 1,44,66 
par jour etpar colon, se seraient élevées à 598.3o5.71

Or, ils n’ont coûté au Val-d’Yèvre, en
raison de 0,68,16, que. ■ • - .......................  281.929.52

La différence constitue donc, par l'apport 
aux établissements publics, une économie 
pour l’État de...............................................  316.426.19

Si les jeunes délinquants auxquels appartiennent 
ces 413,629 journées avaient été détenus dans des 
établissements privés, leurs dépenses calculées sur 
l’allocation réglementaire de 0,75 auraient coûté à 
l’État.............................................................. 310.221.75

(1) C’est ce qui résulte du tableau suivant indiquante coût de la 
journée de présence pour chaque année et chaque établissement .

Saint-Bernard.. . 
Les Douaires. . . .
Saint-Hilaire-----
Saint-Maurice.. -

Moyennes. .............

'Moyenne générale . . . .  1 .44 .66

1873 1874 1875

1.32 0 .98 1.32

1.47 1.29 1.46

1.44 1.27 1.31

2.41 1.33 1.75

1.66 1.21 1.46
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et par conséquent 28,292,23 de plus qu'au Val-d’Yèvre.

LeS‘ chiffres précités ne sont relatifs qu’aux dé
penses ordinaires, que comprend le coût de la journée 
de présence. Je ne saurais étendre la comparaison aux 
dépenses extraordinaires qui ne concernent en tous cas 
que lès établissements publics, parce que le chiffre ne 
m’est connu pour les trois années précitées qu’en ce 
qui concerne le Val-d’Yèvre.

Le coût de la journée de présence pour les dépenses 
ordinaires et extraordinaires réunies a été au Val- 
d’Yèvre :

En 1873, 0.74:
En 1874, 0,71;
En 1875, 0,73,81.

La moyenne des trois années n’est ainsi que de 
0,7293 et inférieure par conséquent à l'allocation ré
glementaire de 0,75 accordée aux établissements privés.

Les observations que je viens de présenter n’ont pas 
pour objet de venir combattre les réclamations des 
établissements privés qui se plaignent de l’insuffisance 
de l’allocation réglementaire, et je ne prétends pas 
rétracter à cet égard ce que j ’ai dit ailleurs sur la 
situatien difficile qui a été faite à ces établissements 
par le renchérissement de toutes choses, conséquences 
inévitables de la dépréciation monétaire qu’on ne peut 
combattre en partie que par le rendement agricole. 
Aussi ceux qui veulent maintenant réagir contre le 
développement de la colonie agricole pénitentiaire en 
donnant à l’établissement industriel une importance 
exagérée, me semblent méconnaître à la fois, aux 
points de vue physique, moral, économique et finan
cier, le véritable intérêt de la réforme pénitentiaire 
appliquée aux jeunes délinquants.
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La fondation de la colonie du Val-d’Yèvre qui, par sa 
double origine privée et publique, se rattache ainsi à 
la fois par sa nature et son histoire aux établissements 
publics et privés, ne saurait être appelée à surexciter 
l’antagonisme entre ces deux sortes d’établissements, 
mais à leur sentir au contraire de trait d’union. C’est 
cet esprit qui a dicté les observations qui précèdent et 
dont l’unique objet a été de corroborer la démonstration 
du rapport de M. Félix Voisin sur la coexistence néces
saire des établissements publics et privés. En face des 
résultats que présente au Val-d’Yèvre l’expérience de 
trois années consécutives, on peut encore en fait discu
ter l’élévation du coût de la journée de présence dans 
certains établissements publics, mais ce qui doit être 
désormais hors de discussion, c’est l’aptitude de la 
gestion publique à donner à l’intérêt budgétaire aussi 
bien que la gestion privée, sa légitime satisfaction.

IV

PRISONS DÉPARTEMENTALES.

Il me resterait à parler des renseignements et des ta
bleaux de cette statistique relatifs aux détenus ren
fermés d’abord dans les prisons départementales et à 
ceux ensuite dont se compose la population des maisons 
centrales. Mais cela étendrait beaucoup trop ces obser
vations que je dois restreindre, pour ne pas abuser de 
la bienveillante attention de l’Académie.

Je renvoie donc à cet égard à l’excellent rapport de 
M. le Directeur de l’administration pénitentiaire, qui 
abonde en renseignements utiles à recueillir, et me bor
nerai à quelques mots sur les prisons départementales, 
qui font l’objet spécial de ce’paragraphe.
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La population des prisons départementales d’arrêt, 

de justice et de correction s’élevait à 24,819 au 31 dé
cembre 1873. Des tableaux statistiques présentent la 
répartition de cette population parmi les divers établis
sements, et'y ajoutent les indications relatives au mou
vement général d’entrée et de sortie des1 divers détenus 
avant eu après jugement, à l’état sanitaire, à l’état 
disciplinaire, à la nature des diverses industries et à la 
répartition du produit du travail.

Il est instructif pour le moraliste d’étudier dans ces 
tableaux statistiques combien les grandes aggloméra
tions urbaines et industrielles influent sur le mouve
ment de la criminalité. Le département de la Seine en 
offre un frappant exemple, car tandis qu’il ne forme 
qu’environ le dix-neuvième de la population totale de 
la France, il représente à lui seul plus du cinquième 
dans Teffectif des maisons d’arrêt de justice et de cor
rection.

Par suite de la loi du 5 juin 1875 qui a introduit dans 
les prisons départementales le régime de l’emprisonne
ment individuel, la statistique pénitentiaire est appelée 
à fournir à cet égard de nouvelles et précieuses indi
cations que la science s’empressera de recueillir; car 
cette loi utile en principe ne sera pas sans présenter 
en fait des difficultés d’application ; et le législateur ne 
se 1 est pas dissimulé quand il a appelé un conseil su
périeur, qui compte dans son sein de si hautes capacités, 
à en surveiller l’exécution. Une partie de ces difficultés 
d exécution aurait :été singulièrement atténuée si le 
projet-de loi de 1846, dont M. de Tocqueville fut l’émi
nent rapporteur, au lieu de considérer le régime cel
lulaire comme une panacée, universelle applicable aux 
détenus de tout sexe, de tout âge. à tous les degrés et
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à tous les établissements de détention, se fût borné, ainsi 
que notre voixisoléele demandait avectant d’insistance, 
à faire ce qu’a fait la loi de juillet 1875. c’est-à-dire à ne 
proposer que pour les prisons départementales l’adop
tion de l’emprisonnement séparé.

Dans cette limite restreinte, le vote législatif eût été 
promptement obtenu, on eût pu passer vite du principe 
à l’application, et pendant les trente ans écoulés de 
1846 jusqu’à ce jour, toutes les constructions qui se 
sont élevées ne présenteraient pas aujourd’hui les diffi
cultés si onéreuses qu’elles entraîneront en frais d ap
propriation.

A cette époque encore cette réforme des prisons 
départementales trouvait des facilités budgétaires 
qu’elle ne rencontre plus aujourd’hui, après les milliards 
payés pour la délivrance du territoire et les dépenses 
considérables qu’exigent les besoins de la défense na
tionale.

Dans le débat que l’examen critique de l’exposé des 
motifs de ce projet de loi par M. de Tocqueville sou
leva entre nous devant l’Académie, nous avions donc 
raison de dire à notre éminent confrère que la sagesse 
pratique conseillait de s’en tenir prudemment et logi- 
quemment aux prisons départementales, et que 1 œm ie 
serait encore assez laborieuse ; car même dans la li
mite la plus restreinte de son application, le régime 
cellulaire conservait toujours son vice originel, celui 
d’être une déviation de la loi de la sociabilité qui îégit 
l’espèce humaine; que pour réaliser lesa\antages à 
retirer de l’application de l’emprisonnement individuel 
aux prisons départementales, il y aurait bien des pré
cautions à prendre; car la faculté de supporter l’isole
ment n’est plus la même d’individu à individu et même



de peuple à peuple, et que sans ces précautions l’em
prisonnem ent individuel, malgré la brièveté de sa 
durée, pourrait ne pas échapper, dans certains cas, à 
de fâcheuses conséquences. Il est donc bien regrettable 
pour la facilité d’exécution  de la lo i de juin 1875, qu’elle 
ne porte pas la date de 1846.

Y

MAISONS CENTRALES ET PENITENCIERS AGRICOLES 

DE LA CORSE.

Je ne puis, faute de tem ps, consacrer en ce moment, 
comme je  l'ai déjà dit, un sérieux exam en aux tableaux 
qui concernent ces deux sortes d’établissem ents et qui 
occupent une place si considérable dans cette statis
tique. Mais j ’y  reviendrai lorsque la publication de la 
statistique pénitentiaire pour 1874 m’en fournira l’oc
casion.

En parcourant les trente et un tableaux consacrés à 
ces établissem ents, on est frappé de l'abondance des 
i enseignem ents qu’ils contiennent et qui s’étendent à 
la fois au m ouvem ent des entrées et sorties de la popu
lation, à sa répartition suivant la juridiction et la péna
lité, la nature des faits qui ont m otivé les condamna
tions, 1 âge des condamnés et la durée de la captivité, 
leur état civil, leurs religions, leurs m étiers et pro
fessions avant l ’entrée, l ’état de leur instruction à 
1 en tiée  et à la sortie, les grâces, commutations et ré
ductions de peines; suivant encore la part attribuée 
aux condamnés sur le  produit de leur travail d’après 
leur catégorie pénale; suivant leur état sanitaire, etc.

J ai dit qu i! fallait étudier dans les tableaux relatifs
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aux prisons départem entales l’influence des grandes 
agglom érations urbaines sur l’augm entation du nombre 
des détenus. Mais il est une autre agglom ération plus 
préjudiciable encore à la réforme pénitentiaire, c’est  
celle de l’effectif exagéré des détenus qu’on entasse  
dans le même établissem ent. Il suffira de s’en con
vaincre par les chiffres suivants de la population  
m oyenne, qui a été en 1873, à la  maison centrale de 
Clair vaux, de 1727 ; à celle de Fontevrault, de 1735; à 
celle de N îm es, 1314 ; à celle de Loos, 1225 ; à celle  
d’Eysses, 1209; à celle  de Poissy, de 1063; à celle de 

Gaillon, 1006, etc.
Pendant les  trente-trois ans que j ’ai eu l’honneur  

d’appartenir à l’inspection générale des prisons et 
d’en présider le conseil, j ai en vain lu tté contre cet 
abus déplorable de l'agglom ération qui crée un invin
cible obstacle à toute action sérieuse d’une discipline 
pénitentiaire ; on m’a toujours opposé-le poini de vue  

„ budgétaire pour lequel la dépense de la journée de pré
sence était d’autant m oins lourde, que le  montant des 
frais généraux venait se répartir sur un plus grand 
nombre de détenus. Entre deux économ ies, celle de la 
récidive et celle du budget, l’État doit-il donc donner 
la préférence à la seconde? L intérêt q u il doit sauve
garder avant tout n’est-ce  donc pas celu i de la sécu
rité des personnes et des propriétés ?

Un tableau assez curieux à consulter est celui des 
étrangers condamnés en France et détenus dans les  
maisons centrales, avec 1 indication des pajs auxquels
ils appartiennent. Leur nombre s’élevait, au 31 décem bie

1873. à 898.
Je n’en dis pas davantage sur ces tableaux statis-
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tiques ; mais il me sem blerait désirable que les ren
seignem ents relatifs aux m aisons centrales et aux pé
nitenciers agricoles de laCorse, qui se trouvent réunis 
dans de m êm es tableaux, fussent présentés dans des 
tableaux distincts, parce que les pénitenciers agricoles 
de la Corse offrent une organisation et une situation 
spéciales qui paraissent m ériter d’être étudiées sépa
rém ent.

J’abandonne du reste cette observation et celles précé
demment exprim ées sur l’utilité du coût de la journée 
de présence dans les différents établissem ents, à l’ap
préciation éclairée de M. le  directeur de l’administra
tion pénitentiaire, n’ayant d’autre intention que de 
m’efforcer de concourir dans la faible m esure de mes 
forces au perfectionnem ent de cette statistique péni
tentiaire, sur l’u tilité de laquelle j ’ai voulu une fois 
de plus appeler l’attention de l ’Académie. J’ai désiré 
encore éveiller par la publicité que reçoivent les tra
vaux de nos séances, l ’attention de l’opinion publique 
elle-m êm e sur cette statistique pénitentiaire, à laquelle 
elle ne sem ble pas, à l’occasion de chaque publication 
annuelle, accorder l’in térêt qu’elle m érite d’inspirer.

Je n ai rien dit de l’important service des transfère
ments des détenus sur les différents établissements 
entre lesquels ils  sont répartis. Mais je  n’oublierai pas, 
quand la statistique de 1874 m ’en fournira l’occasion, 
d’entretenir l’Académie de cet important service ; car 
cette question des transfèrem ents, qui était une des 
plus difficiles à résoudre au double point de vue moral 
et financier, a reçu en France sa m eilleure solution 
sanctionnée aujourd'hui par l’expérience pratique.
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VI

POINT DE VUE NATIONAL ET INTERNATIONAL.

Je crois devoir, en terminant, in sister sur l’impor
tance que chaque pays doit attacher à la  rédaction et 
au perfectionnem ent de ses statistiques nationales et 
sur l'intérêt avec lequel l’opinion publique doit ac
cueillir les publications des bureaux officiels des di
verses administrations, en y  apportant un contrôle 

vigilant et éclairé.
Une active et heureuse im pulsion a été im prim ée 

dans ces derniers tem ps aux études de la  statistique  
internationale, par le  congrès de statistique qui après 
avoir constaté dans trois réunions successives, à 
B ruxelles en 1853, à Paris en 1855, à V ienne en 1857, 
la nature et l’importance des docum ents statistiques 
publiés dans différents pays, se demanda à sa qua
trièm e session; à Londres en 1860, si l ’on ne pourrait 
pas arriver à la réalisation d une statistique interna

tionale.
On convint d’abord de prendre pour point de dépait 

la population -qui avant tout était, en effet, 1 élém ent 
prim itif et essentiel. L a .m ission  de fournir le  prem ier 
modèle de cette statistique comparative de la plupart 
des États représentés au congrès fut acceptée pai 
MM. Q uételet, président, et H euscheling, secrétaire de 
la com m ission centrale de statistique de Belgique.

Le savant Quételet soum it au congrès de statistique, 
réuni à Berlin en 1863, la  prem ière partie de son travail 
qui parut com plètem ent en 1865, deux ans a \an t la 
sixièm e session du congrès de statistique, réuni à F io-
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rence en 1867. Mais ce ne fat qu’en 1869, à la session 
de la Haye, que le  projet d’une statistique internatio
nale, élaboré dans les sessions précédentes, se formula 
en un cadre p ositif se com posant de vingt-quatre parties, 
dont la vingtièm e divisée en deux sections comprenait 
l ’une la ju stice  civile et com m erciale et l’autre la jus
tice crim inelle. Entre autres résolutions le congrès 
prit celles que les publications de statistique interna
tionale et comparée seraient écrites en langue fran
çaise, et que la statistique internationale se réaliserait 
au moyen du travail collectif des bureaux officiels et du 
concours des savants dans les divers pays.

Dans sa huitièm e session  à Saint-Pétersbourg en 1872, 
le  congrès confirma ses résolutions précédentes, et il 
y ajouta une im portante décision. Le travail prépara
toire de chaque session  avait été confié à une commis
sion nationale, constituée dans le  pays où le congrès 
devait se réunir. En maintenant l’institution des com
m issions nationales préparatoires, le congrès de Saint- 
Pétersbourg créa de plus celle d’une commission per
manente choisie dans son sein et destinée à établir 
dans les travaux successifs des diverses sessions un 
esprit de suite et de tradition. C’est dans cet ordre 
d études et de travaux qu’a eu lieu  en août dernier la 
neuvièm e session  de ce congrès à Buda-Pesth.

L Académie a entendu, dans une de ses précédentes 
séances, le com pte-rendu de cette neuvièm e session de 
Buda-Pesth; et elle nepouvait recueillir un témoignage 
plus autorisé que celui de mon savant confrère M. Le
vasseur qui a été appelé avec M. Yvernès, chef du bu- 
îeau  de la statistique crim inelle, à la vice-présidence 
d honneur de ce congrès, où la France a été dignement

représentée, ainsi que l’atteste le bulletin officiel de
cette session (1).

M. Yvernès, qui avait été chargé de la statistique 
internationale relative à la justice civile et commer
ciale, s’en est savamment acquitté par la publication 
d’un volume in-folio de 632 pages, intitulé : Statistique  
in ternationale, V adm inistra tion  de la ju stice  civile et 
com m erciale en Europe, législation et statistique. C est 
un travail considérable que le congrès de statistique 
internationale doit à l’un de ses collaborateurs les plus 
utiles et les plus compétents. Il faut attendre mainte
nant le travail relatif à la statistique internationale de 
la justice criminelle.

Le congrès de la Haye de 1869 n’avait pas compris 
sous ce titre de ju stice  crim inelle  la mention spéciale 
relative à la statistique internationale de 1 administra-

(1) Les délégués officiels de la France au congrès de Pesth 

étaient MM.
Agriculture et Commerce, Levasseur;

Finances, Caignon;
Instruction publique, Block et Worms ,
Justice, Yvernès.
Voici, d’après le bulletin officiel du congrès, n° 4, pages 4 et .5, 

les diverses fonctions qu ils ont exercées :
Vice-présidents d'honneurdu cougrès : MM. Levasseur etV vernes.

/ i\e section, agriculture : M. Levasseur.
Présidents de sections j ^  ^  justice. M y vernès.

Vice-président de section, v* section, industrie : M. Maurice Block.

Secrétaire du congrès : M. Yv ornas.
Secrétaire de section, vie section, commerce : M. Caignon.
( V o i r  l e s  renseignements instructifs sur cette session de Buda-

Pesth, publiés dans le Journal des Economistes du 15 novembre, 
par M. Maurice Block, qui a apporté à toutes les sessions de ce' 

congrès son utile coopération.)
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tion pénitentiaire. Dans le rapport que l’Académie 
m’avait chargé de rédiger sur l'état de la réforme des 
prisons en France, à l’occasion du congrès péniten
tiaire de Londres, j ’insistai beaucoup sur l’urgence de 
comprendre la statistique relative au régime péniten
tiaire dans les études de la statistique internationale, 
et cette conviction partagée par le congrès péniten
tiaire de Londres détermina la création d’une commis
sion permanente de statistique internationale péniten
tiaire, qui mit d’abord à l’étude la création du cadre à 
suivre.

En juillet 1875, M Beltrani Scalia, inspecteur gé
néral des prisons d'Italie, publia au nom de cette com
mission internationale pénitentiaire, dont il était le 
secrétaire, le résultat de ses premiers essais, dont 
j ’eus l'honneur d’entretenir l’Académie à la séance du 
6 novembre 1875.

Cette commission permanente, qui continue ses 
travaux doit se réunir l’an prochain, et M. Stevens, 
inspecteur général des prisons de Belgique, doit sou
mettre à son examen le résultat des études dont il a 
été particulièrement chargé.

Tel est l état des choses qui atteste l’importance que 
1 on attache de plus en plus aux services à attendre de 
la statistique pour les progrès de la science. Mais ceux 
qui sont appelés à préparer ces services ne doivent 
pas oublier ce que disait notre éminent confrère M. Ch. 
Renouard dans un mémoire à cette Academie : « La sta
tistique, qui n est point une science, mais qui est un 
instrument, une préparation pour toutes les sciences, les 
approvisionne de documents et leur amasse des matériaux 
de la valeur et de l'emploi desquels elle n’a pas à s'infor
mer... Une partie de son utilité, une garantie de sa
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sincérité est de demeurer neutre et, si j'ose le dire, 
de se faire aveugle sur tous les systèmes. »

Je ne saurais qu’applaudir à l’active impulsion im
primée aux études de la statistique internationale, 
pourvu qu’elle ne vienne pas ralentir la sollicitude 
que réclame avant tout la statistique nationale. Entre 
la statistique nationale et la statistique internationale, 
il ne faut pas intervertir leurs rôles respectifs^ et 
méconnaître la priorité qui appartient à la premièi e 
dont les matériaux sont les éléments essentiels sans 
lesquels 1a, seconde n’aurait plus de raison d etre.

J'ajouterai que la seule dont la science puisse re 
cueillir les indications avec confiance et exactitude, 
c’est la statistique nationale. C'est la seule îpii puisse 
arriver à une valeur réelle, tandis que 1 autre n aura 
jamais scientifiquement' qu’une valeur approximative. 
Ainsi en prenant pour exemple l’étude spéciale qui nous 
préoccupe, celle de déterminer le mouvement de la 
criminalité, c’est un but que la statistique internationale 
ne saurait jamais qu’imparfaitement et incomplète 
ment atteindre. On ne jettera jamais tous les peuples 
dans le même moule pour en faire sortir l’umformi e 
des cadres juridiques et l’homogénéité des législations.

L’émulation est la condition du progrès entre es 
peuples comme entre les individus, e tl unificatior 
tistique viendrait paralyser la marche de la civilisation, 
le jour où elle voudrait supprimer chez les peuples 
leur développement historique et effacer de leur état 
juridique et législatif l’empreinte de leur geme na 
tional; mais alors même qu’on aurait réalise cet m  ea- 
lisable problème de l’uniformité des cadres juridique 
et de l’homogénéité des législations, il n y  a n m  
là encore la garantie nécessaire de l'exactitude scien-
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tiflque. Il faudrait de plus en quelque sorte un thermo
mètre qui permît de constater que ces cadres similaires 
des statistiques nationales sont tous au même degré 
de perfectionnement. Autrement, malgré l’assimilation 
des cadres, si l’administration de la justice criminelle 
en France réussit par l’activité des parquets, par l’orga
nisation améliorée de la police judiciaire, par l’institu- 
tien des casiers judiciaires, à constater plus exacte
ment les crimes et délits, et que son apport numérique 
en apparence fût plus élevé, je le suppose, que .celui de 
l’Angleterre, cet excédant dont l’Angleterre semblerait 
autorisée à se prévaloir, ne pourrait être en réalité 
que le résultat honorable pour la France d’un progrès 
relatif dans l’administration de sa justice criminelle.

A Dieu ne plaise que je veuille par là méconnaître 
les services qu’a déjà rendus le congrès de statistique 
et ceux qu’on doit attendre delà continuation de ses per
sévérants travaux : mais ceux qu’il faut encourager 
avant tout ce sont ceux de la statistique nationale, 
parce qu’elle seule peut arriver sûrement à l’exacti
tude scientifique, tandis que l’autre ne peut aspirer 
qu’à s’en rapprocher plus ou moins.

Je ue puis donc trop conseiller à mon pays de con
tinuer à travailler avec un persévérant dévouement 
au perfectionnement de sa statistique nationale, sans 
apporter pour cela un concours moins actif aux congrès 
statistiques, dont neuf sessions ont fait une véritable 
institution internationale qui, en créant entre les 
savants des diverses nations de l’Europe une confrater
nité scientifique, doit puissamment contribuer au dé
veloppement pacifique de relations entre ces nations 
elles-mêmes.

O R L E A N S .  —  I M P .  E R N E S T  C O L A S

Extrait de la R evue  critique de  Législation et de J urisprudence .

CONSEIL SUPÉRIEUR DES PRISONS.
DISCUSSION SUR LES MESURES REPRESSIVES DE LA RÉCIDIVE 

ET PARTICULIÈREMENT 
SUR CELLE DE LA TRANSPORTATION PÉNALE.

OPINIONS DE M. CH. LUCAS

Développées à la séance du 24 janvier 1878.

Messieurs, notre honorable vice-président, M. René Bé
renger, sera surpris sans doute de m’entendre demander la 
parole; car quelques jours avant notre précédente séance, je 
lui avais exprimé l’intention de ne pas prendre part à cette 
discussion. J’avais deux raisons pour cela. Mon opinion sur 
la transportation pénale est de bien vieille date et assez 
connue. Ce qu’il y avait de mieux à faire me paraissait être 
d’écouter; car au sein d’un Conseil composé d’hommes si 
éminents et si éclairés, écouter est le meilleur moyen de 
s’instruire, et écouter surtout ses adversaires, puisque c’est 
là que l ’on puise le droit de persévérer dans ses convictions 
ou le devoir de les modifier, suivant les faits et arguments 
nouveaux qui peuvent se produire.

Ma seconde raison, c’est que sur la question des mesures 
répressives de la récidive, je suis dans un ordre d’idées assez 
différent des moyens jusqu’ici proposés à cet égard ; et l’im
provisation m’exposait soit à abuser de l’attention du Conseil 
par de trop longs développements pour donner une indica
tion complète de mes idées, soit à ne pas permettre d’en 
saisir l’ensemble par suite de la réserve que je devais m’im 
poser. Entre ces deux inconvénients je me résigne au second, 
me considérant comme obligé de prendre la parole après 
avoir entendu lundi la lecture du procès-verbal de la der
nière séance de la session de juin, à laquelle je n’ai pas 
eu l’honneur d’assister.

J’ai appris par ce procès-verbal que notre regrettable et 
regretté collègue M. Bonnier, auquel je m ’étais empressé
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d’adresser, suivant son désir, un exemplaire de ma commu
nication à l’Institut de 1853 sur la transportation pénale, n’a
vait pas cru, par un sentiment de délicatesse exagérée, de
voir produire en son nom, mais au mien, les arguments de 
ce mémoire qu’il jugeait utiles à signaler. Je me suis ainsi 
trouvé, sans le savoir, engagé dans cette discussion, et sur un 
terrain qui n’était pas celui que j ’aurais voulu et que je viens 
y prendre.

Depuis longtemps on a parlé en différentes occasions et 
dans différents écrits de la transportation pénale comme du 
meilleur moyen de répression de la récidive. Ce moyen, si 
souvent proposé, demandait enfin un examen sérieux et une 
discussion approfondie. Je m’applaudis que notre honorable 
collègue M. le vicomte d’Haussonville ait, par son initiative, 
provoqué à cet égard l’examen de la commission d’études et 
la discussion du Conseil. Je me suis dit, en effet, que s il y 
avait par le système de la transportation pénale possibilité 
de résoudre la question de la répression de la récidive, des 
hommes aussi éclairés et d’une aussi grande valeur que 
MM. d’Haussonville et les membres de la commission d’é
tudes trouveraient la solution, et que s’ils n’arrivaient pas à 
un résultat satisfaisant, c’était que cette solution était introu
vable.

C’est ce que j ’avais toujours pensé, et c’est l’opinion que 
me confirme le rapport de la commission d’études qui, 
malgré tous les efforts si méritoires qu’elle a faits pour 
amener la proposition de M. d’Haussonville à des conditions 
pratiques, n’a pu, suivant moi, y réussir.

A la lecture faite à la précédente session du projet de 
M. d’Haussonville dont l’article premier disait que la trans
portation pénale pourrait être appliquée à tout individu 
qui, après avoir subi deux condamnations à une peine 
criminelle, ou cinq condamnations à une peine correc
tionnelle, subirait une nouvelle condamnation à un mois 
d’emprisonnement, notre honorable collègue M. Mettetal 
s’en est ému. Il n’a pas compris ce grand péril social de 
la récidive qui avait pour point de départ la condamna
tion à un mois d’emprisonnement, et qui de ce point de dé
part s’étendrait aux libérés dans le cas de rupture de ban. 
La proposition de M. d’Haussonville lui a paru trop absolue

et trop radicale, lorsque la condamnation à un mois ou plus 
d emprisonnement atteignait souvent des libérés qui avaient 
rompu plusieurs fois leur ban, parce que plusieurs fois la 
répulsion de la société les avait contraints à se livrer eux- 
mêmes au commissaire de police pour demander à la prison 
le pain qu'ils ne pouvaient plus obtenir du travail libre. Je 
ne partage pas l’opinion de ceux qui croient que cette ré
pulsion sociale est la cause unique des ruptures de ban. Les 
libérés rompent parfois leur ban avec une préméditation mal
intentionnée; mais il n’en est pas moins vrai, ainsi que le 
pense M. Mettetal, que la rupture de ban est trop souvent le 
résultat de la répulsion qui les poursuit. M. Mettetal n’a donc 
pas voulu avec raison que cette catégorie d’individus en ré
cidive fût soumise à l’application de la transportation pé
nale.

M. Mettetal : Je suis l ’adversaire de la transportation pé
nale; je n’en veux pour aucune catégorie de récidivistes.

Je remercie mon honorable collègue de son interruption. 
Je savais que la proposition de la commission en faveur de 
la transportation pénale avait rencontré l’opposition d’une 
imposante minorité. Je suis heureux d’apprendre que M. Met- 
telal appartenait à cette minorité, qui comptait aussi dans 
ses rangs notre honorable vice-président.

Je poursuis en disant queM. Mettetal a pensé qu’il conve
nait moins d’appeler sur cette catégorie d’individus de nou
velles sévérités pénales, que des mesures disciplinaires. Il a 
proposé à ce sujet la création de maisons de travail qu’il a 
nommées établissements disciplinaires. Je crois que la créa
tion de ces établissements, proposée par notre honorable 
collègue, est une question qui n’a pas été suffisamment éla
borée, et qui demande à la fois un sérieux examen et un plus 
ample informé. J’ai l ’habitude de rattacher toujours mes 
observations à quelque principe qui leur sert de point de 
départ.

Je prierai M. Mettetal de me permettre de soumettre à sa 
bienveillante appréciation le principe que j’ai toujours pro
fessé, qu’il fallait éviter de grouper et réunir les libérés afin 
de ne pas s’exposer au péril de créer parmi eux l’esprit d’as
sociation, beaucoup plus dangereux au sein de la société que 
dans la prison. Dans la prison, en effet, l ’esprit d’association
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n’a pas d’aliment, et d’ailleurs il a pour le contenir le frein 
de la discipline. Mais dans la société il a ce frein de moins 
et l’appât de plus de tant d’occasions qui lui sont offertes.

Ce qui fait à mes yeux l’excellence de l’institution du 
patronage, c’est qu’il s’adresse à l’individu, c’est que son 
action est personnelle. Je crois, et je serais heureux que mon 
honorable collègue partageât cet avis, qu’il faudrait ne pas 
isoler des deux questions du patronage et de la libération 
conditionnelle la création qu’il propose et ne pas insister 
par ce motif sur sa discussion actuelle.

Les deux questions ont trop d’importance pour que je 
veuille en parler ici incidemment, d’autant que j’ai beaucoup 
plus de confiance pour l’avenir que pour le présent dans 
l ’institution du patronage des libérés adultes, et j ’en dirai 
autant de l’institution de la libération conditionnelle. La 
part d’initiative que j ’ai prise à ces deux institutions dit assez 
l ’intérêt sympathique que je leur porte. Mais cet intérêt 
même me fait craindre qu’à leur début on n’aille trop vite 
et trop loin en cédant à l ’entraînement généreux d’une con
fiance qui ne me semble pas assez s’inspirer de l ’observation 
et de la sagesse pratiques.

Vous voyez, messieurs, qu’il y a à détacher de la propo
sition de notre honorable collègue M. d’Haussonville une 
première catégorie, celle qui fait l’objet de la proposition 
de M. Mettetal.

Dans son remarquable rapport où il a exposé avec tant de 
lucidité les opinions de la majorité de la commission d’étude, 
l ’honorable M. Petit a exprimé l’adhésion de la commission 
à la restriction proposée par M. Mettetal, à celle deM. d’Haus
sonville. La majorité de la commission étend même son 
adhésion, sous quelques réserves, au système d’établissements 
disciplinaires indiqué par M. Mettetal. Je ne saurais, je le 
répète, aller aussi vite que l’avis de la commission en fa
veur d’un système qui me semble trop isolé des questions 
auxquelles son examen se rattaché par un lien de connexité.

Cette proposition me paraît trop s’écarter de ce principe 
qui est pour moi fondamental, qu’à l ’égard des libérés il ne
faut pas procéder collectivement, mais individuellement. Il
ne faut pas plus créer l’association des libérés par la maison 
de travail que la race des libérés par la colonisation.
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J’arrive maintenant aux trois points que je me propose de 
traiter le plus brièvement qu’il me sera possible pour ne pas 
abuser delà bienveillante attention du conseil. Je dois faire 
observer avant tout qu’il ne s’agit pas ici de la question pré
ventive de la récidive qui serait celle de l ’ensemble de la 
réforme pénitentiaire tout entière, mais seulement de la 
question répressive de la récidive dans les termes où elle se 
produit.

Le premier point, c’est qu’alors même que l’aggravation de 
la récidive serait un fait exact et démontré exigeant une 
peine nouvelle, la transportation pénale ne saurait être cette 
peine;

Le second point c’est que cette aggravation n’existe pas, et 
qu’il n’y a pas lieu par conséquent de recourir à une péna
lité nouvelle contre la récidive ;

Le troisième enfin, c ’est qu’il faut entrer dans un autre 
ordre d’idées pour arriver aux garanties répressives qu’exige 
l’état présent de la récidive.

I

Je dis d’abord qu’alors même que le  péril de la situation 
exigerait une peine nouvelle pour la répression de la récidive, 
ce n’est pas à la transportation pénale qu’il faudrait recourir. 
La déportation, l’exil, le bannissement sont des peines qui 
ont existé dans les temps anciens, et qui existent encore dans 
le nôtre. La transportation pénale, telle qu’elle s’est intro
duite et se pratique à notre époque, est autre chose. Il fut 
un temps où la récidive n’était pas connue, parce que la peine 
de mort et la captivité perpétuelle régnaient seules dans le 
domaine de la pénalité. Mais la peine de mort, déjà abolie 
dans la législation criminelle de quelques États, n’occupe 
plus qu’une place chaque jour plus restreinte dans les lois 
des nations qui la conservent encore.

Quant à la captivité perpétuelle, elle est exclusivement 
réservée pour les cas de haute criminalité où l’ordre social 
en exige impérieusement le maintien. Le progrès de la civi
lisation ne permet donc plus à l’ordre social de recourir que 
temporairement à la garantie matérielle de la captivité, pour 
mettre le condamné hors d’état de nuire. C’est ainsi qu’à
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l’expiration de cette captivité temporaire, le redoutable pro
blème de la récidive des libérés s’impose dans notre société 
moderne à toutes les nations civilisées, qui sont tenues d’en 
recbercher et d’en trouver la solution.

Or, je repousse la transportation pénale parce qu’à quelque 
point de vue qu’on la considère, elle ne peut être cette solu
tion.

Je la repousse parce qu’elle n’a pas le caractère général et 
permanent qui constitue une peine, puisqu’elle ne peut être 
pratiquée que par les nations maritimes ; et parce qu’encore, 
du moment où elle ne peut se généraliser, elle ne saurait 
appartenir au cadre normal de la pénalité.

Je la repousse comme ne pouvant être pour les nations 
maritimes elles-mêmes qu’un expédient momentané, ainsi 
que l’enseigne Fbistoire des nations maritimes et notamment 
celle de l’Angleterre, par les deux raisons suivantes :

L’une, c’est que la coexistence prolongée d’une colonie 
pénale et d’une colonie libre n’est pas admissible. En effet, 
la colonie libre ne subit cette juxtaposition à sa naissance 
qu’autant que le manque de bras lui en impose la nécessité; 
mais aussitôt qu’elle arrive à la vitalité, elle repousse éner
giquement la colonie pénale comme un obstacle à son déve
loppement moral.

L’autre raison, c’est que les conditions de bien-être qu’on 
accorde à la colonisation pénale font bientôt de la trans
portation un objet d’attrait plutôt que d’intimidation, et 
qu’ainsi elle offre au sein de la métropole à l’esprit aven
tureux du malfaiteur une prime d’encouragement à l’ac
croissement de la criminalité et de la récidive. C’est ainsi 
quune nation maritime se condamne à augmenter dans son 
propre sem la source de la criminalité qu’elle avait cru tarir. 
Au lieu d’un exutoire, c’est un appât qu’elle a donné au 
mouvement progressif de la criminalité.

Telles sont les deux causes à mentionner principalement 
parmi celles qui ont déterminé l’écbec de la transportation 
pénale chez la nation qui en a fait la plus longue expérience, 
et qui, par sa puissance maritime, était le mieux à même 
d’arriver au succès.

L Angleterre, qui aurait mieux fait de suivre les inspira
tions de la morale chrétienne que les faux calculs d’une
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morale utilitaire, transporta d’abord ses libérés dans l’Amé
rique du Nord. Mais il lui fallut bientôt, par suite de l’éman
cipation des colonies américaines qui, par la bouche élo
quente de Franklin, lui reprochaient l’immoralité de sa 
transportation, chercher un autre lieu et recourir à l’Aus
tralie. Malgré l’étendue du territoire australien, le temps 
arriva où, après avoir vu son système de transportation 
successivement flétri et repoussé par les colonies parvenues 
à la vitalité, l’Angleterre fut obligée de se poser sur son pro
pre territoire ce redoutable problème de la récidive des libé
rés, auquel elle n’avait pu que momentanément se soustraire, 
et qu’elle n’avait fait qu’aggraver. C’est ce qu’attestent, en 
effet, les enquêtes parlementaires qui constatent que la 
transportation n’a pas seulement échoué devant la répulsion 
des colonies australiennes, mais devant l’accroissement du 
mouvement de la criminalité que sa dangereuse attraction 
avait déterminé.

Je repousse encore l’expédient de la transportation, parce 
que cet expédient présente, dans son application, de cho
quantes anomalies, parce que tandis que la transportation 
est attrayante pour l’imagination aventureuse du condamné 
qui ne tient par aucun lien honnête à la métropole, elle de
vient au contraire un châtiment terrible pour celui dont on 
brise les affections et les devoirs même de famille, en ou
bliant que tant qu’il y a encore dans le cœur d’un condamné 
le sentiment des affections et des devoirs de famille, c est la 
meilleure espérance de régénération. On dit, il est \rai, que 
l’on permet au transporté d appeler sur cette terre lointaine 
sa femme et ses enfants, comme s’il avait les moyens de 
pourvoir à une dépense aussi onéreuse.

Je repousse enfin la transportation, parce qu’elle ne permet 
pas de concilier les deux principes répressif et pénitentiaire, 
qui doivent, comme je l’ai toujours professé, être étroite
ment unis. Elle exagère d’un côté, ainsi qu on la \u, le 
principe de l’intimidation et de l’autre celui de 1 amende
ment quand sur ce dernier point elle vient transformer les 
voleurs en propriétaires pour les corriger. Lorsqu’elle promet 
au bout de deux à trois ans des concessions de terres si fer
tiles sous ce beau climat de la Nouvelle-Calédonie, on peut 
croire qu’à ce prix ceux qui sont voleurs pourront peut-être
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cesser de hêtre, mais ne craint-on pas qu’avec un pareil 
appât, ainsi que l’atteste l’expérience de l’Angleterre, ceux 
qui ne le sont pas encore ne soient tentés de le devenir ? On 
dit que l’application de la transportation sera facultative 
pour les tribunaux ; mais c’est cet arbitraire qui m’effraye. 
Le rapport nous dit que ce ne sera pour les magistrats 
qu’une arme exceptionnelle dont ils ne feront usage qu’à 
l’égard des récidivistes incorrigibles. Puis se souvenant des 
crimes commis par les détenus des maisons centrales pour 
arriver à une condamnation aux travaux forcés qui leur pro
cure la transportation en Calédonie, le rapport ajoute prudem
ment et textuellement « que les magistrats n’en useraient pas 
pour les récidivistes même incorrigibles, pour lesquels l’expa
triation, loin d’être un châtiment, aurait une sorte d’attrait».

Ainsi donc, comme c’est précisément pour l’esprit aven
tureux de ces récidivistes incorrigibles que la transportation 
est attrayante, il s’ensuit qu’elle sera inappliquée à ceux 
auxquels on voudrait qu’elle fût précisément applicable.

J’aurais, si j ’en avais le temps, à énumérer bien des griefs 
contre le projet de loi de la commission, et notamment celui 
de venir bouleverser l’ordre des juridictions, en appelant le 
juge du tribunal correctionnel à la faculté de prononcer la 
condamnation à une peine perpétuelle, puisque c’est la 
transportation à perpétuité qui est proposée.

J'aurais aussi à rappeler bien des considérations morales 
que j’ai développées dans mon mémoire à l’Institut en 1853 
sur ce système inexécutable de la juxtaposition de la coloni
sation pénale et de la colonisation libre, véritable utopie 
qui rêve les affinités de deux éléments qui se repoussent et 
imagine le roman de leur coexistence, au lieu de recon
naître le témoignage historique de leur incompatibilité. Pour 
coloniser, il faut d’abord créer la famille, on ne crée la fa
mille que par le mariage; et pour le mariage, il faut l’union 
des sexes. Or, l'un des deux sexes, le sexe féminin, fait dé
faut à la transportation pénale. Et cet argument ne suffit-il 
pas à lui seul pour mettre la vérité à la place de l’utopie?

La peine par excellence, a dit avec raison Rossi, c’est la 
peine de remprisonnement. Oui, elle est la peine par excel
lence, parce qu’on peut en généraliser l’application et en 
graduer la durée chez toutes les nations civilisées ; et quand
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je vois proposer à mon pays de substituer à une pareille 
peine l’expédient de la transportation penale, je m afflige 
qu’on veuille ainsi le détourner de la voie de la vérité pra
tique et le faire rétrogarder dans la marche de la civilisa
tion.

Je ne demande pas toutefois l’abrogation de la loi de 1834, 
dont j ’ai vivement combattu le projet dans la faible mesure 
de mes forces. Je ne demande pas qu’on revienne sur le fait 
accompli. Du moment où cette expérience a commencé, il 
faut la laisser poursuivre son cours, et puisse-t-elle ne pas 
réaliser mes prédictions dont les crimes commis dans les 
maisons centrales semblent déjà les symptômes précurseurs ! 
Mais quand on vient proposer de s’avancer davantage dans 
cette voie mauvaise, j ’oppose les vérités de la science et les 
leçons de l’histoire à cette tendance qui s’accuse de jour en 
jour. Le projet de la commission n’est pas un symptôme isolé 
de cette tendance; elle s’affirme d’une manière encore plus 
accusée dans un livre sur lequel il convenait d’appeler, en 
raison de l’importance du sujet et du mérite de son éminent 
auteur, l’attention de l’Académie des sciences morales et po
litiques. C’est à ce double titre que j’ai présenté à l'Académie 
le rapport dont j’ai eu l’honneur défaire hommage au conseil 
supérieur, sur le livre dû à la plume élégante et autorisée de 
l’habile directeur des colonies. Il y propose, à l’occasion des 
crimes commis par les réclusionnaires dans les maisons 
centrales pour se faire transporter à la Nouvelle-Calédonie, 
d’étendre la transportation pénale aux réclusionnaires eux- 
mêmes. On sent toute la gravité d’une pareille proposition pro
venant d’une source aussi autorisée. Elle aurait pour ainsi dire 
pour résultat de ne plus laisser en dehors de la transportation 
que les détenus des prisons départementales. Jê  ne crois 
pas, du reste, que cette proposition ait chance d’être prise 
en sérieuse considération en s appuyant sur le motif ex 
primé par son honorable auteur, que les crimes commis en 
vue de l’attrait de la transportation cesseraient de la part 
des réclusionnaires qui auraient obtenu ce qu’ils désiraient.

Je ne pense pas, en effet, qu’il puisse se rencontrer un 
législateur disposé à pratiquer la répression en préférant 
pour les malfaiteurs les peines qu’ils recherchent a celles 
qu’ils redoutent. l.
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Je crois avoir suffisamment établi le premier point, qu’alors 
même que l’aggravation de la récidive étant un fait exact 
et démontré, exigerait une peine nouvelle, la transportation 
pénale ne saurait être cettte peine.

Il

Je passe maintenant au second point.
Dans son projet de loi sur les mesures à prendre en vue de 

la répression de la récidive, la commission a pour point de 
départ le péril résultant pour l’ordre social de l’aggravation 
de la récidive et de l’insuffisance de la pénalité actuelle; elle 
en conclut la nécessité de peines nouvelles dont la transpor
tation lui paraît devoir être la principale et la plus efficace.

Je nie 1 existence de ce péril, parce que je ne crois pas 
que la récidive s’aggrave, et que je ne crois pas davantage
que le pouvoir social désarmé réclame de nouvelles sévé
rités pénales.

Je parlerai en premier lieu de l’aggravation de la récidive. 
Je dirai d’abord qu’il y a en France, en ce qui concerne 

e mouvement de la criminalité et de la récidive, une ten
ante pessimiste qui remonte à 1846, époque à laquelle se 

pro uisit dans le gouvernement un louable et généreux désir 
e procéder sérieusement à l’ensemble de la réforme des 

p.isons. Le Parlement y fut sympathique; mais l’opinion 
pu îque y montra 1 indifférence que nous lui reprochons 
tous encore aujourd’hui.

C est alors que se produisit momentanément dans l’admi- 
is ra ion a pensée partagée par la plupart des partisans les 
us e\oues a la réforme pénitentiaire que, sans se départir 

, 6 a .^cruPu êuse exactitude à apporter dans les chiffres et 
ai s produits, il ne fallait pas craindre d’incliner vers la 

en ance pessimiste ‘, dans l’interprétation à leur donner,

sur le régimê  ceflnlau™ *5 qUi remonte à la discussion du projet de loi 
l'admini t m l  1846 6t COnstate la tendar“*  Pessimiste que

M le Drem-"rJU§ea,‘ UWe à cette «poque au succès de ce projet, 
tribune d’anrèî ^  d.e Ia Coar de MontpeUier, en apportant à la
authentinues rrn’ |S appreciations de ses visites personnelles et les documents 
à la petite mai-n* main’ *e témoignage des bons résultats obtenus

petite matsou centrale de Montpellier, affectée à moins de 500 femmes
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parce que le moyen le plus sûr d’arracher l’opinion publique 
à son indifférence était de lui inspirer la frayeur salutaire du 
mouvement de la criminalité et de la récidive.

Les intentions étaient excellentes. Mais c’était un mauvais 
précédent qui ne se prolongea pas au sein de l’administra
tion. Toutefois il n’en fut pas ainsi au dehors où la tradition 
pessimiste s’est tellement affermie, que chacun y obéit depuis 
de bonne foi et presqu’à son insu. L’effrayante aggravation 
de la criminalité et de la récidive en France était une 
croyance tellement accréditée qu’elle ne se discutait même 
plus.

J’ai osé pourtant la discuter récemment dans la séance 
d’installation de la Société générale des prisons, et j ’y ai dit, 
avec la fermeté de ma conviction, que je croyais remplir à 
cet égard un devoir de patriotisme en ne laissant pas abais.- 
ser la moralité de mon pays, et un devoir de conscience en 
rétablissant ce que je croyais la vérité historique. J’ajouterai 
même la vérité scientifique si difficile à déduire des chiffres 
de la statistique, cet instrument qui paraît si facile h 
manier à ceux qui n’ont recours qu’aux opérations du pro
cédé numérique, mais dont l’usage est si délicat pour ceux 
qui y pénètrent avec le procédé analytique.

En réagissant contre la tendance pessimiste, je suis con
vaincu que loin de desservir la cause de la réforme péni
tentiaire, je travaille dans son intérêt bien entendu. Ce qu’il 
faut inspirer à l’opinion publique c’est la confiance dans les 
grands services qu’elle doit attendre du régime péniten
tiaire. Ce qui rend l’opinion publique indifferente, c est 
qu’elle ne croit pas à l’efficacité de la réforme pénitentiaire, 
et ce qui l’éloigne le plus de cette croyance, c’est la ten
dance pessimiste elle-même.

Les colonies agricoles de jeunes détenus en sont un exem
ple bien convaincant. Les sympathies de 1 opinion publique 
leur ont été acquises du jour où on lui en a fait savoir de

sous la direction d’un chef habile, bien secondé par les sœurs surveillantes 
de l’ordre spécial des prisons, crut devoir exprimer spirituellement sa 
crainte de désobliger par sa communication M. le ministre de l’inteneur 
qui, dans le cours des débats, avait paru moins désagréablement̂ impres
sionné par le mal si vivement accentué que par le peu de bien qu’on avait 
dit de l’administration des prisons. •
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bons résultats. Encore une fois, plus on aggrave le mal, plus 
on accroît la défiance de l’opinion publique à l’égard de l’ef
ficacité de la réforme qui doit y remédier.

Cette tendance pessimiste a déjà entraîné pour la réforme 
pénitentiaire bien des inconvénients et des inconséquences. 
J en citerai un seul exemple qui se rattache à la question des 
libérés dans le cas de rupture de ban, question qui nous 
occupe. Chacun de nous signale avec raison la répulsion qui 
poursuit les libérés comme l’un des grands obstacles à la 
solution. Nous disons à l’opinion publique que sa répulsion 
est trop absolue, qu’il faut distinguer les bien intentionnés 
des malintentionnés, et que, sans ce discernement, l’œuvredu 
patronage des libérés n’est pas possible. Mais n’est-ce donc 
pas la tendance pessimiste qui a beaucoup contribué à cette 
répulsion sociale trop absolue? On a tant récriminé aux yeux 
de l’opinion publique sur la corruption des libérés et des 
prisons d’où ils sortent, qu’à l’heure où il faut établir le pa
tronage, on ne peut plus en obtenir le concours sympathique 
qui est nécessaire au fonctionnement de cette institution.

Je ne veux point passer, messieurs, d’un excès à un autre, 
de celui du pessimisme à celui de l’optimisme, sur le mou
vement de la criminalité et de la récidive.

Voilà bien des années que j ’étudie les tendances de la cri
minalité et de la récidive en France.

Dès le commencement de la publication du compte rendu 
de la Justice criminelle, c’est-à-dire dès 182" et 1829, dans 
1 introduction de mes ouvrages sur le système pénal et sur le 
système pénitentiaire, et plus tard, en 1836, dans celle de ma 
Théorie de l'emprisonnement, je me suis livré à l’étude du mou
vement probable de la criminalité en France. J’arrivai à cette 
conclusion que, sous l’influence du développement incalcu
lable de la richesse nationale et notamment industrielle et 
mobilière qui, en augmentant si considérablement et sous des 
formes si multiples les occasions de nuire à la propriété, 
venais accroître dans une certaine proportion les faits nuisi
bles, il devait y avoir un mouvement numériquement pro
gressif dans les atteintes à la propriété, mais que ce mouve
ment progressif ne se produirait probablement que dans le 
délit et non dans le crime. C’est à ce point de vue qu’il me 
semblait qu'il fallait attendre l’influence morale de la civili

sation sur le mouvement de la criminalité. Cette probabilité 
s’est réalisée.

Mon état de cécité, qui ne saurait me permettre de con
sulter une simple note, me condamne à l’impuissance de 
vous citer ici les chiffres de la statistique. Mais je puis affir
mer qu’il n’y a pas en France augmentation dans le crime; 
elle est dans le délit, ainsi que le témoigne la statistique, 
soit qu’on interroge celle de l’administration de la justice 
criminelle ou celle de l’administration pénitentiaire.

Le même fait se produit dans le mouvement correspondant 
de la récidive.

Je crois, du reste, être d’accord à cet égard avec le rap
port de la commission qui n’a parlé que du délit, pour 
établir la progression des infractions à la loi pénale et la fré
quence des récidives. Assurément on peut citer des con
damnés correctionnellement qui, après une récidive correc
tionnelle, en ont commis une seconde au criminel; mais 
quand on veut constater et caractériser la tendance du 
mouvement progressif du crime et du délit ainsi que de la 
récidive, la science prescrit d’opérer sur l’ensemble des faits 
généraux ; car il n’y a aucune conclusion scientifique à tirer 
des faits particuliers.

Si en partant au correctionnel du plus bas degré on voyait 
la tendance de la récidive à monter progressivement aux 
degrés supérieurs, puis passer du correctionnel au criminel 
et suivre au criminel un mouvement ascendant, je concevrais 
le cri d’alarme ; mais comment le concevoir quand on voit 
la tendance se produire en sens inverse, au criminel et au 
correctionnel? Est-ce donc un si déplorable résultat que 
celui d’avoir opéré un pareil mouvement d’atténuation dans 
la nature de la récidive?

Le mal de la récidive existe. Il est réel, mais il n est 
pas dans l’aggravation, il est seulement dans la fréquence 
de la récidive; et ce fait incontestable prouve que ce 
recours inattendu à la transportation pénale n avait pas 
même sa raison d’être ; car l’aggravation de la récidive pou
vait seule permettre d’en appeler à l’aggravation de la péna
lité.

J’ai donc démontré que l’aggravation de la récidive n’exis
tait pas, je vais établir que le fait de la prétendue insuffisance
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de la loi pénale pour réprimer la récidive n’existe pas 
davantage.

Trois articles constituent le système de la répression de la 
récidive en matière criminelle et correctionnelle : ce sont les 
articles 56, 57 et 58 du Code pénal L

Le magistrat n’est-il donc pas suffisamment armé par ces 
trois articles pour tous les besoins de la répression de la réci
dive? On n'ose pas contester que l’arme soit suffisante; mais 
on dit que le système de l’introduction des circonstances 
atténuantes en a énervé l’usage dans les mains du magistrat.

Dans le troisième point que j ’ai à traiter, je dirai ce que je 
pense de l’usage que les magistrats ont fait du pouvoir que 
l’introduction des circonstances atténuantes leur a donné. 
Je me bornerai ici aux observations suivantes :

Je demande d’abord ce qui peut autoriser à croire que les 
magistrats procéderaient autrement, à l’égard du projet de 
loi de la commission sur la transportation, qu’ils ne le font 
en ce qui concerne la loi pénale existante. Il me semble que 
les magistrats montreront plus d’éloignement encore à en
trer dans le système du projet de loi, d’après lequel il y 
aura deux peines, la peine principale que subit le récidiviste 
et qui pourra être suivie de celle accessoire de la transpor
tation. Or, la peine principale a pour point de départ un an 
d emprisonnement et la peine accessoire est la transportation 
à perpétuité. Cette anomalie de la peine principale qui est 
temporaire et de la peine accessoire qui est perpétuelle, trou-

1 termes de l’article.56 du Code pénal, quiconque ayant été condamné
à une peine afflictive et infamante, commet un deuxième crime emportant 
aussi une peine afflictive et infamante, est frappé d’une aggravation de 
peine; d’après l’article 57, quiconque ayant été condamné pour crime à 
une peine supérieure à un an d’emprisonnement aura commis un délit ou 
un crime qui devrait n’être puni que de peines correctionnelles, sera con
damné au maximum de la peine portée par la loi, et cette peine pourra être 
élevée jusqu’au double; le coupable sera, de plus, mis sous la surveillance 
spéciale de la haute police pendant cinq ans au moins et dix ans au plus; 
enfin, suivant l’article 58, les coupables condamnés correctionnellement à 
un emprisonnement de plus d’une année seront, en cas de nouveau délit 
ou de crime qui devrait n’être puni que de peines correctionnelles, con
damnés au maximum de la peine portée par la loi ; cette peine pourra être 
portée jusqu’au double; ils seront de plus mis sous la surveillance spéciale 
du gouvernement pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.
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vera-t-elle le juge disposé à entrer dans cette voie anormale, 
qui blesse les traditions juridiques et bouleverse l’ordre des 
juridictions? Je me demande ensuite si le magistrat procédera 
autrement dans ses appréciations avec le projet de loi de la 
commission qu’il ne le fait actuellement. S’il veut agir dans le 
sens du projet de loi, il est certain qu’il devra entrer dans une 
voie bien différente de celle qu’il suit aujourd’hui. Pour re
chercher et constater l’élément incorrigible qu’il veut attein
dre parmi les récidivistes, le projet de loi use du procédé nu
mérique qui ferait de l’administration de la justice criminelle 
une opération d’arithmétique. Le projet ne se croit pas tenu 
d’apprécier dans chaque cas de récidive le degré d’immora
lité de l’acte et d’intentionalité de l’agent. Il se borne a 
compter les cas pour arriver à établir cette équation qui 
surprendra étrangement l’ordre judiciaire et ne saurait s’y 
accréditer, à savoir : que trois condamnations pour délits 
égalent deux condamnations pour crimes. Il suit de là que 
le magistrat devrait statuer sur chaque cas de récidive, non 
d’après la gravité du cas, mais d’après l’ordre numérique 
dans lequel il se produit et faire par conséquent le contraire 
de ce qu’il fait aujourd’hui.

C’est ainsi que le projet de loi arrive logiquement, dans 
son système, à ranger dans la catégorie des incorrigibles 
soumis à la transportation pénale, le condamné pour une 
troisième récidive, alors môme que cette condamnation ne 
serait que d’un an et un jour. Et c’est ici que le projet de loi 
blesse le plus profondément le sens moral, philosophique et 
pratique dont le magistrat s’inspire et doit s’inspirer. Le sys
tème pénitentiel de l’Église, auquel le régime pénitentiaire 
a déjà emprunté d’utiles indications, nous enseigne qu’il ne 
faut pas toujours demander à celui qui était tombé dans le 
mal de se relever tout à coup vers le bien.

Il y a des natures qui ne peuvent y revenir que graduelle
ment, et lorsque la faute nouvelle accuse une atténuation 
sensible sur la précédente, il y a là un amendement graduel 
dont il faut leur tenir compte pour les conduire à la régé
nération définitive.

C’est le principe que pratique le magistrat. Cet individu 
condamné à un an et un jour d’emprisonnement, réputé par 
le projet de loi incorrigible par cela seul qu’il est à sa troi
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sième condamnation, est souvent au contraire en voie de 
s’améliorer. C’est peut-être un individu qui, ayant subi 
d’abord sept à huit ans de réclusion, pour un crime grave, 
n’est plus tombé ensuite pour sa première, seconde et troi
sième récidive, que dans des délits d’une atténuation succes
sive dont le troisième est l’indice d’une amélioration relative, 
et c’est cet individu, que le projet traite comme un numéro 
d’ordre, qui est réputé incorrigible.

On ne peut donc faire au magistrat l’injure de croire que si 
les faits criminels ou délictueux de la récidive avaient eu un 
caractère d’aggravation, ils eussent compromis la sécurité 
publique en atténuant la répression au fur et à mesure que 
s’aggravait la récidive. C’est parce qu’il y avait atténuation 
dans les faits de la récidive, que les magistrats ont été néces
sairement conduits à atténuer, dans la mesure de leurs appré
ciations, les sévérités de la répression. Il faut honorer la 
magistrature française d’avoir compris qu’elle n’avait pas été 
appelée par sa haute mission à faire des additions, mais des 
appréciations des cas de la récidive, appréciations équitables 
qui devaient tenir compte, d’un côté de l’aggravationoude l’at
ténuation de l’acte, et de l’autre de l’intentionalité de la part 
de l’agent soit à remonter avec une perversité persévérante 
les degrés de l’échelle de la criminalité, soit au contraire à 
les descendre, sinon pour entrer encore dans la bonne voie, 
du moins pour s’en rapprocher. C’est ainsi que les jugements 
et arrêts de la magistrature viennent confirmer la tendance 
d’atténuation de la récidive constatée par les résultats de la 
statistique.

Je suis donc autorisé à conclure que le péril social invoque 
par le projet de loi de la commission n’existe pas ; que 1 ag
gravation de la récidive n’existe pas ; que l’insuffisance de la 
loi pénale n'existe pas, et qu’ainsi ce projet de loi croule 
par sa base.

Le temps me presse et m’avertit que je ne dois pas 
m’étendre davantage sur le projet de loi de la transportation 
pénale, et cependant je suis loin d’avoir épuisé le sujet, car 
je n’ai pas même abordé l’examen de la transportation pénale 
au point de vue budgétaire ; et ce point de vue suffirait à lui 
seul pour faire sombrer le projet, quand on songe que le 
prix de journée de nourriture et entretien à la Nouvelle-
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Calédonie est de 1 fr. 25 et que la dépense du transport est 
de 900 francs par individu. Or, à ces frais de transport et de 
journée d’entretien, il faut ajouter ceux de construction, 
d’appropriation et de premier établissement qui sans doute 
sont également considérables à la métropole pour la déten
tion des condamnés; mais au moins ils y sont durables, 
tandis que dans la transportation ils n’ont qu’une utilité 
temporaire et deviennent en pure perte le jour où la colonie 
libre, arrivée à la vitalité, oblige la trausportation pénale à 
aller comme l’Arabe planter ailleurs sa tente. Le rapport de 
la commission ne méconnaît pas cette perpeclive; mais il 
plaide la circonstance atténuante que la colonie libre à la 
Nouvelle-Calédonie n’est encore qu’à son début, et qu’il se 
passera un certain temps avant qu’elle oblige la transporta
tion pénale à déguerpir.

Mais, me dira-t-on, en rejetant le projet de loi, n’avez- 
vous rien à proposer à sa place et pensez-vous que dans 
l’état actuel de la récidive, il n’y a pas quelque chose à 
faire?

C’est précisément l’objet du troisième point que j ai an
noncé l’intention de traiter.

ni

J’ai à parler maintenant de l’ordre d’idées dans lequel je 
crois qu’il faudrait entrer pour arriver aux garanties répres
sives que réclame l’état présent de la récidive, et je rencontre 
l’embarras que je n’avais que trop prévu, celui du manque 
de temps nécessaire à l’exposé de mes idées.

Ce que j’ai dit a déjà pris une part si considérable de cette 
séance que je dois désormais être bref; et pourtant ce que 
j ’ai à dire exigerait, pour être suffisamment exposé et bien 
compris, plus de temps encore que ne m’en a accordé la 
bienveillante attention du Conseil. Je ne puis donc qu effleu- 
rer le sujet, summa seqttar fastigia reruml

Pour rechercher et rencontrer le moyen de remédier à un 
mal, il faut d’abord remonter à l’étude de sa nature et de sa 
cause. La statistique nous a déjà révélé le mal de la récidive. 
Il est dans sa fréquence et sa réitération ou dans ce que j ai 
souvent appelé le cumul de la récidive. La statistique nous
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révèle également sa cause principale. La fréquence de la ré
cidive est en raison de la brièveté de la durée de la captivité. 
La cause principale est donc dans l’insuffisance de cette 
durée. L’étude de la nature et de la cause du mal de la 
récidive conduit ainsi à rechercher et à trouver, dans le 
principe de la durée de la captivité, le moyen principal 
de remédier au cumul de la récidive, qui constitue l’état 
présent.

Le principe de la durée de la captivité doit être envisagé au 
point de vue matériel de sa prolongation et au point de vue 
moral de l’intimidation et de l’amendement. La captivité 
perpétuelle est assurément, comme je l’ai déjà dit, la garantie 
la plus sûre de mettre le malfaiteur hors d’état de nuire; 
mais le progrès de la civilisation ne comportant plus cette 
garantie matérielle que pour les cas exceptionnels de la haute 
criminalité, il en résulte qu’en dehors de cette sphère excep
tionnelle, la sûreté sociale ne repose plus que sur la garantie 
matérielle de la captivité pendant le temps de sa durée, et 
sur la garantie morale de l’efficacité de cette captivité, sous le 
double rapport de l’intimidation et del’amendement. Ces deux 
garanties de nature difiérente ne peuvent s’obtenir que par 
le même principe, celui de la durée; car sans le secours du 
temps l’intimidation ne peut laisser d’empreinte durable, et 
l’amendement ne saurait se réaliser puisque sans l’action du 
temps il n’est pas permis d’aspirer à déraciner les habitudes 
vicieuses, ni à les remplacer par des habitudes meilleures. 
Au lieu d’agir en conformité de cette vérité pratique, on 
s’en est trop écarté; au lieu de ménager pour l’ordre so
cial la difficile transition qu’imposait le redoutable problème 
des libérés, et d’apporter une grande modération à la dimi
nution graduelle du principe de la durée de la captivité, la 
législation et la jurisprudence ont précipité le mouvement 
progressif.

J’arrive ici à l’introduction des circonstances atténuantes. 
Depuis cinquante ans j ’ai été le persévérant propagateur du 
principe auquel m’a toujours paru devoir se rattacher l’intro
duction des circonstances atténuantes, qui devait être le point 
de départ de la réforme de la législation criminelle. Ce prin
cipe, je le répète, c’est que l’administration de la justice cri
minelle ne peut s'en tenir à la criminalité intrinsèque de
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l’acte et doit nécessairement appeler le juge à apprécier l’in- 
tentionalité de l’agent. On a donné à cet égard au juge une 
grande latitude pour ses appréciations, en lui permettant 
non-seulement de se prononcer entre le minimum et le 
maximum de chaque peine, mais encore de descendre d’une 
peine à une autre.

Ici se présente l’examen de l’usage que la magistrature a 
fait des circonstances atténuantes.

J’ai loué la magistrature d’avoir évalué le péril social, non 
d’après une addition du nombre des cas successifs de la réci
dive, mais d’après une équitable appréciation des circonstances 
aggravantes ou atténuantes que présentaient dans chacun de 
ces cas la matérialité de l’acte et l’intentionalité de l’agent; 
et de l’avoir évalué encore d’après la tendance d’aggravation 
et d’atténuation que l’ensemble de ces cas accusait dans le 
mouvement général de la récidive. La mauvaise voie, c est 
celle que conseille le projet de loi qui fait de 1 aggravation de 
la récidive un résultat purement numérique. La bonne voie, 
c’est celle qu’a suivie la magistrature et que commande l’or
dre moral, philosophique et pratique.

Ce qu’on peut regretter dans 1 usage que la magistrature a 
fait de l’article 463, relatif aux circonstances atténuantes, c’est 
de n’avoir pas pris en assez sérieuse considération l’influence 
que le principe de la durée de la captivité était appelé à 
exercer dans l’intérêt delà répression de la récidive. Elle n a 
pas suffisamment compris combien la brièveté des détentions 
engendrait la fréquence de la récidive, non-seulement pai 
la restriction apportée à la garantie matérielle de la captivité, 
mais encore par l’obstacle qu’elle créait à 1 action répiessive 
et pénitentiaire, c’est-à-dire au principe de l’intimidation et 
à celui de l’amendement.

C’est ainsi que la magistrature, insuffisamment convaincue 
de l’importance du principe de la durée, ne s est pas tou
jours préservée de l’écueil des circonstances atténuantes, 
celui d’aller trop loin dans l’abréviation de la captivité. 
L’ensemble de tous ces faits explique comment s’est pro
duite l’une des causes principales de la fréquence actuelle 
ou du cumul de la récidive, que j ’avais prévu et signalé il y a 
bien des années comme la conséquence inévitable d un mou
vement progressif des abréviations de la captivité ; car on
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enlevait ainsi au principe de la durée, au double point de 
vue matériel et moral, l’efficacité de son action répressive 
contre la récidive,. Sans doute, en additionnant chez ces cu- 
mulards de la récidive le temps de leurs condamnations suc
cessives, on arrive souvent à un total assez élevé; mais la 
brièveté de chacune de ces détentions successives n’a pu 
exercer sur eux aucune impression répressive ou péniten
tiaire, tandis qu’au contraire la durée totale eût permis à la 
discipline de leur laisser une plus sérieuse et durable em
preinte.

Il y avait nécessité pour moi de tracer préalablement et 
rapidement les considérations dont je viens de parler avant 
d’arriver à exposer les mesures que je propose et à les déve
lopper. Mais je ne puis avoir l’indiscrétion de prendre le 
temps qu’exigeraient leur exposé et leur développement. Je 
me bornerai donc à leur énumération et à résumer mes 
idées sous la forme suivante d’un vœu que je soumets à l’ap
préciation du Conseil, en laissant à sa sagesse à juger de l’op
portunité plus ou moins urgente de sa réalisation.

Ce vœu se formule ainsi :
1° A l’égard de la récidive légale qui s’arrête aux condam

nations à un an d’emprisonnement, l’étendre jusqu’à celles 
à un mois, afin d’atteindre la récidive réelle qui, au-dessous 
d’un an, accuse un mouvement si progressif.

2° Maintenir la condamnation à un an comme maximum 
pour déterminer l'effectif des condamnés destinés aux mai
sons départementales de correction, en appelant naturelle
ment ces condamnés, dans les établissements soumis à l’em
prisonnement individuel, à profiter de l’abréviation de la 
captivité stipulée par la loi de juin 187o.

3° Fixer la condamnation à deux ans comme le minimum 
qui doit déterminer l’effectif des condamnés à transférer aux 
maisons centrales, afin de délivrer ces établissements des in
dividus condamnés à plus d’un an et à moins de deux qui, 
arrivant pour un séjour de neuf à dix mois, sont un élément 
préjudiciable à l’organisation du travail et un élément mul
tiple de la récidive.

4° De là, à partir de plus d’un an jusqu’à deux ans exclu
sivement, il n’y aurait plus de condamnations à prononcer : 
suppression que j’ai conseillée depuis longtemps et que
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quelques législations étrangères ont adoptée. Ainsi se produi
rait une ligne de démarcation bien tranchée entre les prisons 
départementales et les maisons centrales et bien nécessaire 
à établir dans l ’intérêt répressif de la récidive.

o° Opportunité d’une circulaire du ministère de la justice 
pour appeler l’attention de la magistrature sur cette vérité 
pratique que la réforme pénitentiaire est une réforme de 
préservation sociale; qu’à ce titre le principe de la durée de 
la captivité, d’abord nécessaire au point de vue de la garantie 
matérielle, qui met le condamné hors d’état de nuire pendant 
le temps de sa détention, l’est encore au point de vue de la 
garantie morale du double principe de l’intimidation et de 
l’amendement sur lesquels repose la discipline réformatrice, 
car sans le secours du temps il n’y aurait rien à attendre de 
son efficacité ; insister sur ce principe tutélaire de la duree 
qui doit à tous les points de vue précités mériter toute la
sollicitude de la magistrature.

6° Revenir à la proposition que j'avais laite dès 1832, prise 
à cette époque en considération et à l’exécution de la
quelle on n’a apporté aucun esprit de suite, proposition 
relative à la création de quartiers spéciaux affectés sous le 
titre de quartiers d’exception aux récidivistes incorrigibles, 
comme aussi aux détenus qui, dès la première condamnation, 
révélaient une perversité dangereuse, avec faculté de les sou
mettre, à titre disciplinaire, au régime cellulaire, dont 1 ap
plication continue ne pouvait excéder un an.

Cette création de quartiers d’exception, jointe à l’intro
duction du régime cellulaire de nuit que j’ai toujours réclamé 
dans les maisons centrales, ne répondait pas assurément à 
tous les vices d’organisation de ces établissements et surtout 
à l’abus de l’agglomération, qui rend l’application d un 
régime pénitentiaire impossible. Mais quand on ne peut 
remédier radicalement au mal, il ne faut pas pour cela 
renoncer a y rechercher et à y apporter des palliati s. 
C’est donc à titre de palliatif seulement que je propose les 
mesures qui viennent d’être énoncées, et je crois qu elles ne 
seraient pas dépourvues d’une certaine efficacité relative 
dans l’intérêt répressif de la récidive.

J’aurais désiré que tous les membres du Conseil pussent 
être présents à cette discussion et y prendre part afin d’ac-



croître les lumières sur l’examen de cette grave question et 
l’autorité d’un vote émané du Conseil tout entier. Je crois les 
avis fort partagés parmi les membres présents, et c’est une 
raison de plus pour regretter les lumières de nos collègues 
absents. Quand une fois on s’est compté avant le combat, 
chacun reste fidèle à sa bannière.

Mais ce que je puis espérer, c’est que les arguments que 
j ’ai développés, fortifiés par ceux que développeront mieux 
que moi les honorables membres de ce Conseil avec lesquels 
je suis en communauté d’opinion sur cette question, pour
ront produire peut-être sur quelques-uns de nos honorables 
adversaires une impression qui survriva à ces débats. Ils 
seront peut-être amenés un jour ou l’autre à contrôler l’im
portance des documents historiques que nous avons invoqués, 
la gravité des faits que nous avons cités, et alors leurs appré
ciations personnelles sur ces documents et ces faits pourront 
déterminer chez eux une conversion que nous ne saurions 
avoir la prétention d’opérer nous-même ’.

1 Dans le cours de la discussion ouverte par le développement de l’opi
nion de M. Charles Lucas contre le projet de loi, treize orateurs ont été 
entendus. Ont parlé en faveur de la transportation : MM. Petit, conseiller à 
la Cour de cassation; vicomte d’Haussonville, ancien membre de l’Assem
blée nationale; Michaux, directeur des colonies; Félix Voisin, ancien préfet 
de police, conseiller à la Cour de cassation.

Ont parlé en sens contraire: MM. Ch. Lucas, membre de l’Institut; de 
Pressensé, ancien membre de l’Assemblée nationale; Babinet, conseiller à 
la Cour de cassation ; Faustin Hélie, membre de l’Institut, président hono
raire à la Cour de cassation; Fernand Desportes, avocat; R. Bérenger, 
sénateur, vice-président du conseil; G. Picot, directeur des affaires crimi
nelles et des grâces au ministère de la justice; Choppin, directeur de l’admi
nistration pénitentiaire; Metletal, ancien membre de l’Assemblée nationale.

Vingt-quatre membres étaient présents : treize ont voté pour le projet de 
loi, onze l’ont rejeté. ( N o te  d e  l a  R é d a c t i o n . )
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RAPPORT

SUR LA STATISTIQUE CRIMINELLE EN ESPAGNE

Je crois devoir présenter à l’Académie au nom de M. Manuel Torrès 
Campos, bibliothécaire de l’Académie de Jurisprudence et de la Société 
de Législation comparée de Madrid, une brochure sur la statistique cri
minelle en Espagne et l’application de la peine de mort. M. Torrès Cam
pos est un jurisconsulte distingué fort laborieux et fort érudit. Cette 
brochure de 50 pages est pleine de renseignements instructifs et digne 
de l’attention de l’Académie. Si le droit criminel a fait depuis un demi 
siècle d’incontestables progrès, il le doit surtout aux deux circonstances 
suivantes, qui lui ont offert un horizon nouveau.

Avant 1822, des jurisconsultes en France avaient consacré des publi
cations destinées à recueillir les arrêts des cours et tribunaux en matière 
criminelle comme en matière civile, afin de concourir aux progrès de la 
science du droit et à l’unification de la jurisprudence, et on doit surtout 
mentionner les services rendus à ce double point de vue par le célèbre 
répertoire de Jurisprudence générale de M. Dalloz, qui jouit d’une si 
grande estime parmi les jurisconsultes français et étrangers. Toutefois, 
pour étudier la criminalité dans ses origines, il fallait à l’observation 
pratique en matière criminelle, non-seulement le recueil des arrêts et 
jugements des cours d’assises et des tribunaux correctionnels, mais en
core la publication d’une presse quotidienne consacrée au compte-rendu 
des audiences même de ces cours et tribunaux, afin qu’on pût y suivre 
tous les faits et les incidents qui viennent s’y produire, et qui, en révé
lant la perversité des actes et l’intentionalité des agents, permettent sou
vent de remonter de l’effet à la cause. Ce ne fu t qu’en 1822 qu’eut lieu 
en France la fondation de la Gazette des Tribunaux dont je m’honore 
d’avoir été l’un des premiers collaborateurs et cette fondation répondait

L’APPLICATION DE LA PEINE DE MORT
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si bien aux besoins du temps, qu’elle fu t le point de départ des nom
breux journaux judiciaires consacrés depuis en France et à l’étranger 
au compte-rendu des audiences et tribunaux.

Mais il ne suffisait pas de produire les faits de la criminalité, il fallait 
à la statistique en recueillir les chiffres afin de pouvoir embrasser le 
mouvement général de la criminalité et y suivre les diverses tendances 
qui s’y accusaient. Ce fut là le grand service rendu par la statistique de 
1 administration de la justice criminelle dont le premier compte-rendu 
date en France de l’année 1825. C’est ainsi qu’à ces deux dates si rap
prochées, la France par la double initiative du compte-rendu des au
diences, des cours et tribunaux et par celui de la statistique de l’admi
nistration de la justice criminelle vint ouvrir à l’observation pratique un 
précieux laboratoire qui jusque-là avait complètement manqué aux étu
des des origines de la criminalité et du perfectionnement du droit cri
minel. La science de la législation et de l’administration de la justice 
criminelle, qui n’était avant et après Beccaria qu’une science abstraite, 
restreinte à l’étude méditative, possède ainsi depuis un demi-siècle le 
laboratoire et les lumières de l’observation pratique.

Aujourd’hui, tous les pays de l’Europe ont à l’imitation de la France 
leurs journaux judiciaires et leur compte-rendu de la statistique de 
1 administration de la justice criminelle. Mais l’imitation n’a été que 
progressive ; et si elle ne paraît guèïe dater en Espagne que de 1867, il 
faut îeconnaître que depuis cette époque, tout atteste l’active impulsion 
des travaux et des études consacrés au- perfectionnement du droit cri
minel et à son application à la réforme pénitentiaire. L’Espagne compte 
à cet égard des jurisconsultes d’un grand savoir et d’un grand dévoue
ment, et M. Manuel Torrès Campos se distingue à ce double titre par 
une activité des plus méritoires à rechercher et à traduire tout ce qui, à 
1 étranger peut etre utilisé au profit du mouvement progressif de la 
réforme du droit criminel et de la réforme pénitentiaire en Espagne. 
On doit se montrer reconnaissant de la prédilection avec laquelle il 
puise fréquemment dans les travaux de l’Académie le sujet de ses tra
ductions.

Sa brochure commence par un rapide coup d’œil analytique des doc-

/
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trines des principaux criminalistes depuis le commencement de ce siècle; 
et comme l’abolition de la peine de mort est à ses yeux pour la législa
tion criminelle le plus grand problème qu’elle ait à résoudre, et le plus 
grand progrès qu’elle soit appelée à réaliser, il s’occupe particulièrement 
des criminalistes dont les travaux à ce double point de vue ont été les 
plus remarquables et les plus remarqués. On ne saurait que louer ses 
appréciations toujours consciencieuses et généralement judicieuses, sans 
toutefois y donner une adhésion illimitée. Je doute, en effet, que les abo- 
litionistes inclinent avec M. Manuel Torrès Campos à considérer non- 
seulement en Europe mais même en Allemagne, mon vénérable ami 
Mittermaier, dont la mémoire m’est si chère, comme le premier crimina
liste de notre époque. Au point de vue doctrinal et philosophique, son 
savant compatriote et correspondant, comme il le fu t lui-même, de cette 
Académie, M. le baron d’Holtzendorff lui est évidemment supérieur. Sans 
vouloir affaiblir l ’immense service que rendit à l’humanité l’éloquente et 
courageuse protestation de Beccaria contre les barbaries qui, de son 
temps souillaient encore la pénalité, Mittermaier se refuse à reconnaître 
en lui un esprit novateur en matière de droit criminel, parce qu’il ne 
fonda aucune école, aucune doctrine, et resta étranger à 1 idée de la ré
pression pénitentiaire, sous laquelle devait se produire en matière de pé
nalité le progrès le plus remarquable de la civilisation moderne. Ce 
n’est pas dans l’ordre des idées, mais dans celui des faits que, selon 
Mittermaier, a excellé Beccaria par le rôle historique et critique qu’il a 
joué pour le perfectionnement du droit criminel. On peut en dire au
tant de Mittermaier qui lui aussi, dans l’ordre des idées n’a fondé ni 
école, ni doctrine en matière de droit criminel, mais dont l'érudition his
torique et l’esprit critique ont fait un si habile, si actif et si utile propa
gateur des deux réformes relatives à l’abolition de la peine de mort et à 
la répression pénitentiaire. Il faut rappeler à son éternel honneur le grand 
exemple de probité et de moralité scientifique qu’il donna lorsque dans 
le cours des cinquante années consacrées à l’étude de la question de la 
peine de mort, après en avoir été partisan dans les vingt-cinq premières 
années, il a montré combien sa conscience savait s’élever au-dessus d un 
amour-propre d’auteur en devenant, pendant les vingt-cinq années sui-



vantes, l’adversaire si actif, si persévérant, si dévoué et si érudit de 
cette peine. Il faut dire bien haut le service considérable qu’il a rendu 
au mouvement abolitioniste par son livre sur la peine de mort d ’après 
les travaux de la science, les progrès de la législation et les résultats de 
l'expérience. Mais la valeur de ce livre est la valeur historique d’un 
précieux recueil où se trouvent habilement reproduits les arguments, les 
chiffres et les faits principaux qui militent contre l’application de la 
peine de mort. Voilà ce qui a fait du nom de Mittermaier un nom vénéré 
des abolitionistes, et il ne saurait jamais l’être assez.

Mais quant au progrès du droit criminel à notre époque, il faut re
connaître qu’il est le résultat du travail collectif de tous sans le per
sonnifier dans aucun. La brochure de M. Manuel Torrès Campos em
brasse ensuite les résultats généraux de la statistique en Espagne dans 
les douze années écoulées de 1867 à 1879, en s’attachant surtout à l’étude 
de cette statistique en ce qui concerne les crimes les plus graves 
qui entraînent la peine de mort. Il se livre à un sérieux examen de 
l’application de cette peine et de l’appréciation du nombre des con
damnations à mort comparé à celui des commutations et à celui enfin 
des exécutions, en étendant ses investigations à cet égard aux différents 
crimes et aux différentes circonscriptions judiciaires de l’Espagne.

Au résumé, dans ces douze années, le nombre des condamnations à 
mort a été de 329,. celui des commutations de cette peine 169 et le nom
bre des exécutions n’a été finalement que de 160; soit en moyenne an
nuelle sur 27 condamnations, 14 commutations et 13 exécutions.

On voit qu’en Espagne la chance pour un condamné à mort d échapper 
à l’exécution de cette peine est de 52 pour 100. La peine de mort est 
ainsi loin de réaliser en Espagne la première condition de l’efficacité 
d une peine, celle de la certitude de son exécution.

(Extrait d n  C o m p t e - r e n d u  d e  l ' A c a d é m i e  des sciences m o r a l e s  et politiques.
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LA JUSTICE EN FRANCE DE 1826 A 1880

ET

EN ALGÉRIE DE 1853 A 1880

Rapport adressé à M. le Président de la République par M. le Garde des 
sceaux. Ministre de la Justice.

Lettre de M. Charles L U C A S  à M. le Président 
de l’Académ ie des sciences morales et politiques.

MOUVEMENT DE LA CRIMINALITÉ ET LA RÉCIDIVE DE 1826 A 1880.

La Rongère, par Saint-Éloy-de-Gy (Cher) 31 août 1882.

M o n sieu r  l e  P r é sid e n t  e t  savant  C o n f r è r e ,

Je crois devoir prier l’Académie de me permettre d’appeler son atten
tion sur un document qui vient de paraître et dont la publication me 
semble avoir l’importance d’un événement pour l’étude et le progrès de 
la législation criminelle, telle qu’elle s’est transformée de nos jours par 
l’intime alliance des deux principes de l’intimidation et de l’amendement 
qui lui donnent le caractère et le but d’une répression pénitentiaire.

Ce document est intitulé : la Justice en France de 1826 à 1880, et 
en Algérie de 1853 à 1880. — Rapport adressé à M . le Président de la 
République par M . le Garde des sceaux, Ministre de la Justice.

En ce qui concerne la France continentale, ce document s’étend à la 
fois à l’administration de la justice criminelle, civile et commerciale et 
se recommande à tous ces titres par les utiles indications qu’il fournit à 
la science. Toutefois je  me place exclusivement au point de vue de la 
législation criminelle, d’abord parce que c’est celui de la spécialité de 
mes études, et ensuite parce que ce n’est qu’à l’égard de 1 administra
tion de la justice criminelle que ce document embrasse les 55 années 
écoulées de 1826 à 1880. L’organisation de la statistique civile et com



merciale a été plus lente que celle de la statistique criminelle et ce n’est 

guère qu’en 1840 qu’elle a été complètement établie sur des bases ulté
rieurement maintenues.

Sans méconnaître qu’il fallait demander à la morale e tà la  philosophie 
la solution de bien des problèmes qui se rattachent à la science de la 
législation criminelle et notamment à l’origine du droit de punir qui en 
est le point de départ, j ’ai toujours considéré que la législation 
criminelle ou la répression pénitentiaire était une science d’observation 
et d’expérimentation et qu’eile ne pouvait avoir sa raison d’être qu’autant 
qu’elle réunirait à cet égard les conditions nécessaires à sa formation et 
à son développement. La France y a concouru par une utile et large 
coopération et l’année 1825 est sous ce rapport une année mémorable. 
Le document officiel qui vient de paraître a eu scientifiquement raison 
de partir de 1826 et de négliger le compte-rendu de 1825 qui était fort 
incomplet et dans lequel notamment les accusations jugées par contu
mace sont confondues avec les accusations jugées contradictoirement. 
Mais c’est à l’année 1825 que remonte réellement la création du compte 
général de l’administration de la statistique criminelle qui eut lieu sous 
le ministère de M. de Peyronnet et dont M. Guerryde Champneuf 
directeur des affaires criminelles et des grâces fu t l’intelligent et zélé 
promoteur.

Je  dois nommer les deux hommes d’une renommée si bien méritée 
parmi les statisticiens, auxquels est due l’organisation administrative et 
scientifique des statistiques criminelle, civile et commerciale, au mi
nistère de la justice, MM. Arondean et Yvernès, dont l’Académie des 
sciences apprécia les services qu’ils avaient rendus, en leur décernant 
successivement le prix de statistique ; au premier pour la statistique 
criminelle en 1856, au second pour la statistique civile et commerciale 
en 1877.

Il y avait un autre compte-rendu qui, dans l’intérêt scientifique, 
devait être appelé à compléter celui de l’administration de la justice 
criminelle, c’était le compte-rendu d’une presse judiciaire, sérieuse et 
compétente qui permît de suivre devant les Cours d’assises et les tri
bunaux correctionnels non seulement les débats sur la nature des faits 
incriminés, mais encore l’attitude des auteurs de ces faits et d appré

cier ainsi les deux éléments de la culpabilité résultant de la gravité de 
l’acte et de l ’intentionnalité de l’agent.

Cette utile innovation se réalisa en novembre 1825 par la création de 
la Gazette des Tribunaux dont je m’honore d’avoir été l’un des premiers 
collaborateurs. Après la création de la Gazette des Tribunaux, celle du 
Journal le Droit ne se fit pas longtemps attendre et l’organisation d’une 
presse judiciaire se propagea promptement en France et à l’étranger.

Mais il y avait encore un autre compte-rendu qui devait être la con
séquence et le complément des deux précédents, c’était celui de l’ad
ministration des prisons et des établissements pénitentiaires, afin de 
suivre l’application et les résultats des condamnations prononcées. Dès 
1835, j ’avais demandé, comme président du conseil des inspecteurs gé
néraux des prisons, la création, au ministère de l’intérieur, d un bureau 
chargé de la statistique des prisons et des établissements pénitentiaires. 
Mais cette demande qui rencontra des objections budgétaires ne put 
se réaliser qu’en 1852, sous le ministère de M. de Persigny et la di
rection de M. L . Perrot. On apprécia bien vite l’importance de cette 
statistique pour la répression pénitentiaire et plusieurs pays étrangers 
s’empressèrent de suivre cet exemple.

La France peut ainsi revendiquer l’initiative des trois grands services 
que j ’ai signalés et auxquels vient s’en ajouter un nouveau d une in
contestable valeur, celui de la publication du document officiel qui ré
sume pour cinquante-cinq années le mouvement de la criminalité et de 
la récidive constaté par les moyennes annuelles des onze périodes quin

quennales.
La tâche que je me suis imposée depuis 1836, d’exposer à 1 Acadé

mie par des communications successives insérées dans le Compte-Kendu 
de ses travaux, le développement progressif des trois réformes relatives 
au système pénal et répressif, au système pénitentiaire et à la civilisation 
de la guerre, ne m’a pas permis, à mon grand regret, l’actif concours 
que j ’aurais voulu apporter au recueil de ses mémoires.

Je m’efforcerai d’atténuer ce regret en consacrant à l’important docu
ment dont je viens de parler, un mémoire dans lequel je suivrai le 
mouvement de la criminalité et de la récidive pendant le cours des cin-



quante-cinq années de 1826 à 1880 et après en avoir constaté les oscil
lations je m’attacherai à en rechercher les causes et à en apprécier les 
résultats.

J ’ai l’honneur de vous prier, Monsieur le Président et savant confrère, 
de vouloir bien donner communication à l’Académie de cette lettre que 
je  soumets à sa bienveillante appréciation.

Veuillez agréer, Monsieur le Président et savant confrère, l ’assurance 
de mes sentiments dévoués.

Ch. Lucas.

EXTRAIT DU COMPTE-RENDU 
D e l ’A ca d é m ie  d es  S c ie n ce s  m o r a le s  et p o lit iq u e s

(INSTITUT DE FRANCE)

P a r  M .  C b .  V E R G É ,

Sous la direction de M. le Secrétaire perpétuel de l’Académie.

Orléans. — lmp. Ernest Colas
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LETTRE

A M, LE MINISTRE DE L’INTÉRIEUR

SCR LE PROJET DE LOI

RELATIF A LA TRA N SPO R TAT!!» DES RÉCIDIVISTES

La Rongère, 14 octobre 1882.

M o n s ie u r  l e  M in is t r e ,

A l'occasion du dépôt fait à la séance du 16 février 1882 par 
deux membres éminents de la Chambre des députés, MM. Wal- 
deck-Rousseau et Martin-Feuillée, d’un projet de loi intitulé : 
La transportation pénale et les récidivistes, je crus devoir sou
mettre à l’honorable AT. Alartin-Feuillée, sur ce projet de loi, 
quelques observations relatives à la transportation qui a fait 
l’objet de mes études et dont je suis, au point de vue pénal, 
l’ancien et persévérant adversaire.

Je le priai de vouloir bien, ainsi que son éminent collègue 
M. Waldeck-Rousseau, agréer l’hommage empressé de quatre 
brochures dont trois avaient été l’objet de mes communications 
à l’Institut sur la transportation pénale, et dont la quatrième 
contenait mon opinion sur la même question devant le Conseil 
supérieur des prisons.

J’eus l’honneur de faire l’hommage des mêmes brochures à 
AI. Humbert, ministre de la justice, à AI. Gobiet, ministre de 
l’intérieur et à AI. Gerville-Réache, secrétaire de la Commission 
chargée de l’examen de la proposition de loi sur la transportation 
pénale et les récidivistes.

En reconnaissant les considérations élevées que contenait le 
remarquable exposé des motifs de cette proposition de loi, je



faisais observer que, sans doute, la Commission chargée de son 
examen réclamerait les renseignements statistiques qui devaient 
en motiver l’adoption.

Au mois d’aout, a paru un document officiel inattendu et de 
la plus haute importance, publié par le ministère de la justice 
sous le titre : La justice en France de 1826 à 1880. Je me suis 
empressé dans une lettre du 31 août, adressée à 31. le Président de 
l’Académie des sciences morales et politiques, et reproduite par 
la Gazette des Tribunaux du 24 septembre, d’appeler l’attention 
de cette académie sur ce document qui intéressait à un si haut 
degré l’appréciation do la moralité de la population en France, 
en annonçant l’intention de consacrer à son examen un mémoire 
sur le mouvement du crime, du délit et de la récidivité pendant 
le cours de ces cinquante-cinq années et, après en avoir constaté 
les oscillations, d’en rechercher les causes et d’en apprécier les 
résultats.

La rédaction de ce mémoire n’est pas achevée, mais l’examen 
dont ce document a été l’objet de ma part est arrivé à sa con
clusion. Je croirais manquer à mon devoir comme membre du 
Conseil supérieur des prisons, si je ne m’empressais, 3Ionsieur le 
Ministre, de vous la faire connaître au moment où plusieurs 
journaux annoncent que le projet de loi sur la transportation 
des récidivistes est l’objet de votre étude.

La conclusion à tirer de ce document d’une si grande valeur, 
c’est qu’en ce qui concerne le mouvement du crime, il est en 
décroissance ; qu’en ce qui concerne le mouvement du délit, il 
y a une ligne de démarcation à établir entre les condamnations 
à plus d’un an et celles à un an et moins : pour les premières, la 
progression n’est pas fort accentuée ; pour les secondes, au con
traire, cette progression est considérable, je dirai même effrayante.

En ce qui concerne la récidive du crime et du délit, elle ne 
révèle pas un mouvement d’aggravation et de fréquence de 
crime à crime et de délit à crime. Le mouvement se produit, au 
contraire, de crime à délit et de délit à délit et la progression 
considérable qu’elle accuse parmi les récidivistes, correspond 
précisément à celle qui se constate parmi les condamnés à un an 
et moins.

Ainsi c'est parmi ces condamnés à un an et moins, impru
demment exonérés de la pénalité de la récidive, qu’elle prend 
une énorme extension contre laquelle il y a urgence de réagir.

o —

Mais la transportation pénale peut-elle en être le moyen'. La 
transportation, pour laquelle les grands criminels ont une prédi
lection qu’il a fallu s’efforcer de combattre par une loi récente, 
produira-t-elle sur les petits délinquants 1 effet oppose. Serait- 
U logique de le tenter? Serait-il prudent de 1 esperer. 11 me 
semble que c’est ailleurs qu’il faut chercher lin amidation 
répressive qui doit produire l’efficacité désirable. Il s agit pour
cela de remonter de l’effet à la cause.

Cette progression de la récidive parmi les petits délinquants 
condamnés à un an et au-dessous, provenant d abord de 1 exo
nération de la pénalité de la récidive, il faut reparer la faute 
du législateur en supprimant cette exonération.

Cette progression provient encore d’un usage excessif d admis
sion des circonstances atténuantes de la part du juge qui, par 
la brièveté de la durée de la condamnation, permet au condamne 
de récidiver jusqu’à huit et dix fois dans la meme annee.

C’est ce que signale le remarquable rapport qui Precede
document précité de la statistique judiciaire en France de 826
à q880 - « Il est évident, dit-il, que les tribunaux n admettent 
au bénéfice des circonstances atténuantes un aussi grand 
nombre de vagabonds et de mendiants, que pour es dispenser

r gT s„r la plaie pour la

« ï - l S S S  ïïSTp- ̂
JTvlïU
la persévérant adverse, e de U g . * »  d’avoir le
d™ aux condamne» S pintroduction de l’emprisonne- 
premier en France, d é n i a i  d œ _
ment mdmduel dan 1 ^  applicables aux détenus
rence des deux ^ s p condamnés à un an et moins.rssrrttsLJ. » *** *

petits délinquants, mai» .« e u t,o n  de
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rette loi ne se généralisera en France qu’auOnt que l’État se 
chargera à ses frais de son exécution, dont l’obligation à la fois 
morale, sociale et légale lui incombe.

Il ne faut pas, en effet, que les inégalités et les omissions 
relatives à la loi sur l’emprisonnement individuel produisent, 
de département à département un régime pénal différent, et 
nous ramènent ainsi à l’époque où la justice pénale variait de 
province à province, et même de baillage à baillage.

Ce n’est donc pas à l’imitation de la loi de 1834 sur la 
transportation, mais à l’exécution delà loi de 1873 sur l’empri
sonnement individuel quil faut demander la répression qui doit 
mettre un terme à cette intolérable progression des petits délin
quants et de leur récidivité. On objectera la dépense : j’ai déjà 
répondu que le principe sacré de l’égalité de l’application de 
la loi pénale la rendait obligatoire pour l’État. Mais j ’ajouterai 
qu’on n’a encore donné aucune évaluation de la dépense qu’en- 
Uainerait 1 exécution du projet de loi sur la transportation des 
récidivistes et je suis convaincu qu’elle imposerait à l’État des 
sacrifices encore plus onéreux que l’exécution de la loi de 1875 
sur l’emprisonnement individuel. J’attends cet examen comparé 
et je le désire.

Mais il faut, en tout cas, sortir de la situation présente et 
arriver promptement à généraliser l’application de l’empriso'nne- 
ment individuel aux prisons départementales. 11 est des dépenses,
. ans oute. qui, suivant les combinaisons financières, peuvent 
t re imputées aux départements ou à 1 État, ou se répartir même 

re es eux, mais toutes celles qui tiennent aux exigences 
de 1 exécution uniforme de la loi pénale, ne sont pas de ce
nombre, et. sous ce rapport, la loi de juin 1873 est entrée dans une 
mauvaise voie.

Le régime actuel qui abandonne en si grande partie l’exécution 
e ta loi du 5 juin 1875 à la merci des ressources départemen- 
es, n est pas toléiable, car il aboutit à violer le principe de 

uniformité pénale par deux systèmes d’une différence aussi 
lancbee que ceux de l’emprisonnement individuel et de l'em

prisonnement en commun. Il faut donc prendre résolument le 
paiti de mettre fin à cet état de choses.

* r mT  combinaison fiui se présente à la pensée serait 
. . f1 1,aC ;it b'ir ' ^es bâtiments des prisons départemen- 

s.e cest celle que je proposerais si elle avait des chances de

l

succès. Mais je ne lui en crois aucune. II faut donc en rechercher 
une autre, et voici celle que je soumets, Monsieur le Ministre, 
à vos lumières.

Les départements qui voudraient s’exonérer pour le présent et 
pour l’avenir de toutes les dépenses de construction et d'appro
priation relatives à l’introduction de l’emprisonnement indivi
duel, le pourraient en abandonnant la propriété des bâtiments 
existants à l’État qui resterait seul chargé de toutes ces dépenses.

A l’égard des départements qui préféreraient conserver la 
propriété de leurs bâtiments des prisons, l’introduction de l’em
prisonnement individuel n’étant pas facultatif, mais obligatoue. 
ils devraient, dans le plus bref délai, voter les crédits nécessaires 
pour assurer en France la plus prompte et uniforme application 
de ce système pénal. Parmi les départements qui opteraient 
pour l’exécution des dépenses de construction et d’appropriation 
de l’emprisonnement individuel, présentes et lutures, en aban
donnant à l’État la propriété des bâtiments existants, ceux 
qui depuis la loi de 1873 auraient fait des dépenses pour l’exécu
tion de cette loi auraient droit au remboursement deces dépenses 
par l’État.

Cette combinaison n’est pas un système d’expropriation, mais 
d’option, et l’État pourrait se considérer comme rendant un 
service réel sinon à la généralité, du moins à un grand nombre 
de départements en leur offrant le moyen de s exonérer pourje 
présent et l’avenir des dépenses de l’exécution de la loi de 4873 
et de celles que pourra entraîner ultérieurement le dévelop
pement progressif du régime pénitentiaire.

Je n’ai assurément aucune prétention à l’excellence de celte 
combinaison. Je désire sincèrement qu’on en trouve une meil
leure; mais ce qui est inadmissible, c’est qu’on n en adopte 
aucune et à bref délai, car, dans notre grande nationalité fran
çaise, la loi. et surtout la loi pénale, doit être la même pour
tous.

Je termine en résumant la situation.
On est en présence de la loi de 1873 qui ne permet pas 

d’ajourner plus longtemps les mesures financières qui doivent 
généraliser l’application de l’emprisonnement individuel dont 
elle a prescrit l’introduction dans les prisons départementales.

Cette loi. en procurant aux détenus avant jugement le bienfait 
de l’emprisonnement séparé, offre, pour les délinquants condam-
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nés à un an et moins, un systèmecellulaire d’un caractère répressif 
accentué. Or la statistique constate que c’est précisément dans 
l’emprisonnement à un an et moins que se produit l’effrayante 
progression des condamnés et des récidivistes.

Il en résulte donc qu’en généralisant l’exécution de la loi 
de 1875, on arrive précisément au but répressif que veut atteindre 
le projet de loi émané de l’initiative parlementaire par la trans
portation des récidivistes. Dans une pareille situation, le recours 
à la transportation ne me paraît pas avoir sa raison d’être.

C’est avec une patriotique satisfaction que je puis affirmer, sur 
le témoignage de la statistique judiciaire comprenant, pendant 
les oo années écoulées de 1826 à 1880, les infractions aux lois 
pénales constatées par l’action régulière de la justice criminelle, 
que la France n’a à craindre parmi les nations de l'Europe aucun 
examen comparé sous le rapport de la moralité légale de sa 
population. Puissent le présent et l’avenir ne pas démentir le 
passé !

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma res
pectueuse considération.

Ch . Lu c a s ,

Membre de l'Institul et du Conseil supérieur des Prisons

IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEM1KS DE FER. -  IMPRIMERIE CHAIS 
RCE BERGERE. 2 0 : PARIS. —  2 6 6 7 4 -2 .
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RAPPORT VERBAL

DE M. C H A R L E S  L U C A S

SUR

L A  R É C I D I V E
ET LE PROJET DE RELÉGATION DES RÉCIDIVISTES 

PAU M. F. DESPORTES 

(Séance du samedi 3 mars).

J 'ai l ’honneur de faire hommage à l’Académie, au nom de M. F. 
Desportes, avocat à la Cour d’appel de Paris, et secrétaire-général de la 
Société des prisons, d’une brochure intitulée : L a Récidive. Examen du 
projet de loi sur la relégation des récidivistes. Cette brochure a le 
mérite de l’opportunité, car elle se rattache à un sujet dont se préoc
cupent assez vivement l’opinion publique et le Parlement. Elle a un 
autre mérite encore qu’elle doit au talent de l’auteur qui, par ses précé
dents et savants écrits, occupe un rang distingué parmi les juriscon
sultes dont les études sont consacrées à la réforme pénitentiaire. C est à 
ce double titre que je  prie l’Académie de me permettre d appeler un 
moment son attention sur cet écrit.

§1

Cette brochure de plus de 100 pages peut se diviser en trois parties. 
Dans la première, qu’on peut appeler la partie préliminaire, 1 auteur s at
tache à rechercher et constater le mouvement de la criminalité et de la 
récidive en opérant suivant deux conditions qui m ont toujours paru



fondamentales quoique trop souvent méconnues : La première, c’est de 
prendre pour base de calcul les condamnations prononcées et non les 
poursuites exercées, car comme l’auteur le dit fort bien, sans condam
nation pas de culpabilité, et sans culpabilité pas de récidive ; la se
conde, c’est d’exclure du calcul les condamnations à l’amende pour s’en 
tenir aux peines privatives de la liberté.

M. F. Desportes ne suit pas toutefois le mouvement de la criminalité 
et de la récidive pendant les cinquante-cinq années qu’embrasse le mé
morable document: la Justice en France de 1826 à 1880, publié sous le 
ministèrede M. Humbert et sur lequel j ’ai appelé l’attention dans ma lettre 
du 31 août à M. le président de l’Académie. Il se borne à l’étude de la 
marche de la criminalité et de la récidive pendant les trente der
nières années, et cette étude intelligente et consciencieuse est pleine de 
précieuses indications à utiliser sur l’administration de la justice crimi
nelle en France, et sur l ’appréciation des causes de la récidive à l’égard 
desquelles, quoiqu’on ait déjà beaucoup dit, il reste beaucoup à dire 
encore.

La seconde partie, qu’on doit appeler la partie principale, ainsi que 
1 indique d’ailleurs le titre de cet écrit, est l ’examen du projet de loi sur 
la relégation des récidivistes. L’auteur consacre à cet examen trois 
chapitres qui ont pour objet : le premier, l’analyse du projet de loi; le 
second, l’examen critique ; et le troisième, l’exposé des mesures à pren
dre contre les récidivistes. A l’égard des récidivistes en matière correc
tionnelle, les mesures de la transportation ou de la relégation proposée 
par le projet de loi seraient, dans l’opinion de M. Desportes, injustes, 
impraticables et beaucoup trop onéreuses pour l’Etat.

L auteur expose dans sa conclusion que les mesures répressives ne 
pourront ni détruire la récidive, ni même en arrêter le mouvement pro
gressif et qu’il faut recourir à l'efficacité des mesures préventives dont 
il indique quelques-unes en insistant notamment sur la nécessité de lois 
protectrices de l’enfance insoumise et abandonnée. C’est dans cet ordre 
d idées qu il faut particulièrement mentionner les propositions de loi 
successivement déposées par deux éminents représentants au Sénat de
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«

la réforme pénitentiaire : MM. René Bérenger et Th. Roussel. Toute
fois, quelque sympathique que je  sois à ces lois protectrices auxquelles 
j ’ai si souvent fait appel dans mes communications successives à l’Aca
démie sur la réforme pénitentiaire, je ne saurais méconnaître que les 
lois de préservation et celles de répression n’ont chacune qu’une effica
cité relative et qu’étant ainsi appelées à se compléter les unes par les 
autres, elles méritent d’être prises également en sérieuse considération. 
L’ordre social repose en effet, selon moi, sur le triple concours des ins
titutions d’assistance, de prévoyance et de répression.

Enfin la troisième partie de cette brochure contient les annexes, et 
l’auteur avec un sentiment de haute convenance, place à la fois sous les 
yeux du lecteur à côté du projet du gouvernement, celui émané de l’ini
tiative parlementaire de MM. Waldeck-Rousseau et Martin-Feuillée, 
le contre-projet de MM. Schoumaker et César Étienne, enfin le projet 
primitivement discuté en 1878 au Conseil supérieur des prisons.

Parmi ces annexes se trouve encore sous le titre de Bibliographie de 
la récidive, une liste des auteurs qui ont écrit sur cette matière, mais ou 

il y aurait des lacunes à remplir.

§ Il

Je n’ai pas oublié, ainsi que l’atteste ma lettre du 14 octobre 1882 
sur les récidivistes, adressée, comme membre du Conseil supérieur 
des prisons, à M. Fallières, ministre de l’intérieur et publiée par 
le Bulletin de la Société générale des Prisons, l’engagement que j ’ai 
pris de soumettre à l’Académie un mémoire sur le mouvement du 
crime, du délit et de la récidivité pendant le cours des cinquante-cinq 
années écoulées de 1826 à 1880. La rédaction de ce mémoire est un tra
vail de longue haleine, mais dans l’élaboration préparatoire je suis ar
rivé à cette conclusion, c’est qu’en ce qui concerne le mouvement du 
crime, il est en décroissance, qu’en ce qui concerne le mouvement du 
délit, il y  a une ligne de démarcation a établir entre les condamnations 
à plus d’un an et celles à un an et moins : pour les premières, la progrès-
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sion n’est pas fort accentuée, pour les secondes, au contraire, cette pro
gression est considérable et même effrayante.

En ce qui concerne la récidive du crime et du délit, elle ne révèle 
pas un mouvement d’aggravation et de fréquence de crime à crime et de 
délit à crime. Le mouvement se produit au contraire, de crime à délit 
et de délit à délit, et la progression considérable qu’elle accuse parmi 
les récidivistes, correspond précisément à celle qui se constate parmi les 
condamnés à un an et moins.

Ainsi, c’est parmi ces condamnés à un an et moins, imprudemment 
exonorés de la pénalité de la récidive, qu’elle prend une énorme exten
sion contre laquelle il y  a urgence de réagir. Mais la transportation pé
nale peut-elle en être le moyen ? La transportation pour laquelle les 
grands criminels ont une prédilection qu’il a fallu s'efforcer de combattre 
par une loi récente, produira-t-elle sur les petits délinquants l’effet op
posé? Serait-il logique de le tenter? Serait-il prudent de l’espérer? Il 
me semble que c’est ailleurs qu’il faut chercher l’intimidation répressive 
qui doit produire l’efBcacité désirable. Il s’agit pour cela de remonter 
de l’effet à la cause.

Cette progression de la récidive parmi les petits délinquants condam
nés à un an et au-dessous, provenant d’abord de l’exonération de la pé
nalité de la récidive, il faut réparer la faute du législateur en suppri
mant cette exonération. Cette progression provient encore d’un usage 
excessif d’admission des circonstances atténuantes de la part du juge, 
qui, par la brièveté de la durée de la condamnation, permet au con
damné de récidiver jusqu’à huit et dix fois dans la même année, ainsi 
que le constate le compte-rendu de la justice criminelle. Il suffirait de 
mettre le doigt sur la plaie pour que la magistrature française si éclai
rée et si dévouée au bien public s’empressât d’y  rémédier.

Enfin il est un troisième moyen et le plus efficace pour réagir contre 
1 effrayante progression des récidivistes, qui ne se produit pas aux plus 
hauts, mais aux plus bas degrés de l’échelle de la récidivité. Je suis 
toujours le persévérant adversaire de l’emprisonnement individuel ap
pliqué aux condamnés à long terme, mais je  m’honore d’avoir le pre
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mier, en France, demandé l’introduction de l’emprisonnement individuel 
dans les prisons départementales, avec la différence des deux régimes 
disciplinaires applicables aux détenus avant jugement et aux délin
quants condamnés à un an et moins, en insistant sur l’intimidation ré
pressive à exercer à l'égard de ces derniers.

Le régime répressif de l’emprisonnement individuel me semble le 
moyen le plus sûr de réagir contre la récidivité parmi les détenus des 
prisons départementales. La loi du 5 juin 1875 en a bien décrété le 
principe, mais tant qu’il ne sera pas propriétaire des bâtiments des pri
sons départementales, l’É tat ne pourra en généraliser l’application, et 
pourtant c’est une obligation à la fois morale, sociale et légale qui lui 
incombe. Il ne faut pas, en effet, que les inégalités et les omissions re
latives à la loi sur l’emprisonnement individuel, produisent de départe
ment à département un régime pénal différent, et nous ramènent ainsi 
à l’époque où la justice pénale variait de province à province, et même 
de baillage à baillage.

Le problème qui s’impose à la situation présente des prisons départe
mentales, n’est pas de chercher une île où reléguer les récidivistes détenus 
dans ces prisons, mais de trouver le moyen de rendre l’État propriétaire 
de leurs bâtiments. Il est des dépenses, sans doute, qui, suivant les com
binaisons financières, peuvent être imputées aux départements ou à 
l’Etat, ou se répartir même entre les deux ; mais toutes celles qui tien
nent aux exigences de l’exécution uniforme de la loi pénale, ne sont 
pas de ce nombre, et, sous ce rapport, la loi de juin 1875 est entrée 

dans une mauvaise voie.
Le régime actuel qui abandonne en si grande partie 1 exécution de la 

loi du 5 juin 1875 à la merci des ressources départementales, n’est pas 
tolérable, car il aboutit à violer le principe de l’uniformité pénale par 
deux systèmes d’une différence aussi tranchée que ceux de 1 emprison
nement individuel et de l’emprisonnement en commun. Il faut donc 
prendre résolument le parti de mettre fin à cet état de choses, car dans 
notre grande nationalité française, la loi, et surtout la loi pénale, doit 

être la même pour tous.
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Je ne dirai rien de plus sur le mouvement du crime, du délit et de la 
récidive en France, car ce serait excéder la limite de ce rapport verbal, 
et ce serait d’ailleurs parler prématurément de questions qui feront 
l’objet du mémoire spécial que je dois soumettre à l’appréciation de 
l’Académie.

En terminant, je dirai seulement avec une patriotique satisfaction que 
je puis affirmer, que le témoignage de la statistique judiciaire, pendant 
les 55 années écoulées de 1826 à 1880, m’a convaincu que la France n’a 
à craindre parmi les nations de l’Europe, aucun examen comparé sous 
le rapport de la moralité légale de sa population. Puissent le présent et 
l’avenir ne pas démentir le passé !

Orléass. — lmp. Paul Colas


